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QUESTIONS ECRITES

Bois et forêts (politique forestière).

6269. — 7 décembre 1981 . — M . André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le décret n" 79905 du 18 octobre
1979 qui assimile les plantations de sapins de Noél à des cultures.
Ce texte méconnait totalement la spécificité du schéma du massif
vosgien, et va à l'encontre de toute la politique suivie en montagne
pour lutter contre les friches et préserver l'espace natu rel et agri-
cole . Il cause des dommages incalculables aux intérêts économiques
des zones de montagne . Son maintien permettrait d'autre part de
contourner les réglementations des boisements existant dans de
nombreuses communes . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui
paraît pas souhaitable que les plantations de sapins de Noël ne
soient plus assimilées à de simples cultures, mais à des boisements
et sounti .;es à ce titre aux réglementations des boisements quand
elles existent.
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Chômage : indemnisation (allocations'.

6270 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean de Lipkowski rappelle à
M . le ministre da travail que le salaire que peut percevoir un
chômeur au ti ge d'une activité effe_9uée à temps partiel vient en
déduction de l ' allocation versée per les Assedic. Il appelle son altrn-
tion sur l ' intérst que présenterait l 'annulation de cette disposition
lorsque les montants conjugues de l'allocation de chômage et de la
rémunération ne dépassent pas le montant du S .M .I .C . L lui
demande de bien vouloir envisager cette mesure qui aurait pour
conséquence d'encourager les demandeurs d'emploi à accepter une
activité réduite, sans recourir au travail clandestin, et par là même,
lorsqu 'il s'agit de jeunes à la recherche d 'un premier emploi,
d 'alléger la charge que leur famille doit supporter.

_en ne .

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(murnn;reuts hisruri,h(es : Muselle(.

6271 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rap pelle à
M. le ministre de la culture qu'un pressoir très ancien et d'une taille
sans équivalent en Lorraine existe actuellement dans la commune
de Nouilly (Mosellev Il souhaiterait connaitre quelles ont été les
suites données à la demande de la niunicipalitc en vue du classement
de ce pressoir.

Cours d'eau (pollution et nuisances : Moselle(.

6272. -- 7 décembre 1981 . -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'environnement qu ' il est intervenu à plusieurs
reprises pour obtenir le règlement de la pollution criée par une
grande décharge publique au nord est de la commune de Chailly-ls s s-
Ennery (Muselle, . Cette question n'étant toujours pas réglée, il lui
demande de lui indiquer si depuis le début de 1981, l'administration
des mines a dresse un ou plusieurs procès-verbaux pour non-respect
de la réglementation et, dans' l ' affirmative, il souhaiterait connaître
quelles ont été les .suites données à ces procès-verbaux.

Indult sur le revenu 'chordes dédru•tihlesi.

6273 . — 7 décembre 1981 . — M . Etienne Pinte expose à M . Ii
ministre délégué, chargé du budget, qu ' un contribuable est proprié-
taire d'une maison dans laquelle il loge gratuitement sa mère,
laquelle est veuve et dispose de ressources modestes . Ce contri-
buable a fait procéder au ravalement de la façade de cette maison.
il lui demande si les dépenses occasionnées par ces travaux peuvent
être déduites du revenu imposable du propriétaire, bien que celui-ci
n ' occupe pas la maison en cause, qui ne peut donc être considérée
comme étant sa résidence principale . Le fait que le logement est
mis gratuitement à la disposition de sa mère par ce contribuable
parait être de nature à justifier la déduction par ce dernier des
frais engagés pour l 'entretien de la façade.

Edition, imprimerie et presse
(eruploi et activité : Pror'er:ce-.alpes-Côte d 'Azur).

6274. — 7 décembre 1981 . — M. Hyacinthe Santoni expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, les difficultés rencontrées par
les entreprises d ' imprimerie en raison de la diminution des com-
mandes de l 'Etat, due notamment au développement des ateliers
d 'impression intégrés dans les services des organismes publics et
des collectivités locales . La région provençale compte 800 entreprises
employant plus de 4000 salariés, ayant la plus grande peine à
rentabiliser les efforts considérables d 'investissements qu'elles ont
réalisés au cours de ces dernières années . Ces entreprises sont
largement équipées pour satisfaire les demandes des administrations
dans des conditions satisfaisantes . Au moment où le maintien et la
création d 'emplois constituent la préoccupation majeure des pouvoirs
publics, où le Gouvernement multiplie les appels dans ce sens en
direction des P . M . E ., et compte tenu de la conjoncture très difficile
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, il lui demande quelles
mesures il envisage pour que les entreprises d 'imprimerie ne se
voient plus privées de commandes émanant des administrations.

Radiodiffusion et télévision
(rhniues de télévision et stations de radio).

6275. — 7 décembre 1981 . — M . Hyacinthe Santoni expose à
M . le ministre de la communication les difficultés rencontrées pour
abtenir le script de la séquence qui a rendu compte dans le
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es

Journal (I'Antenne 2-Midi, le vendredi 2 octobre 1981, de son inter-
venlion à l'Assemblée nationale ainsi que la réponse de M . Gaston
Defferre, ministre d'Elat, ministre de l ' intérieur e.t de la décentra-
lisation . Par lettre recommandée en date du 7 octobre 1981, il en
a fait la demande auprès du rédacteur en chef du Journal d'An-
tenne 2-Midi, mais celle-ci est restée sans suite . Sans méconnaitre
la stricte indépendance de l'O .R .T .F. à l ' égard de son propre
ministère, il lui demande néanmoins de bien vouloir le conseiller
utilement sur la meilleure façon d ' obtenir communication dudit
script .

Départements et territoires d 'outre-mer
lGttadeloupe : transports muriliruesi.

6276 . — 7 décembre 1981 . -- M . Marcel Esdras expose à M . te
ministre de la mer que le port autonome de la Guadeloupe ne
reçoit qe ' une participation de 40 p . 100 de l'Etat pour le finance-
ment des infrastructures et de 60 p . 100 pour le dragage. alors que
dans l'Hexagone cette participation de l'Ecat est plus élevée . res-
pectivenicnt de 60 p . 100 et de 80 p . 100. Cette situation entraine
pour le port autonome de Guadeloupe ici autofinancement impur-
lain qui se répercute sur les droits de port dans un département
où le marasme economique est déjà inquiétant et où le coùt des
équi )enients est notablement plus élevé en raison de l ' éloignement
et de l ' importance des frais d ' approche . En conséquence, il lui
demande quelle mesure il envisage de prendre pour mettre fin à celte
disparité qui constitue un handicap incontestable pour la Gua-
deloupe.

Aménagement du territoire
'politique de l'uwénngerrent da territoire).

6277. — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire, lui indique les principes qui présideront à la refonte
de la carte des aides d 'aménagement du territoire.

Tare sur le valeur ajourée (line).

6 .78 . — 7 décembre 1981 . — M. Raymond Marcell i n désirerait
que M. le ministre de la culture lui fasse connaitre s 'il a le projet
de proposer un texte diminuant le taux de la T .V .A. sur les
disques, baisse qui contribuerait à faciliter l ' éducation musicale
dispensée à l 'école.

Femmes (politique en fureur des femmes).

6279. — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin souhaiterait
connaitre les mesures que compte prendre Mme le ministre délé-
gué, chargé des droits de la femme, pour faire bénéficier plus
largement les femmes du travail à temps partiel.

ihnpols et lames (taxe sur les appareils automatiques).

6280 . — . 7 décembre 1981 . -- M . Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les
difficultés que rencontrent les exoloitauts d ' appareils automatiques
dans le Morbihan, à la suite de l'adoption de la taxe de 1 500 f rancs
par appareil -et par an . Cette taxe frappe de la même manière
tous les appareils, qu'ils soient a très forte oit à très faible ren-
tabilité, les recettes procurées par un appareil peuvent varier
entre 2 400 francs par an, dans un petit café, à 48000 francs par
an dans une grande ville . II lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation qui pénalise les exploitants
d'appareils automatiques des petites communes.

Droits d'enre g istrement et de timbre
(edregistrenrerrt. .- ,nutations ù titre onéreux).

6281 . — 7 décembre 1981 . -- M. 'laymond Marcellin souhaiterait
que M . le ministre de la cuit are lui preeise s'il compte diminuer
les taxes de transaction dans le domaine des ventes publiques, afin
que la ville de Paris ne soit pas supplantée par Londres et demeure
un grand marché d ' art .
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Affaires cutlt,relles : politique culturelle , Bretnyne t .

6282 . — 7 décembre 1931 . — M . Raymond Marcellin aimerait que

M . le ministre de la culture veuille bien lui préciser quelle, seront
les dotations culturelle, régionales, notamment celles de la Bretagne
en 198d, afin que celte région puisse développer, entre autre, ses
musées, l'enseignement musical, le iheàtre et l'art lyrique.

Affaires culturelles (politique culturelle',

6283 . — 7 décembre 14:81 . — M . Raymond Marcellin saurait gré

à !A . le ministre de la culture de bien vouloir lui préciser quelles

catégories d e .esocialiees ou d'organismes privés pourro•it benelirier
des 3000 emplois figurant au budget 19e2.

Arts et spectacles (theàtre).

6284 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin appelle l 'at -

tention de M . le mwistre de la culture sur la qualité des grandes
créations théàtrales priveee des ironie dernières armes, et lui
demande s ' il n 'entisa,e pas n'augmenter les subvention, des théàtres

privés, comme il l 'a tait pour les théàtres publics dan ; le budget 1982.

Curneiuna nés eurupéerures C . E . C' . A .,.

6285 . — 7 décembre 1981 . -- M. Jean-Pierre Defontaine attire

l'alteutiun de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur lei,

conséquences de !a déci'iop n" 18 :7; 81 C . E . C . A . parue au Journal

offi' et des communautés curopeene s du 4 juillet 1431 . En appli-
cation de ee texte, t es négociants français und, en eife't, déposé
un tarif unique de base de vente des aciers, auquel tient s'ajouter
une majoration frrfeitaire a raison de 120 francs par ligne de rac-

turation, valeur identique quel l e que soit la quent11e livrée. Or,

les tri sans ne peuvent ,s'approvisionner que par petites qu .iutites

et en con-rquencc, puisqu' il s'agit d ' un tarif unique, celle nouvelle
mesure aup :,rait comme une au,mentation brutale et Insupportable
du plis de l'acier . 11 lui demande ce q,i - il entend taire pour réta-
blir :a co :r•urrenre u celle matière entre négociante fr ançais, et

s ' il endsage des modalités d 'application échelonnées dans le temps
de ia déi i~ion européenne .

Euseiyuerrtent privé ,voie g .rrmu'„t présrulairc et

6289, — 7 derembre 1981 . -- M . Raymond Marcellin ap,ueile l 'ailen-
lion de M. le ministre de l'éducation nationale sur Ics conséquences
néfaste :., pour l'enseignement pritet (tu premier degré, qu 'ont t'aille
un télex en date du Iu juillet 1 :131, adressé iule préfets, leur
denier dsnt de ne poursuivre n . d'e .leacer de, proee•dures d ' inscrip-
tion d'office pour la prise en charge des frais de fo letiom,eineut
des écules primaires privées placces sou, rmYrat d'a,s• .,ciati•tn . Atn,i,
dans l'arrondissement de Pontivy commune du Sio,bi! :ani, onze
écules voient leur contrat d'associetion sans effet . Il le i fait remar-
quer que la teneur de ce télex ne cadre pas aime le agacements
qu'il a pris : respecter la législation achtc'lle qui régit l - elieed- n•utent
prive . Il lui demande les mesures qu ' il com p te pren .irc dais les
plus brefs délais pour remédier a cette anomalie qui mal en péril
l ' exi,ten :e des écoles primaire- libres, sous contrat d'as<uci ;(lion.

Feus uses ,pul'ligee en fureur des femmes : eirbi),en),

6290 . — 7 decentbre 1981 - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la
femme, sur le, conditions <le' la mise en place du futu r centre
d ' information féminin du \ . .n'bih :nr . I( lui demain!, 1 .'il est
exact que ce centre datraIt s ' instituer unilaléralentrnr, 5m',. concer-
tation avec la vie as .ocial,te di'ja pie-ente et organisée sauts ce
département : 2" ei cr v'ent'e sera une stru .'tm'e d ' aides aux: asso-
eialions féminines et familiales ou une structe•re d :(ides directes
aux femmes prises inditidnellement ; .3" s'il mettra à la disposition
des associations de .ià eeisiaula, tant féminines (Ille familiales et
des travailleurs sociaux <tes difiéretu . organismes . des uwyen, appro-
priés pour l'ir,fornslinn des persenaes et de, familles . et s'il
transrne ;rra les nréo< .'up_lions des nrgenismes et des services déjà
existants dans le deparlement.

Communes elien

6291 . — 7 décembre 197-t . — M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l ' impérieuse n,:cm-site d ' effectuer les vc'vsamenta
du Ion da de curnpensetion de la T .V .A . aux collectivités locales,
c ' est-à-dire un mois apres la promulgation de la loi de finances.

Chlb ige : iudemui .setinu u•4imraye l'item), ri et I .
Lnyemcut ,pnlrtt'lue du lnyemerrtL

6286. — 7 décembre 1981 . M . Jean-Pierre Defon t aine attire
l'attention de Mme le ministre de le solidarité nationale sur le fait
que le, entreprises mont pour objet le bàtimenl, et complant mains
de dix oui riens, ne cotisent pas peur les risques d 'intempériee, au
détriment, bien sar i de leurs salariés . Il lui demande s'il est dans
ses intention•; de remédier à ce'le anumaüe.

Droits d'enregis :rament et de timbre
, enregis!rn•meut

	

seeermniens et libéralités,.

6287, -- 7 décembre 1931 . — M. Jean Rigal expose a M . le ministre
délégué, chargé du budget, sin' le, ron,égnan . rs pi'o ;mo ;iea . par l ar-
tiele 788 du toile général des impôts dans le cadre de successions
Intéressant le, maladi es. . marié, . lm premier abrasa de Idrtiele 788
limite en ef :el l'abattement de 75,,dli francs au .< indris et saurs
célibataires, seuls, divorcés ot, s épare, de corps renrp .c.sant deux
condition, d'asslsla,u'e et •)e domir,le cu :nnnm avec le • de cujus
11 lui demande de b i en vouloir lui indiquer les raisons qui justifient
le maintien de telles dismiminete ne, qui semblent all e r à l 'en-
contre d'une politique d'cnroeragement de la fa :elle dans un cadre
là,,al, et qui en notre nr tiennent pas compte du principe général
du dr>il, d e eedé par la iur s prude•nee du Conseil d'Ela!, d'égalité
de,•n1 l'ente,' et les <•i,arces publiques.

Agriculture (publique igna r e,.

62M . 7 di l rernbre 1981 . -- M . Raymond Marcellin >m(1 1. ter:111
que Mme le ministre de l'agrir.ulture lui indique si el l e entisage
la cre,lion d'offices pl' prn,l,ril . et, dans iafitrmeiive, le rote qui
sera rescivé à ces office, .

6292 . .- 7 décembre 1981 - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
les réac•llun, qui ont suiii la large diffusi,t de son projet de
loi relatif aux droits clés luead:ires. et, des propriétaires . I,'abro-
galion dei, dispositions de i'arti :'le :t de la loi du I'' septembre 1948
s'oppose a la politique de n't,airilitation des logements 1•a•ati rs
anciens . Per ailleurs, on constate déjà un freinage tris imperlant
des investissements tris s, tendance (µri va s,ee•entuec . Elle se
traduira par la perte de la rnnstruction de 200(11) logenu'nts par
an . alors que, pour (•Ire équilibré, le marché immobilier • privé
rednne !a cmistruclion annuelle d 'au moins 50 (MO to'te,nents. Ce
teste met défia en péril l'emploi des 5OpOtf personnes, tr availlant
dans l'immobilier et afferlera bientot la situation des salariés de
l'industrie die bâtiment . Il lui demande quelles modifications Il
compte armorier à son texte pour remédier d cette situation
préoccupante.

Etranyers , polatque et l ' égard des étrangers,.

6293 . 7 décembre 1981 . -- M . Charles Millon demande à M. le mi-
nistre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, des
précisions sur les conditions dans lesquelles sera appliquée• la loi
n " 81 . 97. ; de 29 octobre 1981 ru'b,lute aux conditions d'entrer et de
séjour des ef7nt,ens en Frame', en ce' qui concerne Io (•noient(' des
enl•r'e, eue fruntüres . I,a loi dispose que l'étranger auquel est
opposé un refus d 'ent rée est uns en demeure d'avertir ou de faire
avertir la personne ehrr laquelle il a indiqué qu'il devait se rendre.
sun cuusuL'u ou le conseil de sun choix

	

Par affleure, il e s ' prévu
que

	

le refus d'ent rée ne peul donner lieu à une nu'sure de tapa-
trivalent eonlre te' five de l'intéressé av ;utl l 'e'piralion du datai d'un
jour tant ( ' <• s conditions posent incontestablement des pnuhli•ntes
de prise en charge financ•iére et d ' organisation materielte ; la pré•
sente dans les pns)e, froulieres d'étrangers non admis, et qui, à leur
demande . ne seront pas rapatr iés immédiatem e nt Peut provoquer,
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en l'absence de locaux adaptés, de graves problèmes de sécurité
et de salubrité dans certains cas . Quels sont les moyens prévus pour
faire face à d'éventuelles difficultés dans ce domaine . Qui devra
supporter la charge de l'hébergement et de la subsistance des
étrangers non admis . De même, l'exercice des droits reconnus aux
étrangers entraînera des frais (conseil d ' un avocat, communications
téléphoniques, etc .' à propos desquels il importe de savoir qui en
financera le coût : l'Etat, le transporteur, ou l'étranger intéressé.
En outre, il semble qu'en ce qui concerne les documents exigés
à l'entrée en France, les autorités françaises se trouvent confron-
tées à un vide juridique : en l'absence du décret en Conseil d'Etat
prévu par l ' article 5 t2") de l'ordonnance du 2 novembre 1945, les
services chargés du contrôle ne sont en mesure d'exiger que les
documents prévu, aux 1" et au 3" du même article . L 'efficacité
de la surveillance aux frontières ne risque-t-elle pas de pàtir de
cette incertitude du droit.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

6294 . — 7 dc-vembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention de
Mme le ministre de la sol .darité nationale sur la réglementation
relative au rachat des cotisations vieillesse . Actuellement, dans le
cadre de la législation en vigueur , cette possibilité est ouverte fon-
damentalement aux personnes ayant exercé une activité salariée et
pour des périodes au cours desquelles les travailleurs concernés ont
été écartés (lu champ d'application de la législation sur les assu-
rances sociales en raison de la nature de leur activité profession-
nelle ou du montant de leur rémunération . Il lui demande donc
quelles sont ses intentions en ce domaine, et notamment s ' il envisage
de modifier le système actuel.

Chômage : iudenmisation r attocations).

6295 . -- 7 décembre 1981 . -- M. Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur le :ait que la réglementation appli-
cable en m ;,tiere d'indemnisation du chômage des travailleurs à
domicile ne prévoit pas de réinclu•e les sunnites perçues au titre
du chômage partie! dans les mille heures de travail exigées dans les
douce mois prccéda'st la cessation d'activité . Cette situation est para-
doxale dans la masure où dans ces conditions lc ., pe r sonnes perce-
vant des allocations .r titre du chômage partiel ont iu :térêt à renon-
cer délibérément à toute actitite :t bénéficier ainsi des allocations
chômage à taux plein En effet, la non-prise en compte des heures
de chômage p ..rtiel indemnisées dans le nombre d'heures de travail
nécessaires aux travailleurs à domicile pour bénéficier d'une indem-
nisation normale en cas de chômage total exclut du droit aux' allo-
cations chômage de nombreux travailleurs à domicile . Il lui demande
donc ce qu'il compte faire pour pallier cette anomalie du système
d'indemnisation du chômage

Chômage : indemnisation

6296. — 7 décembre 1931 . -- M. Charles Millon attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur le critère d'activité retenu pour
l'attribution des allocations de chômage aux travailleurs à domicile.
En effet, pour pouvoir bénéficier des allocations chômage, les
travailleurs à domicile doivent avoir effectué au moins 1 000 heures
de travail, pour une ou plusieurs entreprises, au cours des douze
mois précédant la date de cessation d 'activité . Or, les travailleurs
à domicile sont souvent payés aux pièces et la notion d ' heures
de travail n'est pas très adaptée à leur activité car elle ne tient
pas compte des différences de temps de fabrication existant en
fonction du type de travail accompli . De ce fait, de nombreux
travailleurs à domicile en situation de chômage ne sont par indem-
nisés car ils ne sont pas en meure de justifier des 1000 heures
requises pour obtenir les allocations chômage . En conséquence,
Il lui demande comment il entend prendre en compte la situation
spécifique des travailleurs à domicile en matière d' indemnisation
du chômage et, en particulier, s' il envisage de modifier le critère
d'activité qui leur est applicable.

Electricité et gaz (distribution de l ' électricité).

6297. — 7 décembre 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l 'atten
tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur l 'impérieuse
nécessité de proroger le fonds d 'amortissement des charges d 'élec-
trification IF. A. C . E.) — dont l ' existence légale se termine le
31 décembre — si l'on veut assurer la poursuite des importants
programmes de renforcement de l ' électrification déjà amorcés dans

les zones rurales . A titre indicatif pour le seul département du
Rhône, les programmes de renforcement agriculture plus F . A . C . E.
ont atteint 15 181 760 francs en 1981, pour un ensemble de besoins
évalués en accord avec E. D. F. à 48 4i30 000 francs dont
16 525 080 francs très urgents . Le programme de 750 millions
subventionné par le budget de l'agriculture est très insuffisant
par rapport aux besoins en faveur des équipements des réseaux
ruraux — dont on sait qu'ils sont relativement coûteux en compa-
raison des ventes d' électricité qu'ils entrainent — et justifient ainsi
une péréquation à l ' échelon national . Il lui demande si le Gouver-
nement a bien l ' intention de maintenir l'activité du F. A. C . E.
et à lui donner les moyens financiers nécessaires pour permettre
d 'abonder les crédits du ministère de l 'agriculture en ce domaine
capital pour la survie et le développement du monde rural.

Professions et activités médicales (chiropracteurs).

6298 . — 7 décembre 1981 . — M. Jesn Beaufort attire l ' attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des chiropracteurs.
Ceux-ci soignent des patients souffrant de problèmes vertébraux
et de leurs consequcnces . La grande majorité des patients s'adresse
au chiropracteur lorsqu'ils ont épuisé toutes les autres formes
de soins, y compris spécialisés, de la médecine traditionnelle . Or,
les chiropracteurs, tous diplômés de collèges univeritaires angle-
saxons, sont en France en état de pratique illégale de la médecine.
La reconnaissance des chiropracteurs répond à un souci de libre
choix du médecin et d' égalité devant la santé . II est nécessaire
que les assurés sociaux les plus modestes puissent accéder aux
soins nécessaires pour leur santé, gràce à une prise en charge
des frais par la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que l'exercice de ra chiro-
practie soit reconnu.

Produits agricoles et alimentaires d i ra : Somme , .

6299. — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Becq appelle l ' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les problèmes posés dans
la Somme par la mauvaise récolte de lin cette année . En raison des
mausaises conditions atmo.;phéri lues du mois d 'octobre, une grande
partie de la récolte de lin n'a pu être ramassée . Cette situation
entraîne polir les agriculteurs une perte financière importante et,
pour les entreprises de teillage transformation des tiges de lin en
fibre:), une quantité de matière première à travailler beauxeup moins
importante . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour sauvegarder les intérêts des agriculteurs et
assurer le maintien en France de cette production.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(pensions de réversion).

6300. -- 7 décembre 1981 . -- M. Pierre Bernard appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencuntrées par les femmes de travailleurs indépendants se retrou-
vant veuve avant cinquante ans et n' ayant, d'autre part, pas eu
d ' enfant . Celles-ci se trouvent confrontées à de graves problèmes,
en particulier pécuniaires, puisqu'elles n ' ont pas droit a percevoir
une pension de réversion . Il lui demande donc s 'il ne serait pas
souhaitable que des mesures soient prises pour remedier à cette
situation .

impôts locaux (tare d'habitation).

6301 . — 7 décembre 1981 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur une disposition
qui lui parait injuste, de l 'article 141 4-I du code général des
impôts, concernant les contribuables invalides . Les personnes inva-
lides et non passibles de l ' impôt sur le revenu bénéficient du
dégrèvement de leur taxe d 'habitation dès lors qu'elles occupent leur
appartement seules ou avec leur conjoint ou des personnes à
charge. En revanche les services fiscaux doivent refuser cette
exonération à une contribuable au motif que son fils, dont les
ressources dépassent à peine le S . . 11. I . C. et qui n 'est plus à sa
charge mais qui vit avec elle, est imposé sur le revenu . Or, lors-
qu 'un couple abrite au domicile fami l ial un enfant qui n ' est plus
à sa charge, il est rare que cet accueil constitue une source de
revenu supplernentaire. Il lui demande s'il n'estime pas que les
exigences .iées aux conditions d 'habitation doivent fi fre supprimees,
les deux conditions d 'invalidité et de non-imposition paraissant suf-
fisantes .
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Impôt sur le relie, . (rhnryes déductibles.

6302 . — 7 décembre 1981 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le priib ;eme ,les
parents obligés d'aider Icare enfants, qui n sont plus à charge, du
fait de certaines difficultés passagéres, notamment d'emploi . C'est
aussi le cas des familles qui sont clans l'oblipation d'aider ut'
jeune ménage, à la suite d'un divorce ou du d .cèe de l'un des
époux . Or. les sommes données ne peuvent pas faire l'objet d ' une
déduction du retenu imposable . Il lui demande s'il n'estime pas
qu'il y aurait lieu de prévoir cette possihi!ité de déduction, quitte
à demander au contribuable secouru de déclarer luienénte les
sommes reçues car cette déduction serait bien accueillie pour les
familles éprouvées par le chômage ou des difficultés familmles
grave ..

Je :dire (tribunaux d'imitai, ce).

6303. — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Marie Bockel appelle Pat-
teetion de M . le ministre du travail et lui demande de bien vouloir
lui indiquer s'il existe un texte faisant oblieatiim aux greffiers des
teihuaaue d'instance, de notifier aux parties les décisions rendues
à l'occasion des contentieux relatif., aux élections professionnelles.
En l'absence d 'inst r u e_lian écrite il lui demande s'il ne lui parait
pas opportun d'envisad : . . !n publication do directives cri liaison avec
le ministre de la justice, pour que la notification des décisions
intervienne d'office le jour de leur prononcé à l'initiative des
greffiers, en première instance comme en cassatior la procédure
étant sans frais . En conséquence, Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation,

Electious et référendums
(cote par procnrutionl.

6304. — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Claude Bols attire l'attention
de M. te ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la dé .entrali-
sation, sur les modalités d ' application des règles relatives au vote
par procuration . Le formalisme de la procédure a pour effet d'en
limiter considéra .ileinent la pratique, notamment chez les personnes
âgées ou handicapées qui, bien souvent, sont découragée :; face aux
démarches à accomplir . En conséquence, il lui demande s'il n 'entre
pas dans ses intentions de simplifier la procédure en vue d,, pro-
chaines consultations électorales.

Communes (personnel).

6305 . — 7 décembre 1981 . — M . Laurent Cathale attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur les conditions d'application, dans le cas de cumml d'emplois
publics, du décret n " 72. 512 du 22 juin 1972 relatif au licenciement
des agents civils non fonctionnaires des administrations de l'Etat
applicable aux communes en vertu de l'article R . 422. 37 du code des
commune, . En effet, l'article 4 du décret susvisé précise que l'indem-
nité de licenciement n'est pas due aux agents qui sont immédiatem-
nient reclassés dans un emploi équivalent de l ' Etat . l'outefois:, le
cas d'un cumul d ' emplois publics n'est pas expressément prévu par
ce texte . En conséquence, il lui demande si l'indemnité de licencie-
ment est due par la commune tans le cas où l 'agent licencié est par
ailleurs titulaire clans un grade de la hiérarchie des administrations
centrales de l ' Etat.

Impôts et taxes (tare sur les salaires i.

6306 . — 7 décembre 1981 . — Mme Annette Chepy-Léger appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget ,ur les orga-
nismes sans but lucratif. Ceu : : ri ne sent pas assujettis à la taxe
sur la valeur ajoutée . 11e ce fait, les centre.: de soins et les phar-
macie .; mutualistes ne peuvent bénéficier de i'exnn,•ration de la
taxe sur les salaires . Par contre, ive entreprises industrielles et
commerciales !étant imposes à la V . A .! sont exon •r . es de p lein
droit de la taxe sur les salaires . Ainsi, des groupement, et associa-
tions qui n'ont pas de vocation bénéficiais mais qui sont eu service
de leurs adhérents et du public, supportent de s< charges sur salaires
plus élevées que ies entreprises indu trailles et menue relates . Dans
mon département, dans une union mutualiste importante, ia taxe sur
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les salaires est passée de 1,32 p . 100 du chiffre d'affaires à 2,10 p . 100
en cinq ans (ce qui me semble trop important , . Les ha-es de calcul
de !a taxe sur les salaires n ' avunt p : s varié, depuis plusieurs années,
alors que les salaires augment e nt . la charge de cette taxe es' ',misée
de 4,92 p . :00 à 5,35 p . 1()0 en trois ans . C'est pourquoi 'e lut
demande quelles mesures il compte prendre pour que les ore . . usines
sine but lucratif puissent ne pas continuer à supporter injustement
cette taxe sur les salaire,.

Censonneatme

	

n+aierdre (persossl' ! l.

6307 . — 7 décernbre 1981 . -- M . François Patriat appelle l'attention
c'e Mine le ministre de la consommation sur hi proble-me .suivant.
Les fonction :, t res de catégorie A de l'inspection et dos laboratoires
du service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité
se recrutent par concours . L'article 31 de la loi du 7 juin 1977 per-

diverses dispositions d'ordre économique et financier pose le
principe de la prise en compte partiel oie.; années pansées antérieure-
ment en qualité de fonctionnaire cor d 'agent de l'Etat dans d'autres
empois . De la sorte tout fonctionnaire de catégorie A nommé, suit
inspecteur de la répression des fraudes, soit chef de travaux, doit
se trouver classé à un échelon qui n 'est pas l'échelon de départ
puisque les activités antérieures sont partiellement prises en compte.
Or . peur l'a'pplieation de la loi . il est nécessaire de modifier les sta-
tuts particuliers des corps (meuvent,: . A ce jour, les statuts des per-
sonnels scientifiques des laboratoires et des inspecteurs de la
rtpremiun des fraudes ne l'ont pas été, rendant de la sorte inappli-
cables des dispositions législatites . Il lui demande de préciser les
raisons de ces retards dans l'application de la loi.

Consommation ministère (personnei).

6308 . — 7 décembre 1981 . -- M . François Patriat appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur les indemnités
touchées par les agents contractuels du service de la répression
des fraudes et du contrôle de la qualité . Ces agents contractuels
bénéficient, réglementairement, d 'indemnités fixées à 60 p. 100 de
celles versées à leurs homologues titulaires . Or, au cours des der.
niéres années, pou : tenir compte des sujétions propres au person-
nel du service de la répres s ion des fraudes et du contrùie de la
qualité, le taux des phones alloimees aux fonctionnaires a été aug-
menté, sans pour autant atteindre un mentant satisfaisant. Ces
augmentations n ' ayant pas été traduites dans les textes, les agents
contractuels perçoivent des indemnités calculées sur les bases
initiales . En pratique, cette situation revient à n ' accorder à ces
agents que des primes égales à 35 p . 100 de celles des titulaires.
Il lui demande quelles mesures elle conte prendre pour remédier
à cette anomalie.

Justice (tribunaux de commerce Ani dei.

6309 . — 7 décembre 1931 . — M. Augustin Bonrepaux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les difficultés juridiques
rencontrées dans le département de l'Ariège lors des liquidations
judiciaires, du fait de l'absence d'un tribunal de commerce . En rai-
son de l'augnientation des affaires traitées ad cours de ces dernières
années, il le prie de bien vouloir donner suite aux demandes
réitérées depuis plusieurs années par le conseil général de l ' Ariège
pour la création d 'une telle juridiction.

Mutualité sociale ayrinite (pre,stations faniitiolesi.

6310 . — 7 décembre 1981 . -- M. André Borel appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la double Impo-
sition des coopérateurs membres de coopératives agricoles au titre
des cntiealions d'allocations familiales . L'un des obstacles majeurs
du d ' 'viloppenient du mouvement coopératif dans le secteur agricole,
et notamment dans les productions et la commercial' :Mien des
fruits et légumes, résulte de la double cotisation allocations fami-
liales pavée par les associés cn' .pérateurs . Or, le secteur coopératif
représente un important employeur potentiel de niain- .l'ceuvre. Il
est pourtant, face au producteur expéditeur indépendant travaillant
dans des conditions identique; )oléines exploitations, mômes pro-
ductions, niénme revenu ea-tas!, :cli dans une situation d'injustice
flagrante eu égard aux char ge.s sociales payées . II acquitte en
effet : 1" y, son explicitation , production et récolte) : les coti-
sations d'as_ rances soc•ielcs proportionnelles aux salaires versés ;
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les cotisations d 'allocations familiales proportionnelles au revenu
cadastral de son exploitation (charges identiques à celles de l'indé-
pendant) ; C" au niveau de la coopérative ,et pour le gersrounel
qui stocke, conditionne et vend, : les cotisations d'assurances
sociales proportiornelles aux salaires versés ; les cotisations d ' allo-
cations proportionne :es aux salaires . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Etabliss ; rneurs d'hospitalisation, de soins et de cotre ,personnel,.

6311 . — 7 decembre 1981 . — M . Pierre Bourguignon appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentre..iisatlon (Départements et territoires d'outre-mer), sur
la situation des agents hospitaliers, dont le statut a été fixé par le
livre IX du code de la santé publique, qui ne peuvent prétendre
au bénéfice de voyages de canges gratuits à destination des
départements et territoires d'outre-mer, cet avantage pouvant être
servi aux fonctionnaires de l'Etat et aux agents des collectivités
locales. Il lui demande s'il entre dans ses intentions de modifier
la réglementation en vigueur qui pénalise les agents des services
hospitaliers .

Ferrantes (chefs de familles'.

6312. — 7 décembre 1981 . — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de Mme te ministre de la solidarité nationale sur les préoccu-
pations de nombreuses femmes seules, qui ont plusieurs enfants
à charge . En effet, lorsque le dernier des enfants atteint l'âge de
trois ans, elles ne peuvent plus bénéficier de l'allocation de parent
isolé . Elle ne disposent plus alors que des allocations familiales et,
éventuel .ement d'une pension alimentaire pour subvenir à leurs
besoins et à ceux de leurs enfants . Or, bien souvent, elles n'ont
aucune qualification professionnelle . Il leur est, par ailleurs, dif-
ficile d'eeercer une quelconque activité lorsqu'il y a plusieurs
enfants en bas âge au foyer . I'1 lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin
d ' assurer un minimum de ressources aux femmes seules connais-
sant de telles situations.

Professions et activités sociaies ,aides ménagères).

6313 . — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de Mme le ministre da l'agriculture sur les inconvénients de
l ' obligation alimentaire demandée pour certains services mis en
place dans le cadre du P .A.P. 15. En effet, l' objectif initial du
programme d'action prioritaire n" 15 était de favorÿer le maintien
à domicile des aersonnes âgées. De nombreuses actions ont été, ainsi,
développées, p,u-mi lesquelles l'aide ménagère à domicile et les
services de res .auration . En 1977, le recouvrement sur les oblig+ s
alimen t aires a été supprimé . dans le but de concourir au maintien
à domicile pour les bénéficiaires de l'aide ménagère . Toutefois,
cette obligation a été maintenue pour les personnes âgées deman-
dant les services d'un foyer-restaurant . Or, par fierté, par sensi-
bilité, bon nombre d 'entre elles préfèrent se priver de ce service
plutôt que de recourir aux débiteurs alimentaires (enfants et
petits-enfante) . U lui demande en conséquence de bien vouloir ipi
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que l 'obligation ali-
mentaire soit supprimée totalement pour les services favorisant le
maintien si domicile des personnes âgées.

Enseignement (personnel).

6314 . — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l'interprétation
de la circulaire sur le travail à mi-temps . Les personnels de service
(agents et ouvriers professionnels) exerçant dans les établissements
scolaires, ont la possibilité comme tous les fonctionnaires, d'exer-
cer leurs fonctions à mi-temps dans les conditions prévues par
les textes en vigueur . Actuellement, ils doivent réaliser leurs
vingt-deux heures de t ravail en cinq jours . Ds sont donc immobi-
lisés toute la semaine, ce qui leur occasionne des frais de déplace-
ments importants, des pertes de temps . Ils souhaiteraient avoir la
possibilité d'effecteur ce mi-temps en trois jours, comme cela est
permis a d'autres catégories de personnels de l ' éducation nationale.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu ' il compte prendre afin que ces agents puissent obtenir
sati,faction .

Consommation : ministè r e Mdutinistralion centrale).

6315. — 7 derembre 1931 . — M. Roland Carrez appelle l'attention
de Mme ie ministre de la consommation sur le problème suivant.
Malgré un effort traduit notamment par la création de 100 postes
au budget de 1932, les moyens du service de le répression des
fraudes et du contrôle de la qualité, demeurent notoirement insuf-
fisants au regard des missions qui lui sont confiées . La politique
suivie par les précédents gouvernements a eu pour conséquence
de constantes réductions des moyens mis à la disposition de cette
administration . Il lui demande quelles sont ses intentions concer-
nant tant les effectifs que les moyens de fonctionnement dans son
secteur de compétence.

C~,usnrr:rr: .dieu : ministère (personnel,.

6316 . — 7 décembre 1931 . — M . Roland Carrez appelle l 'attention
de Mme le ministre de la consommation sur le problème suivant
le décret n" F1-915 du 9 octobre 1981 portant attribution d'une p rime
unique et exceptionnelle en faveur de certains personnels de l'Etat,
prévoit notamment dans son article l u que celle-ci est anomie s aux
agents civils de 1 PF:tst, dont la rémunération est calculée par réfé-
rence aux traitements des fonctionnaires ou évaluée en fonction des
variations de ces traitements , . A ee jour, les dispositions néces-
saires peur la mise en paiement de celte prime n 'ont pas été prises
pour les agonis non titulaires du service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité, en particulier les agents agréés qui,
compte tenu du montant de leur rémunération en sont, de droit,
bénéficiaires . Le décret précité s'inscrit dans le cadre d'une poli-
tique générale du Gouvernement vis-à-vis des basses rémunérations.
Eu fait, ces agents agréés risquent de se voir refuser le bénéfice
de cette indemnité car ils apparaissent, au plan budgétaire, sur une
ligne « vacations» . Or, le décret du 9 octobre 1981 écarte les per-
sonnels rémunérés à la vacation . Il lui demande quelle mesure elle
compte prendre pour remédier à cette anomalie.

Professions et activités paramédicales (manipulateurs radiologistes).

6317 . — 7 décembre 1981 . — M . Roland Carrai appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé sur la profession de manipulateur
d 'électroradiologie. Le manipulateur en électroradiologie médicale
est un agent paramédical dont la compétence n'a cessé de s'ac-
croître . II conviendrait de créer un statut national de manipulateurs
d'électroradiologie afin de préciser leur domaine de compétence,
les conditions de travail et de garantir une formation permanente polir
s ' adapter aux nouveaux moyens d 'investigation et de traitement.
Il lui demande de lùï faire connaitre ses intentions dans ce
domaine .

Pharmacie (personnel d'officines(.

6318. — 7 décembre 1981 . — M . Roland Carrez attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur l ' emploi de personnes qui sans
être préparateurs en pharmacie effectuent des tâches légalement
réservées à ces derniers . En effet, outre les pharmaciens ou les
préparateurs, des personnes sans qualification délivrent parfois des
médicaments au publie. Cette pratique est illégale mais sur tout
dangereuse pour les malades . L'article L. 587 du code de la santé
publique stipule que : «Tout pharmacien qui aura employé, même
occasionnellement, une personne, n 'étant pas préparateur en phar-
macie, à des opérations réservées à des préparateurs en pharmacie,
sera passible des peines prévues à l ' article L. 586 qui nous renvoie
aux peines prévues à l 'article L . 259 du code pénal .» D lui demande,
en conséquence, ce qu'Il compte faire peur remédier à cette situation.

Handicapés (réinsertion profezsionnelle et sociale).

6319 . — 7 décembre 1981 . — M . Roland Carrez demande à M. le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, s'il envisage une révision de la nomenclature des
emplois réservés aux travailleurs handicapés dans son secteur de
compétence.

Chômage : indevnrisation (allocations de garantie de ressources).

6320. — 7 décembre 1981 . — M . Roland Carrai appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
salariés en retraite anticipée, bénéficiaires de la garantie de res-
sources financée par l 'assurance chômage . Cette garantie, dans l•
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système actuel :,sure plus de Mit p . 11,0 à 85 p . 1011 du dernier salaire

net . Elle perumel, de plu . . ,i 'aequi•rir gratuitement le, droit- à la
retraite entre soixante et soixante-cinq an, . De nnnthrc - le bene-

firiaires de cette g arantie de rés-ounces s'irAtti s Lent de, conne'

quence; de l'adoption de ia retra .'e a soixan .•• ans et redoutent
la dimintion brutale de leurs revenus ainsi que 1a perte de
cinq annules de cnti,aliens Le, droits acquis dan, le cadre de
l'accord sur la préretraite seront-i!'. effectivement prismes . 11 lui
demande quelle mesure elle compte prendre pour rependre à cette
interrogation

HuruLeu p er m'ers des lama,.

6321 . — 7 décembre 1931 M. Roland Carra . appelle l'attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement me l'in,ut-

fissnce des nto}ens d'acce,sibili ;e des handicapes eu\ (P eux publics.,
atix In,entents . aux tr ansport ; ou aux loisir, et, en deneral, à

loure. les .,lructtne, .sociales . En particulier . le, delais pour la
mise en oeuvre de l ' accessibilité définie par la re le,nentation

relative aux inslalla :ion, neuve, et aux ins :allallon, ezl-tanles
sont trop intpor ;aat, . De plus, le_, p•u',tir., publie, d" calent

ree t le :neut dégager un prodr,antnte de tinance :nent et ul,lltier
une obli g .ali,n (le réalisation appu\ee sur ur eyde .re dr u-unt rd,e
pubiic . II lui demande (le lui faire connail ;'e .e, inlentluns dan,

ce domait',e .

.Seo ur•'e :nrr .a!e pres e -i l

6322 . — 7 décembre 1981 . - M . Roland Carra . appelle Iatlent on
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la eit,iatiun
p, ticullerement difficile de, personne ; en (in de droit A,sedic
ou :n'neficiant d'in-lemnites de chùntaze beaucoup trop faible ' ,
les 1-cui•fitaille ' de pu'e"ta'ion, .,nïi :ale, lnaladie . accident de Iravail,
tn',-- Mite , dont le eslrul est eftecsue; sur les salairea anterieurs,
leeque„ :'élevaient au moment des arrets de travail au nuuutant
du Stnic, ainsi que les persum .es ,cule ., b,'iefici'nit uniquement
des prestations familiale ; . Le i . .uiiat d ' une cnqui'te sur les aides
finauclere, en ntatiere d 'emploi eifce :uee par lu caie,r cl'adec•atiun,
familiales de la Chic-d'Or demeure que deux lie, des famille .,
m,n .ernees n'on' pas as•cr de ressource:, pour ciire . II lui demande
si elle r•m.i,nge de mol'fier le- c•nnditiuns d'a :tributinn et le
montant de, aide,.

An i,ier,ts du Marat! et nruhuf , r, prr.lev, , unut!!es
'rfrelrrrtd,,,s et rnn .ii,u1 : i - nn des tt,'riderctsi

6323 . —

	

decentbre 1981 . — M. Roland Carra . demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale si elle enviasse une
modification de l'article 123 du décret n 4ü-2959 du 31 decem-
bre 19-hi, modifie par le décret du 24 aeptentlere 1977 . En effet,
il serait souhaitable d'enimer -ystemetiuuement a la victime d'un
accident du travail l'intécralité des rapports médicaux ayant
ser.i de hase a la deierminatinn et a la fixa'.ion du taux de
l 'incapacité permanente.

6324. -- 7 décembre 1981 - M . Roland Carra . attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation, sur le décret n" HO-438 du 17 juin 1980 relatif am. tribunaux
administratif, . .Risqu ' a l'intervention de ce décret, le, aflaire,
étaient, sana aucune exception, soumises ad ('e .nmi•saire du
Goueernement . Maintenant, il appartient au seul preaidem de la
se'ti"n nu du tribunal administratif de choisir le, dus,ler, qu.
feront l 'objet de conclu.aioa : . ( ' e (leuret porte :heurte aux droit.
de la defence et a l'égalité des juelieiablcs . En me :tant fin au
double examen tics affaire,, il petit tendre a l'tnetaurctiun d'un
cy,teme de juge unique 'le préalrlent décidantnt qu'il sera rapperte,u'

d'un dossier et enuench'er ainsi dm, erreur., de deuil ou ale fait
'seul un double examen do, din ier.s permet de reaitier les
erreur,, . Il lui demande s'il compte abroger le décret du 17 juin
1980 . al p e que le vole des tribundux aclminisiratifs e .1 appr•lu'
a ., ' arrruilre dan, le rader de la du'-i- utrali .alü n

pllan,tlbrttl r,•( eLrupi•vrrnes t( ' . E . C

	

1

néeoeiant: est prejudiciuble ans entreprise, de pe,iles laü ;es et,
par l',insrqueut, aux ani, :,ns fnr,crun ;, mécaniciens edricole, et

serrurier-, . Le, ne ucian', auraient di'pide un tant unique de bave
de vente de ., aciers auquel ,ajuulerait une najurali'm int'faitaire
à rai s o 7c 121, francs. pan' lame de facturation, saleur nient que
quelle que sud la itu .entlli• li'r'e. Crt,c pra , ique pe :u :uli ;era lour-
demenl tee artisan, qui ,appris .i .ie,nnent nece.,, :nrcment pat' petites

ou .ui ;itc, dans chaque ('iileuo' e de produlls . i! lui demande' quelle
mesure i : cnniple• prendre pour i•citer de enniprutuei!re la survie
des arts,sens cu m'erre .,

per.ar,r, n el a .

6326 . -- 7 deccmbre 1981 . M. Roland Carra . attire l ' Itentlon
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la decentrali•

cation, stol la nnn-applic.Lu•a de l 'article 1, . -411. 22 . :din g o 2, du code
des communes en ce qui cuneerne l'avis motive du conseil de

cliseipl :ne lui, de la pria edurc de rriucalian d ' un q itent de la
pollue ,'.mnicipale . Ce deu'.ie-t u' ;hutu• : : n'est applicable d,• lirait que

vlan, la nie,turt . nu l'un ,e eru :, :r clan, nn cas pl Id u plu' le pre-
ntier ellnc :u du !tinte ;0h,—le l'avis du conseil de discipline
n'est exile par la loi que dan, ie, ras ou le araire est erompetent
pour pronnnrer l ' une des , : :n :liens énumérées au 4 . à 9" de

l'article 1-- -114-18. Or . le puucui' de reiocaliun d'un agent de la
pelure municipale n .apl,a rlienl pif, au maire niai :

	

prefct ou au

sous-pri•te•t . t r oc jan'i,prude, e ce ri'aulii•re du L'admit d'i'aat

	

uil-

let 1958 . pla ide ; de l' .\ule . 28 uc ;uure I9Ii0, belasst, ; :3 mars 1901,
L,ueet elccmnibre 1901 . \llh .i~ statue dans ce set-, . Si ces :,r'u'ts

concernent le, darde, i-ti u épi 1.'v•, al résulte d'une eomparaimn des

articles I . . 41-!-2 .l et 1 . 41 .1-21 qcm la situation de, adents de police
nntnucipale cal i,lotilia,,i . a cet c de, garde, ehan,pi•tre, en ntatiere
Weed,lunaire . e>.relrliun talle sic la dure, nluu\imutii ale la su-pension

lixme a un ehampi•tres. De phis . une circu-
laire' du munis , re de Pitti rieur • IY, juin 19471 incite le, préfets
a prendre un amuie acenrdant !e bi•nefice de : garant i es diseipli-
nanr, suc, :cent, eouuuunaux sur lesquels ils exerce,il le pouvoir

di,ciplinaire . C ' epend :uul . dans de nombreux deparlemenls aucun
amide de ce type n'est inturienu . Afin que motive du conseil
de diseiphne devienne une obligation lee :de, dan, le cadre de la
prôeeclure disciplinaire, peur celle c•alesorie de, avent, de la police
manicipa{e, il lui demande .51 eniisatle de comlt ;i'ter le coite des
communes .

,Su 'irrite >n/"r11e

	

tue sa c(u ' tai res u

6327 . — 7 dece•nibre 1981 . M. Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de Mmr le ministre de la solidarite nationale sur la situa-
tion de, jeunes eue plus de suiii' :ni, qui n 'entrent pas dans. tee

e•alei ,ot'ies pouvant be'nehciur . sur le coniple d'on de leur parent
salarié . des prestation, eue la semelle sociale . il s'agit notamment
des jeune, in-c•ril, au eltiuuagc qui n ' ont pas pu trouver un emploi
a l'issue du délai il un an de 'maintien de droit aux prestations de
la aéeurili' >o.:de apre, ler'' ,ciiierne annicer,aire . Aussi . il lui
demande si elle envisage du' prulnnger ce delal, au moins jusqu'à
l'à'e d ' appel mou, le, drapeaux des jeunes gens.

	

esturunrut 'u' ui!us,su'

	

radota etrs Pm, Pardi lm

	

(1,118
e( m- !-'u-rv .c 'rn!c-n! dei pensinnx• -

6328 . 7 dtmmnbre 1,181 . M. Guy-Michel Chauveau appelle
l ' attention ide M . le ministre de l ' éducation nationale sur la aitua-
lion de, prufe•csmurs de I .. 1: 1'. ehargrs de l 'en-eidnemcnl prOCes•
,iunnel ayant etc re•-cutis par les coneoui', ,prciaux de 1969 à
;972 . MtCr personne, emire n mn , eoiteernres au niveau national,
don' une quarantaine dans le iiip: .rte•niertl de la Sarthe Rien que
tilularia'-• . le umilvar, auquel ii ; ont i•li' ree•ns ne leur permet pas
de prétendre au rejoue normal de retraite : pour tous les profes•
u•urs titulaire, . !e, c•inil aoneo, d ' industrie contplent dan, le galgal
de la retraite '2 point, par anime. soit 10 1 2 i excepte pour ces
prufu„vair s ayant passe les concours \pari :ntx, dont les cinq :noir es
ne sun, pas du tout prise . rn ,-ompte . Aussi, il loti demande quelles
our son• il compte mendia, affin rie faire visser , .mile di,er intinatit,n.

l•:ruhi gaga, rra L, rl ' hn,l ntul ' rut ton, t!t' :oins et tir rire

	

brou nnel a,

6325. - 7 de•cembrm 1981 . --- M. Roland Carrai appelle l 'aUcntiun
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la sudation
de.; artisan, ruraux . lm, :trtia .rn, t'uiaux expri :lent leur inquiet ude
face aux nnucelle, diapo ilion, prise, en coati' i re de comnicrcia-
Ilsaiion de l 'acier, rlmcuulant de la décision n` 1336 81 e ' E . (', A .,
parie au Journr3 u .f r'iel des eu>mmnnautu's eurupeeniue, dit 4 juillet
1981

	

Il appariait que ! ' interprétation de re•tle rlée'Lur .iiann par les

6329 . 7 deeentbre 108l M . Gerard Collomb attire l'attenUun
de M . le ministre de la sarde sur lia anmn,tlie, et inju,ti .•es résul•
lent de l ' application (les inesurr- parlant majoration des t'eniunera•
lion, de la fonction publique ,.,a octobre 91111 a l'utolulion des
énuuulumenta des niddecin, huspilalicrs . Dans un louable but de
solidarité . M le ntinis!re de la fonction publique a décidé de' ne
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faire bénéficier les hauts fonciio•t .tires de l'augmentation de
4,3 p . 100 ciae sur la seule partie de leur rémunération inférieure a
l'indice 810 de la grille de la fun :tion publique, la partie excéden-
taire étant bioquée. L' application de velte mesure aux médecins des
hôpitaux plein temps appelle deux remarques : les personn a t
hospitalo•univerdtaires ont subi celle mesure limitative de manière
distincte pour chacune de leurs rémunérations, hospitalière et uni .
versitaire . Ceci leur permet dcnc de conserver en fait le bénéfice
de l'augmentation de 4,3 p. 11)0 jusqu 'à un niveau de traitement
global pratiquement double par rapport à leurs collègues ayant
une activité hospitalière exclusive . L'assimilation des médecins
hospitalier, à des agents de la fonction publique aboutit à une
pénalisation évidente pour ceux d'entr eux qui ont volontairement
renoncé aux priviiroe .s d'un secteur privé, à juste titre critiqué.
niais auquel ils :,valent statutairement droit . En effet, les médecins
hospitaliers bénéficient l'une •aurcrt .ire sociale tris inférieure à
celle des fonctionnaires . Il lui ucmande en conséquence ce qu 'il
envisage de faire pour remédier à celte situation.

Transports fhcrinu .r r•oies na rigables).

6330 . — 7 décembre 1981 . — M . Bernard Derosier demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, de lui raire connaitre
l'état d'avancement des études techniques et de faisabilité concer-
nant la liaison Seine-Nord par un canal à grand gabarit . Il lui
demande aussi si des études financieres ont été réalisées et, en
particulier, si les collectivités territoriales interessees par ce projet
lui ont fait part de leurs possibilités quant à une participation au
financement En outre, compte tenu des difficultés que connaît la
région Nord . Pas-de-Calais, et de l ' importance des retombées écono-
miques, il souhaite que la mise en chantier de Jette liaison indispen-
sable soit engagée le plus rapidement possible.

Assisranu-e maladi e maternité !prestations en nature).

6331 . -- 7 décembre 1981 . — M . Parfait Jans r'tire l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
posés aux diabétiques désireux d ' acquérir un appareil lecteur de
glycémie . En effet, cet appareil, d'un coût d'environ 1500 francs,
permet au malade de conserver un taux de diaméte autorisé . Ainsi,
il peut conserver une activité sociale et économique et, suri ut,
contr ôler :!e prés son état de s a :dé. L'utilisation de cet appareil
permet donc .l' r e pousser le reculés à un rein artificiel . Or, la
sécurité ,m-:i ;ile n'a pas insu it le licteur de glycémie dans sa liste
des appareil, de sa-ité remboursables . Il découle de cette absence
de prise en charge des difficultés sérieuses pour les diabétiques
et des hésitations regreuabtes polir cet achat Ces retards étant
gravement prcjudieial'les a la santé de ces personnes . En définitive,
le refus de la sécurité sociale de prendre en com p te cet appareil
pour les remboursements correspond à une perte d'argent et à une
insuffisance de notre système de protection sociale . En consé-
quence, ii lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
que la sécurité sociale inscrive les lecteurs de glycémie sur la liste
dea appareils de santé remboursables.

Cnrr,n,en^sn extérieur (déreleppemei:t des é,•hnupes).

6a32. — 7 décembre 1981 . — M . Freddy Deschaux-Seaume appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce exté-
rieur, sin' le problcrne de l'imnortatiun massive de certains produits
étranger, comme monnaie d'éehan :te en paiement de nos exporta-
tions . Celles-ci ont progressé de 5 p . 1(10 en un mois . Leur accrois-
sement est indispen-able à la relance de nuir e économie, niais
certains pals avec lesquels nous coinnu'reons n'ont d 'autre moyen
de ne-us payer que de nous proposer leurs propres produits, qui
concurrencent ainsi dangereu s ement de nombreux secteurs de notre
économie : textile, produits chimiques, article> chaussants, etc.
Sans renoncer totalement à ce mode d'échange vital pour nos
exportations, il serait peut être possible d'inciter nos négociateurs
internationaux à obtenir dans les contrats passés avec ces parte-
naire, cou l er:iaux plus d'étalement dans la quantité des produits
que nous importons . Il lui demande quelles mesures II compte
prendre dans ce domaine.

Commerce et artisanat ( registre des métiers).

6333 . — 7 de'-embre 1981 . — M. Yves Dollo attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'application du
décret du

	

mars 14.62 relatif à l'inscription au répertoire des

nmétiers, En apolicatien de ce décret, le présid :ut de la chambre
d .- métier, • .c duit d 'a,-cepter leudes te .s de'aanries d'i :nnitriculation
au répertoire de . ntciiers, sana que la capacité i,rnfessio'tncile du
demandeur ait été sérifice par qui_ 'inclue . lin couscgm enue, on
enreeiatre de plus en plus de créations d'entrepr!ses, de personnes

sur le pl,n prufcssiunnet, sur le plan de !a 3e ;)ion.
De plus, le système a_tttel permet tous les abus et certaines
entre rires se gênent de moins en moins pour inciter les salariés
à quitter l 'entreprise et pour les employer comme tacherons.
L'entreprise se décharge ainsi de toutes ses obligaiions et fait
supporter toue les 1isgnes par le 1.,aileron . Le s :-(enu• actuel est de
sui-croit générateur de fraude à grande écheile . Ainsi a-t-on ou voir
une femme de q médecin sol liciter son inscription au répertoire des
métiers pour rénover le chàtcau qu 'elle venait d ' acq .rérir . Cette
inscription permet notamment d ' obtenir du matériel et des maté-
riaux a bon marché et d'employer du per:-ormet à titre très
rréeaire . ll lui demande quelle mesure il envisage de prendre pour
remédier au laxisme du texte de 1962 dans le domaine de la
vérification de la compétence professionnelle et gestionnaire des
candidats avant toute inuuatriculatiou au registre des métiers.

Communes !finances locales).

6334 . — 7 décembre 1981 . — M . Yves Dolto attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la charge impor-
tante que rcpresent' pour les collectivités locales la gestion des
crèches collectives et familiales et demande s ' il ne peut être
envisagé le versement, par l 'Etat, d'une aide financière sous forme
par exemple d 'une prestation de service semblable ; celle versée par
les caisses d 'allocations tamiliales.

Handicapés !politique en fureur des handicapés .)

6335 . — 7 decemhre 1931 . — M. Yves Dolto attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le préjudice moral
et matériel subi par les handicapés du fait de l ' existence d'une ma-
jorité sociale distincte de la majorité civile . Alors que la majorité
civile est acquise par tous les citoyens à rade de dix-huit ans, les
ha-mriicapés doivent avoir atteint l 'ége de vingt ans pour bénéficier
des droits acquis au bénéfice de la majorité sociale . Cet ;c muiez né
sociale est notamment une condition requise pour l'attribution de
l'allocation adulte handicapé qui donne à ces derniers l'autonomie
finanrcre à laquelle tout adulte est en droit de prétendre . ()aime le
préjudice matériel que celte diffi i rence fait subir à une catégorie
sociale physiquement défavorisée, l 'existence même d'une tnalori'é
sociale constitue à elle seule un préjudice moral dans la mesure où
elle sup pose que le handicap p hysique entraine nécessairement une
dépendance plus longue au milieu familial . A l'àge où leurs contc .n-
porain, ont acquis tous les .cuits et les devoirs reconnus par le
droit et par l ' éthique . les handicapés sont, à la lettre du texte, consi-
dérés comme ma i cars mais non adultes . En conséquence, il lui
demencle quelle mesure elle compte prendre pour remédier à cette
situation .

Radiodiffusion et télérisiou (redetarice . )

6336 . -- 7 décembre 1981 . -- M . Jean-Louis Dumont attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'exonération
de la redevance télévision dont peuvent bénéficier les personnes
handicapées . Cette mesure est trop souvent appliquée avec restric-
tion . Cao circulaire devrait redéfinir d'une façon précise que toute
personne handicapée n 'est pas soumise à la redevance même lors-
qu'elle doit être aidée par une tierce personne qui peut être un de
ses parents . Il Ii demande quelle mesure elle compte prendre face
à ce problème.

Assnrcnce rieülesse . r,i girnes ant!oeinies et spéciaux
(catlertiriles locales : (mica' des pena i mis .)

6337. — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Dumont attire l'allon-
lion de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
de certains personnels de colle -licités locales qui ne peuvent faire
valider les services accomplis au titre de l ' aide aux armées alliées.
En effet, des personnes étaient rémunérées par le service emplmcor
sans quo pour autant les salaires aient transité par k ss services de
l'intendance française La circulaire n' 263 du Il juillet 1979 est
donc restrictive et de ce fait craie une situation dommageable aux
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ressortissants de la cai-'se nationale des agents des collectivités

locales . Il lui demande s'il en',isa ;:e une mesure qui permette aux
titulaires d'une administration locale de bénéficier cie cette val i da-
tion et ainsi éviter une ségregalion incompréhensible.

Postes et teléc•o,uieunicet,uns 'e•ourrier .)

6338. — 7 décembre 1981 . — M. Dominique Dupilet demanda à

M. le ministre des P .'f.T . s'il Envi-a';e de faire b é nc't ;cier les t ;'avail-

ler. :•s independants de la disr.ense d'affranchi empi,l dans la corres-
pondance qu'ils échangent avec les organisetes de protection suciale-

.9sserence rie,l ' e:se : régime des four-t4,rnuires

virils et tni'i :aires icelcul ' des pers%n,rs.r

6339 . — 7 décembre 1931 . — M . Roland Florian attire l'attention

de M . le Premier ministre sur les dispusiti')ns du décret du 2 jan-
vier 1980 fixant le r gime de retr mite des enseignents prives virus

co, :irat . Ce décret prévoit un régime identique à celui cles ensei-
gnants publics, mais ne fait aucune ref, rente aux m;,itres ayant

d'abord exercé dans le privé et ensuite .itularisés dan, l'enseigne-

ment public . C,e .s dern iers bénéficierolt certes d'une retraite du
régime des fonctionn ;iires, mais amputée i armes d'ensci'_nCals'ut
privé qui ne peuvent ftre valid :e.s avant soixante-sine ans duns
le régime général rie vieillesse de la sécurité sociale . Alors que

pour les manett es restés dans le privé, celte prise en compte est
désormais identique à cinquante-cinq ans, cumtne peur les ins~itu-
teirs publics . D'autre part, d'après ce m A rne déc-et, l'Ftat suppor-
tera une partie des charges financières pour les eneignants re•; ' é•s

dans le privé sous con :rat . Il lui demande s'il n'en•:mille pis, d- .n ..

un souci de justice, d'étendre le bénéfice de ces dispositions aux
maitres privés entrés dans l'enseignement publie.

Er .se'gnenrenl secondaire 'centres d'inforr,ution et d'nrientat en)-
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Assurances 'routrnts d'ns.srrrcurer.

6342 . — 7 di•cenib"e 1931 . --- M. Jean Galtet at'ire l'etteinion de
M, le ministre de l'industrie sur le rôle éc•onouiigue p--i ers des
socii-tes d'assurances spécialisées. Elles assurent le : fourni .'eurs
contre le risgae de voir leur créance i epay e par !es débiteurs
clients Elles ont constitué un vd iitnble réseau de reneeiene-
ments . principalement d ;ans le domaine de la mélaildreie oü les
mark, sent fa i bles . Se fondant sur des critères qui h• uc ,ont
person'te!s, el f es pcuve'it r; luire de jour au lendemain le a :o p tant
de leurs en- .ours, obli. ea ;il cmllrectimheiue'tl leurs clients à c!imi-
r.uer le voivate de !eure verdes . La cons :` qu : née est une !us sm^ales
qui ont le p lus ;meoin de crédit fournisseur se trient alors oir!ig'es
soit de r~ :aire leurs achats . soit de paya• complant . soit m'aller
voir d'autres fourni-seurs à des prix proh`bitifs . De plus, au cas
où une entreprise mise à l'index par une soci té d'as .,uran e spé-
c•iali-ee . décrechei,,tit un _rus marché à l'exportation, par ex :'m-
ple, elle ne serait pas en mesure de l'a .sumer car elle ne troue rait
aucun fournisse'.ir. i l lui demande quelles mesures il compte prendre
peur faire• ce s .e- r t MLet de fait qui accentue phis qu'il n'en faut
les difficultés de l'deotiusrie.

CU:image : indemnieatiun tntlocatirnisl.

6343 . — 7 déeeubre 1981 . — M . Max Gallo attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des demandeurs
d'emploi qu i , en cours rte droits air : Asseaic sur la base pleine
d'indem'tication de quarante heures par semaine, obticone : :t un
emploi à mi-temps . Dans cette situation, les ex-demandeur ; d'c : , plu!
perdent la tota l ité de leur :: droits, ce qui, bien entendu, les
pvutalis'n ; fia;entièrement . Cette pe r te de droits, que ne compense
pas l ' obtention d'un emploi, ne favorise pas la résorption die
cliornage . Il lui demande s'il est possible d'itn!ar,rer le principe
du verse mient d'une indemnité coinpensatrire dans le ca .s oA
l'emploi obtenu n ' atteint pas, sur le plan de l'horaire hebdomadaire.
criai de l'in le'rin i té de c! :innade prrc•èdemrnent perçue.

6340 . — 7 décembre 1981 . — M. Pierre Forgues attire l'attention
de M, le ministre de l'éducation nationale sur !a situat i on des tente,

d'information et d'orientation C .1 .O . n . Dans les conditions actuelles,
il existe un conseiller d'orientation pour environ 1 500 élèves, mais
dans ce nombre ne sont pas comptés les élève, des lycées d'cnsei-
gnenlent agric',le et des établissements privés pourta,t gro , utili.

sateurs des C .I.O. D'autre part, d ers la conjoncture actuelle, la

demande d'informat i on de la part des jeunes sans emploi s'est
considérablement accrue . Le travail des conseillers dans les aun s
rurales ou de montagne est rendu difficile par la fréquence et la
longueur des déplacements ncc•essaire ., . Il -serr ait donc euuitait ..hle
d'aagnienler le nombre des conseillers afin d'améliorer la gn•rlilé
d'un eeraic•e de plus en plus indispeosablc dan . nutre système

éducatif . Par ailleurs, les testes en vigueur prévoient que les
C .1. 0 . doivent être dut s de personnel administratif, ce clui est
rarement le cas . Cette situa t ion entr ave le bon fonctionnement
en particulier des antennes locales, qui de ce fait ne peuvent étre
ouvertes aux élèves que d ' une manière périodique, aucune perma-
nence ne pouvant être assurée . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de remédier A celte situation.

Assurances !contrats rl ' rssura'~re~.

6341, — 7 décc .nbre 1991 . — M. Jean Galtet attire l'atte :dieu de

M . le ministre de l'économie et des finances sin• le rude éeenoucique

per .ers des secict'•s d'assurances spdeiaiisées . Elles a-surent les
fo'u•niaseurs cnntre le risque de voir leur créance impayée par les
débiteurs clients. Elles ont constitué un véritable réseau de rensei-
gnements, principalement dans le domaine de la tndtellurçie aie les
mer ;es sont faibles . Se fondant sur des criti'res qui leur sorrt . per-
sonnels, elle' ; peuvent réduire du jour au lendemain le niuntarit de
leurs en-cours, obligeant c'ontractucllernent leurs c l ients à rtim.inuer
le volume de le'irs ventes . La cr,nsi"quence e .st qee les soci- ' tés
qui ont le plus besoin ae crédit fournis,eur se voient alors
obligées soit de réduire leurs achats, soit de payer comptant, soit
d 'aller voir d'autres fournisseurs à des paix prohibitif• . 1)e pi ris,
au cas oit une entreprise mise à l'index par une société d'assuran' e
spécialisée t décrocherait e un grils marc hé à l'expnrtetion par
exemple, elle ne serait pas en mesure cle l'assumer car elle ne
trouverait aucun fournisseur . Il lui demande quelles mesu r es il
compte prendre pour faire cesser cet étal de fait qui accentue plus
qu'il n 'en faut les difficultés de l'économie .

Assurance r•ie'llesse ; gérrc.retitès !paiement des pc'usiorisl.

6341 . -- 7 décembre 1921 . — M. Max Gatlo attire l'attention de
Mme !e ministre de la solidarité nationale sur le pruoléme posé
par le principe du menti :d. t .inie,triel des pension, ver-ir es aux
perso :uses àgées . Pour des raisons de sécurité des pré p osés, il n 'est
pas présenté à domicile des mainriais ri 'un nuutta't eup ricur A
3liClil fiance . Par ailleurs, les personnes Sgées, la plupart du temps
incapables de gérer un compte postal ou bancaire, tiennent au
paiement direct au guichet des P . ï .T . Mais, dans ce dernier cas,
il n' est pas rare qu'elfes soient victimes de vol à la tire . Il lui
demande si des dispositions sont prévtte .s pour que, en harmonie
ai ec le prinrpe de !a nutnsua!isaliun des pensons, soit mis en
pratique la rnensualisatio,i du versement des pensions aux personnes
âgées,

Politique e térieuire iEtnts ('nfsi.

6345 . — 7 décembre 1941 . — M . Max Gallo attir e l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
créie, sur le plan de la sécurité de l ' espace annéri .rain, par le
licenciement collectif de 13010 contrôleurs et leur reuip!asentent
par du personnel ne ou sc'nlaut pas les rn~érnes garanties de compé-
tence, au moins dans l'immédiat . Il lui demande si, en l'absence
de .suspension :le sils des conrprgniies aériennes f eanceises empsun-
tani l ' espace a .é r,en sous la juridiction des Etats-Unis, toutes les
mesures sont pries peur assurer la sécurité cie ces vo i s.

Ju,s''ce !conseils de prud ' hommes).

6346 . — 7 dcreititii'e 1981 . — M. Max Gallo attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur les faits suivants : la loi n" 70-14
tlu 18 jauvier 19 9 a réor,!aniné le., conseils de prud'hommes.
Malgré cette réforme, les délais nè'ee : .,aire .s afin que ces juridictions
rendent leurs ju ;en'ents sont anormalement loués, atts-ir;uant sou-
vent plusieurs années, a :ors que les jnsliciab i es sua, e•n ma ,invité,
des victimes de la crise écononii'pie que nous t aven-sons. Fmu't :uiii,

l'article R. 512.13 nouveau du code du travail, rrioelifié prit• le
décret n" 79 . 1022 élu 2.1 novembre 1 .179, ; es oit que : Le premier

président de la cour d ' appe-1 et le procureur général procèdent
à l'inspection des conseils cle prud'hommes de leur ressort . Ils

s ' assurent, chacun en ce qui les centerne, de la bonne ad,ninis-
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tration des services judiciaires et de l'expédition normale des
affaires ; ils peuvent respectivement déléguer ces pouvoirs pour
des actes déterminés à des magistrats du siège ou du parquet
placés sous leur autorité . ils rendent compte, chaque année, au
garde des sceaux, ministre de la justice . des constatations qu'ils
ont faites . s q lui demande si des constatations lui ont été adressées
mentionnant la lenteur anormale des procédures devant les conseils
de prud'hommes et, dans ce cas, quelles mesures seront prises
pour remédier à cette situation.

R . Y . C F . dur-if . rmpigeurs,.

6347. — 7 décembre 1931 . - M. René Gaillard expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que certaines catégories
de personne, peuvent bénéficier d'un billet annuel de congé deiis^'e
par la S . N . C . f . donnant droit à une réduction de : ;0 p . 118) sur
les tarifs ordinaires Peuvent en bénéficier les retraités, les salariés,
les artisans, les adr i ,ultcur, . Peuvent obtenir le billet de congé
annuel lis exploitants agricoles, non assuJettis à I ' imeot gérerai sur
le revenu et ne possédant cet r .'explo,tant que des propriétés non
bâties d'un revenu cadastral annuel ne dépassant pas 200 francs.
Dans leur demande de billet de cote é, les agcicu ! teur, doivent
déclarer ré pondre à ces condition, et leur drelaration est complétée
par une attestation du maire certifiant que l'i• tereme ne possède
ou n'exploite que des propriétés non bâtie- dont le retenu cadastral
n'est pas supérieur a 20u francs . Ces condition ; a rempli' par les
agriculteurs imposent plusieurs remarques et question : : l ' pourquoi
tous le, agriculteur, a titre principal ire e n'ficieraient-ils pas du
billet annuel de congé, narine assujetti, à l'impôt général sur le
revenu, aucune condition de revenus n 'ciaet imposée aux salariés ou
retraite, ; 2 ' ne con . dent-il pas de stipprinu'r cet t e lierre de 204) francs
de retenu cadastral des propriétes non bat iras mises en taleur?
Le retenu cadastral est \meuble suira .it les départements et la
valeur ou la situation des; terres ; la moyenne semble se situer à

francs l'hectare . C'est dire qu' .meun exploitant agricole, a
l 'exception des producteur, bore-sol, ne petit prétendre au billet de
congé : 3" les niaises n'ont pas les nui}ers de coran vitre la surface
et le revenu cadastral des rxpinitants de leur commune . On ne petit
donc leu' demande' une atte-talion r•oncoin :nit ces éleaicnts;
4" le billet de cintre ne peut être délivré aux anciens agriculteurs
titulaires de l'indemnité vdatte, de départ non complément de
retraite . N ' est-il pas e'luitablc de leur permett re de l'obtenir de
même que les retraites.

Professions et art ; rites paranredica!e .c , ergothérapentesr.

6348. — 7 déçentbre 1981 . — M . Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la nécessité de garantir l'exer.
ciste professionnel des ergothérapeutes en leur accordant un statut.
L'ergothérapie se développe régulièrement depuis 1954 dans notre
pays . Le souci de réinsertion des handicapés, de soins à domicile,
de diminution du temps d'hospitalisation . . . manifesté par te Gouver-
nement conduit naturellement reeonnartre la place des ergothé .
rapeutes dans les équipes de soins . Il lui demande en conséquence
s'il envisage de leur reconnaitre prochainement un statut.

Comenunnntrs esrnpécrrrrr • n C. E. C . .4 .r.

6349. — 7 décembre 1931 . — M . Christian Goux expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, par la décision n" 18 .td 81
C .E .C.A . du 3 juillet 1981 ayant pour but de créer des conditions
économiques favorables à L'indispensable restructuration de l'indus-
trie sidérurgique, les négociants en acier sont obligés de publier des
baremes de prix et de conditions de vente afin que soient respectés
des prix minima . Or, il apparait que ce, négociants majorent leurs
tarifs rie hase d'une sentine forfaitaire de 120 francs par ligne de
facturation geelle que soit la quantité livrée . Il lui dentande quelle
sera son attitude a l'égard de ces pratiques qui pénali s ent tri, lotu s
dement les artisans qui s'approvisionnent par petites quantités dans
chaque catégorie de produits.

Professions et arts rr té.a parnrn édiculeç ,ergol h éreperr es i.

6350 . — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Guyard attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des ergothérapeutes.
En effet, ceux-ci se trouvent actuellement sans statut professionnel.
L' elahlissement de ce statut permettrait la garantie de l'exercice
professionnel pour tous ceux qui pratiquent actuellement et ceux
qui entreprennent des études . Il lui demande en consérprence s'il
envisage de leur recomiaitre prochainement ce statut d ' ergothéra-
peute .

Ec errorrrte : rninistére nsercices e .rtérieu >!.

6351 . — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Guyard attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la nécessité,
dan, le cadre de la nti,e en enivre future du projet de loi sur
la décentralisation, d'un renforcement tant eu niveau des depar-
tentent, que des régions de l'assistance technique et juridique
aux entreprises suscepirbies d'accroilre en proportion non négli-
geable leurs exporta-ons . Aussi il lui demande s'il ne convien-
drait pas d'autoriser les agents des services extérieurs de la
direction genérale de la concsr rsnce et de la consommation à
suivre des .stases ou à accéder à des detacttenicnts de formation
et de perfectionnement attitré, des postes d'expansion économ i rie
ou d'autres oreanisnu's iinp'antés dans les pays dont les échane, •s
sont anpeles a se développer arec ces départements et régions.
Cela permettrait de fou rnir une aide plus..complute, notamment
aux sur les réglementations économiques étrangè' :es, en
particulier celle concernant la concu r rence et la consommation
publique, dans la mesure où les marchés publies etrangers sont
désormais accessibles aux entreprises françai s es à la suite de
l'entrée en rrieueur des accords signés dan ., le cadre du G .A .T .T.
et de la C . E . E . Cane telle formation pourr ait également être
donnée aux délégués départementaux aux marchés publics qui
se trouvent, à l'heure actuelle, démuni .; de moyens pour étendre
à la consonunation public.ire étrangére s les groupements momen-
tanes d'entrepri s es conjointes créas en application de la ci'-cu-
taire du 21 juin 1977 ,Journal uJJi . icl du 23 juin 1977i relative
a la participation des petites et nnoe entes entreprises aux marchés
puulic, . Dans le mente ordre d'iaées, il sauiraite connaître le
bilan d'activité et les persperlives de développeraient des mesures
pré' rl :isees par la circulaire susmentionnée, eu égard à l 'emploi
induit, en particulier r.1ars le département de l'Essonne.

C' Irürnepe : iedevnrisatieu ,, lurationsi.

6352 . — 7 déaenibre 1081 . - . M. Gérard Haesebroeck rappelle à
M. le ministre du travail que le régdne d'assurance chômage
n ' indrmnisr le chômage que lorsqu'il est total, c'est-à-dire lorsqu'il
erilraine un erre( complet d 'activité . Ainsi des ,alertés qui occupent
deux emplois et qui en perdent un ne peuvent, sauf cas excep-
tjonnris, brnefacier à ce titre des indemnités de chémage Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable d'intervenir auprès des
partenaires sociaux afin qu 'ils assouplissent cette réglementation
qui pénalis e - notamment les salariés qui perdent un emploi prin-
ce

	

leur procurant la plus grande partie de leurs revenus.

Aménagement du territoire
ipolitieut• de l'arnerrugement du territoire : Garde.

6353 . -- 7 décembre 1981 . — M. Alain Journet appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement
du territoire, sur la question préoccupante de l'attribution des
primes nationales d'aménagement du territoire . I.e bassin alésien,
vieille zone industrielle, est inquiet de ne pas faire partie des
zones qui seraient benéficiaires de cette prime . Le ch6mage
ateint un taux impo r tent, et l'installation d'entreprises dans celte
région abandonnée et condamnée par l'ancien régime est toujours
tees difficile . Sans dynamisation et création d'activités industr ielles,
le bassin alésien sera toujour s soumis aux aléas d ' indust r ies de
vieille implantation fortement atteintes par la crise . La non-attri-
bulion de la prime nationale d 'aménagement du territoire mettrait
en péril les possibilité ; de renouveau en terre cévenole . 11 lui
demande de lui l'aire connaître les dispositions qu'il compte prendre
pou' peratetlre à l'indust r ie cévenole de vivre et de se renouveler
de façon à ne pas accruit'e un chômage par t rop élevé dans un
secteu r réputé pour la qualité et l'ingéniosité de !a main-d'oeuvre.

,4asuraece ricilip :'('s régimes rinturronres et spéciaux
ntrerail!eur's rie la indue : ratent des pensums,.

6354 . -- 7 décembre 1981 . -- M . Jean-Pierre Kuchelda attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
mineu r s silicosés mie en retraite imite pie au titr e de l'article 8G.
En 1970, les llnuilli'res nationales prnprrsent aux mineurs de
prendre leur ret raite aolicipée . Les conditions étant trente années
de service et une invalidité de 30 p . 100 silicose et invalidité
consécutive à une blessure! . En 1979, les textes précisent que
les mineurs ayant pris leur retraite anticipée et qui étaient atteints
de ;;0 p . 100 de silicose bénéficiaient d'une majoration de ret raite
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de 3 ;5 annuité,, dei •c moyen ne de la crie,le :tout, i t. a v tee pa•r

le ; inter e,-es a .cn , rage de c ;nquente ers . Les ava .n : .-es dectlis

e l -deseus ne dm, pas app! :r .,ltles ans mincu,s dont le taus: d 'inva-

li, ;ile di• :'es'e 0) p. IR, niais n 'est p'rs du dent:

	

teLaine à la

silicose . II lui de ;nande, eetnp o tenu de ce que la si ;ico ;e entraîne

une i .i-•alidite ivolulde dans

	

senti cite 1 :: :; : :nalicn, s ' il reteinte

plis j .t u tc de Celte b : i n Gset . :•n .eme'e des rnincure ati v i•-t : de

silicose de la

	

ejnra'ion d^ s .5 annmrtes pour leur retraite.

Fer. :nc~ ~' ' en r•'i,bc.teireS .1

6355 . — 7 <lé cmlu'e 194! . -- M . Jean-Pi_rrc tiucheide attire l'atten-

ti . :'c filme le ministre de ia solidrrite n t -Luette sur lu reg! , een-

tet .• , .t et .t :;ucur c :,neelel :,ni le ., nlel :s Ct edtet,. .tes . Le, depo- t .'us

r- .1, nient_ ires p : . .oitnt qu'en celtate nomeure d'ui,ocutton, sont

attr .au_, s aux nives eeletat ..tres , -u op ' t•ment Leu :1'ul, a' :o .at:un

Lee._ ,eut, aüu .a!i .•n p. i .•.t i . Ces tilde, luit ap! .,lices, ont un
.ar' .,ctere limite . En effet, ePi, ne omit attribuces qu'eue nu'res

ce l ibateleve ay.,nt un enfant àéc de teoins de truie eus . En cort,u-
ru :nce, il lui dem :ut le s'il est deus ses iulention .; de prévue. des

d-•.po,itions permettant un 1,dd-tnecment de la pari :de tintant

la taelle les mires cclibet :dre, peuvent b, rueicier de ces allccatiens
et plu ; perticulierem :nt lur,aue celles-ci sont sans emploi.

Ch~n .a -yr : tester n : ;a!i :in lalfuratiw,s.l

6356 . -- 7 dctembi'e 1531 . — M . Jean Lacembe attire l'attention de
M . le ministre du travail sur 6t situation des jeune' travailleurs s . .ns

rt : _ ::tee .e . Il lui in-lieue que de n,'mûreux jeunes traeadleurs er : : .es

en tin de ,iage de forrn, ;t : . ou de pr :parat .on prc . .es,tonnri :ea,

vi'.aui en foyer de jeunes tr ;ns'licur .e, perde .n drolis a iellu-
eu''un logement de jeunes l atatllcurs du fait. :mils ne sont pas

aid :, par i ' Assedie . Il lui pro .lee que l'uuverture des dcoits d'in : em-

ndett!on c'r ;nneee n'est peselnie qu'apres tin d :lei d :neeripl ;on a
l' : . . :. E . de si .. mois . Pendant ces six noie dune, en l'air ance

d'`llecat ;on Ieeetnent, il est dit ;ieiie pour les zut : .es s es de parteeper
au ,tale :' . nt de leur pen .con au foyer des jeunes traua :!leurs . 11

lu ; r'ppel!e enfin que les fo, ers des jeunes travailleurs ne peuvent
pas ,une:donner dans ces conditions madré la benne volonté des
re-pensables de foyer, et ce dans les licites budeetaires étroites
datte lesquelles il, sont places . Il lui demande de prendre des
me .ures ur g en t e ; pour aider le, jeunes travailleurs sans ; reaeuree

en fa i eant modifier nol,,rnnu•nt la loi du lui jui ' :et 1 :171 à laquelle
li

	

celte, d'a''octa t iois familiales se conforment.

( ' tte,mnncs r personret.

6357 . — 7 décembre IPR1 . — M. Jean Lacombe at'ire l'ett :'ntion
de M. le m ;n :sire c ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la .ituaiion in :!ic ;aire des sec•rrtai'-' .; de mairie des

co .;n :aune, de moins de 10 Gf15 habitants . Au cours de ce, derni .es

année :, les responsa 'oi, ',ites qui incomi ;ent aux secrcteir'rs de mairie,
en particulier dans les commune ; rurales, n'ont ceesé de .. .tee
dan, des proportions qui ne sont plus en rapport avec les r5reunéra-
tiens actuelles. Ce processus sera san s aucun doute accee l ué par
l'epp.iration des décisions liées à la décentralisation de I'F,tat et
a :rr: dcoits et lioerié .; de .; commune, . En conséquence, il Lui demande
quelles dispos-tions il compte prendre pour procéder à la revalori-
sation des échelles indiciaires de ce, personnel,, d ' autant que depuis
1974 les secrétaires de mai 'us se trouvant dans le :e tranches demo-
graphiques inférieurs 5 10000 haletants n'ont pas bénéficié des
amelioralions sud,tantielles apportées à la si'uation statutaire de
leurs cullcgees des commune; de plus de t000'.) habitants, et atten-
dent toujours leur reclassement.

!'el,ttgee éronorn'que et sociale Ipen éralités .)

6358 . — 7 décembre 19',l . — M . Pierre Lagoree appelle l'attention
de M . le Premier ministre ter l ' accroe .scruent de la tension sociale
et souligne l'intérêt d'en reduire le, causes et d'en evrtcr les conne-
quen _es dans certains secteurs . D'abord, Il importerait de faire
el-rirernent entendre à tous que les changements indi .-penseules du
fait (les esraurc•es a, té,ieu'es ne peutent intervenir homudiatemcnt
sur fou, le, terrain, oit les entent : ations souhaitée, sont possibles.
En'.u,te, il faudrait faciliter l'ouverture rapide de negociatinns se-
rieuse ; et hanches entre partenaires sociaux sur les problemes
cencr('t, qoi les cencecneot . Celle pr(ti'!ue ferait avancer les
chose .,, d -tendrait le ; anta .,'ni, .ne, et apeiterait les esprits, même
ri la totalrte des effets attendus n 'était pas iseinédiete . Or, o,r cons-
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tale que certain, eut)i .eteee rc-,ii' .,ot la nteo . .l .il ;on ou l'orientent
ne_ ;tivem,tnt . Cette 'endente, co : ;fiai : e à l'harmouie sociale et a
l'inti•rit gé .urat, est n,t : :nt•nent celle de ce :laines eutiepri-:es natice
n liste ;, spéci ;lemcnt d . .n : tr sceleui des :tir nc,'s et en partit
relier à la G . A . N .-Vie . C est poureuu; il lui den' .inde quelles inc sures
il compte prendre puer que ;'en ; ; e ;eut the inctfois que ncceesaire
des il! u .tsion, (eileel c ;, eeele, dc• nature à calmer le k''liane
rmcontentemcut de, , ereeedlci- et a neruu li :,•r les rappelle sociaux.

A,

	

,1 :, 'C inrc! :,i .h drrr ; 'pre,t't)e :: .)

0 359. — 7 d,a•utbrc 1931 . — M. Giiberi Le Bris appelle l 'attention
de M. le ministre c:aieeué, et ;arcgé du budget, sur la situation des
persoanele Base ;gui - ils appelas a esercel en classe d'air pur, de
litige nn tic mer . Ceu :,-ri sent en effet, en tenu de la cireu!aire
n" 4G3--l50 du 14 net embre iis3 du ministre de l'é . :ucation nationale,
responsables en permanence de ., ticves qui leur sunt confits . Pour-
tant, le bénrfice de l'allccatioa tempore ;re d'invalidité est refusee
à ces ageete des lors que l'a ci .lec.t mont ils :ont eh:limes n'inter-
vient pas pendant la ne-tempe d e . > enemeat . II lui deiuicnde donc
s'il n'envisage pas d'olé cg :r le champ de l'itnoutabiiité au service
de type d'accident et si, dans cette op't .lue, clos contacts ont
été pris entre M . le ministre de l'cducation nationale et M . le mi-
nistre du budget .

Re,;'es ringères mentant,.

6360 . — 7 déceruûn 19al . — M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M. le ministre déi-_yué, chargé du budget, sur la situa-
tion des renflent-viagers :lu secteur peidic . Les mesures qui ont
été prises à leur egai<I da : ; : la loi de ; nuances pour 1982 vottt,
certes, bien au-delà de ce qui avait été fait jusqu'à présent . Cepen-
dant, elles ne rnpanden' pat, cutis enunt à l'attente de ces personnes
qui regleticut (put leur sort suit remis en question chaque année
lors de l'clabora?ion du budget de la nation . Il lui demande s ' il
enta ;a 5e d'indexer ie., routes viagères, ce qui ré,elereil définiliv'emeut
ce !'no dorne.

P,odn te t'ale .iqu?, et pere,' l mlgoes entreprises : l'•,il-d'Oise).

6361 . -- 7 di•cernbre 1931 . — M. Jean-Pierre Le Ceadic appelle
l ' attention de M. le ministre de l'industrie sur l'Entreprise Duc.
Guittei, filiale du groupe Citarounna ;es de France Chimie secteur
pe;ntute-oét ; :ucc.U, qui prévoit 1a fe .nteture de sou usine de Menti-

dette le Vat-d ' Oise . Cette u .ine emploie 137 per';on-
nee. Les rnieon.s in- o eues tsar la c ! .c-tion sunt li-s dépenses occasion-
nées par la mise en en :uornthé des bittir .,euts qui collerait 3 taillions
de francs etaics t,nr cinq ans . Let difficultés de la branche Peinture
ne sunt pat; nnavcli,•,, puisque la capacitr de produelion des usines
(di de ludfeei tonnes et que les ventes ne représentent que 65000
tomme . La ctirectien veut donc adapter l'outil de production à cette
tii'nalion en ferr,)ttnl une u,inc . Il ne saurait etre question de con-
damner la vol , nné du Geueerneiuutt de faire en sorte que les entre-
prises nutü,nati .;i'es s,'it'nt rune, .sainement, à la condition que les
travailleurs n'en fassent pas les frais . Aussi deux questions se
peeent : 1" 1_,l-on tien sûr que la fermeture de I ' u-ine de Montigny-
les-Cormcilits soit n esse-are ; en effet, a-t-on prie ça compte le
fait que le déiau tenu nt 13i,lir.,uott ee.t le seul à faire des bénéfices ;
s 'il est vrai qne ces iz-'ni-litte, n 'eut pas serti à érand-clmee jusqu'à
présent, ne peubnn envieaeer de les utiliser inteliige amen' ; 2" Dans
l ' hypothèse de la fermeture ,dont je rfpote qu ' ii fuit tout faire pour
l 'évilct', quelles tue . ures seront prises pour qu'il n 'y ait pas de
licenciements, mai ; un reclaetenietit au plus p--s peseible du
domieite ià litre d'exemple, il faut savoir que la direelion propane
des mutations dans le N(,r<I, les Bourhes-du .1thône, la Haute-Garenne
et la Loire-AltartIquci, Si des employés refusent pour des rabiotes
familiales évidenlcs, que se passera-t-il.

Erse ;prreu<ent secondaire i en,aeignenier,t technnlae ef pr'Jessioeeel).

6362 . -- 7 décembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir demande
à M. le ministre de l'cducation nationale comment il compte rendre
effectue la mixité clan, Me établissements d'enseignement technique
et faire ça sorte que Ics candidatures féminines soient acceptées.
Elle lui ,b'nande qu'in ;e ttude soit entreprise, permettant de dresser
le bilan des candidatures /endentes retenues et rcfu:,der dans les
élablis ;emenls d'enseignement technique, et donnant les causes de
refus mvugnces .
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Enseignement lfoncti'innervent).

6363 . — 7 décembre 1981 . — Mr.te Marie-France Lecuir demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quels sont les moyens de
faire appliquer la réglementation interdisant, pour des raisons
d'hygiène et de sécurité, la présence d 'animaux domestiques, en
particulier de chiens, dans 'es parties communes des établissements
scolaires, des incidents r . grettables ayant eu lieu à diverses reprises.

Plns-rnlnes : iiéposition (contrôle et cnntentienxl.

6364 . — 7 decembre 1981 . — Mme Marie-France Lecuir expose à
M . le ministre delégué, chargé du budget, que de nombreux chefs
d'entreprises en difficulté vendent leurs biens propres pour désinté-
resser leurs créanciers et sont souvent imposés au titre des
plus-values sur le produit de ces ventes, alors qu 'ils ne l ' ont pas
effectivement perçu . On assiste de ce fait à l 'apparition de nombreux
contentieux lois du recouvrement de ces impositions, puisque les
redevables sont devenus insolvables . Elle lui demande si l'on ne
pourrait pas éviter l ' apparition de ces contentieux, en prévoyant
que le Trésor public soit informé des ventes intervenues dans les
conditions qui viennent d 'être décrites, afin de pouvoir prendre
rang comme créancier pour le montant de l 'impôt sur les plus-values
en résultant.

Anciens rombaitants et rie-limes de guerre carte du combattant).

6365 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants sur les conditior d 'at-
tribution de la carte de combattant volontaire de la résistance . En
effet, il apparaît qu ' actuellement, la commission nationale chargée
d'attribuer les certificats d 'appartenance à la résistance fixe la date
du 1" ou 6 juin 1944 comme la date de mobilisation alors que la
résistance s' était mise en place dès 1041 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour que la carie de combattant soit accordée à tous les
rési,tants engagé ; au plus tard le 1" juin 1944.

Professions et acticités peramédieales (laboratoires d'analyses
de b i ologie médicnle

6366 . — 7 decemltre 1981 . -- M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des techniciens de
laboratoire d'analyses médicales recrutés après le décret de 1976.
En effet, ce décret interdit le recrutement de personnel non
diplomé. Néamnoins, de nombreux laboratoires d'anaiyses ont été
contraints de faire appel à cette catégorie de personnel qui se
.. ., ::ve donc avoir plusieurs années d'experienee et de compétence
professionnelles. En cas de demande de mutation dans un centre
laboratoire, ces personnes qui pourtant ont été jugées aptes à
exercer cette profession, se voient opposer un refus d ' embauche,
vu l ' état du décret. Il serait légitime que les pouvoirs publics pren-
nent toutes mesures nécessaires pour mettre fin à cette injustice en
organisant un plan de titularisation de ces personnels en tenant
compte de critères d 'ancienneté.

Fonctionnaires et agents de l'Etat (rémunérations)

6367 . — 7 décembre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur l 'allocation dite Allocation d'adoption en faveur de
parents agents de l'Etat qui adoptent un enfant de moins de dix ans.
En effet, la mise en oeuvre de cette nouvelle allocation fait partie
des mesures décidées au titre de l ' année 1977 pour améliorer et
développer les actions sociales en faveur des fonctionnaires et
agents de l ' Etat . Le taux de cette prestation est identique aux
taux des allocations postnatales, soit 260 p 100 la hase mensuelle
de calcul des prestations familiales . Cette prestation est ver, . e
en deux frottions, la première moitié lote. de l'accueil provisoire
de l'enfant, la deuxième lors de son adoption plénière. qui suit
généralement de quelques mois l 'accueil provisoire . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si, dans le cas d'une adoption de
jumeaux, les parents adoptifs peuvent prétendre au montant de
la première fraction de l'r 'ocation d ' adoption majorée de 198 p . 100 .

Justice : ministère (personnel).

6368 . — 7 décembre 1981 . — M. Jacques Melllck fait part à M. le
ministre de la justice de l' opportunité de réviser le système indem-
nitaire des fonctionnaires de justice . Aujourd ' hui, ils perçoivent des
indemnités qui font partie de leurs rénumérations. Celle dite de
copies de pièces pénales est sources d, conflit depuis plusieurs
années puisqu'elle diminue régulièrement . Elle représentait en 1973
8 p. 100 du traitement, elle n 'atteint plus actuellement que 4 p . 100.
Cette indemnité est financée par le produit des copies de Pièces en
matière pénale payées par les justiciables . Ce produit est partagé
entre tes fonctionnaires après un prélèvement opéré par l'Etat.
Il lui r:ande s'il envisage la revision dudit système et la création
d'une i ndemnité de sujetion spéciale basée sur un pourcentage de
traitement qui ne saurait être inférieur à 8 p . 100.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

6369 . — 7 décembre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des retraités de la fonc-
tion publique . D'une part, les pensions sont toujours payées à
trimestre echu . En i974, a été adoptée par le Gouvernement une
décision de mensualisation qui est entrée dans les faits dès avril l'.;75.
un application devait être achevée en 1980 . En 1981, plus de la

moitié des retraités sont toujours payés à échéance trimestrielle.
Parmi ceux-ci figurent tous les ressortissants de la Paierie du
Nord . D'autre part, le taux des pensions de reversion servies aux
veuves et aux veufs d 'ayants droit est de 50 p . 100. Il lui demande
s ' il n'envisage pas, pour assurer l'amélioration de la situation
matérielle des retraités de la fonction publique : 1" de mensualiser
les retraites ; 2" en raison des difficultés économiques actuelles,
de majorer le taux des pensions de réversion.

Enseignement secondaire tenseignemeut technique et professionnel).

6370. — 7 décembre 1981 . — Mme Paulette Neveux attiret l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' inégalité des
moyens mis à 'a disposition des lycées techniques et professionnels
par rapport à ceux des établissements techniques privés . Les lycées
techniques privés disposent d'ateliers équipés de machines sophis-
tiquées et récentes, car ils sont financés en très grosse partie par
la taxe d'apprentissage . Il faut revoir complètement la répartition
de celle-ci . En effet, des obstacles ont été créés pour que le verse-
ment de la taxe d'apprentissage se fasse c's préférence dans les
chambres de commerce ou d ' industrie, comme le versement du
fonds national de compensation ; 7 p . 100 de la taxe brute qui ne
peut être pc^çue que par les chambres de commerce. En outre, une
fraction de plus en plus importante de la taxe d 'apprentissage est
récupérée par ces entreprises . Par ailleurs, les chambres de com-
merce, les groupements d ' industriels, les écoles privées ont mis en
place des services spéciaux chargés de la collecte de la taxe d 'ap-
prentissage avec des moyens non négligeables, impossibles à réaliser
dans les établissements publics . Les écoles publiques sont aussi sou-
mises au chantage de certaines entreprises qui n 'acceptent de
verser leur taxe d ' apprentissage que si les premieres leur achètent
des équipements ou font travailler leur entreprise . Au moment oit
l 'on parle de corriger les inégalités devant les résultats scolaires
par un renforcement de l ' encadrement pédagogique, une telle
situation parait particulièrement aberrante . Et, de fait, comment
réaliser cet objectif si les lycées techniques et professionnels sont
asphyxiés par manque de moyens, alors que les établissements
privés ont un budget dix fois plus important . Elle lui demande
quelles mesures il envisage de prendre avant la prochaine collecte
de la taxe d 'apprentissage qui aura lieu en février 1982.

Justice (conseils de prud 'hommes).

6371 . — 7 décembre 1981 . — Mine Paulette Neveux appelle
l' attention de M . le ministre de la justice sur la situation des conseil-
lers prud ' hommes salariés qui, aux termes de la circulaire du
6 février 1981, sont soumis à l ' imposition pour les deux tiers des
vacations prévues à l'article D . 51 . 10. 1, alinéa 2, du code du travail,
au titre de l 'année 1980, alors que du fait vies difficulté, de fonc-
tionnement dues au manque de crédit, les cnnseillerm salariés igno-
rent pour la plupart ce qu'ils percevront pour 1680. Cependant, un
retard dans leurs déclarations risquerait de les soumettre à une
majoration fiscale . Par ailleurs, les conseiller : prud'hommes ne
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bénéficient pas de la couverture sociale et subissent des pertes de
salaires injustifiées, n'étant pas rémunérés pendant le temps de
transport de l'entreprise au conseil . Elle lui demande donc s 'il
n'estimerait pas souhaitable, pour un meilleur fonct i onnement de la
prud 'homie et une réelle égalité de traitement des conseille rs
prud 'hommes salariés et employeurs, d'abroger les circulaires du
6 févri e r 1931 et du 30 juillet 1981 et d'améliorer le statut des
conseillers salariés par un versement intégral du salaire comprenant
la couverture sociale et le temps de déplacement, par un taux
forfaitaire de vacation plus juste, et une formation plus adaptée aux
besoins .

Audiov i suel (Insti'ut national de l'audiovisuel).

6372. — 7 décembre 1"8l . — Mme Paulette Nevoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur l'injustice dont sont
victimes les femmes analystes de documentation à l'institut national
de i'rudiocisuel il . N . .' . En effet, le ill . U . 1 . ,dipl,'ne universitaire
de technologie), qui est le diplôme minimum exigé au recrutement,
n'est pas reconnu au ntén.e niveau dans leur prof'ssion que dans
les professions des hommes, ce qui n'est mis te cas à :D .U .T.
femmes B H, D .U .T. hommes B III, B III ég . le 5 - 0 frimes de plus
en début de carrière ; . Elle lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que ce d : oit aussi élémentaire que l'égalité des
salaires passe enfin dans les faits.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

6373 . — 7 decembre 1981 . — Mme Paulette Neveux appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité nationale sur l'e'cart aberrant
qui existe entre les tarifs d'hospitalisation pratiques par les hôpi-
taux de province et ceux que pratiquent les hôpitaux de Pars.
Cette situation a pour consequence d'occasionner pour les assurés
de province hospitalisés à Paris des difficultés considéraoies, puis-
qu'en effet ils sont amenés à payer la difiéruue entre ce que
leur mutue l le rembourse à l'établissement lie Paris, c'est-à-dire
les journées d'hospitalisation au tarif province, et les fis de
séjour réclames par l ' hôpital parisien qui peinent être trois fois
supérieurs . C 'est là un état de fait particulièrement déplorable
Il est injuste en effet que des amurés de province d :vaiit. bien
malgré eux, être hospitalisés d'urgence à Paris doivent subir les
conséquences de cet écart de tarifs . Elle lui demeneie quelles
mesures il envisage de prendre afin d 'apporter une solution raison-
nable à cette situation qui est lourdement prie justiciable à des
personnes déjà affectées.

Consommation : mhristere 'sr mires ertèrievrs.

6374 . — 7 decembre 1981 . -- M. François Patriat appelle l'atten-
tion de Mme ie ministre de la consonirraiion sur le problème
suivant . Le service de la Impression des fraudes et du coutr 'le
de la quahte est con . .tiiu' d'un ee,elen ceatrt,i, de labnratoites
et de serttces e :t, rie'urs . i ' nr :ini les , •i 'me r ;tr leurs il este
deux brigades nati .,n ;,le.s, la brigade nationale des c .,ntr(les des
vins et spiritueux et la bii .;aite des produ i te horiL,ule, et acicules.
Ces brigade, sont componées ,! 'adents sp ,`.eiaiisl', et u,'b ;les et sunt
animées par des re•s,,unr . :i,

	

nationau :-. . Tout en a'onJ„'tn nl
leurs actions aux ccheluns rad ;,lane 'inspe-_t :ur.s •i--partcint•n ;uies
et t', :gionalc,r, ces br' r. r., ont p .rur vn,ai.io•i d'intervenir -,i:
l ' ensemble du territuite afin de traiter d .-n question, h,nt national e s
qu'curapeennes . Or, les projet . de texte .•n métier,' de de,'a,tra-
lisation senibleat devoir taire di,para,'rt' de telle- rI'ucttues, Mani
précisé néanmoins qu'elles pourr ont clic maintenue, par décret.
B lui demande si elle entend soumettre au Gouvernement un
texte permettant le maintien de ces brigades.

Consommation : ministère (personnel'.

6375. — 7 décembre 1981 . — M. François Patriat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur le pruûleme
vent . Le ministère de l'agriculture a recruté des vacataires à temps
partiel qui effectuent des miesions de con t rôle pour le compte du
service de la répre s sion des fraudes et du contrôle de la qualité.
Leur emp

	

est execssivement préc„n•e . Rn réalitc ces agents
n' ont pas été recr,a"s pour des actions ponctuelles nr,,is pour
renforcer les structures en place . La politique suivie par le gouver-
nement de M . Raymond Barre était l ' absence de créations d ' emplois
dans la fonction publique . Peur ne pas déroger à cette règle, 11
était donc rec,•uté uniquement des vacataires à temps partiel qui,
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au plan budgétaire, n 'apparaissaient pas comme e créations d 'em-
plois s . Ces agents apportent au service une contribution très effi-
cace . Or leur engagement arrive à expiration le 31 decembre 1981 . Il
lui demande si elle compte les intégrer définiti' emer.t au service
de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité.

Consnnunation : ministère tperson'tein

6376. — 7 décembre 1981 . — M. François Patriat attire l 'attention
de Mme le ministre de la consommation sur les regirnes statutaires
et indemnitaires du peieonnel du service de la répression des
fraudes st du contrôle de la (- p elité . Ceux-ci ne sont pas à la hauteur
de se, r ; ponsabilit « La volonté manifesté e tsar le gouvernement
de M . lies c Mauroy de .maux pren .tre en considNration les aspi-
rations i :gitirites de, cuusommamurs et traduite par la création
du mtnistére de la r," oo :n,, .atien rend prcvisilile les aménagements
nécessaires pour mettre fin à ces injustices . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Enseignement serr'tulaire enseignement technique et professionnel).

6377. — decembre 1981 . — el . François Patriat appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la sécurité dans
les établissements de l'c,st•i)neelent technique . En l ' absence de
textes préci s les notes d'utilisation des machines et les dangers,
obligatoirement signalés dans tes entreprises, ne le sont pas dans
les éta',lissernents scolaires . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation pour le moins
anormale.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

.5378 . — 7 déceiuo, e 19st . - M. François Patriat appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des instt-
tuteurs nwcaes quant a leur, droits au logement et à l 'indemnité
verses, par les couunuoes . En effet, le titulaire mobile n 'étant pas
rattache à une mole ne peut prétendre à un logement de fonction
ou à l' inderrtnité versce par les collectivités locales. Si le décret
n" 66-542 du 20 juillet I9 ;G rixe à 1300 frares par an le taux de
l'indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales allouée aux insti-
tuteurs titulaire . eiiur;ees des remplacements, cela ne compense pas
les irais importants occasrnurés par la mobilité . Il lui demande
quelles sont ses intentions clans ce domaine.

Communautés enrapéer.nes (C. E. C . A .).

6379. — 7 décembre 1981 . - - M. Jean-Pierre Pénicaut appelle
l'attention de M. le miaistie du commerce et de l'artisanat sur les
no,,,e!les mndmlit, -:e de curture ;,,alisatiou de l'acier, et les consé-
quences qu d , l i e s ont sur l'artisanat du fer- Une d é c i s i o n
n" 383ti/dl de la c .,nuni-sien du 3 juillet dernier, consi-
dérant que, ntalese aile certaine um,'lir,,' ion des prix de vente des
produits : irl,•rur,,'qu, ceux ci rament a des oiseaux insuffisants
pour assurer l'art,,( des entreprises de la branche, oblige les
nr .;urj .au de, pipi, .ni,nbre< s appliquer un tarif majore pour la
vente d'a :let issu'ru : e n, die la

	

interprétant ce texte, !es
n,-,.u,•Ini,l ., lotit, c : ; •nui ; le 1 octobre, ;pplicnlion du syst . :nia s,tivant :
pour tout a lait no plus . de I)) kit ,grammes, ma j oration forfaitaire
a ration de i2u !i celles tsar Mine ae facturation ; pour les plus
petits mente -aluns de ae ;,I!aesetn uesi application d 'un taux
forfaitaire minore uni tue ',u f ilo ;en ntrue . Ces mesures sont de
toute évidence (lita 'omble . aux petit• . artisans qui s'approvisionnent
néceseeiuennvtt pal. petites quarilit ;' dans chaque catégorie de
produite alors mime que les gros a ;heteurs sont l ' objet d ' une
augmentation qui finit par <i,,enir Lei•oire parce que inversement
propertiouuelte aux quantités as,!, . tir es . S'agissant d'une situation
qui ne peut que défavoriser une catégorie dont les difficultés
ne ,ont déjà que hop (menue ;, il lui demande quelle est la position
du Gouvernement >ne l'interprétation qu'il convient de faire de la
décision de Iii commission preeedernnient citée, et sur l ' application
qui en est actuellement faite au niveau de la négociation de l ' acier.

Cnntntu,res 'finances liliales

6380 . — 7 décembre 1931 . -- M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'avenir des
opérations programmées d'amélioration de l ' habitat pour les com-
munes de moins de 50110 habitants . Les besoins de rénovation de



3482

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

7 Décembre 1981

généralement ,'tu . : dans de grandes métropoles, au détriment d ' une
vingtaine d'autres . La r ;t:lisaiion de ce projet, outre les consiquen-
ces ncgatites qu'elle peut avoir sur l'emploi régional, réduirait
sersihlcment l'aulonrmie de ces banques ;tu sein du groupe du
Crér'i . populaire . En conséquence, il lui demande de tout mettre en
teavre pour éviter cette restructuration qui ternit l'inia ie que les
banques populaires tiennent de iein• histoire et de leur vocation.

Ccnstnictiot .a a^ronautiques : entreprises 'Indrel.

6386 . — 7 décembre 1981 . — M . Michel Sapin rappelle .t M . le
ministre de !a d•e.tense qu 'en 1978, lors; de la fermeture des ae'iviu i s
de pruduci ion de la S . aL 1. A . S ., à Chàtcauroux, plusieurs respon-
s .i,les syndicaux tint été licenciés . ineptes lors, cimes ia recherche
d ' un itou, et emploi, ils ont ires sautent fait l ' objet d 'un véritable
interdit profe-sionnc•1 . Certains sont encore au chômage, d'autres
occupent des emplois qui tic eorïe.<pondert pas :i leur qualiricatio,t.
Nombreux sont . parmi ces sysdieali ;les Items : dés de la S . N . 1 . A . S.,
ceux qui ont déposé une demande de réintégration dans le cadre
de la lai d'amnistie solde en jui l let dernier . 11 lui demande quelles
mesures il eompte primate afin que ses salariés, responsables
syndicaux, puissent enfin retrouver leur emploi sans di ;rimination
d e contrat et cessent d'ètre les victimes de leur engagement dans
la 't tie menée en 1976 pour sauver leur entreprise.

Professions et activités paramédicales ;assistsntes dentaires).

6387. -- 7 dece,ibre 1981 — M . René Souchcn appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé sur la situation particulière des ass;is-
tar.tes en otlontcestolnatologie . 11 n'existe actuellement aucun texte
réglementaire portant création d ' un diplôme d'ass!strnte-dentaire ou
fis am. sui piegratnam d'enseignement . La etmmnis ..iun nationale de
qualification des assistantes dentaires d :ilivre un certificat de quali-
fie Lion donnant droit au titre d 'assistante dentaire, à la suite d'un
ese ;non inusuel passé devant un jar : : r,ig : .ntel désigné par la com-
missions n ..tienalë et !onipa.ïée, en parties .-ga'er, de mcmbses dssi-

és par les organi,atiens patrci^t'es et d'assi_<tantes uésignées par
les différente, organisations syndicales ouvrières signataires de la
convention collective . Ce certificat de qualification ne constitue pas
un diplôme reconnu dans le milieu hospitalier . Il lui demande s'il
ne lui pi.rait pas o p portun de réformer cette situation en ir:stitu-
tionmdisant la délivrance da diplôme et en favorisant sa recon-
ne :lance par le milieu hospitalier.

Conte'^ités locales (finances locales).

6388 . — 7 décembre 1931 . — M. René Seuchen appelle l'attention
de M. le ministre d'9tat, ministre de l'Intérieur et de la décentra-
lisation, sur le prob!' me de l'entretien de la voirie co nnir,nsie et
départementale en zone de montagne . Les surcoûts occasionnés par
les contraintes de site et les conditions climatiques grèvent chaque
année très lourde-net . les finances :tes collectivités locales . II lui
dernande en censégceuce, s'il ne lu parait pas souhaitable d ' instituer
une caisse de péréquation permettant un équilibre des charges
entre zone de montagne e' zone de plaine.

Rriti ni ent et trairan .r publics tliygidne et r•écnrité du travail).

6389. — 7 décembre 1981 . — M . Michel Sochod appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les problèmes li t s aux mesures de
sécurité à prcndie sur le, chantiers . Lors des appels d ' offres, il
conviend*ait que le tout des mesures de sécurité à prendre soit
clairement indiqué par les entreprises sur leurs devis. Ce coût pour.
rait être calculé par pourcentage sur le montant prévisionnel des
travaux, ce pourcentage étant fixé périodiquement par une négo-
ciation avec les partenaires sociaux . Ceci permettrait h la libre
concurrence de jouer sans que cela se fasse au détriment de la
sécurité des tt•ar.ailleurs sils leur lieu de travail . En consequence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Chôm age : indemnisation lallocationst.

6390 . -- 7 décembre 1981 . — M . tJominique Taddei appiate l'alteu-
tion de M. le ministre du travail s',r la situation dramatique d'un
nombre de pans en plus gssnd de personnes privées d'emploi qui
ont épuisé leur droits à indemnis,Si-on et n 'ont pas trouvé de pos-
sibilité d ' embauche soit en raisen de leur fige ou d ' une situation
locale particulièrement difficile . Ces personnes se retro. ions abso-

l'habitat en zone rurale sont très im p ortants et aussi ndcessaires.
Aussi, si les opératinns précitées étaient supprimées, cela poserait
de gros problèmes aux communes concernées . l` est pourquoi il lui
demande, dans le cas où ces opérations ne suaient pas reconduites,
par quelles mesur es il envisage de le, renipiacer.

Santé publ que misludtes et éoirirrnie .st.

6381 . — 7 décembre 1961 . -- M. Jean Peuriat attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la liberte de a :c•inations . Ainsi,
les progrès de !a thér.r,,•utiq .te et n e ' s .. ,nee t en chimwtherapie
ont bouleversa les conditions e':istant r

	

ers du vote d, l'obli-
gation du H . C . C . Sans remettre e . .

	

_ :ion le fondement t éme
des vaccinations, il n'est plus niable que rtim• ;les sans cesse .'im-
munité n 'est pas sen' danger . ce,ne i quenre . il lui demande . ' il
entend prendre des mesure, pour assouplir la leéislation contra.
gnante de la vaccination par le B . C . G.

Professions et activités tuéctiratcs 'chiropracteurs).

6382 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean Peuriat attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur !a situation des chiropracteurs.
Ceux-ci soignent des patents souffrant de problèmes vertébraux
et de leurs conséquences . La grande majorité des patients s 'adresse
au chiropracteur lo .squ ' il .s ont épuisé tolites les autres formes de
soins, y compris spécialisés, de la médecine traditionnelle . Or, les
chiropracteurs, tous ei lômés de collèges universitai••es anglo-
saxons, sont, en France, en état de pratique illégale de la médecine.
La reeonnaissan•'e rte, eilisopsauteurs répand à un souci de libre
choix du médecin et d ' éâaiiie devant la santé. Il est nécessaire
que les assurés sociaux les plus modestes puissent accéder aux
soins nécessaires pour leur conté, gerce à une pri=e en charge des
frais par la sécurité soc i ale . E s , conséquence, P lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que l'exercice de la chiropractie
soit reconnu .

Retraites complénienteires
lEtablissenten's d'hns)vtalisc'ion de so i es et de cure).

6383 . — 7 deccmbre 1981 . — M. Jean Proveux attire l' attention
de M . le ministre de la santé sur les problèmes des rémunérations
des gardes et astreintes versées sue médecins des hopitaux publics
et de leur prise eu cump'e pour l'1 . R C . A . N . T. E . C . Cette rému-
nération el ronsic!érée comme revenu par l 'administration des
finances et corme assiette pour les coti,ati,,ns par la Sécurité
sociale . Par contre, les ses' iras administratifs des hôpitaux omettent
de les prendre en compte au titre de l'assiette peur l'1 . R . C . .'. . N .•
T . E . C ., ce qui lésé les médecins lors ,'u reglement de leur pension
de'retraite . il lui demande quelles mesures il cnvisaee de prendre
poar aligner la position de l'administration des hôpitaux sur celle
des impôts et de la Sécurité sociale.

Assurance vieillesse : général t tés
i penSfans de tétevninn t .

6384 . -- 7 deceinbre 1931 . — M . Jean-Jack Queyranne attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des
veufs et veu .es qui ne peuvent se prévaloir de la loi du :f janvier
1975 régissant les pensions de ré,ers ;on qu'à compter de leur cin-
quante-cinquiiane année . Il pense qu'il serait souhaitable d'accorder
le bénéfice de ces dispositions au conjoint survivant dès sa cite
quarte-deuxième année, àge auquel il a droit, par ailec :s, a l'alle-
cation veuvage, sous conditions : que l'intéressé ,et ait encore un
enfant à charge ou qu'il soit prét volontairement à abandonner
son emploi . Cette mesure permettant dans le premier cas d ' aller
dans le sens d ' une plus grande justice sociale et dans le second
de contribuer à la lutte contre le chôma . e, il lui demande de bien
vouloir en examiner l'opportunité.

Rauques et étcblissecuests fitraneiera
(banques populnirsst.

6381. — 7 décembre 1981 . -- M. Alain Rodet attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur un projet de
concentration des services informatiques des Uriques populaires
en cours d'examen à la direction générale de ce groupe . Cette
restructuration devrait aboutir ou renforcement de quelque centres
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lament sans ressources . En conséquence . il lui demande si des
mesures sont envisagées pour venir en aide ans demandeurs d'em-
ploi se trouvant dans cette situation surtout lorsqu'ils peuvent
apporter la preuve de leurs efforts réels pour retrouver un emploi.

S . N . C . F . tun la royugeursi.

6391 . — 7 décembre 1981 . — M. Clément Théaudin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
sur les difficultés rencontrées par les a s sociations sportives du fait
des dates dites . rouges s . En effet, pote effectuer leurs déplace-
ments, les associations sportives, lorsqu'elles utiti> .ent les services
de la S. N . C . F., peuvent bénéficier de bons de transport qui
couvrent 50 p. 1101 de la dépense engagée . Cependant, cette dis-
position ne s'applique qu'en dehors des dates • rouges ., dates
de départ en vacances scolaires . Les fédérations. ligues et comités,
qui ont toujours par le passé tenu compte de cet impératif pour ne
pas fixer de compétition à ces dates, se trouvent aujourd'hui clans
l'impossibilité d'établir des calendriers spor,ifs cohérents en parti-
cufiee pour les competitions nationales, en raison de la création des
urnes qui multiplient les dates où l'utilisation des bon ; précités est
exclue : et les clubs qui néanmoins se déplacent à ces dates doivent
prendre à leur charge la totalité des frais de tr ansport . 11 en
résulte une incompatibilité entee les difficultés actuellement ren-
contrées par la inajorite des associations et la volonté du Gouter-
nement d'encourager la pratique sportive, notamment celle de haut
niveau nécessitant souvent de longs déplacements . En conséquence,
e' pour résoudre ce problème, il lui demande s'il n'est pas possible
d'aménager le système existant pour permettre au :; associations
de bénéficier dans tous les cas des allégements financiers en matière
de transport .

Tare sir lu valeur ajoutée taus).

6392 . — 7 décembre 1981 . — M. Clément Théaudin attire l'atten-

tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'assujettis-
sement des établissements scolaires à la taxe sur la valeur ajoutée.
Actuellement, les établissements scolaires . et notamment ceux du
premier degré dont le fonctionnement est à la charge des collec-
tivités locales, voient leurs achats ale malrrici audiovisuel imposés

au taux de 33 p . 110, au mente titre que les produits de luxe . Cette

disposition parait pour le moins inopportune alors mér ou' qu'il s'agit
du matériel Idiepositises . magnétophones, électrophone , . magnéto-

scopes, etc . indispensable à la mise en u•uvre de la rénovation
pédagogique que préconise le ministère de l'éducation nationale.
Sans ignorer ni remettre en cause le principe selon lequel la
'l' . V . A . constitue une imposition indirecte sur le consommateur
final, il semble anormal d'assimiler, dans le cadre d ' un service publie,
ce type de matériel à des produits de luxe et de le soumettre ainsi
si lourdement à la eegle générale avec pour conséquence de freiner
considéra blousent l'équipement des établissements scolaires et de
contrarier la possibilité d ' une véritable pratique pédagogique adaptée

à notre temps . Compte tenu de l'impassibilité d'exonération du

paiement de la T . V . A ., il lui demande quelles mesures il lui serait
possible d'envisager pour reviser la valeur des taux appliqués aux
produits achetés par les établissements scolaires dans le sens d'une
uniformisation au taux le plus faible, nu potin imputer les achats de

matériel audiovisuel des ét ablissements scolaires aux crédits d'inves-

tissements des communes et leur permettre de récupérer le mon-
tant de la

	

V . A . correspondant.

Jeuersse : rni,rislère ,peu.sum,el ..

6393 . — 7 decembre 1981 . — M. Clément Théaudin attire
l'attention de Mme le ministre délégué, chargé de la jeu-
nesse et des sports, sur l'insuffisance des crédits accordés
aux C . '1' . IV . et C. '1' . D . pour les frais de transports . En
effet, les crédits de déplacement qui leur sunt alloues n'aug-
mentent pas dans des proportions suffisant a lcar assurer le
seul maintien, d'une année sur l'autre, du nombre de kilomctres
parcourus. Cette situt,lion engendre les conséquence, suivante .; : les
crédits s'épuisent bien avant la fin de tannée et les C . T . R . et
C . T . D. se trouvent ainsi dans l'impossibilité d'exercer leur (one .
ttun ; le potentiel d ' activité des cadres techniques au service du
sport est sous-utilisé . Cette fin d'année 1981 constatera une fois de
plus les insuffisances budgétaires dans ce domaine . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin de permet-
tre aux C. T. R . et C .'1'. D . d 'assurer leur mission jusqu'au :Il décem-
bre de cette année .

Service national utispen .ce de service ac tel

6394. — 7 décembre 1981 . -- M. Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l 'application de la circulaire
n' 20-148 du 3 juillet 19811 . Celle-ci prévoit qu'il contient . de déclarer
irrecevable let, demandes cléposecs per les créateurs d 'entreprise en
vue de la dispense du service national . . Compte tenu du combat
mene pan' le Cotnerncntent sur le plan de l 'emploi, il nous apparat-
trait souhaitable qui puissent élre exonérés ou dispenses du service
national, les jeunes qualifiés ereateure d'entreprise . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre a ce sujet et s'il entend annuler
nette circulaire.

Pttste .e et telécorirnr,niuUtiu,S n téle'phune

	

luis - d e-Cu la i s i.

6395, -- 7 decentbre 1981 . — M . Claude Wilquin attire l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sen- le retard pris par le départe-
nient dit Pat-de-Calais dams le douzaine des tuUéruaiuunirations.
11 rappelle que 17 p. 100 de sa population dispose du téléphone,
que plus de 53 000 demandes sunt en instance et que le delai
moyen de raccordement y est de die [nuis . Compte tenu de ce
constat, le Pas-de-C alais appareil comme étant le plus sous-equipé
du pays . 1I lui demande . .'il entend prochainemen t y mettre en
couvre une politique de modernisation du réseau susceptible de
rattraper le retard.

Poste' :, et i éléc•n,urntn,i,uliun,c ,fo,tctie,snen,rnt

	

l'os-'ie-Cutnias.

6396 . -- 7 décembre 1981 . — M. Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre des P . T . T . sur la situation de son admi-
nistration dune le département du l'a .s-'4'-Calais . Le suas-équipement
postal de ce departe ;nent, qui compte 1 -10111r11I habitants répartis
dans 898 communes, est une réalité• . On y dénombre : 1" une
recette postale pour 3,51 cuotnwm•s, aluns que la moyenne' nationale
est de 2,14 ; 2- un point de desserre Pour 5 440 hahilanl ;
3" 30 postiers pour 10 00:1 h,ebit ;ne . :. . Considérant l'insuffisance du
nombre de recettes et la faiblesse (les effectif,, considérant
l 'importance de la poste et de ses service, financiers dans l'éco-
nomie nationale et la ne ts-ité de son développement dans le
Pas-de-Calais, il lui demande si un plan de dé•teloppcment de .,
P. 1' .T . est envisazi' pour le Pas-de-Ca'ais et quelles seront alors
les mesures qu'il entend prendre et Icur dblai d'exécution.

F:ducur+on

	

nrfnistnre ~pu r-son uel

6397 . -- 7 décembre 1981. M. Pierre Bas demande à M. I.
ministre de l 'éducation nationale de bien vouloir lui eepliquer
le ., raisuns pour lesquelles la fonction d'ouvrière lin &&re du ministe•re
de l'éducation nationale exige des connaissant-es approfondies ers
matié•re de secuuri,me .

'omelettes ~pi-rsnuuet

6398 . -- 7 décembre 1981 . - - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l'article 16 de l 'arrélc du 15 novembre 1978
concernant les réforme, de slru°turcs tics cadres administratifs
des personnel conunumwx et qui nu•l lin a la promotion de
rédacteurs et rédacteurs prin,-ipaux dan, l'emploi de chef de
bureau . Considérant que le grade de renptaoe :ucnt mis en place,
à savoir celui aie rédacteur chef, comporte dan ., certains cas une
perte indiciaire importante pain rapport au grade auquel l 'avan-
cement permettait d'accéder, il lui demande s ' il est envisagé de
redonner à tous le, ré'decteure cumnn,n .üx eu fonctions a la date
du 15 novembre 1978 la posnjuilite de carrière avec accès au
grade d 'extinction de chef de bureau avec possibilité d'intégration
au grade d'attaché .

l 'erre (etel'leii et [rtiril I's

6399. - 7 décembre 1981 . -- M. Henri Bayard rappelle à M. I.
ministre de l'industrie que l'industrie du verre en France est pour
la presque totalité dépendante de deux grand, groupes . Il se
trouve que l'un de ces groupes est concerné par la loi de nationa-
lisation en coure de discussion . Comme il appareil en tout état
de cause que cette nationalisation Interviendra, il lui demande
de lui ortie ser dune quelle situation c e cu[currence vont se trouve r
les deux groupes . I .e croupe nul onalisé pourra-vil bénéficier
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d ' investissements financés par l 'Etat et donc moderniser ses instal-
lations et réduire ses coûts de production . Le groupe demeurant
dans le domaine privé peut éventuellement se trouver en situation
de non-investissement et de ce fait avoir des coûts plus élevés.
Qu ' en sera-t-il à ce montent des prix de vente des produits_
fabriqués par l'un et l 'autre, ces produits étant souvent identiques:

Connuunes ifinaeees locales,.

6400 . — 7 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation suivante :
une curannnic ne possède pas d ' école publique et un certain nombre
d'entants sont sculnri .sés à , revole publique d'une commune voisine.
Pour taire face a sa propre est nsiun et à l'accueil de ces élèves
voisins, celle seconde commune cet cou[ ainte d'étendre ses ins-
tallations oculaires dont une part est due à la commune voisine . Il
lui demande 1' si la commune qui scolarise peut demander une
pariicipalion fi,tanciere à sa voisine pour t ee s frais de fonctionne-
ment ; 2' si la coin' . .une qui scolarise, et donc covislruii, peut deman-
der une particip .'tion au titre de l'iutc-lissement nécessaire à
sa cci :c111e, investissinent qui lui revient en partie ; 3" .i le maire
de la ci:menine qui seul :u'ise peut interdire ou réduire l'a rrivée vies
é' m ers de la eon :m :une vol ine . il e•3 précisé qu'il s ;t .;it d'eiei .i
d'école materurlie' et d'école élime alaire.

Huroücnpcs .r insertion professiunnclie et aoriste : Luire,.

6401 . — 7 décembre 1931 . --- M. Henri Bayard attire l'attention
de M . le n+ini ;tre du tr avail sor la situation des ateliers protégés
et d ts C . A . T . U lui demande si, en ce qui concerne le département
de la Loire, le plein emploi est :teité à ces travailleurs et notam-
ment gr,ce am: marchés de l'Etat . ll souh: iterait connaitre la
proportion de l ' a,li':ilé qui e-t réservée à ces marchés et s 'il est
envis °c d'en attribuer evetéraatiquement une pariic à ce, ateliers.
Dans ces •onditions, ?, travail ériel, il serait juste de garantir à
ces i rai ailleurs handicapée un :m'ai re qui soit au minimum le
S . M . 1 . C .

Jeunes [emploi[.

6402. — 7 décembre 1931 . -- M. Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre du travail s ur le protlème des jeu les tavailleurs
qui sollicitent l'aide à la mobilité d'emploi . Il s'avère en effet que
les délaie ct ' o troi de cette aide sont trop longs pour ces jeunes
gens qui font face dans cette situation à d'importantes difficultés
finaeciéres . II lui de,nande ri des mesures tarticulii•res sont envi-
sagées quant aux modalité, de versement de cette allocation.

remmenez Ifis laces lova les t.

6403 . — 7 décembre 19,51 . — M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'état, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le ; prol'if-nios au•:quets se heur tent les commune, rurales
dan :, l'entretien de leur rideau ro cticr. Certaines petites communes,
prieei'-i lcrneet dans les ri•aions exposées au sel et à la neige
en hiver doivent mesurer chaque anée tee travaux de réfection
des routa ; environnantes, ce qui occasionne des ei,arges impor-
tantes, dieprnporiionnées par rapport aux res'ourees de cesdites
communes . Il lui dens:tde gnclles nie- :n'es d'aides spéciales sont
pre m ues pour ce genre de situation, et ce, à l'échelon départemental
et n

	

mata .

Commerce et erti .sasal monntterce de détail).

6434 . — 7 décembre 1981 . — M. Henri Bayard expo s e à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat le problème des petits eon-
merçantc qui achètent en gros cerlsins produits à des prix plus
élevés que les prix pratiqués à la vente tiens les grandes surfaces.
S'il p-irait normal, en tenant compte des quantités négociées, qu'une
différence de prix soit pratiquée par les fournis seurs, il convien-
drait cependant de réglementer les ventes à perte, à prix coûtant,
ainsi que les p 'ix d;appel qui font l'objet de pulliritts importantes
de la part des grandes stirfaees . Il lui demande quelles mesures
seront prises pour sauvegarder le petit commerce face à ce pro-
blème .

Assurance vie i llesse : régimes autonomes et spéciaux
S . N . C. F. : pensions de réversion,.

6x05 . — 7 décembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le taux de calc•aI
des pensions de r verion des retraités des chemins de fer . En
effet, le Président de la République, en réponse à une question
posée par le président de la fédération générale des retraités des
chemins de fer de France et d 'outre mer, avait, le 26 mars dernier,
estimé que le taux de réversion devait être porté à 60 p . 100 dans
l 'immédiat . Il lui demande le calendrier prévu pour la mise en
œuvre de cette mesure.

Pétrole et produits raffinés duite inférieure
sur les produits pdiroiierst.

6106. — 7 décembre 1981 . — M. Francois d'Harcourt attire l'a t ten-
tion de M . le nsinlstre délégué, chargé du budget, sur l'optu .rtunité
d'une détar.atien du eart, ;!rani en faveur des boulangers amhulacis.
l'ive telle di,paeition pour :ait être envisagée, par exemple, pour
les boulanger= effectuant des tournées quotidiennes d'au moins
109 kilomètres . Dans une telle hypoihèse, eu effet, ces dépiecernents
représentent cri . ilion une dépense de p lus de 2000 francs d'essence
par mois . Ira lit raison de pain à do .nieile évite, par ailleurs, aux
populations visant en milieu rural de ee eléplaeor en voiture . II
lui demande si une telle nusure de ditaxalion pou rrait élite envi-
sagée prochainement .

Poi it, rltls ettéde :re 111's 1.

6407. — 7 décembre 1931 . — M . Michel Barnier attire l'attention
de M . le minist-e des relations extérieures sur la situation dey deux
ingénieurs g r enoblois de la Société grenobloise d 'études et d'appli-
cations hydrauliques tScgrcahi pris en uteges par le parti commu-
niste irakie n le 21 juillet dernier et dont les familles sont sans
nouvelle depuis lor s . 11 lui den innde : 1" quelles actinns Il a enga-
gées auprès des parties intéressées potin accélérer la libération des
otages et pour assurer leur retour en France dans les meilleures
condition, de sécurité ; 2 pourquoi le Gouvernement franti,•ais n ' a pas
désigné un interlocuteur unique afin de s'occu per de l 'affaire
jusqu'à son aboutissement, de centraliser les actions et les intor-
mations et ,l'assurer une liaison efficace avec les intervenants;
3" pourquoi le Gouvernement français, dès l 'in vocation des diffi-
cultés techniques semblant s ' opposer au retour rapide des otages.
n ' a pas recherché l'intervention cl'un médiateur clualuié reconnu et
accepté par toutes les parties en cause ; 4" les mesures qu'il entend
prendre afin que cette catégorie de travailleurs soient respectés
et protégés et ne puissent servir de monnaie d ' echange.

F.u .eei'nerneet supérieur et poslbaccaleiir'éut
tprofessiuus et actirilés paramédicales : Morbihan,.

6408 . — 7 décembre 1981 . -- M. Jean-Charles Cavaillé attire
l ' attention de M. le ministre de la santé sur la situation des élèves
infirmiers du secteur psychiatrique du centre de formation au
centr e hospitalier de Saint-Avé, 5 :000 Vannes . Ceux-ci, en effet,
doivent signer un centra[ d'engagement à servir pendant cinq
années dans I ' f-tablieeentent du centre de formation à partir de
l 'uhtc•ntion du tliplienc . Or, certains élèves ne sont pas originaires
de la région de Vannes et supportent difficilement l 'éloignement de
leur domicile familial, pendant huit ans. D'autres pliiissent de
l'éloignement de leur conjoint ou futur conjoint . De plus, beaorsup
aspirent à travailler et à conuaüre diverses expériences dans
d'autres hôpitaux psychiatriques publics . Il lui demande, en consé-
quence, les mesures qu'il entend prendre pour répondre eux aspira-
tions de cette catégorie de personnel hospitalier.

me_

Sécurité sociale (bénéficiaires,.

6409. — 7 décembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire Pattern
lion de Mme le ministre délégué, chargé des droits de la femme,
sur la situation der femmes de gérants mandataires au regard de la
législation de la sécurité sociale . Alors que les épouses des
commerçants bénéficient des avantages de la sécurité sociale et
participent à toutes les instances professionnelles, pins de 511000
femmes de gérants mandataires qui tr availlent quotidiennement dans
le magasin de leur époux ne sont pas déclarées à la sécur ité sociale.
D 'ailleurs, logis de l ' embauche d'un couple de gérants, 31 l ' épouse
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refus, de t•aveilier avec sun nia ri. le contrat leur est généralement
refusé . t'un,i :k'rant donc que les femmes de gérants mandataires
sont des salariées, il lui demande de Ini indiquer les rais :ms d'un
tel état de fait, ainsi que les mesure ; qu'elle enviai !e de prendre
en concertation avec Mine le ministre de la solidarité uat'.onale
afin que le, femmes de gérants n :utdatatres soient declarees à la
sécurité sociale et b .ni'fi :ient, à ce titre, de tous le, atanta ;ges
sociaux liés à cette affiliation.

a'ut'iult' 'Caissesi,

6410. -- 7 décembre 1081 . — M. Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la tieccssité
de modifier la emilpositiun d,', conseil ; d'adrtinistratien vie la
seront' sociale . \) ;'pu i s 191i7, le -eete,ir mtanaliste n'outilant qu'une
place d'au :liseur d:t, ces conrtils d'administration, est évince de
toutes les cnnimi .,i,tn ; et ne petit donc prendre part a :mutine
d :cisinn . Aussi, eu r, :i,uu des (0,1 tés éminentes de grstionn : .ire; de,
du'ig'antS nnilealiste . et de l ' incidente sur l'action Iutualiste
de, 'leu i,ien, vie la rtcurité suc :rle, il lui demande de lui pic, i>er
si elle un'.ls :ue tl'au„tacn :ir la partici{'a'ie,n fie la nuala ::lité à la

n de la aecurite sociale en lui octroyant une reprr- .ent :'lion
tome

to
,pend :ait à son impact clan ; l'orC:ir. .arien sociale de la

Ferma e .

l l neile : • u ' r , retins et lest les tenr{,loi et tu tritI

6411 . -- 7 décembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet expose a
M. le ministre de l'industrie que le ; cntrej ri• .e .s fienta ses de l'ha-
billement et du Meule se sont engagée, dan ; tin effort sans pr:cé-
dent de moderni.,atiun et d ' adaptation aux Icehntqu's nouvelle afin
de rcnlorc•r leurs capacités offensives et leur niveau de contpeti-
tivitt . Mais cet objectif ne sera réalise que si les conditions de la
ronenrrelire internationale deviennent équitable . . Or, du fait d'inn
t .ort•ations massive :. réalistes clans des tond'!ions dt'séquilibrées et
d•_!iu;ale-, la cuuc•ttn'tnce etc : .nrere a augmenté de 25 p . 10(1 ,a part
du marrie intérieu r et a réduit en cneaéqut•nre d'autant la produc-
trn nationale . Aujlurd'hei, un article d ' i :abillenient sur deux
conrununes en France cru d englue ét'ang,re et notre industr ie
textile e perdu 2c1itUU minorais en \Nat . ('anuai,sant les propositions
alarntan ;cs fie !a cominission européenne dans re dom'-in', il lui de-
nrind :• si le Gqute'' rtl ' tncttt franc, :ns a l'ini(vuion d'adr,nter, au sein
des nigoria :ion, internationales en r•.,urs, une po,'tion snfr i,arnmeut
fernir put!r q ue la pénétration élrangere se stabilise sur not re
mendié .

Ilrnn!,rupé.: it' ;

	

ii ;asinns techniques d 'ori,'Iitetieit
et de rrclesserne„f prn~'• .c<~ .,ancl : Ira' t'et' .

Protection ciel(

	

puis :rglte (Il' lit protert4nt c•iriluu.

6414. — 7 décembre 1951 . -- M . Jacques Godefrain attire l' :atten-
tton du M. le ministre d'F*at, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur l'e\entut.tVtt} d ' une n :ntfetle organisaient de, secours
(tue 11 . Haroun l ' a .it•ll voudrait toit s'inslal!er sur le te r ritoire, et
notamment la menton de nette( lies

	

unitcs d 'btstruclion de .u'eti -
rile civile

	

Il` . I S . C' .' telles (pie celle basse a Brignoles . dans le
drperteneent du \ar . En effet

	

M . Péril nature

	

semble ignorer
l 'eaislence eu France du c :,rps d'clito des sapeur,-pompiers, qui,
c•onlrairentent a beau :•uup d :uutre,, ,'.„cent à se, cité, lors des evé .

n,alents de la Souille!'e en Guadeloupe . Il lui dt' :made en consé-
(Inerme quelle, mesure, il (-inepte prendre pour ,auvedatder l ' exis-
tence de ce corps clans notre pa n s.

I•:hvitr'iet et gui iper .seauel de l'E .1) .1'.).

6415 . — 7 decenabre 1981 . --- M . Olivier Guichard attire i 'al!entiut
de M. le ministre de l'industrie sur les fait- ,suit anis : une ruam -
fe,tation de la C .U .T. tle l'E 1H'. s'est dcroulee le mardi 2-1 nu .tntl!Ie
1981 suc aboula de l ' Asaeiai,li•e eati'rnale . tne guilde partie des
manife s tanle était venue a bord de véhicule, de l'administration
dont la masse obstruait l'esplanade de, Invalides . Il lei demande s'il
peut pr't.'ciser n sr sen '('il ne, uni :ceint l'auturinatiun aux mani-
l 'e,tants d'utiliser des ve!ticutcs de service et dans le (a, contraire
quelles sauctiun .; rl envisage de prendre à l'égard de ce détourne-
raient de matériel adrnin'stt•atlf dans le cas ou aucune sanction
nr serait envisagil , le nunista'e de l'industrie a-t-il prevu de den)an-
der à l'erg :utieation ,vndic•a!r en cause de rembourser Ie, frai, d'es-
sence et de participer aux frai, d'autortis,emert des mat''ricls,

Cutis tut us' .' e .rtt'rrer'u' ir(vtlrni'elotin t des ('e/ut'lle.el.

6416 . — 7 dé ;ambre 1981 -- M . Jacques Toubou expose a M . le mi-
nistre délégué, chargé du budget, que . lors q u'un ménage fait tete
donation en avancement d'beit ie à se•: entante, si l'un d ' eux, pour
des raisons professiunite!l's, esl non resident en France, le montant
de la donation ne peut vitre tt•an,fcre qu'à con"urren .e de 508000
francs, plafond fixé par ente circula i re de la Mangue de France
en d,,te du 9 aodt A'.t-dent de cille limite aucun t°tn,ferl n'est
possible jusqu 'au décès de l'un ou de dei : donateurs, qui permet
alois le transfert de droit . Il en n'ente que cet enfant cal privé de la
pos ::i bilité donnée à se, fri•ie .s et su'ara, de proc é der à des dépenses

d'in•dallation et d ' équipeo,er :l, ce qui ne parait pas équitable . Il
1ui demande s 'il n'estime pas souhaitable de réviser cette limite de
50011(1(1 U ranes, qu i n'a pas été réévaluée dep'ais huit ans, afin de
tenir compte de l'érosion monetair, inier ;enue depuis 1973.

6412 . -- 7 décembre 1981 . - M. Xavier Deniau attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la longueur des
dé l ai, d'in,tuctiuu des dossiers des handicapés . Ainsi un dossier
tendant à obtenir I : recunuai,sance de la qualité de travailleur
hantai -api envoyé le le juillet 1981 a la Coterep du Loire! ne pou r ra
élre elndi :• par le ;ecrét:ariat de retle rurnntis s ion technique d'orien-
t :atton et de reclassement professionnel qu ' au mois de janvier 1982.
Soit sent mois d'eltc•ute avant tuée • t 'élude du dossier . Il lui de-
ntende en rou .équencr• ttucile, mesures relatives .a l'ar .'élrratien des
prucé'lures d'in,lruction de, dosu .icrs de travailleurs handicapés, le
Gouvernement entisage de prendre pour apporter une ant'• t ioration
a la situation de, gens qui ont be•: uin de la 'ollicitutte nationale.

( '"ltrrt,r,té .r tot•alee 'i l'es lorq u,r 1.

6413 . — 7 (hi cembre 1981 . -- M . André Dure demande à M . le
ministre de l 'urbanisme et du logement s'il est e'.a .•t que des in,-
tr'ue''url' ont é!

	

ugnn . e, a ,a tlecr'nrle, :a l ''!rt•m ble dt•, „nies,
de ion 'i .par!en,onl rn iii l•"•r4'I sliln r'an : que le, c,rruL,ires et doc' .
rm•r.,

	

adniinistrelira de portée genér,le su-repti'ale, tl ' inl'•res,er
le ; élu .. Ioerai .s e ; Ifs colleetivitéa locale, soient

	

qu'i•_reniiml mire,-
se, a lui f u it'• :atien natic :noie die . élus suc :•limes et

	

ri-puoli aine,
luisit

	

i :'nl aine i uni' sro!e o :• ;ani-atien r! 'elu ; jer,' ;ix apparte :t,nl
a s•an propre parti d ' une Iart, et si, dans. l ' allirmalitc, et aiin
d'é :ll'r d'• donner l 'iniprc, ion qu'il rtt'atl'lue une infnr .n,'fion ,élet-
tivc en la rn :,li,'tc, il ne lui apoarait pas éimit'il le tlo nt"Itre r•rti
infern .atiun', a la dl-po s ition de t'en'tutble dt, ar,,,,c•iellons d'élus
Iruu;ai,, daulre p :u't .

Clrnernre : t t lcn•n%sert ir . 'ullocutiousi.

6417. — 7 decrmbre 1931 . - M. Charles Haby attire l 'attention
de M. le ministre du travail ,tn' l 'applicaliun faite par les services
de l'\ s,'din d(' la regle''enlalinrt en nieliéu• de paiement des
aliocalions de citi,vugc . 1 .e bénrlite de rus animalier . et évidem-
ment -'serve au\ travai'lent, sans 'inpini . 'l'ouletui :, peaLon inter-
dire a une personne d ' aider sn mitre dans l'e :.plu tatien de sun
cul un .erce, quand cette aetivite est eeercce à litre benésule . Cette
activité non renutnéree n ' a pas etc' sicnalée a Portait ;me ehergi• du
»Miment dei, indemnité, . Suite à un tont'itle, cc nu}nu organisme,
arguant du fait de la non-declaratiun, a estimé qu'il y avait fraude
et a ,u,itendu te paiement dos ailor!etinns chômage . l)e pies . il a été
demandé à l'inléresse de rembourser le, prestations cernée, anté-
rieurement . Furie, l'A' ;edic conc e rnée lu s lili' n pe .;lcriuri sa
d e vi s ion du fait que la usées rte l ' inlert'ssé a embauché son fils à
temps partiel apte, la nuise en denton'' .' du renalunu',dea,•nl . I1 lui
demande alors minute, qu'il compte prendre afin que pareille
situation nr peins' phi, se reproduire à l'encontre d ' un traveilleur
de bonne foi .

'l 'une sur lie relie, (limait itu rr .il

6418 . — 7 décembre 19111 . - M. Charles Haby allire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budict, I in ''eriilud” qui
roder :au sein de la In'oft•,sion dr la ilialribuliun a'ttont :ttqur de
bn . .ens quant au tutu, dr T .V .A . applirabt' unx - buiss g ns choco-
lat. ., • Mies également s bni .-eus anime cirai . l'ne l' ponce
ministériel l e el (1, D 'hais A N . de 26 juin 1!uIl t , p . .56C0 pre cise
que. • los pt'u,l t ts aliment ni«,, dialribui'a par appareil, animerai pies
sont sourds à la T .V .A . propre a cita lue produit des lors que les
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d ._ de_

distributeurs sont installés dans de, lieux ne pouvant être regardes
comme aménagés, même sommairement, pour consommer sur place s.

Une note de la D .G .I . 19 juin 198(1, précise quant à elle que les
entes de café ou de thé au moyen d'appareie, automatiques sont

soumises à la T.V .A. au taux de 17,6 p . 1110 . II lui demande alors

de lui préciser le taux de T .V .A. applicable à la vente, par le
am,y-in d'appareils automatiques, des boissons chocolatées s ou

e ')vissons arôme cacao s, sachant d 'une part que ce produit ne
filé re dans aucune nomenclature éditée par la documentation
fiscale, ni expressemeut, ni par dé .,ignation voisine ou générale,

et d ' autre part que le produit de base de cette boi .,son : a cacao
en poudre, sucré, solubilisé et additionne de lait dégraissé et
d'arômatisants

	

est facture au taux de 7 p . 100.

Securirr sorinle 'prestations en espèces)

6419. — 7 décembre 1981 . — M . Claude Wilquin attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la contradiction
qu'il constate entre une décision de la commission d'insalidite

slr..tuant sur la nécessité de l'assistance d ' une tierce personne et
l'absence de dispositions permettant l'octroi d'une majoration de
pension pour aide d'une tierce personne dams le régime d'assur ance
invalidité des architectes agréés en architecture, ingénieurs tech-
niciens, experts, conseils et professions assimilées . II demande,
d'une pari, si le régime pariiculier cl'assurantie maladie et invalidité
n ' est pas tenu de se confor mer a la décision de ladite commis : ion
et, d'autre part, si l ' uniformisation des differents régimes d'assurance
est envisagée et dam quels délais.

Assurance 7'ieillesse

	

régime des funetinrnatires civils et militaires
'crtlrul rlrs pcn,s an .s,.

6420 . — 7 decentbre 1931 . — M . Claude Labbé appelle l 'attention

de M . 'e ministre de la défense sur les préoccupations des cheminots
anciens combattants au sujet de l'inégalité de traitement dont
pàti.,cent, en ce qui concerne les bonifications pour campagnes,
ceux d 'entre eux ayant participé aux opérations militaires en
Afrique du Nord . Mors que le droit au bénéfice de la campagne
double a été reconnu aux anciens combattants des derniers conflits
mondiaux ,1914-1918 et 1939-1945(, les anciens combattants d'Afrique
du Nord, fonctionnaires ou assimilés, rie peuvent prétendre à cet
avantage, lequel devrait leur être étendu en toute équité . Il lui
demande de prendre toutes dispositions pour mett re fin à cette
restriction qui pénalise les intéresses et à laquelle il ne peut élite
opposé d ' objections valables.

Réginns (limites).

6421 . — 7 décembre 1981 . -- M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, veuille bien lui indiquer quels sont les départements dont
le conseil général a demandé, au cours des cinq dernières années,
un changement des limites régionales.

me_

Communes 'personnel).

6422. — 7 décembre 1981 . - M. Jacques Médecin appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la decentra•
lisation, eue la situation des personnels techniques des communes.
Ceux-ci perçoivent actuellement une prime de technicité directement
liée au montant des travaux pour lesquels ils sont inuitces d'teuvre.
Cette formule a entrain,', depuis plusieurs années, une baisse effec-
tive de leurs remunéralions liée à une diminution conjoncturelle
des investissements . Il lui rappelle que l'Elat, depuis 1979, a pour ses
personnels techniques supprimé le lien qui existait entre les Iloilo-
raire> rlu ' ils percevaient et le montant de- Travaux qu ' ils exécutaient.
1,a disparité qui existait déjà avec les agents de l'État . qui béné-
ficient de plus en plus de rénntncralions aceeseoires supérieures à
celles de leurs collègues comnuutaux, s'en est t r ouvée accrue . Il lui
demande quelle solution il compte apporter au problème soulevé
et s ' il ne serait pas pcssihle d'autoriser, par voie réglementaire,
les conseils municipaux à prévoir clans leur budget une niasse
Indemnitaire non liée au montant des travaux . permettant de verser
aux agents concernés une indemnité sans attire contrainte que celle
relative aux plafonds réglementaires . Cette mesure qui ressort de
la simple justice à l'égard de c•es adents e evét un caractère d'urgence,
et il serait souhaitable que la décision à intervenir ne soit pas
différée quelles que soient les réformes de fond actuellement en
cours.

Défense

	

ministère apersonnel).

6423 . — 7 décembre 1901 . — M. Camille Petit appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les difficultes auxquelles se
heur tent les militaires ressortissant des D . O . M., pour la prise
en charge des frais de transport de leur mobilier à l'occasion de
leur veto .( . dans leur département d'origine, lors de leur mise à
la retraite . On ne saurait en effet assimiler la siutalion de ces
militaires à celle de ceux qui sont affectés outre-mer et qui, dans
ce cas, bénéficient d'un logement meublé . il lui demande dans
quel délai pourra enfin intervenir une décision pour régler cette
question qui semble être à l'étude depuis plusieurs années.

Sécurité sociale (personnel,.

6424 . — 7 décembre 1981 . --- M . Philippe Séguin demande é
Mme le ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui
indiquer pour quelles raisons les projets d'aménagement des condi-
tions de recrutement et de formation des ingénieu rs conseils et.
des contrôleurs de ',mutité des services de prévention des calmes
d'assurance maladie qui devaient donner lieu à une modification
de l ' arrêté du 8 janvier 1971, n'ont pas abouti à ce jour

Assurance vieillesse : régime général 'calcul des pensions,.

6425 . - 7 d é cembre 1981 . — M. Philippe Séguin attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation, au
regard de la retraite, des contrôleurs des services de prévention
des caisses régionales d'assurance maladie qui ont commencé tardi-
vement leur carrière . Selon la convention collective nationale qui
les régit, ces personnels sont, en règle générale, mis obligatoirement
à la retraite à soixante ans . Ils ont alors droit à une pension servie
par la caisse de prévoyance des organismes de sécurité sociale,
mais celle-ci est d ' autant plus faible que leur carrière a éte courte.
Cette pension doit normalement venir en complément de celle
du régime général de sécurité sociale . Cependant afin d'obtenir
une retraite suffisante, les intéressés sont conduits à retarder
jusqu'à soixante-cinq ans la liquidation de l'avantage vieillesse
incombant au régime général . Ils se tr ouvent donc entre soixante
et soixante-cinq ans le plus souvent sans emploi et avec une
retraite incomplète ; par ailleurs ils n'ont qu ' une couverture chômage
réduite par rapport à celle dont peuvent bénéficier, avec la garantie
de ressources, la plupart des salariés . Il lui demande s'il ne lui
semblerait pas oppor tun d'assouplir les ré g les en vigueur et par
exemple de suggérer aux partenaires sociaux concernés de laisser
aux intéressés entre soixante et soixante-cinq ans le libre choix
de leur départ à la retraite.

Enseignement secondaire personnel,.

6426. — 7 décembre 1981 . -- M . Pierre Weisenhorn attire i'atten•
lion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les di'.parites
existant entre deux catégories de professeurs de collège en matière
de du rée hebdomadaire de travail . Certaines catégories de personnels
enseignants sont en effet astreintes soit à dix-huit heures, soit à
vingt et une heures de service hebdomadaire pour les P . E . G. C.
Il lui demande, devant une telle situation, que les P . E . G . C.
voient leur maximum de service abaissé à dix-huit heures, s'agissant
en l'occur rence non seulement d'une légitime exigence de justice
sociale, mais encore d'un principe élcmentaire d'équité, à savoir
l'alignement des horaires de travail des P . E . G . C . sur celui des
autres professeurs de collège.

Radiodiffusion et téli•rieiun
'rhaines de télévision et stations de radio).

6427. — 7 décor bée 1981 — M. Alain Becquet appelle l'attention
de M. le ministre de la communication sur le centre de Dette,
qui auritait à Ps is les services de la Société nationale France
Région et qui vie .it d ' êtr e rendu inutilisable, à la suite d ' un
Incendie . Pou' ceux qui savent clans quelles conditions d 'insécurité
le personnel de ce centre était cont r aint de travailler . on ne peut
pas dire que cet accident soit véritalbcment une surprise . Il a
eu personnellement l'occasion encore récemment lors de la pré-
sentation du budget 1982 de la radio et de la télévision de souligner
l ' urgente nécessité d'att ribuer à F R 3 des locaux décents. Ce pro-
blème déjà ancien appelle désormais une réponse, j'usinais dire,
dans les jour s qui viennent . Les conditions extrivnencent précaires
dans lesquelles le personnel de F R3, légitimement inquiet, opère
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en ce moment même ne peuvent guère se prolonger, Il faut saisir
l'occasion pour apporter une solution durabie . 11 lui demande s'il

n ' est pas possible de permettre à F R 3 de réinvestir la maison de
la radio à la place actuellement occupée par le ministère de la
jeunesse et des sports à condition évidemment que celui-ci se
voit attribuer d'autres locaux et quelles mesures il compte prendre
dans ce sens.

Postes et letce•oincn retirations itétéphoue : fiants-de-Seines.

6420 . - 7 décembre 1981 . - M . Jacques Brunhes attire l'attention

de M. le ministre des T . sur un conflit qui oppose la direction
opérationnelle des télécommunications et les travailleurs du central
téléphonique de Gennevilliers i92230 p . En effet, la D .O.1' enviiage

- les travaux préparatoires sont déjà engagés - d'instaurer un
système de contrôle des entrées et sorties dans ce central avec
obligation pour les travailleurs du port de badge,, magnétiques.
L'opposition des travailleurs à cette mesure a entrainé un gel
provisoire des travaux, une commission mixte devant siéger au

ministère des P . T. s . pour l'élude de cette question . Dans ce cas
précis, l'opposition des travailleurs au port du badge magnétique
est legitinée par le fait que ce système comporte, outr e la déshu-

mani sation de la sécurité dans un secteur d'activité où cela ne se
;utitie pas, un risque certain de mise en cause de, libertés indi-
viduelles et collectives dans le travail. Par ailleurs, la mise en

place a Geinevilliers de ce système de contrôle comporte un
inconvénient majeur : celui de supprimer selon la D . O . T. un poste

de gardien de jour, et par conséquent un emploi . Au central

téléphonique de Gennevilliers, les travailleurs demandent au contraire
l'embauche de deux plantons, notamment pour assurer la sécurité
de matériels situés dans un bàtiment annexe non sur v eillé où

II se produit régulièrement des vols, ces plantons devant faire
partie du personnel P .T.T. et non d ' une officine privée . Le pro-
blème de la sécurité de ce bàtiment ne serait, en tout état de
cause, pas résolu par le contrôle des badges magnétiques . II lui
demande les mesures qu'il compte prendre en matière de sécurité
en ce qui concerne le projet de surveillance par badges magnétiques
afin de répondre aux demandes des responsables des travailleurs
concernés .

Enseignement secondaire ,édnc•atien spécialisée , .

6429. - 7 decembre 1981 . - M . Guy Docoloné rappelle à

M. I . ministre de la culture la situation très difficile faite aux
sections d'éducation spécialisée de collage . L'apport culturel dis-
pensé aux élèves est réduit, parce que les moyens en professeurs
sont insuffisants . En effet, les testes qui ont procédé à la création
des S . E. S . prévoient qu'il peut être fait appel, soit en compliment,
soit en supplecrent d'horaires, a des professeurs du C . E .S ., pour
assurer certains enseignements spéciaux : dessin, éducation musi-
c'ale, trataux manuels éducatifs, enseignement ménager ainsi qu 'éven-

tuellement cd ueetion physique . Dans la réalité, aucun de ces
enseignements qui touchent à la culture ne sont dispensés dans les
S .E.S . Pont tant, les circulai res n" 81 .24k du 2 juillet 1981, n" 81 .238,

relit : tes à la nécessaire correction des inégalités, laissaient penser

qu 'une correction allait être apportée pour la rentrée 1981-1982.
II lui demande les dispositions qu ' il compte prendre dans le cadre
des attuib'tions de ion ministère pour remédier sans retard é
la situation créé.

Enseignement secondaire iéducation spécialisée I,

6430 . - 7 decca-lime litai . - M. Guy Ducoloné rappelle e

M. le ministre de l'éducation nationale la situation tris difficile

faite aux sections d'educatou: spécialisée de collège . L'apport

culturel dispensé aux dettes est réduit, parce que les moyens

en professeur s sont insuffisants . En effet, les textes qui ont pro-

cédé à la criai ion des S .E.S. prévoient qu'il peut être fait appel.

soit e, : complément, soit en supplément d 'horaires . à des protesseurs

du C.E.S., pour assurer certains enseignements spéciaux : destin,

éducation musicale, travaux manuels éducatifs, enseignement mina .

ger, ainsi qu'éventuellement éducation physique . Dans la réalité,

aucun de ces enseignements qui touchent à la culture ne sont

dispensés dans les S .E.S. Pourtant, les circulaires n" 81-242 du

2 juillet 11181, n" 8l-238. relatives à la nécessaire correction des
inégalités, laissaient penser qu'une correction allait être appariée

pour la rentrée 1981-1982 . II lui demande les dispositions qu ' II
compte prendre dans le cadre des attributions de son ministère

pour remédier sans retard à la situation créée .

Enseignement secondaire (éducation spc l rialiséet.

6431 . - 7 décembre 1981 . - M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de la formation professionnelle la situation 'rée difficile
faite aux sections d'éducation .Qécialisee de collige . L' apport
culturel dispensé aux élever ecl réduit, parce que les .noyens
en professeurs sont insuffisants . En effet, les texte, qui ont pie.
cédé à la creation des S . E . S . prévoient qu 'il peut cire fait appel,
soit en complément, soit en supplément d'horaires, à des professeurs
du C . E . S ., pour assurer certain, enseignements spéciaux : dessin,
éducation musicale, travaux manuel, éducatifs, enseignement ména-
ger, ainsi qu'éventuellement éducation physique . Dans la réalité,
aucun de ces enseignements qui touchent à la culture ne sont
dispensés dans les S .E .S . Pourtant, les circulaires n" 81 .242 du
2 juillet 1981, n" 81-238, relatives à la nécessaire correction des
inégalités, laissaient penser qu'elle correction allait etre apportée
pour la rent rée 1981-1982 . Il lui demande les dispositions qu 'il
compte prendre dans le cadre des att ributions de son ministère
pour remédier sans retard à la situation créée.

Esseiynement .-ce,•un•ictire 'éducation sprcinlcséel.

6432. - 7 décembre 1981 . - M. Guy Ducoloné rappelle à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, la situation
tris difficile l'acte aux sciions d ' éducation spécialisée de collège.
L ' apport culturel dispensé aux élèves est réduit, parce que les
moyens en professeurs sont insuffisants . En effet, les textes qui
ont procédé à la création des SE .S . prévoient qu'il peut être
fait appel, soit en compliment, soit en supplément d'horaires, à des
professeurs du C .E .S ., poile assurer certains ensei_nements spé-
ciaux : dessin, éducation musicale, travaux manuels éducatifs, ensei-
gnement ménager, ainsi qu ' éventuellement éducation physique. Dans
la maillé, aucun de ces en,ei ,,nenu nus qui touchent à la culture
ne son, dispensés dans les S E .S Pourtant, les circulaires n" 81-242
du 2 juillet 1981 . n " 81 . 238, relatives à la nécessaire correction des
inégalités, laissaient penser qu'une correction allait être apportée
pour la rentrée 1981-1982 . Il lui demande les dispositions qu 'Il
compte prendre dans le cadre des attributions de son ministère
pour remédier sans retard à la situ-th on créée

Enseignement secondaire ,éducation spécialisée t .

6433 . - 7 décembre 1981 . - M. Guy Ducoloné rapt- le à M. le
ministre du temps libre la situation t rès difficile faite aux sections
d ' éducation spécialisée de collige . L'apport culture! dispensé aux
élèves est réduit, aaise que les moyens en p .ofesseurs sont insuf-
fisants . En effet, les textes qui ont procédé à la création des S .E .S.
prévoient qu ' il petit êtr e fait appel, soit en complément, soit en
supplément d'horaires, à des professeurs du C .E .S ., pour assurer
certains enseignements spéciaux : dessin, éducation musicale, travaux
manuels éducatifs, ensei•snemeut ménager ainsi qu ' éventuellement
éducation physique Dans la réalité, aucun de ces enseignements
qui touchent à la culture ne sont dispensés dans les S .F .S . Pour-
tant, les circulaires n" 81-242 du 2 juillet 1981, n" 81 .238, relatives
à la nécessaire correction des inégalités, laissaient penser qu 'une
correction allait être apportée pour la rentrée 1981-1982. Il lut
demande les dispositions qu'il compte prendre clans le cadre des
attributi ons de son ministere pour remédier sans retard à la situation
créée .

Assurance maladie maternité prestations en espèces'.

6434 . --- 7 décembre 11181 . - Mme Jacqueline Fraysse-Carslis attire

l 'attention de Mme le ministre de li solidarité nationale sur les
erreurs c.onunisee par la séutrite sociale dans les remboursements
ou les tersements d'indemnités iuurnaliere :, qui sont ensuite réclamés
aux bénéficiaires . Fui effet, une personne de sa circonscription s 'est
vue condamnée à régler le t rop-perçu pendant tin an ses ses ,indem-

nifés journalière ;, ce qui, compte tenu de ses faibles ressources, la
pénalise gravement . C'est pourquoi elle lui demande d'examiner cette
situation afin que, lorunu'il y a erreur de la part des caisses de
sécurité sociale, l'erreur soit rectifiée sans en demander le rem-
boursement aux bénéficiaires qui ne peuvent en être rendus respon-
sables .

Impôts surales ita*e d 'hahitafianl•

6435, - 7 décembre 1981 . -- M . Edmond Garcin attire l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
fiscale des personnes agréées qui ont la charge d ' un ou plusieurs
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enfants confiés par la direction departententale des affaires sani-
taires et sociales . C'es personnes, qui reçoivent bien évidemment un
s,.laire, doivent cependant satisfaire à certaines conditions de loue-
ment pour obtenir ces gardes, ce qui implique non seulement des
loyers plus élevés pour des appartement, plus grands mais une taxe
d ' habitation plus importante que pour un logement en rapport avec
leur véritable situation familiale- Or, les textes en vigueur ne disent
rien sur ce, ras particuliers . Il lui demande s'il envieuse de prendre
des mesures visant à faire ',Médique cette caté .torie de salariés d'ut
dégrèvement par enfant à charge :s'appliquant aux enfant, confié,
par la direction départementale des alfaires sanitaires et sociales.

Fr,stcs : ntfui:aère : l o f'

	

l.itrli.

6436 . — 7 décembre 1981 . -- Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M. le ministre des P . T. T. sur la situation des ta--cliniciens
en formation initiale au C . 1 . E. T. de 54-Chainpignculles.
Lauréats des concours organises dur ant les années 1977-1978. cc,
personnes ont attendu entre trois ans et trais ans et demi leur
nomination dan ; le gratte de terhnic :en de.: insl :cll :aions des rc '.é-
comntuni :ations. Depuis le l" 'eptembre 19331, ils ont été affecta
dans des services éloignés de ts'ins fi ers, et ce pendant lire
durée minimale de trois min iers Tenant compte du retard :t . .rni ..1
apporté à leur nomination . elle lui demande de bien tau!a .ir en .i
rager l'abrogation de ;a loi de séjour minimum dans le premier
poste, relative au code P. M. 203 pour les 'I' . 1 . N. T. lauréats
des concours or' .ntisé.s durant le ; années 1917 et 1978 . Ce qui en
fait ne constituerait qu'une mesure d 'équité eu égard au préjudice
subi psi' ces jeunes techniciens.

Emploi et urti,ité iopeure nuti~mrle polo l ' emploi : Seine-Saint-Dams i ,

6437. -- 7 décembre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle Je nouveau
l' attention de M . Se ministre du travail sur les conditions cl,
fonctionnement de l'agence nationale pour l'emploi à Saint-Denis.
En effet, les trois agents administratifs actuellement absent, pour
congé-maternité ne sont pas encore relu plie -s . La direction de
cette ad ni inkIratioi justifie rette carence en invoquant l ' absence
de crédits de fnnctiunnemzN Cependant, dans le mime temps.
un agent actuellement temporaire va idre licencié à la fin de
ce mois . il lui demande quelles mesures rapides et concrète>
il compte mettre en oeuvre afin que cette agence nationale pou
l ' emploi ail des effeclils suffi,i•nt, afin de pouvoir assurer sa
véritable mission de service public.

Ettseitiuemest pria:cnlaire et é l émentaire

	

funrtinnnenieiiti.

6436. — 7 décembre 1981 . — . M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'application . sous
l ' ancien gouvernement, de la circulaire ministérielle du 211 jan-
vier 1978 tendant à modifier les condition, d'accueil des élève,
des écoles maternelles . Cette décisi on, prise unilatéralement, .,
entrainé de lourdes ennsur!ucnre< pour les familles, notamment
celle d'accueilli' les enfants le matin . à 8 h 30 au lieu de
8 heures comme auparavant . Pour la ville de Saint-Denis, plus
de 4000 familles ont été touchées par cette mesure qui a accru
les inégalités sociales et porté attein t e à l ' an.seignenient publia.
De nombreuse, familles n'ont pu résinidri' encore le problème de
la garde de leurs enfants, ce qui provoque à juste titre leur profond
mécontentement . Pour détourner ce nel cunlentement . l'ancien gou-
vernement visait à faire consentir par les communes de nouveaux
t'anaferls de charges que leurs budgets ne pouvaient supporter
En effet, il ne pouvait être envisagé que ire coa .t ribuables eionyaiens
supportent une nouvelle charge qu ' il revenait à l'Elat d'assurer
Il lui demianrle qu ' une solution sait recherchée à l'aectieil des
enfants d'àee scolaire afin que parents et enfants n'aient plus
à supporter une charge que le Gouvernement doit assumer.

A .t .aiirouie malaria , ia'ernite (pie-at t ritions en naturel.

6439. — 7 décembre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur les difficultés financières rem
contrées jusqu'à présent par les ambulanciers non agréés . En effet.
sous l'ancien gouvernement, le faible montant des tarifs d'ambu-
lance qui ne correspondaient pas au coût réel de fonctionnement,
l'interdiction de pratiquer le t iers payant, tendaient à remettre en
cause l'exercice même de leur profession . II lui demande quelles
aient aujourd'hui les orientations et les propositions du nouveau
gouvernement sur cette importante question .

Automobiles et cycles lentreprisen : Seine-Sont-Deitisi.

6440. — 7 décembre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les nombreuses violations du
droit syndical et la dégradation du climat dans les usines Citrate'
de Ss i nt•Urni :, . De tout temps, la direction Citroën a ent retenu
un climat de peur dan ., se, e .ttr.'pri s : ., . Pour cela . sous sa haute
protecliin, fuie organi,alion da C .S .L., de véritables
nervis entretiennent ne climat de provocation permanent clans ces
enteprises . Ces iniitidus insultent, provoiiient à tout nuement de
façon debbérce le, militants ssppartea .nt au syndicat C .G .T . Ce
dernier Sua lit d'ailletus revendiq te i . . .saintes repriser, sou, l ' ancien
gouveinmueul, la di solution de cette organisation qui es( au seul
service de la dia•°t ion Citroë ë n . -1 s''s pratiques coutumières qui
guettent en rente la liberté la plu, cicincvilaire et la dignité de
l'individu, .'ej . ,utent les perpétuelles atteintes aux libeetés,'radicales
qui outjout .i ' hni atleigre al un degré tel que i e ministre du travail
issu du Gouvernement élu le 10 niai dernier ne peut les laisser
pet,ister . En effet, au moment ois . répondant aux légitimes aspi-
rations exprimées par la majorité des travaiileurs lots des élections
présidentielles, le nouveau Gnuveruement veille à l 'extension des
droit, de, travailleuts dans leurs entreprises, la direetton des
etablisscn :ents Citroïn rie Saint-Denis cuutinue d 'appliquer .ses
méthodes ai bitraires révolue ., qui, dé,oru : :ris, dc; raient titre batanies.
En effet, depuis le moi, de septembre dernier, des délégués syndi-
caux affilies à la C .G .T . ont olé victimes d'avetis'emet:ts et de
jotn'nié es ale mise ;a pied . Sous couvert de. motti.s professiu :nets
qui n 'ont aucune crédibilité quand on sait que 1e, syndica'.i-les
en question étaient en délégation, la direction de l 'entreprise
entrave l'action syndicale et tente de leur supprimer les heures
de dolégation syndicale . Car, en septembre 1981, lors de la réunion
men s uelle des télé sués du personnel, les représentants du ,yadicat
C .G .T. ont demandé à la direction ( .'iiruiet de pouvoir bénéficier
d'heures de delégation supplémentaires, conformément au>: arti-
cles L . 42019 et I, 434-1 du code du travail . Arrivés à épuisement
de leurs heures normales de délégation, ils ont sollicité des laissez-
passer de délégation «supplémentaires» qui leur ont été refusés
par !a direction . Cependant, cette répression coincide avec la lette
développée actuellemenl par le syndicat C .G .T. qui lutte ro dire
la fermeture de l'entreprise Gare annoncée officiellement par la
direction lors du comité d ' entreprise du 21 juillet 1981 et dénonce
le demantcletne ut déguisé de l 'entreprise Pleyel unutations de per-
sonnel, départ de certains secteurs, etc ., . Il lui demande quelles
mesures rapides et concrètes il compte mettre eu antre en vue
de faire annuler toutes les sanctions arbitraires infligées récem-
ment à ces dé l égués syndicaux et de faire respecter le libre
exercice du droit syndical dans les entreprises ( ' ilroi5 n de Saint-
Denis .

.9titnn ob % fe.c et cycles (entreprises : Seiuc,Gtiat . Denisi.

6441 . — 7 decernbre 1931 . -- M. Pierre Zarka appelle a nouveau
l'attcntiui de M . le ministre de l'industrie sur l'avenir des entre-
prises Citroën à Saisit-Denis. Aptes la fermeture de deux entreprises
à Saint-Denis il3ellanger et Fabiena, lors de la réunion du comité
d'entreprise du 21 juillet 1981, la direction Citroën a annoncé
officiellement son inteniion de fermer l ' usine de Saint-Denis Gare
et de reclasser le perse tnel aux usines de Clichy et d ' Aulnav-sous-
i3ois, prétextant certaines difficultés économiques . he directeur
général des Nouvelles Messageries de la presse parisienne, acheteur
des terrains, a, pote' sa part, confirmé qu'il s'installerait sur ces
terrains et que, d'ici à juin 1932, tons les bâtiments Citr oën devraient
rire démolis . .4u cours de ce même comité d'entreprise, la direction
avait annmicé deux jour, de chômage technique pour le mois de
septembre 1981 et trois jours chaque mois du dernier trimest re
de l ' année, au total, onze jours chômés et rémunérés à 60 p . 100
seulement . Pour justifier ces mesures, la direction prétexte des
motifs conjoncturels, alors qu'elle transfère au Portugal et en
Italie certaines fabrications (fourgon C 35, Méharii et qu'elle
construit une usine en Roumanie dont elle veut importer la pro-
duction . De même, on assiste depuis quelques jours au démantè-
l ement déguisé de l'ent reprise Saint-Denis Pleyel par mutations
de personnel et départ de certains secteurs . Ces décisions graves
s ' inscrivent dan ., le cadre du plan de restructuration décidé par
le groupe Peugeot S .A ., dont dépend Cit'oén . Elles portent un
coup sérieux aux intérêts des travailleurs de ces deux entreprises
et à la situation déjà critique de l'emploi à Saint-Denis puisque
ces deux ent reprises représentent à elles seules environ 500 sala-
riés . D'autre part, ces fermetures n 'entraînent pas la création
de nouvelles imites en province . De même, le seul objectif du
groupe Peugeot tendant à favoriser la fabrication de la Peugeot 104,
aucune nouvelle production n'est envisagée malgré la nécessité,
poux . l ' industrie automobile française, de produire un véhicule bas
de gamme avec la technique Citroën très appréciée des conducteurs
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français . Sa fabrication pourrait être réalisée en région parisienne.
Ce véhicule, jusqu ' ici absent clans la gamme titrocn, se traduit
par un rétrécissement de la gamme française sur le marché,
laissant ainsi la place aux marques étrangères et entrainan) pour
l'économie de notre pays de lourdes conséquences sur l'importation
de véhicules. Il lui demande quelles mesures rapides et concrètes
il compte prendre afin que le plan de démantèlement, ébauché sous
le régime giscardien par la direction Citroën, qui provoqua à
Saint-Denis la disparition de plusieurs centaines d'emplois, soit
arrêté .

QUESTIONS ET REPONSES
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gnement, chargé d'en^e d .,neurent ,. Il lui fait constater un contin-
gentement insuffisant des postes ouverts aux concours internes et
sur les listes d'apL',udes pour les professeurs d'enseignement de
collège, les détenteurs de certificats d'aptitude pédagogique à
l'enseignement technique et les professeurs adjoints d'éducation
physique et sportive. Il lui demande de bien vouloir remédier à
cette situation qui pénalise les maîtres enseignants du deuxième
degré du privé.

Euseigeernent privé 'personnel : Ille-et•t'ileine).

Agriculture (aides et prêts , .

6442. — 7 décembre 1931 . — M. André Audinot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences du

décret paru au Journal officiel du 15 octobre, prévoyant le
relèvement à 8 p . 101) 'u taux d'intérêt des prêts jeunes agriculteurs,
pour tous les prèts dont la réalisation sera postérieure à la date du
31 décembre : si le prit s'inscrit dans le cadre d'une étude prévi-
sionnelle d'installation ; ou bien le 15 novembre dans le cas contraire.
L'ensemble des dossiers en attente de réalisation à la caisse régio-
nale de crédit agricole de la Somme s'inscrit dan, cette deuxième
catégorie. Toutes les demandes de prêts passeront donc d ' un
taux de 4 p . 100 à celui de ii p . 100 . En plus d'un préjudice de
quatorze mois de retard dans le versement du prit, le jeune agri-
culteur devra encore subir celui du taux . Il lui demande quelles
mesures il entend proposer pour éviter cette injustice.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

6443. — 7 décembre 1981 . — M . André Audinot appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les prévisions pour
le revenu agricole départemental de la Somme en 1981, qui abou-
tissent à un maintien du revenu en francs constants, c'est-à-dire
concrètement à une perte du pouvoir d'achat égale au montant
de l ' inflation . Pour compenser l'augmentation des charges de pro-
duction, il lui demande s'il n 'envisage pas d'appliquer au secteur
agricole la suppression de la taxe intérieure de consommation
dans un plafond de 5000 litres, dont vont bénéficier les taxis.

Postes : minis t ère (personnel,

6444 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean Brocard rappelle à M. I.

ministre des P .T .T . que son budget pour 1982 prévoyait un reclas-
sement Indiciaire des receveurs de 4' classe du premier niveau de
la catégorie B et que ce reclassement a été écarté lors des arbi-
trages budgétaires . Pourtant les 3 117 receveurs de 4' classe qui
gèrent les bureaux de plein exercice les moins importants, en général

en rase campagne, avec le plus souvent l'unique assistance du
personnel non titulaire, sont nécessairement d ' un niveau de compé-
tence étendu pour assurer l'ensemble des opérations postales et
financières, élargies d'ailleurs dans le cadre de la polyvalence.
Bien souvent ces receveurs sont toujours prèts, y compris en
dehors des heures d 'ouverture de leur établissement, à satisfaire les
besoins du public local . Il est donc demandé pour ces receveurs le
reclassement au second niveau de la classe B (indices bruts 418
à 533) .

Prostitution (lutte et prérention).

6445 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean Brocard demande à Mme le
ministre délégué, chargé des droits de la femme, de lui faire
conna ' tre les moyens qu 'elle compte utiliser pour abolir l'exploi-
tation de la prostitution : répression du proxénétisme, prévention
et réinsertion des personnes, priorité donnee à l 'emploi et à la
formation des femmes, mise en route d'une commission interminis-
térielle sur le phénomène prostitutinnncl . Des promesses ont étc
faites dans ce sens, il est donc demandé le délai dan ., lequel elles

pourront être tenues.

Enseignement privé (personnel,.

6456 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin signale à
M . le ministre de l'éducat i on nationale, pour les maitres enseignants
du deuxième degré de l'enseignement privé, un retard dans les
Inspections, en vue d 'une promotion en A .E .C .E . (adjoint d'ensel-

6447. — 7 9éce!nbre 1981 . — M. Raymond Marcellin appelle l'alten.
tien de M. te ministre de l'éducation nationale s',r la situation des
étudiants en formation depuis deux ans dans les centres de forma-
tion pédagogique de l'ensci .,ne,uent privé . Dans le cadre du contrôle
continu, ils sont soumis a l'obtention d'un certain nombre d'unités
de formation et se voient pénaliser car l'université de Rennes n'a
encore pris aucune disposition pour assurer la formation et la
validation du D.E .U .G ., mention premier degré . Le décret 81-1005
du 9 novembre 1931 si';iémement leur permet de se présenter à
l 'examen pour l'obtention du C .A .P. (certificat d 'aptitude pédago-
gique), niais ce décret n'est qu'un palliatif, dans la mesure où ces
étudiants ont déjà acquis les autres unités de formation validées
par l'inspecteur d'académie . Il lui demande de bien vouloir trouver
une solution à cette situation.

Retraites complémenta i res ienseignement privé),

6448. — 7 décembre 1981 . — M. Raymond Marcellin appelle Pattern(
lion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
d'application de la loi Guermeur ; au niveau des dispositions transi-
toires concernant les rein:Miles, le régime temporaire de retraite
dans l'enseignement privé (Retrep) apporte un délai excessif (neuf
à douze mois) pour la liquidation des avantages de la retraite
complémentaire B lui demande les solutions qu'il envisage de
prendre pour pallier ces inconvénients.

S .N .C .F. (ligues).

6449 . — 7 décembre 1981 . — M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui
faire connaitre le calendrier de réalisation du 'l' . G . V. Atlantique.

Enseignement privé (politique de l ' enseignement pr i vé).

6450. — 7 décembre 1981 . — M. Raymond Marcellin souhaiterait

que M . le ministre de l'éducation nationale lui précise dès mainte-
nant ce qu'il entend par grand service laïc et unifié de l'éducation
nationale et si la mise en place d'un tel service ne remettra pas
en cause les textes qui régissent actuellement l'enseignement privé.

Enseignement privé (financement).

6451 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond Marcellin s ' inquiète

auprès de M . le ministre de l'éducation nationale du retard

apporte au versement des subventions des établissements d ' ensei-
gnement privé placés sous contrats d'association ; plusieurs éta-

blisselr.ents de ce type n 'ont encore rien reçu . Devant les diffi-
cultés de fonctionnement croissantes que rencontrent ces établis-
sements, il lui demande de bien vouloir renié-lier rapidement à
cette situation.

Assurance vieillesse : rénines autonomes et si,éciauz
(marins - pensions de réversion).

6452. — 7 décembre 1931 . — M . Raymond Marcellin demande à

M. le ministre de la mer de bien vouloir lui préciser les amélio-
rations qu ' il entend apporter aux pensions des veuves de marins.

Tabacs et allumettes (débits de tabac).

6453 . — 7 décembre 1981 . — M . Raymond arcellin demande à

M . le ministre de l'économie et des finances s' il envisage de

réevaluer les rémunérations des débitants de tabac .
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Eeseigaemertr privé enseignement agricole).

6454 . — 7 décembre 1981 . — M. Raymond Marcellin appelle
l 'attention de Mme ie ministre de l'agriculture sur la situation
préoccupas c de l'enseignement agricuie privé : en 1978, le budget
atteignait 213 millisns de francs ; en 1979, 393 millions de francs ;
en 1980, 492 millions de francs, moins 21 millions de francs non
distribués ; en 1931, 492 millions de francs moins 30 millions de
francs non distribués ; en 1932, la somme de 492 millions de
francs cet reconduite, mais los 51 millions de francs votés mais
non distribués ne sont pas inscrits au budget pour 1982 . 11 lut
demande de lui indiquer tris précisément si ces 51 millions de
francs non distribués vont permettre de poursuivre la politique
d ' agrément, conforme à la loi du 23 juillet 1F78, et si la loi sera
respect .ue . Il lui communique qu'une enquéte a été menée auprès
du service comptabilité des établissements d'enseignement agri-
cole prié . Les résultats obtenus fin septembre 1931 sont les
suivants : à la question : éte s -vous en mesu re d'assurer normale-
ment le p aiement des salaires dus aux personnels pour les mois
de septembre et octobre 75 p . 100 de oui ont été recueillis
pour 23,5 p . 100 de non : pour les mois de novembre et décem-
bre, 32,5 p . lita de oui pour 65 p . 10'1 de non . Il lui fait remarquer
qu'en l'état actuel du budget pour 1932 65 p . 100 des établisse-
ments seront en cessation de paiement dès janvier 1982 et devront
prévoir la dénonciation des accords salariaux, avec risque de
licenciement . Il lui rappelle que, pour l'année scolaire 1981-1982,
l'enseignement agricole privé reprcsen!e 76220 élèves et l 'ensei-
gnement agricole public 55030 . II lui demande de bien vouloir
prendre des mesures urgentes pour éviter la fermeture pure et
simple des établissements d ' enseignement agricole privé.

Tare sur la valeur ajoutée mliarnp d'application).

6455. — 7 décembre 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de la formation professionnelle sur le e éginte
transitoire de la formation professionnelle qui prévoit que l'assu-
jettissement à la T .V .A . des organismes de formation soumis à
ce régime avant le 1" janvier 1979 prendra fin le 1" janvier 1982.
Ayant travaillé hors T.V .A . depuis 1971, maints organismes de
formation ont été incités à se soumettre à la T .V .A. à compter
du 1" janvier 1976. Or, aujourd'hui, il semble que ces organismes
soient contraints de sortir de ce régime avec T .V .A. Ces chan-
gements sont sources de complications et d'aléas de gestion — par
exemple, remboursement au prorata des T.V .A . récupérées — qui
ne sont pas mineur. R lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les conséquences de l'échéance du 1•' janvier 1232 et
ses intentions en ce domaine.

Et rangers Ie :rpnlstonsI.

6456. — 7 décembre 1981 . — M. Charles Millon attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur l'application des dispositions nouvelles concernant le
régime de l'ex p ulsion tel qu'il a été réformé par la loi n" 81-973
du 29 octobre 1981 . En vertu de l 'article 25 modifié de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945, ne peut taire l'objet d'un aridité d'expul-
sion l'étranger qui « justifie, par tous moyens, résider en France
habituellement depuis plus de quinze ans . il lui demande donc si,
dans le décompte de cette durée, le temps passé par l'intéressé dans
un établissement pénitentiaire sera considéré . R serait p'tradoxal
qu 'un ét ranger dont les quinze ans de résidence en France
comprendrait une partie majoritaire passée en prison puisse
bénéficier des di .sposi r -uns généreuses de la loi.

Conrrnrna IpersovnelI

6457 . — 7 décembre 1981 . -- Dans le cache de la loi relativ
aux droits et libertés des communes, M . Charles Millon demande à
M. le ministre d'Etat, min ; tre de l'intérieur et de la décentralisation,
qui exercera la tutelle sur les fonctionnaires municipaux . Selon
certaines informations, cet e responsabilité incomberait au minist r e
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique
et, des réformes administratives . Il lui demande si ces informations
sont exactes et . dans la négative, de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions en ce domaine

Hoiutsrnpé.s (réinsertion professionnelle et sociale).

6450 . — 7 décembre 1981 . -- M . Charles Mlllon attire l ' attention
de Mme le ministre de le solidarité nationale sur les problèmes
posés par l'insertion des handicapés dans le monde du travail . Du
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fait de l'insuffisance de places disponibles dans les centres d'aide
par la travail ou les ateliers protégés, les entreprises privées ont
un rôle indispensable à jouer dans l 'adaptation des handicapés aux
réalités d'un milieu de travail . La mise en place des Cotorep et des
systèmes de prise en charge partielle de cotisations pour les
employeurs embauchant des handicapes ont contribué à inciter les
entreprises à les employer . nais trop de tracasseries administ r atives
avec leurs conséquences dissuasives subsistent encore . Aini, avant
de rechercher une embauche définitive pour leurs pensionnaires,
les 1 . fil . P. sollicitent souvent quelques entreprises pour placer des
stagiaires en vue d'un premier contact avec le monde du travail.
Pendant celte période le stagiaire est sous la re .,pousabililé de
l'I. M . P . dont il dép end . y compris pour la charge maladie, et
peut percevoir une indemnité de stage qui lui est versée par
l 'intermédiaire de son I . M . P . Or, l'U. R . S. S. A . F ., excluant le
caractère social particulier de ces stages, les assimile aux stades
non rémunérés mais pouvant donner lieu à gratifications et, en
conséquence . obligent les employeurs acceptant ce type de sta-
giaires à remplir les obligations sociales correspondantes (cotisa-
tions sur les indemnités versées avec comme minimum de taxation
quat•e-vingl-sept fois le S . M . I . C par moisi . Etant donné leurs
caractéristiques et leur objectif . ces stages ne peuvent raisonna-
blement étre assimilés à des stages ordinaires . Il lui demande donc
ce qu'elle compte faire pour remédier à cette situation et encourager
l' action des 1 . M . P . en méme temps que les entr eprises qui font un
effort d 'accueil vis-à-vis des tr availleurs handicapés.

Sports nssociutious, clebs et fédérations : Ccndécu.

6459. --- 7 décembre 1981 . — M . Vincent Ansquer appelle l 'attention
de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
sur la situation intolérable dans laquelle se trouve l 'entente spor tive
herbretaise des Herbiers (Vendée, à la suite de la suspension des
matches de football décidée par la fédération française de football.
II lui demande ce qu ' elle canpte faire pour que cesse le conflit.

Assurance maladie maternité nprestntio's eu satire).

6460. -- 7 décembre 1981 . — M . Vincent Ansquer appelle l' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les réactions des
ch'rurgiens-dentistes qui déplorent l 'annulation de l ' accord taritcire
signé par la profession avec les pouvoirs publics et les caisses ae
sécurité sociale. Les intéressés regrettent d'étre mis à ce propos
devant le fait accompli et soulignent, d ' autre part, l' insuffisance
des remboursements en matière de prothèse . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre l'action qu'elle envisage de mener afin
qu 'une solution intervienne . qui tienne compte à la fois des légitimes
intérêts des praticiens concernés et des droits des assurés.

/rnp7t sur le rime,. Ibérréfie•es non vosunercieu .n .

6461 . — 7 décembre 1981 . — M. Pierre Gascher rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que . par une circulaire du
24 février 1949, il avait été acco r dé aux écrivains l 'autorisation de
déduire de leur déclaration de revenu dans la mesure où leurs
droits d 'auteur étaient intégralement déclarés par des tiers, au tit r e
des frais professionnels, une somme forfaitaire égale à 40 .5 p . 100
des gains provenant de leur production littéraire si ces camuses
représentaient plus de la moitié de la totalité de leurs revenus
imposables, et 33,5 p . 100 s ' ils y étaient inférieurs. Cette deduction
forfaitaire fut supprimée par l'article 3 de la loi de finances recti-
ficative du 21 décembre 1973 . Depuis lors, les écrivains sont consi-
dérés fiscalement comme des salariés . Or, leurs frais professionnels
ne peuvent se comparer : un écrivain de carrière, malgré très
souvent des revenus modestes, doit assumer des charges plus lourdes.
D lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de modifier
l'art ide 3 de la loi de finances rectificative du 21 décembre 1973
dans un sens plus favorable aux écrivains professionnels.

Impôt sur le revers (bé,réf',-cs non enrnnierc•iau .r .i

6462. — 7 décembre 1981 . d- M . Pierre Gascher attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités
d'inn)mitinn des droits d ' auteur, dans la mesure où ces revenus
constituent des ressources accessoires pour un contribuable imposé
au litr e de ses salaires. En verts de !'article 3 de la loi de finances
rectificative du 21 décembre 1973, ces droits d 'auteur sont intégrés
eax salaires et imposés selon les mêmes règles fiscales . Or les frais
professionnels sunt déductibles chu revenu (art . 83 F3"I du C . G . I .),
et les contr ibuables, en renonçant à la déduction forfaitaire de
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10 p . 100, peuvent opter pour la déduction des frais riels profes-
sionnels . Dans le cas évoqué, certains inspecteurs des impéds tel usent
de prendre en compte ce, déductions, sous prétexte qu'elles consti-
tuent non pas dei tr ais professionnels, niais des frais pers[innels.
D'autre part, dans la mesure oit les frais ri•cls au titre de l'activité
littéraire accessoire sont iuperieurs au montant des droits d' auteur
perçus, le dé•ficil ainsi dénaeé peut-il cire comblé par les autres
revenus du contribuable ile- salaires , . Le métier d'écrivain implique

des frais importants : frais de déplacement, de conférences, de télé-
phone . de bureau . de documentation . d ' abonnements à des revues,
d'achats de livres, de voyages. d ' études et de consultation des dépôts
d'archives publique .,, de photocopies, de microfilms . de cartod''aphie,
de cotisations à des sociétés litteraires et scientifiques . Il s e : d literait

connaitre I('s mesures envi-a8ées au :egarcl des déficits evenluels
e! rl r'ant à la prise en compte de ces frais au titre des frais réels
protessiouuels.

1nl1 , ôt ,cor le rercvnl rbénéjie'e's non rp nl liter rirrn ri.

6463 . — 7 décembre 1981 . — M . Pierre Gascher attire l'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur un problenie fiscal

concernant les écrivains . Il arrive qu'un livre produise des gains t rès
importants l'année de sa sortie, tandis qu'il rendra infiniment moins
les années suivantes . Les écrivains concernés souhaiteraient qu'il
soit possible de ventiler ces gains sur plusieurs années 'trois ans
par exemple , connue cela e'-;t accordé lors de l 'att ribution de prix
littéraire, impo rtant, . il lui demande quelle est sa position à cet

égard .

Cirôningr irrdenlrlisutinn

	

rrllocntlpns'.

6464 . — 7 décembre 1981 . — M. Pierre Gascher attir e l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des travailleur s à
temps partiel indemnisés de façon proportionnelle' par l'Assedic,
qui se voient fréquemment supprimer cette allocation en raison de
leu:, activités . Les intéressés s ' étonnent d'être ainsi pénalisés pour
un effort particulier qu 'ils ont consenti, et qui avait pourtant pour
conséquence de réduire la charge imposée à la collectivité . II lui
demande s 'il ne relève pas là une situation en contratnelion avec
le but recherché.

11r/irelite sociale ngriruie nsenr[nt'e rieihessr

6465 . -- 7 décembre 1961 . M. Pierre Gascher appelle l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation d'ut
certain nombre de fils d'agriculteurs de la classe Daia . qui ont
accompli sept ans et demi de service militaire . compte tenu de leur
captivité durant la guerre, et qui n'ont pu obtenir la validation de

ces prrio•tes peur le calcul de leur pension de retr aite, n'étant pas
déclares auparavant par leurs parents, ncit qui ils étaient aide,

familiaux . Couple tenu des circonstances particulieres et des ser-
vices rendus au pays, il lui demande si elle compte faire procéder
a une étude des dossier ; concernée .

draina iiqucnient imanfis :ntls . 11 tut demande donc lc'', ore-rires qu 'il
compte prendre peur prrnull•t' au\ services départenie'ü ;mx de
l '<) . N . .1 . (' . 1' . G . 'office national clos ancien, cuutbatl :uits et ieliim's
de guerre' de fonctionner dece•mme,it et cela, dans Ourle debtis.
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6467 . — 7 decenibre 1991 . -- M . D 1 t er Julia appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur les c . fer :'necs existant en matiere
d'aide de l'Etat dans te domaine de la formation de-. ai'pre'nlis.
L' Elat prend, en effet, a sa e!eri'ge, la totalité des c•otisaliuns
sociale, dues ait titre des , :claire ; cers ., aux apprentis 'cotisations
patronale, el sala riales, pendant la doris du c•unl :' :ii d'apprentis-
sage, suit trois ans au nia\inrin lorsque l'entreprise occupe dix
sa ' r és tilt plu, . non cump ;i ; Ive apprentie . Par contre, pour les
ent,cpri'es comptant plus de dix -alunies, la participation de l ' Elat
nie porte que sur la part patronale et est re .iuile à un en . C e tte
re,t :'ilion est parliculüv'enu•nl I''o ,ludiciable pour ceux de . uppren-
lis formé s dans cos deruier's entIeprises . Il lui demande s ' il n 'estime

Pas oppOt'tut, dans le cadre .les nu',u'es nüs ;•s en icone Pour
favoriser l ' emploi, de faire ce s sai celte anomalie atin que ne ,oient
pas penatises les apprentis concernés.

Erlfnnts 'eu fnnrn mort !Ire,.

	

6468 . — 7 décembre ltdl .

	

M . René La C--nbe appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur un ;miel ,'rave et boulever>iint
le prublenre de l'enfance martyre . Depuis nue . tingtaine d'années,
le, enfants victimes de sevic•o, n ' iunt pas ceste

	

"réoccuper lesst'
p :diat•es, le ; a .lntini,lrateurs sanitaire,, les juges, les travailleur s
so,ialix, les p ;ycholuuucs et l'opinion publique toute entieue, Tout
reste cependant at faire dan, ce domaine . Notre Pays compte
2 ü00 entants martyrs otliiiels loue les ans et dix fui, plu, de non-
dc'rlares, abstractions (aile de ceux qui, non torturés physiquement,
le sunt moralement s.us que personne vienne à leu' setunr t ' es
enfants subissent des sel vice .s innombrables (iii les Iai'sent mar-
ques -uuv'ent pour leur vie &enivre, dans leu' ante et darns leurs
corps, empeehant leur developpen eut tant pity,iquc que mental
et bloquant pou' toujours leur insertion dans la sociéto . Un cas
social grave est pre•,que ',Onjnlir, it l'origine de ces situations
dramatiques, niais force est d 'admett r e qu 'e lles ré s ultent aussi
d ' jnnraiseniblables imbroglios juridiques, cri cas de d i vorce des
parents notamment . II c ' as's ie, en effet, que, t r op souvent, les
entants maltraités et hospitalisés :t la suite de mauvais traitements
sont rendus a leurs permes :un nom de l'autorité- p .n'enla!e qui
semble primer sin' le plus ,'lcuu'ntaire de, droits de l ' enfant : le
droit de ta vie . Les mesure, d'a„',tance éducative en milieu ouvert
qui ne rependent pas a ce [pie l 'on pontait attendre ,ont dari, tous
Ie ., c,is insuffisante, et illu s oires . Lest pou :'quoi il lui demande

de bien v'ouloi' r souuielt'e celte suaire à son Guutcrnt'nu•nt et
proposer notamment la uibstitutiun de la notion de re s ponsabilité

parentale a celle d ' aulnrile parentale . Une telle mesure pur :uellrait
que l ' entant maltrailé suit -muet rait, des que les 'evicas sont
constates, au milieu familial dell a orable.

:1n!•iens co :battrnlf .e et rietitnes de guerre
'lll fi,'e
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6466 . — 7 deeembr' 1981, M . Jacques Godfrein appelle ater
insistance l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur
la situation dans laquelle se débat l'office national des anciens
combattants et victimes de ^verre . La dotation que reçoit [le l ' État,

par le canal du ministère . cet office tait que dans tous ses services
départementaux, le personnel se t rouve, d 'une part, en situation
de pénurie numérique et, d'autre part, dans les plus nantai, fiérote
lements de calniere qui pri ssent se concevoir : agents de catégo-

rie D ne pouvant accéder a la catégorie C avant le départ a la

retraite, agent, de catégorie C sans espoir d'obtenir l'indice maxi-
mal d ' agent d'administration principal, agents de elitégorie 13 sans
aucune pers 1 .ectite d'avenir, agents de catégorie A (directeurs, des

services départementaux de l'olficer s'us-Llassés par rapport aux
directeurs d'autres 'services d('pa rlc'nieis ta us, alors qu'ils sont conduits
par leurs fendions, a travailler les samedis et dimanches ; les crédits
destinés a inc action sur•iale qui va croissant sont demeurés inc•han-
gés depuis 1979, atcc l'espoir d'une augmentation de 3 p . IIK) ee

1932 ; les crédits destinés a assurer un fonctionneront dont le coût
se développe soit du seuil fait de l'évolution de .' prix des diverses
prestations nécessaires au fonctionnement, soit du fait du redéploie'
ment de l'action sociale par le canal des assistantes sociales, sont

'r runspru't .e u•b'' - n .i
1pelitiglle

	

tr'unsherts or'hniu .c : Sfosellcr.

6469.

	

7 [b'cembre 19 ?1 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que le S . D . A . V.
du Nord Metropole Lorraine prevoil la création d'une gare du
Mi•trolor pour favo riser le deceloppemenl du rente relais de
Senmeourt . Afin de. marquer la culent'' des pouvoirs publics de
favoriser la ri'alisatiun de ce centre relais, un membre du syndicat
mixte du Nord Métr opole Lorraine a demandé que dés a present

l 'étude de la réalisation de la nouvelle gare ntélrolnr suit en g a g ée.
Compte tenu du grand inlerél que présente cette stü'gcsti o n, il
souhaiterait savoir quelle, suites il entend lui donna.

i7cu'LI•rrhe .sclen'il'que et fcr'llnigne 'clubli .c,Prner,fs : Lnrrnitlet,

6470 . -- 7 dcccmbre 19111. M. Jean-Louis Masson rappelle à

M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie,
que, lors de sa reuniun du fil octobre I9 :il, le syndical mixte du

Nord Melropale Lo r raine a demande le r'ur'oupeuenl de tous les

laboratoires de 1'1 . R . S . 1, 1) . à 11aitiere ;-lés'Mele et, éventuellement,
la décentralisation sur le centre relais de Semecuurl d'un autre
centre de recherche . 1,es operations réalisé vs clans la région nan-
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céiruu ; L e ce qui concerne le centre de rechcrrhe' d'une r:ul,le
soeie e ur pneunnati .lues modlreet qce de tel : transferts -out par-
faitee.:ent eLcti s a eables . Compte tenu de la ni',re,sity de &t v_rieier

les s t mztut'es e_onomiques de la Lorraine du Nord, il lui demande
quel e.st son point de vue en la matière.

EnteiUecdimert sepér ;c'1r et postbucculanseat
1i'tnb! ssemea ts : Sloselle 1.

6471 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale que le s',nical mixte du
Nord met ro pale i i'ai-te a décide, lors de sa dernière réunion du
19 octobre 1!)81, de denmander l'oie :nrration d'un plan de de cclop-
penteet d'ugence de l'université de Metz, ce uni serait suscc-plinle
à la [ois de r'pendre à des besoins évidents en mali•ette cl ' ensei-

gnemen' suprrri,ur et de favoriser la con cer .ion i'eonontique de la
Lorraine du Nord autour du centre relais de Sentec•ourt . Trois
promets itopogants meri!ent d'erre pris en compte et ont dr-jà été
é la ., ,rés : la création d'un nouvel 1 . U . 1'. comportant quatre dépar-

temm~ls ; la création d'une école nationale supérieure d'ingénieur:
et je ,rcatic,n d'une école des arts et métiers . Ces differet,ts points
présen ait un iuterét évident, il lui demande quelles sont les suites
qu'il entend y donner.

Lapement 1arnC!inrcuion de l'habiit 1.

(:472. — 7 décembre 1981. — M . Philippe Séguin appelle l'attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la nécessité
dard, 'r . .uns les logements 1l . 1 . . 11 . les travaux d'isolation . Il l .ti
demunde de bien vouloir lui préciser qu,'lles seront les modalités
de financement r•teuues dès lors que la formule du conventionne-
ment serait tutale,t ent abandonnée.

Lu[Jerneut X11 . 1. .5f .i.

6473 . — 7 décinbre 1981 . — M . Philippe Séguin appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le souhait
dr' u s tciations de luca,uires d'obtenir une participation p lus impor-
tanle dan, les ,:onseIs d'aduninistraliot des offices H . r . . M . Il lui
demande que Ile, suües il entend réserver à cette revendication.

l .nyc,rrelt , 1f. L . :.I .r.

6474 . — 7 décembre 1981 . — M. Philippe Séguin appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les diïtitultés
qu,- peuvent ren'entter certains ntem lrres des conseils d 'administra-
tion de, i nfiss Il . L. M . représentant les locataires, généralement
;alerte., pour assi s ter aux ré .ntions statutaires desdits offices . Il
!ui dema,tde .s ' il entre dans ce, intentions de prévoit•, en faveur des
salariés concernés, la délieraume systématique d'autorisations de sor-
tie a force-don des réunions des conseils d'administration, ainsi que,
le ca, écimant, une compensation pour le naaaque à gagner.

:lyricelture _orme rte nruatrryrrr et de pi<'nmont,

6475 . -- 7 decerr,bre 1981 . — M . Pierre Weisenhorn expose à
Mme le ministre de l'agriculture les difficultés rencontrées par les
agriculteurs en zone de mo fagne . Il lui demande, afin de ver nir
reellentcnt en aide aux agriculieers de nmontagne, et ries zones defa-
vori,ces, et lets• permettr e d'investir malgré la faib l esse de leurs
revenus, de bien vouloir prendre les mesures suiva iles, à savoir :
ranmener le taux des préts aux jeunes agriculle'cre à 4 p . 1(N)
4,75 p. 100 a<.tuelle'n e'nt et leur durcie de bonification à (tuitt .:e ans
'douze ans actuellement, ; ramener le taux des préts sp_ciaux
de nu,derni :.atiou a :1,2 .5 p . 1IN) '4, 75 p . 10U actuellement, et leur
durée de bonification ia y .iinze ans , douze ans actuellement ; rame-
ner le taux des pré !, spéciaux d'c'.etage a (1,5 p . 10U 18 p . 10e actuel-
Icrrr hou et leur durite de izoniiication a dix-huit ans pour les bàli-
menls d ' élevage huit ans actuellement.

Corrrnerce et nrtisaeat (politirlue en (oscar rh< commerce
et rie l'artisanat,.

6476. — 7 décembre 1981 . — M . Alain Madelin signale a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que, les 10 et 17 février 1981,
les chambres de commerce et de l ' in'lustrie se sont réunies en
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assembl :r .;r1 .ms :10 rl ont dresse• le bilan de l'a• titité conr,uri ;i , le.
Aussi il lui de,,, tc . ruelles surie, il compte d :;nier aux quaturde
prop,se,ens -.fui nnt cité lormul,e ; afin de coniorter le rôle du com-
merce d :ms les animes à venir.

Irrrpr'rs et tes tes
(centres rie gesim11 et a,auri .<!iuns oyreesi,

6477 . — 7 décembre 1981 . — M . Afin Madelin rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que l'article 5 de la loi d'orien-
tal,on du commerce et de ! artisanat prev0:-:ait l'a ':ignentect du
régime d'imper sur le revenu, dit par les ariisans et les cor.unier-
çauts . sur celui des salariés . Pour appliquer cette mesure, les pou-
voir ., publies ont élabore le syslente des centres de gestion agrees:
l'abattement d'assiette n'etant attribué qu'aux artisane et co :ntner-
çant .s qui adhérent à de tels centres . les conditions pour prétendre
à ces avantages, étant particulièrement restrictives, il lui demande
de bien vouloir eusisager d'une parl l'ouverture des centres de ges-
tion agréés à toutes les entreprises sans distinction de re ,gitne lissa],
permettant ainsi aux artisans et commerçants placés sous le regince
simplifié d ' infposition de bénéficier ae l'abattement de 20 p . 11M,
et, d 'autre part la suppression des plafonds fixant la limite d'adhé-
sion aux centres de gestion agréés.

Cornrnerc•e et nrlieenut laides et pries,.

6478 . — 7 décenmbre 1931 . — M. Alain Madelin rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que l'article 47 de la loi
d 'urieniatiun du commerce et de I artisanat a pri e, pour les sont ier-
çants désirant reconvertir leur activité et pote• les jeunes q ui
veulent s' installer, des conditions privilégiées de crédit . Or les 11re•ts
consentis à ces catégories professionnelles sont a ;sortis c!e taux net-
tentent supérieurs à ceux dont bénéficient les artisàns et les agri-
culteurs . En effet, hor mis les préts à l 'installation ou la reprise de
fonds de commerce en zone de montagne, les entreprises conuaer-
ciales visée, par l 'article 47 empruntent au taux de 11,75 p . 1(N/
alors que les jeunes arttsans et les jeunes Ligileultenrs bénéficient
des préts à des taux situés entre 7,5 p . 11)0 et 9,7 p. 1011 pour les
premiers, et 4,5 p . 100 et 5 p. 100 pour les seconds 'taux pratiqués
en 1918(1, Une telle discrimination ne constitue certes pas une inci-
tation pour les jeunes chef. d ' ent'eitrire à choisir le secteur du
commerce et porte atteinte au renouvelle,nent et à la pércnnilc des
entreprises ce 'tinerciales . En conséquence, afin de rétablir' l'égalité
de, chances, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures qui
s'imposent pour instaurer nue' unifor mité des taux.

Anciens cnrrrbrt(tnnts et titrions de guerre
]politique rn far•cur des an p•tees u (,lbattr<,rts et rlctimes de due-rel.

6479. — 7 d icembre 1981 . -- M. Alain Madelin attire l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur les propositions faites
par de no oh - t u ses associations d'anciens cotnbattaants et victimes
de guerre, et plus parlieulicrementr a1 de décentraliser à l 'érholan
drpartententel l'attribution de la carte de combattant volontaire de
la ltcsistanee 1(' . V . R .1, de la carte de combattant <le 1 939. 1915, des
carie ; de depou-ti•s, internés, i sistanls et des anciens de , territoires
d'opératicros extérieures 11', U . 1: .1 d ' Afrique du Nord ; bi d'étudier
les mesures pouvant apporter sa pleine valeur à l'attestation de
dtu'ee des sereic•es, délivrée à l ' appui de la carne de combattant ;
r' d' engager une c•onceriation avec les ininistéres intéressés pour
que soient prises, d'une façon indiscutnble et clé'finitive, une re n •on-
naissance des services accorrruiis par les résistants compte tenu du
caracli're spécifique de leur e-ombal . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour satisfaire ces revendications.

Tourisme et loisirs Iar'iatiurr de tnnr'isrnel,

6480 . — 7 démembre 11:31 . — M. Alain Madelin ra p pelle à M. le
ministre d' Etat, ministre des transports, que l'aviation légère fran-
çaise est née de l'aviation populaire de 19 :15 o•ganisee l'ar le Gomvmr-
nement français, qui vit dans ce nmutn'ement la possibilité d 'amener
la jeunesse [ran,,aise aux carrières de l'aviation à travers une pra-
tique que l'on qualifia de sportive. Cette aviation fit naître des
vocations et créa nue véritable génération de jeunes pilotes qui,
sans ce nroucernent, n ' auraient p eut-et re pas eu les moyens d'accé-
der aux carrières de l ' aéronautique et en particulier à celles du
personnel navigant civil et militaire . Par contr e, en accumulant les
contraintes de toute sorte à l'aviation légère, on dissuade les jeunes
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de :a pratiquer . Pourtant, un brevet de pilote ent rain, . tore dépense
iufcrieuce au prix d ' une gros, motu . Aussi, étant donné que
ûO p . 10d des pilates d'aéro-club sodt des salariés, de ., étudiants, des
pa-sionnés sans fortane, qui amputent leur budget personnel pour
voler, il lui demande de bien ' outuir étudier et prendre le ; maures
qui seraient sus'eptibh s de relancer la pratique sportive de l'atia-
Itou lédere.

In :pùrs et ht .rex tare spct-4tle r'nr c-eetuir,s aér'uaefs+.

0481 . — 7 décembre I921 . -- M. Alain Madelin e :.pose à M. le
ministre de l'économie et des finances que ta tignctte a'.i : ;n a été

étab l ie selon un bi;reine qui ne tient .impte que de la pui, .ance
riche, en chc' aux-vapeur du ou des mo t eurs et que 1 ad inniettatirui.

a :in de favoriser les tehieules aut•r .nubiles économe, en énergie,
a public en 1977 et anpLqué des 11)78 une nouvelle formule de
eat,'ui de cette peis'ance fi-rate. En consequetce, il lui deniaude
pourquoi, d'une part, ce barème n ' a pas étd appliqué à l'aviation

gi•ndrale, qui est piurtaul un inu .en de Iran-part 11neressaut et

érononitque, et quelle ; aiesnres, d'autre pat, il compte prendre

par esprit de sUii•larit,t peur que la puiss :ulce ail n'ni,tative ;oit

calculée cuita- ;t la metue formule que l'automobile à l'aviation

Tourismr et Ini ::ir .s termite . (le tovr i arne i .

6482. — 7 de,•etnbre 1931 — M. Alain Madelin expose à M. le

ministre de l'économie et des finances que l'aviation légère rappor-

tait .!usqu a ces deraieres amuies à l ii' :Lrt irançai ; de substantiel ::

retenus en produits fiscaux de toute mature . Par ailleurs, une élude

de ;ingénieur général Ktin t er +I) . G . A . C ., 1975+ demandée par

M . Maurice Grimaud, ancien secrétaire général à l'aviation civile,
avait d oiiontré que les aides accordées alor s à l'aviation légère
étaient lanternent conpem.ées par les acticiti•s criées et par le pro-

duit fit-cal de celle acte.;ité . En co eéqueece, il lui demande de bien
von:uir étudier et prendre les me-ures d'aides possibles à l 'aviation

légua alii : de perruettte une reprise écotniü :tue de ce ;erreur qui
serait brni. ,lque pour tout le Inonde, nota minent sur le plan de
l ' emploi .

.tS ;'rra•,re i"ral~dité décès ,prestnri'rn :u.

6483. — 7 décembre 1981 . — M. Maurice Adevah-Poeuf attire
l ' a :lenl,on de M . le ministre de l'éducation nationale sur le probléme
que pose l'indemni,tdion des accidents survenant à des instituteurs
chargés d'accoinpa .'ner de ., classes de neige à l'occasion de leur
mission de surveillance . lie tels accident ; sont considérés roumc
accidents de service par les ser vice ; de l'éducation nationale selon
les condit ion, fixées par la circulaire n" 68-150 du 14 novembre
1968 . Toutefois, de son cela_, le ministé'-e du budget ne recopiait
comme imputab les au service et ouvrant droit sue aL' ocatiuns Tem-
poraires d'invalidité que les accidents survenus pendant le 'ni-temps
pédacogique . Il lui demande d'in :erieiir pour mettre lin aux pro-
b!emes choquants occasionnés par ces dit orge tccs d interprétation.

-tssicrnitce ineulidité di•rés +prestations+.

6484 . — 7 décembre 1981 . — M . Maurice Adevah-Poeuf attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'interprétation tees
restrictive que donnent l es services de son département de la notion
d'accident de ,e,-vice s'agissant d'accidents survenus aux instituteurs
chargés d'accompagne r des classes de neige, se refusant ainsi à
respecter les rcgies contenues dans la circulaire n'68 , 450 du
mini-tire de l'éducation nationale pour limiter l'imputabilité au
service aux seuls accident .; survenus pendent le mi-temps pédago-
gique . il lui demande d'agir pour qu'il soit mis un ternie aux
divergences d ' interprétation choquante ., esistent en ce domaine entre
le miuistc-re de l'éducation et relui du budget, et pour que suit
appliquée correctement la circulaire n" 63-450 du 18 novembre lia (iil.

Cnopi'rutr'es (sociétés rnnprrrrtiues de production).

6485 . — 7 décembre 1981 . -- M . Jean Beaufils attire l'attention
de M . le ministre du travail sur tes dispositions de l'article L . t'2 -t2
du code du travail . Cet article prévoit que s'il survient une modi-
fication de la situation juridique de t'employeut, notamment par
succession, vente, fusion, transfert de fonds, mise en société, tous
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les contrat, de travail en cours au loti' de la modification subsistent
entre le nouvel employeur et le personnel de l ' entreprise . ( ' et arti-
cle présente l'avantaee de garantie aux salariés la stabilité de leur
emploi, niais il constitue aussi un handicap à la tr:utsfoienalion de
la sociale en corps r+tive out rude en i isant exception au versement
des indemnités d .• lbencicment . En etïet, une société coopérative
est ear,a .lcri .i'e per le ride particulier que jouent tes travailleur,
qui sont eu ut<è rte temps associes . Elle constitue uoe exception au
régime eapitali .,le. Cette forme juridique a craé peur Permettre
la cuupi'r ;rtinn, et actuetts- s'nt l'article L .122-12 est un frein à leur
constitn i ion . Il tai demande

	

compte prc'nare de ; mesures pour
remédier a cette situation.

isl_elr_t il

	

t'l

	

yu .

	

reetrulc,a prie;

6496 . --- 7 d 'amuibre 1931 . — M. Guy Bêche a!'l't'!ie l' ; ;I! . ritiun de
M. le ministre delegué, chargé de l'é-veryie, sur les clispo ;irions
r.gi,,,tul tsr rei .tliu' :, entr e E . I) . F'. et le., tiolicetivités locale ; pour
ce :li c•unctvne les crne_rsuuis de di tri :hetion publique d'énergie
éleet riyue . t ' mlfurp u-tnent :n la toi du 3 avril 1910 sur la nation :aiisa-
tinn de l 'éiect'icilé, les ,ion : . . . . ions accor,lce, ; aux cx-suri .lis distr i-
butrice ; ont été perr'ntcnt et s ri+ ;lement lransfe e ée, à E . I) . P.
devenu c e nces-iennaire hV .l +art . dtti . ll a ilé prévu à l'époque
que de nouee,nc: cil -;tar es ic-; char.'cs serr• :ienl établis sur la base
desquels seraient re .isi•s !t's textes nrnti .nireruvit :maintenus en
aime .. . En i!Iil, à titre cunscrtatoire, E . U. F . a demandé la
retision de taules Ica cunee•s4n s vie di,triinttinn publique, niais
catie-ri n 'e-t p a ., encore inlerient ; .• . Dane cette attente, le.- na t tiers
des chastes, et tes convention, -demi es salait la

	

al4ntalisation
ente les roliectiviies local .•, et les ex,sot'ié•tes di ut'Units, qu 'ils
soient ou n'in arrive ., à exp i rati•t, eontinucnt dune de régir les
re l ation.; entre le s tien,., par t ies . E . I) F' . verse donc la rede v ance
pr,•vuc à 1 ' ariielc 3 du cahier ales c•h•u•ges, y compris quand la
conce,, :ati est crbue . Il lui demande que lles mesure ; il compte
prendre afin de rcguhnise' ces shuntions dites proiisoiies.

Assnraeee rir'1, sac' : ri•girnc dPs lcrtr•tiosn,ti,es
'puir•t"t'nt dis (s trir,,t mi +.

6487 . — 7 décembre 931 . — M . Roland Beix appelle l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la mati-u,+lisatioti des
pciai :,n ; de . D,r, .Vinnnaires .ivil, (t mi+,aire~ . Fn ef'i :t, celle-ci qui
avait etc prévue p ar la Ici de :irianc'es pour 1975 clev . :il i'Irc générali-
sec en 1940. Or, il n'en est rien . Le coût de l ' u,iération et la non-
adaptation des centres de pension, pour la gcné•ralisation de ce
mode de paiement ont souvent été opposés pour justifier du retard
pris dans l'applicalion de la loi . Pourtant, 1, centre régic :nal des
pensions de Hamites, dont dépend la Charente-Maritime, dispose
d'un système informatisé de paiement et donc peut (Tee mis en
service puan effettuer le paiement niensuel iLs pensions et satisfaire
ainsi de nombreux pcnsiennés qui preierent encais :s et' 1cw's arré-
rages comme s'ils pereeva`ent un traiiemeni . Aussi, ii lui demande
quelles masure, il entend prcn ire afin d'ar•c'élcrer le proeessus de
la nicn•ualisalion des pcnsi'ins et de permettre 1a ani s e en se r vice
de ce mole de paiement pour le centre des pension . de Limoges.

Assurntrre vieillesse : régime général 'cnlrul des pensinm .a(,

6488 . — 7 decenibre 1981 . — M . Jean .Jacques Benetiére appelle
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sic la situa-
tion de, mires de famille au regard des droits a la retr aite . Aujour-
d'hui, les mare_ de famille salariées qui se niellent en disponibilité
pour i•le'.er lem- enfant perdent, pour cette période, leurs droits à la
retr aite . Il lui demande s 'il ne serait pas posaib!e, par exemple,
de faire en amie que les femme . qui désirent élever elles-mêmes
leur enfant pendant un nu deux luis ne soient pas pénal .sees au
regard des droit, à la retraite.

l'rofes.4ioris et aefiritr'i pscvon(YPr•ules (nrlhnp6unrxte~l.

6499. -- 7 derenibre 1981 . — M. Jean-Jacques Benetiére appelle
l' rlientiun de M . le ministre de la santé sur la situation de la pro-
fession d'uithophoniste . La formation actuelle de l'orthophoniste
dure trois ana apres le barcalauré•at et n'est pas assurée vérita-
blement en tant que telle puisque, dans de nombreux cas, elle est
faite par vies enseignements eurnivti'mettiires. Par aitle+rs, dans le
secteur public, de nombreux élablisumunls hospitaliers n 'ont pas
ou peu d 'orthophoni .stes, alors que tes besoins sunt lie s importants.
Enfin, la réglementation actuelle concernant l 'échelle de la fonte
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tien d'orthophoniste en milieu hospitalier fait que de nombreux
orthophonistes quittent malheureusement l'hôpital assez rapidement.
11 lui demande dont . quelles réformes il entend mettre en oe uvre
concernant la situation de cette profession et en particulier la for
malien, la création de postes et la reconversion de l'echelle en
milieu hospitalier.

Examens, Cumuler, et diplômes .équirulenres de diplômes,.

6490 . -- 7 dcc,•ntbre 1951 . — M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les difficultc .s qu ' cpruuvent routent
les titulaires de certifïrats de formation prufr• ;iunnclh delivres à

l ' issue de .,laites de premier degré or ;neis••s par I A .F .P.A . lors-

qu'ils ont a ct'e candidat à un emploi où le C . A .1' . est le niveau
exigé . Il lui detuaede s'il n' :stinu• pas que la place croissante
tenue par la formation continue ne devrait pus conduire a une
reeoi .nai .ssance de ces certificats comme équitdients aux L' . A .P.
pour les emplois publics et privés.

Pnirr, li t .s.;'e'r et rmnlrsrrie rt,nnnrreC i .

6491 . — 7 décembre 1981 . — M. Louis Besson appcl!e l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur certaines
dispositions de l ' arré'ti' intI rniinisteriel du 23 octobre 1937 abrogeant
l'arré•le du 27 août 1918 relatif a la const ruction ut a l'aménageaient
des: boulangeries . Alors qu ' est nf . . s utr le :muci des pouvoirs publics
de cont ribuer au maintien du commerc é et de l'artisane' en milieu
rural, l ' article 2 de l ' arme en cause tipule que la superficie ri•

fournil et de la salle de preparation ne detl ras é•tre inférieur à
120 no I es carres, ce qui, compte tenu des annexes, porte la
superficie totale minimale a pros de 200 mitres carres. Pour les
petites boulangeries r,n'ales . lotamnle'nt eu malta une, cette super-
ficie est totalement injust!fiee et elle compromet toute construction
de locaux affectes a la tabrieation du pain . car le quart de le sur face
exiger suffirait . Il lui demande si, en ap p lication de l'article 7 du
même arrelé, des dcrotalions ne rouiraient pas ètre systémati-
quement accorrltes à cette condition de superficie minimale pou r
les butilaneeric•s 'intplanttant dans des lovalilt's peu peuple, : et
isolces . comme c'est très souvent le cas en montagne.

Assurance r •ieillesse : uérérntités ,parene'rrt des pr'nsinns,.

6492. — 7 decenebre 1981 . -- M . Pierre Bourguignon rappelle a
Mme le ministre de la solidarité nationale que l'article L. 359 du
code de la securite sociale précise que les pensions et rentes de
vieillesse sont payables trimestriellement et à ternie eau . Il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de modifier la ccglemen-
tation en vigueur afin de permettre aux pensionnes de bi•ne•ficier
du paiement mensuel de leurs avantage,

Commerce et artismtot commerce de détail,.

6493 — 7 décembre 1981 . — Mme Denise Cacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre eu travail sur les conditions de travail des
personnels de: points de vente de l'alimentation, de la distribution
et du commerce Il apualait, en effet, qu 'une majorité d 'employés
de cette branche ne bénéficie pas de cieux jour s de repos -- censé
cutifs ou non -- par semaine . De tnérnue, les horaires hebdntnadaires
de raira il sont souvent dcpassés, allant jusqu ' a soixante a soixante-
dix heures de travail par semaine, avec tomme rt•menteration dt•
base le S . )1 . I . C . On peul égulcunent constater (Inlule majorilé de
femmes de 3ecatit, travaillent sans é•t'e declarees, a la dif"•cirre des
épouses de cumneereant, h ,i,'fieiuud de la si u curité• sociale. La liste
pourrait cire longue, tellement relie branche prefe,siunnrlle ed
défavorisée, voire oubli :'•c, sur le plan tics avantage sociaux . Elle
lui demande g•ec•lles mesures il compte prendre pour reneé•di'•r
à cette situation

Enee'gn'r''sl t'ioitrt'urr , per,;martel

6494 . — 7 décembre 1981 . -- M. Gérard Collomb attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro r!enn• qui sera
sans doute soulevé pour la titularisation d ' un rimm e l nombre de
menties auxiliaires . Beauec p up de maitre; auxiliaires qui avaient étés
employés pré cédemment à plein temps se' sont vus, en particulier
ces deux dernières, années, contraints exercer ;ut nui-ternps, c•e qui
pénalise doublement, dans la mesure où, d 'une part, lorsqu'ils nul
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été obligés d'exercer un mi-temps pendant Lute annce, ils semblent
automatiquement renommés à nui temps, et où, d ' autr e peut, l'exer-
cice a temps partiel va sans doute leur faire perdre un certain
nombre de points par rapport aux noires alaires auxiliaires I1 lui
demande ce qu'il envisage de faire pour reneedier à cette s .tuation.

	

Clurrtflopr

	

leniffrrgc tlr,ntr .;lieues.

6495 . — 7 décembre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l ' allenlion
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le poids
gra0dissant de, charges de chauffage e•ollcctif dan, les eesentbles
de Iu'euee•nls sociaux, l'atu nleiitation de ces chartes dupassent de
loin celle des loyers . II demande : 1' si les .tues piment sur le
hue! lourd ne pourraient éli s e allégées afin de diminuer le poids du
c!tauftaee• dans la part du loyer : 2" s ' il envi age de rccontcrtir les
chaufferies au itr•1 en c•hurutferies q u charbon dan : le double but
de diminuer n ul'e lecture extermure et de re :utimer les mines
françaises .

lin›eigncmrat rjuu,'ttururr,•rrn

6496. — 7 décembre 1931 -- M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur Ic, ntodalil', d ',rpp'i-
c'aLun secs , :ne,uros bud,rl :,ires . Les personnels en,,•r '.nanl' et min
enseignants reconnai s sant que le c•oileetif bau„tau re 1931 't le
boa ;et 19,12 rouirent acre la politique de ,auuitr,e s sténlat . .lue

. e,ltlt•ation naliunale menée depuis plusieurs années, ils souhaitent
que suit ennui etisé rapidement cet effort inulg .laire . Aussi, cinsla-
tant 'tue t'es suuveut Ir, poste, Crees par les btr!,ets annuel, ne
sont en fait meuve, quit la rentrée scolaire, il lui demande si
l'utilisation d'une partie du budget ne peut pas élue envis'gee
dos le ude"but de 1982 pote' la création de postes . Cette mesure
permettrait, en fonction des inscriptions qui se font vans le (murant
de renne(, d ' abaisser les effectifs les plus lourds.

lrrrpnt soir le rc r' ent( ,quittent lo'nitittl)

6497. — 7 ducenlbre 1 :181. -- M . Gérard Collomb attire l'itltt'nlion
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation.
face a la fiscalité•. de personnes ayant en (Merde un membre colla-
téral handicape de leur famille . Alors que le, parents d enfants
handicapes béné•licic•nt fort justement de dispositions fiscales, très
peu de ménages ayant en charge le fi'ere ou la soeur invalide
d'un des époux, et tres peu de personnes scindes agent la M1 :n'ge
d'ut fràre ou d'une soeur bénéficient de cet avantage du fait des
dispositions de l'article 196 du code gcneral des impôts . Une
famille (tu une personne qui accepte la charte neurale et physique
que represente le maintien à domicile d'un membre invalide de sa
faseille• remplit fine fonction sociale de première inqmrtanoe et
évite à la c'ulle•livité, a tous les niveaux, une charte fivanc•iere
te'é•, lourde . Il semble donc souhaitable que ces personnes n'aient
pas à subir tale charge supplémentaire . Il souhaite connaitre les
mesures qui sont envisage ., afin de réparer ce•. injustice,.

I)cpurtrute'ittt et tcrr'ituire ., d 'un(re'-mer
, .4' nrrrrllr ( 'ulérlunir . euaelgitenir„t

6498 . — 7 rteeernbue 1981 . M André Delehedde attire l'attention
de te' le ministre de l'éducation nationale sur la situation du per-
so,ute'l non e•,t,ei ;nant de Votnt•Ile . t ' al y dunie• qui n 'est pas titularisé.
En effet, ce' personnel demande son inléeraliun ii ii fonction
publique depuis l ' année 1978, et avait nù•nte obtenu certaines aise.
ramies de la part élu gouvernem e nt précédent . lin en,escrpli•nce•,
il lui demande de lui rime .cr si les 118 postes ,'n•'+i,, .ts au budget
1982 rte l 'é,lueatien nationale permettent l'inlé graliun du personnel
en plat, mu, s'ils viennent s'ajouter a ce dernier, auquel cas il lui
semblerait nécessaire d'i0idgrer priorilairenu0tt les I50 agents en
place .

ILeuln r,ln' .e rrriusrr'! . . , lrrn(rs .;imnru'llr ,-1 sur nh".

6499. – 7 ut 'en'' .rr 1981 . — M . Jacques Rimbault Mine l ' ellenlion
de M . le ministre du travail sun' le ut tWeflte que pue le tee'seplenl
irr .gtiher des soronit•s infecte .. au (em1uteôieul de rrnuinrr:,tinn
des traotillcurs Ii :nidicapés clans tee s centres n'aide par le t•atail
(' . A . l' .I et, particulièrem e nt, celui d ' '\sniere• -1 is-Bourges
En effet, ec cornplénici .t représente l'esse,•tiel d :, revenus de ces
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ouvriers et celle situation . qui leur porte préjudice . remet en cause
leur droit à percevoir, comme tous les autres travailleurs, leur
salaire dans les délais normaux . Dans le cadre de l'année interna-
tionale des handicapés et, compte tenu des orientations du Gouver-
nement actuel en leur fa'.cur, il lui demande de bien vouloir envi-
sager dès maintenant le versement mensuel et régulier de ces
compléments de rénupei retion.

Cuit ii n'es ipersnlnrcl : 11c-de-Frunre).

00 . — 7 decem•bre 1981 . — M. André Delehedde appelle Petite.
tien lie M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
traiLalion, sur la réponse faite, en début d'année 1980, par les ser-
vices administratifs d'une cnmmuae de la région parisienne à un
candidat à un emploi d'attaché actuellement en poste clans un
département d ' outre-mer. Il lui demande s'il est no rmal qu ' il puisse
être oppo .é une fin de non-recevoir à cette candidature sous le
simple prétexte que le candidat ne puisse se soumettre, compte
tenu de la distance, .1 un entretien alors que cet entretien n ' a

mime pas encore été propose.

Ense i gneuiert secondaire (perxouueli.

6501 . — 7 décembre 1981 . - - M. André Delehedde expose à M . le
ministre de l'éducation nationale le cas d'une conseillère d'orienta-
tion auxiliaire qui exerce cette activité depuis sept ans et qui n'a pu,
compte tenu de sa charge de travail et de ses charges de famille,
obtenir le C . A . F. C . O . Il lui demande si, dans ce cas, il peut être
envi s agé une titularisation ou une entrée en institut dans la mesure
oit ta première partie du C . A . F. C .O ., maintenant uniquement théo-
rique, ne permet pas aux personnes coreernées de valoriser leurs
qualités et leur acquis pratique.

ifandicapés (curie d ' inralirli'él,

6502. — 7 décembre 1981 . — M . Yves Delle attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des handi-
capés auxquels on demande de restituer leurs cartes d ' invalidité
délivrées à titre définitif . Certaines personnes qui ont reçu une
carte d'invalidité portent la mention définitif se voient aujourd'hui
contraintes, parfois sous la menace de sanctions pénales, de restituer
cette carte. Parallèlement à cette rétrogradation de leur taux
d ' invalidité, les handicapés se voient parfois déclarés aptes au
travail et, en conséquence, perdent le bénéfice de l'allocation adulte
handicapé . Cette situation, effective dans plusieurs départements,
souleve, d 'une part, un grave probleme social . En effet, les personnes
handicapées qui n'ont pas travaillé depuis plusieurs années sont
aujourd'hui démunies de toute ressource lorsqu ' on leur retire
l'allocation adulte handicapé. Or, dans le contexte économique
actuel, ils ont peu de chance :: de trouver un emploi compatible
avec leur handicap . Cette situation soulève, d'autre part, un pro-
bleme de droit . En exigeant la restitution de cartes délivrées par
elle-même, l'administration, en l'occurrence les directions départe-
mentales de l'action sanitaire et sociale, sous tutelle des préfectures,
semble en contradiction avec la jurisprudence du ('onseil d'Etat
selon laquelle s les actes administratifs créent des droits dès leur
signature. Leur retrait e-t, dans tous les cas, illégal s . .. (Répertoire
Dalloz, acte administratif 182) . Enfin, il rappelle qu'aux termes
de l'article :50 de la loi is 75 du 30 juin 1975, celle-ci ne peut. être
Invoquée pour réduire « le montant total des avantages qu'ils
(bénéficiaires de l'allocation mensuelle, infirmes, aveugles et grands
infirmes, etc .) percevaient avant l 'entrée en vigueur de la présente
loi s . En conséquence, et alors que s' achève l 'année des handicapés,
il lui demande si elle compte prendre des mesures afin de restituer
aux handicapés les droits que l'administ ration leur avait accordés
1 titre définitif.

Assurance vieillesse . généralités rpniemeet des pen .0 oiisi.

6503 . — 7 décembre 1981 . — M. Dominique Dupilet demande à
M. le ministre délégué, chargé du budget, les dispositions qu 'il compte
prendre clin de généraliser le paiement mensuel des pensions.

Professions et activités médicales irhiroprm . tiiurs).

6504 . — 7 décembre 1981 . -- M. Claude Evin attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des chiropracteurs.
Ceux-cl soignent des patients souffrant de problemes vertébraux

et des conséquences qui en di coulent . La grande majerilé des
patients s 'a,iresc.e aile chiropracteurs lors mils mit épuisé toiles
les autres formes de soins y em,upris -pie ialis - tic la m -devine
trarlitimnnetle . Or, le-s chi--epr'arleu ;s, tous dipr tiés de colliges
universitaires an ;h' .-.acons . ,ont en France eu ctat de pratique
illégale de la nuédiieme . La crrmnnei .s,rnre de, chiropracteurs i-rpnt,d
a un souci de Nbre choie du m .•cicein et d'égalité devant la santé.
Il est nécessaire que les a-sur,- sociaux le, plus molestes paissent
accéder aux soins ocre--aires peu . leur sauté, _r .ice à une prise
en cha r ge de ; frais par la s•c•urité su,-iele . En cor-e-qu .•nv,', il lui
demande quelles initieres il entend prendre pour que l'exercice
de la chiropractie >oit revienne

Métaux Ieutrrprices)-

6505, — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Floch a p pelle l'atli•ntiot:
de M . le ministre du travail sur la situation socia l e de la Société
Came roi, :rom 1':urks de France . La clin,' lion, ;ualgré l a s change-
ments survenus le IO niai, poursutt sa r'épressic,n entisvndicale et
refuse, malgré la loi d'amnistie et les c•un,•lu--ion ., de l'inspecteur
du travail, l ' intégration d ' un delii itué svnlicel . M. X, licencié
peur son action svncti^ale . Il demande d'ieterv,vrir auprès de la
direction dans le but d'obtenir la rvinteg'atien de cet employé.

Entrepris,ns publiques ifortrtiuirnerneiti.

6506 . — 7 décembre 1981 . — M . Pierre Garmendia appelle l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur les conséq'cences nitrite ,, pour
les tratailleurs du svstéme d'emploi par les .sociétés privée, de
travail temporaire . Fe conséquence il lui demande s'il ne serait pas
opportun de prendre des dispositions pr'opr'es a ermagcii 'suies les
sociétés nationales à n'avoir plus recours it cc setcme compte tenu
de son prix de revir ent et de leur commune volonté de provoquer
et favoriser l'embauche de personn rl.

Cl,irumye

	

iirtcrmasulinu innovations ferfnit,rireet.

6507 . — 7 cb i cembre 1981 . — M . Pierre Garmendia appelle l 'atten .
fion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
faite aux demandeurs d'emploi <'oissécuti'.enreht aux dispositions de
t'article 13 t ; ; 1 et 21 du réeiement mine, à la convention du
27 mars 1979 selon lesquelles le requérant doit justifier d'un diplôme
pour bénéficier d'allocation chéniaee . Il lui demande donc s'il n 'est
pas possible d ' en ;isa,er des rio ;uvu-s transitoires pour remédier a
cette situation.

Anrieus rmriieail ils et r ;, ieiies de guerre
retn ;i(r nr•,IuuLr:(r dut repub•t(lanl,.

6508 . — 7 décembre 1931 . — M . Pierre Garmendia appelle l'alten-
tien de M . le ministre des anciens combattants sur le prmbli nie de
1a ru tjo'atimn du plafond de retraite nuutualirte des anciens combat-
tants et victimes de cueri e fixé à :3'25)1 fripes . Il lui demande s'il
ne lui est pas possible d'e-avisaver de porter le plafond à 4 009 francs
et d 'en prévoir la revision annuelle : d'utbrocer le clerni . r para ;p'aphe
de l'ariicle 2 de la loi du 4 mai 19-I8 et l'article 7 du décret n" 79-239
du 13 mars 1979 ; d'indexer le taux de revalorisation des rentes
viagères et mutualiste; eue le corn de la vie de l'année pri•c i dant
l'examen de la loi de finances ; de supprimer les c•enditions d'ourer-
tu'e des droits exigées par l ' article 15, p .r'agrephe IV, de la loi de
finances pour 1979 et le dccrel n" 80-924 du :31 juillet 1980 ; et enfin
de libérer les caisses autonomes mutualistes de la prise en charge
des l0 p . l00 des revalorisations afférentes eus tentes de réversion
consliludes depuis le l e janvier 1977.

As .curunre vie i l?r .e ::c : grurrrtn(és (rulrul cars pcusimr+si.

6509 . — 7 décembre 19131 . -- Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des femmes
enseienantes au regard de la retraite. Les fenunes professeur' .; ayant
élevé trois enfants jusqu ' au moins l'àge (le seize ans peuvent bénie
ficier de la retraite à cinquante-sept ans . Celles qui n ' ont élevé
qu'un ou deux enfants doivent attendre soixante ans . Ne serait-il
pas poesrhle ut 's -lenilre la mesure à toutes les femmes concernées en
donnant la retraite à cinquante-neuf, cinquante-huit, cinquante- .sept
ans en fonction du nombre d'enfants élevés . En conséquence elle
lui demande son avis sur ce type de mesure .
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Chômage : indemnisation (allocations).

6510 . — 7 décembre 1981 . — M . Andr6 Lotte attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des chô-
meurs licenciés économiques qui trouvent un emploi à temps partiel.
Dans bien des cas, en effet, ces personnes touchent un salaire infé-
rieur à leur indemnité de chômage, ce qui constitue une pénalisation
décourageante pour la recherche d ' un emploi . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour qu'une indemnité compensatrice
soit versee aux personnes dans ce cas, leur permettant d'atteindre
au minimum le même niveau de revenus qu 'avec l'allocation chô-
mage .

Impôts locaux (paiement).

6511 . — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Mahéas attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les frais de confec-
tion des rôle, et de dégrévetnent qui apparaissent sur les avis d'impo-
sition des taxes locales . Ces frais correspondent aux services rendus
à l'occasion de l'établissement de l'assiette des impôts locaux et
permettent à l'Etat d'assurer le versement aux communes des
sommes qui ne sont pas reclamd^s aux redevt :bles bénéficiant d 'un
dégrèvement ou qui ne peuvent pas être recouvrés . La reutuné•ration
de 7,60 p. lut) augmente de leçon importante le montant des impôts
locaux particuliérem • r t lour d, dan ; les communes qui ne possèdent
pas un réel potentiel industriel et commercial et qui ont dit faire
l'ace a une importante urbanisation . En conséquence, il lui demande
si l'Etat peut diminuer notabiecnent ce pourcentage, ce qui aurait
pour effet de réduire d'autant les impolis locaux.

.issurant.e .s (crontrat .s d 'as .sruance).

6512. — 7 décembre 1981 . — M. Robert Malgras attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les garanties
offertes par les conifngmes d'assurances vis-a-vis des inondations.
Jusqu'a ce jour, peu d organismes d'assurances couvrent ce risques;
).'arguaient avancé pai les centres étant l'imprevisibilité d e ces phé-
nomènes . Or les services cent raux de la protection civile peuvent
fournir des chiffras précis quant a la fréquence ou l'importanm des
inondations en France. Toutes les compagnies d'assurances dev raient
revoir leur politique face aux inondations . C'est leur vocation que
de répondre aux be oins de sécurité de la collectivité nationale, à
chacune de négocier des plafonds de garantie, d'éventuelles fran-
chises . d ' utiliser la technique de la réassurance pour les cas les
plus graves, le tout moyennant une prime que les assurés n 'ont
jamais refusé de payer niais que l'un a toujours négligé de leur
proposer . Une telle solution aurait l'avantage d ' alléger l'actuelle
procédure d'inden . .(isation et d'en supprimer les inconvénients posés
par les concluions spéciales dans lesquelles le fond national de
garantie des calamités peut jouer . Il lui demande en conséquence
quel est son sentiment sur ce problème et si des mesures sont
envisagées afin d ' améliorer la cousertt,re des risques inhérent aux
inondations.

Transports t,rbains (politique des transports urbains).

6513. — 7 décembre 1981 . — M. Robert Maigres attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les conditions
actuelles mises à l ' octroi des aides de l'Etat aux réseaux de trans-
port collectif urbain . Les prêts du F. D . E . S. r- les contrats de
développement ne sont, en effet, accordés qu'aux autorités respon-
sables qui maitrisant l ' évolution des salaires, alors que ceux-ci repré-
sentent 50 à 70 p. 100 des dépenses d 'exploitation hors investisse-
ment des réseaux de transpe s t urbain . Cette condition émise par
le précédent Gouvernement avait pour but de freiner l 'augmenta-
tion des salaires . Il lui demande s'il envisage d-c modifier cette
conception des aides de l'Etat aux collectivités locales en retenant,
par exemple, des mesures incitatives aux ér•nnet-nies d ' énergie.

Banques et établissements financiers (livrets d ' épargne).

6514. — 7 décembre 1981 . — M . Robert Maigres attire l 'attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur la remise en
cause des conditions de rémunération des comptes d'épargne sur
livret des caisses régionales du crédit agricole mutuel du L'as-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle a compter du 1"' janvier 1982 . Jusqu'à
cette date, les comptes d 'épargne sur livret d_ ., ., les trois caisses
régionales sont rémunérés aux mêmes conditions que les livrets A
de la caisse d ' épargne et du crédit mutuel, c ' est-à-dire que les

déposants bénciirient de l 'exonération fiscale des intérêts perçus
suer ces dépôts . Suite au rapport do la Cour des comptes de 1978,
la caisse nationale du créait agricole a décidé la même année qu'à
compter du 1,•r janvier 1982 le principe du droit local serait
supprimé Cette décision, con,estée par les comités d'entreprise des
caisses régionales concernées, risqué d'être lourde de 'conséquences
et Je ntmlifier les strm ( ses de financement locales . II lui demande,
en conséquence, son sentiment sur cette décision.

Hôtellede et restauration (débits de boissons).

6515. — 7 décembre 1981 . — M . Robert Maigres attire l' attention
de M. le miri e ••e du commerce et de l'artisanat sur l 'article L . 39
Diu code des débits de boissons. Celui-ci stipule : «Tout débit de
boissons consommer sur p l ace peut être transféré dans un rayon
de cent kilomètres, sous réserve des zones protégées . .. Les demandes
d ' autorisation de transfert prévues à l'alinéa suivant sont soumises,
dans chaque département, à l'approbation d ' une commission composée
d'un magistrat du parquet, désigne par le procureur général,
prési lent, d'un représentant du préfet, du directeur des contri-
butions in lirectes ou de son rept•ésent . .nt, du directeur de la santé
ou de se : représentant et du président du comité régional du
tenaient ou de son représentant .» Les intéressés devront adresser
flue dem : mie en quatre exemplaires au directeur des contributions
initiaictes eue recueillera les avis obligatoirement mot i vés de la
commission départementale, de la chambre de commerce et des
syndicats de dépitants de boissons les plus représe . tatifs du dépar-
terne ;'t . r Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas souh :'i-
table, Doue améliorer la démocratte, d'autoriser qu'un représentant
dt t profes .,.on puisse siéger officiellement au sein de la commis-
sion départementale .

Impôt sur le revenu
(rémunérations des dirigeants de sociétés).

6516 . — 7 décembre 1981 . — M . Philippe Marchand expose a
M . 'e ministre délégué, chargé de budget, que les rémunérations
des dirigeants de sociétés an tnymes et des gérants minoritaires de
S . A . R . L . sont fiscalement coi . aérées comme des salaires avec tous
les avantages de ce traitement alors que celles des gérants majo-
ritaires de S .A .R. L. constituent une catégorie particulière de reve-
nus imposés selon les règles prévues par l'article 62 du C . G . 1. et
ne bénéficient ni du droit à la déduction forfaitaire de 10 p . 100
ni de l'abattement spécial de 20 p. 11)0 . Ii attire son attention sur
le lait que cette différence de traitement peut conduire des salariés
créant leur entreprise mais désireux de garder leur ancien statut
fiscal à préférer recourir au cadre peu souple de la S . A., alors
qu _, dans certains cas, celui de la S .A.R.L. serait largement suf-
fisant . fl lui demande donc quelle est la motivation de cette diffé-
rence de tr aitement fiscal entre dirigeants de société anonyme et
gérant majoritaire de S .A.R.L . et s'il lui paraîtrait possible de
proposer un régime fiscal unique pour ces deux catégories.

Salaires (réglementation).

6517 . — 7 décembre 1981 . — Mme Marte-Thérèse retrait attire
l ' attention de M. le ministre du travail sur le prof léme des caté-
gories de salariés qui sont gardiens, concierges, se . ve 'rs de café,
employés de sociét é de gardiennage et de société de nettoyage;
salariés qui sont soumis de par leur profession à des horaires
compensés et dont le salaire est calculé en fonction de cette
compensation : par exemple, les 40'54 du S. M. I. C ., c'est-à-dire
huit heures de travail payées au S .M.I .C . pour douze heures de
travail effectif. Ces travailleurs, en outre, dans leur immense majo-
rité, ne bénéficient pas des avantages de conventions collectives.
E'le lui demande, par consé q uent, quelles sont les mesures envi-
sagées en faveur de ces caté• ;ori s de salariés très défavorisées.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel dnmestiquc).

6518 . — 7 décembre 1981 . — M . Paul Perrirr attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur les conséquences der dispositions de
'arrêté du 28 juin 1979 sur les économies d ' énergie et les circu-

laires d'application, établissant non seulement un contingentement,
mais aussi la fixation du prix de vente du fuel suivant des zones
géographiques entraînant une augmentation considérable de ce
produit en zone de montagne . En effet, le . t ilieu montagnard, aux
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conditions climatiques difficiles en hiver, est ainsi pénalisé par le
contenu de cet arr :dé. 11 lui demande s'il n'envisage pas de prendre
des dispositions spdiiiates en faveur des communes de montagne,
aussi bien en ce qui concerne le prix que le coulingentemeet du
fuel nécessaire au chauffage des habitations et des coliectivités.

Fonctionm:ires et agents publics (rémunérations,.

6519. — 7 décembre 1981 . — M. Paul Perrier attire l'attention de
M . la ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de la
stricte application du décret n" 64619 du 10 août 1956 ;art . 47,
dernier alinéas, permettant anx fonctionnaires mutés d'obtenir une
indemnité forfaitaire de chargement de ré sid.ence, qui stipule que
la résidence familiale doit être située soit dans le lieu de r' .i :cuve
administrative, soit dans une commune limitrophe :le cette résidence
aiminist'ative . En effet, ce texte tro p restr i ctif écartait, par
exemple, de ce bénéfice telle jeune professeur de mutiné cati lues,
nommée au collège de la Vallée du Mata !t Ressens— cr-Mats, qui,
se trouvant dans l'impo :,sibilité de se lo 'er cunformi'mcnt au décret
précité, n ' a pu s'établir qu'à Compii gne, à 17 kilomètres, et a
perdu de ce fait l'indemnité de changement de rési rance . Aussi,
il lui demande s 'il ne lui parait pas opportun Je madifier le texte,
prenant en compte les situations réelles dont un 51es cric, res
pourrait être la distance et non plus la notion administrative de
résidence.

Enseignement (personoell.

6520. — 7 décembre 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'a t tention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la , laa'inn de
certains enseignants du centre national ri'enseignenic rt pas corres-
pondance. En effet, certains de ces proie leurs, qui ont été n e thés
au C . N .E .T . parfois pour raisons nid dindes, ne pervieen .int pas

à réintégrer un poste d ' enseig .rement dans un I}cri c de leur :ira-
démie d 'origine alors que leurs ;Itificult .s initiales ont :ii-,mru.
Aussi, il lui demande s'il n'enri-ae p .,s de dianex•r prior i té a ces
enseignants pour réintégrer leu r ace :1 .'mie d'ori :'5 i ne, qui p er-
mittrait, dans cent . :ins cas, une réinsertion h :•nirt 'io'tc psi ;qn'ils

seront à nouveau amenés à enseigner dans un étab!isse'mont sco-
laire, comme ils en ont vocation.

Assurance vieillesse : régisses antimoines e t sp M i ner
cel l emirités 'remet : cnfrul des pende, .

6521 . — 7 décembre 1961 . — M . Rodo!phe Peste attire l ' aRe•ition

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur h' prob!i rue de
retraite posé aux professeurs ries écoles d'art . En effet, pour tenir
compte du recrutement tardif de ces euscignar .s ;plis de trente
anse, t 'ûge maximum de la retraite a été autrcl'ois fixé à sui : .antc-
dix ans et ramené', il y a gir,l c iues Innées, u snienn i c-huit ans,

l 'âge minimum à laqueile cette retraite peut ulve pries étant lisC
à soixante ans . En réalité, vu qu'il feus trente-s ept an ; et demi
de service pour prétendre à la retraite maxin:mn, la pinp : :rt des
professeurs d ' école d'art prennent leur retra i t entre sui\i.ntc• cinq

ans et soixante-huit ans . Au moment oit le ch,lmace est part i cule-
liement important, il serait peur le moins judicieux que ces ensei-
gnants puissent prendre leur ret raite à soixante ans, mais -c pose
alors le problème des annuité, qui manqueront à certain- . Aussi,

il lui demande s ' il ne serait pas prssibte que soit aceor .b'e une

bonification de cinq annuité ; aux enseitlnants .itutaire .s des écules

d' art nationales et municipale ; des'Ii'partenients :oyant été lei ridés

à l'âge de trente ans ou à un âge dépassant trente ans, cela dans
la limite légale des trente-sept annuités et demie maeimien : ; ;p ur

les enseignants qui auraient été recrutés à moins de trente ans,
cette bonification serait réduite de unie annuité car année ctiige
précédant l'âge de trente ans . Il serait donc nécessaire que soit

étudiée cette proposition — ou qu ' une autre solution soit recherchée
— qui permettrait de régler ce problème.

Assurance cicil'es .sr

	

régimes aetenouies et cpéc:loa .c

leoltectia+tês mentes : carcel des peinions u,

6522. — 7 décembre 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'attention

de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le problème de retraite posé aux professeurs des écoles
d'art . En effet, pour tenir compte du recruter' ent tardif de ces
enseignants (plus de trente anse, l'ir„e maximum de la ret raite a
été autrefois fixé à soixante-dix ans et ramené, 11 y a quelques
années, à soixante-huit ans. l ' âge minimum auquel cette retraite
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peut être prise étant fixé à soixante ans . En rra'iné, vu qu'il faut
trente-sept ans et demi de services peur prctendre a la retraite maxi-
male, la plupart des pruiessears d :-coi,•, d'art prenu,ent leur retraite
entre soixante-cinq et suinahie-ln it ans . :11.1 'miment eu le drainage
est particulierement iuuporlatit, il st 'vit puer le moins judicieus que
ces enseignants puissent prend, leur rt :r .,iie à so ; .;at,tc ans, niais
se pose alors le prubl•,:ae des ,lune i ;s qui msrnqueruut a certains.
Aussi, il lui demande s'il ne serait pi- possible qu'une !mni,icalion
de cinq annuités soit sccor_ce atm o'iseienanls titulaires ut s u -oies
d'art municipales des departc•nuvts ayant été renru i ds rime de
trente ans ou à ur. lire do p assent urcte ans, ; cri dans la limite
légale des trente- spi anauil, .e c ; demie nt,t,int,un ; pour les ensei-
gnants qui auraient 'L• recrute, rein, de trente ans, cotte bonifi-
cation serait réduire d'une :,nnnili' p eur :,lime d ' f_e pr'é.rd:int ('fige
de trente ans . il rerail tire re es : aire mie sen tiuiliée mille pro-
position --- ou ;u'teu• nuire solution -oit re . rer,l :rc -- qui permet-
trait de t'éeier ce p ; obi ,ac.

Turc sur le cn t c'rir njurrti•e ie'l ;a'rp rl ' ripplicaüu>t).

6523 . -- 7 dénombre ! :I,'•i . — M . Pierre Prouvost appelle l 'attention
de M . le ministre dc!egué, c'iargé du budget, sur la ,ituati .'n sui-
vante : un commerçant drtai'laat en motus ameliore grat''iienu•nt
les véhicules de sun "curie et de ses clients cross participant aux
épreuves sportives de la profession . Lesdites améliorations consistent
en pièce., spcciales, usinées a 'unit" et destinées à donner un
meilleur impact criminel rit au commerçant détaillant par 4c per-
sonnalisation de, mores engar;écs . 1l lui demande si unie telle
oc-ration dut chien r Leu revcrne•nu•nt de la T.V .A . déduite au
titre des achats et faeannage des pièces utilisées.

Etrrrr~r , pnrc.v.

6524 . — 7 décembre 1981 . — M. Naél Ravassard attire l 'attention
de Mme le milicire de l ' agriculture sur la situation des éleveurs
de perce (lied le cheptel est commune: par la maladie d'Aujeszki.
Ainsi un éleseue 'r vu sun cheptel entièrement abattu, les services
vétérinaires ayant retissé l'autoris a tion de vacciner . Cet exploitant
confiai! maiuteneni de grandes d!liicuttes financières et, bien que
la maladie d' .éu .ies,•I•.i soit reconnue connue contagieuse, aucune
aide ou indemnisation n'e s t pr,.",ue . Ln cuir luett e, il lui demande
quelles me : urss die cnmcte pre dre puer que, suite a !a nécessaire
destruction du cheptel, les clevcurs reçoivent l'aide linancière
indispcn-al,le à l'i•qudii,rc de hier etitrepri-e.

Prujcssir'ns et fuel user tmcdirr.l-'i

	

r.'é,(eeine scolaire).

6525 . -- 7 decen bre 19851 . — M. Noël Ravassard attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nativ : :aie sur l'arr ;•tr i du il mai
1962 rc'l .,liî aux soins dispenses aux dites des eti :b!i-sr• : stems d 'en-
seien :vu, nt public depsnclant de I t'dur :vii in t :ati ; p ale . L'article 4
ureci ..e : . ..cd mitre fin inlir' :uicr ou iufrtuiese dipi ::r .ter d ' Etat ou
tin intimider ou iniirmieue au .i e iiiire pourra ctre affecté à ceux
des et ablinse :uei ;l .s dont l'ei'irclif le jit s livrait . . - . Il apparoir que
dans lis c„tli•fi', san, inter it!, con :pt tel roi fis de neuf cents clives,
ces postes n'exi-lent pas . i'uuuant, ;titi,, ces ttabli :-enteuls, pour
certain, clame ., •i : .!'.k' . :: ., l ' . i' . 1 . , le Deneb en atelier représente
tune part i .npo,tanie de !'horaire hebdo na'le i se . Les risques d'acci-
dent existerit ce t chacun sait que la md!iti• des premiers secours
appelles est sentc•e .t craie . t u con,égni'nee, de'tiande dans
gat:de sec u ; ; il 's'iuit possible de smnciGer à me tte absence .'ts
per ;ntrncl qua!i ;ie afin que, pour ct, :,•utr cas d'uvt, nue, une infi'
ratière ou tut :trimmer prenne la décision qui s'impose nu 'secom -
plis,.e !c• geste qui sauve.

t/u'Jrincsuutüs (commerce e .rtérienri.

6526. — 7 décembre 1981 . -- M. Noël Ravassard attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur certaines contraintes imposées
aux. fabricants de nu't .'viel d'embouteillage diseuse, bouchcuse, éti-
queteuse) . Les fabricants, mis eu deiueure par la séc,u•ité sociale,
doivent équiper leurs machines de capots de protection hauts de
1,80 métre . Dans le nténte temps, du matériel italien, pour des tra-
vaux identiques, est importé, puis, installé, bien qu'il ne présente
pas les normes de sécurité exigées sur les produits français. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour

que ce matériel, non conforme aux régies de sécurité en vigueur,

ne vienne pics pénaliser les fabricants français .
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Communes ,persoieiel i .

6527 . — 7 décembre 1931 . — M . Pierre Tabanou demande à M. le

ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, s 'il n'embue mie oPPortini cle profiter de l'examen,
par le Parlement, de la lui sur les droits et l .iheri_s de ; communes.
des départements et des régions, poli ,t'trmeer :article L .41 :1-7 du

code des coins unes, précisant que . tee: réin ntcrations Nouées par
les ceuununes à leurs avents ne peuvent en aucun cas dépasser
celles que l'Etat attribue à ses fonctionnaires rem p lissant des tone-

tiorts c, :uivalei .les e . D'une pars, il est de notoriété publique que les
dispositions n 'en suit plus rosi eetres ; d'autre part, elles reposent
sur une notion d'équivalence qui ne peut s'appliquer qu'à quelques

emplois bien dilietuiie.rs . Enfin, elles eauetiluent une injustice fla-
grante, les fonct!on :!aire, de l'Etat beneficiant de primes et d'in-
demnités qui, ,clou les renseignement :: fourni, par l'avis n" 474 pré-
senté à l'Assembiée naii•rncle au nom de la commise-ion des lois
constitutionnelles, de la ibgis'.ation et de l'adm i nist ration générale de

la République sur le pro j et de lui de finances p our 1932, atteignent,
pote' certains ntinisti•res, plus de d0 p .100 de la rdreunération prin-
cipale, ces avantages pécuniaires demeurant interdits a' .: .: agents

des collectivités 1o :•ales.

Assurance vieillesse : régimes auturri,incs et spéciaux
colle :•Be u rre Irrn(es : calcul des pensions , .

6528. — 7 dc,embr.' --- M. Pierre Tabanou appelle l 'attention

de M . te ministre d-•dtégué, chargé de la fonction publique et des

réformes administratives, star la situation des agents des collectivi-
tés locales qui, a un montent de leur carrière, ont été places soit
en disponibilité d'office, soif en disponibilité pour convenance per-

sonneiic . Ne serait-il pas équitable, e, de nature à libérer des
emplois clans ia fonction publique, de permettre a ces agents de

racheter à la C . N . 1 : . A . C . L . les colieati .ns correspondant aux
période, pendant lesquelles ils se sont trouves dans cette position,

ce qui permett rait de fa i re valoir plus tôt leurs droits à la retraite
— donc de !péri,. des eniplois -- ou d'en ain liorer le montant,
dans l'hepothese ou ils ont déjà éte admis à faire valoir leurs
droits à pension . Il lui {demande s'il compte prendre rapidement
des mesures suseeptibles de taire aboutir cette modeste et bien
légitime revendication.

Ir,,ement 'politique du logement).

6529 . — 7 décembre 1981 . -- M. Pierre Tabanou attire l 'attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'intérét
qu'offrirait la réouverture de la bourse d 'e'rltaniles de logements,

établis<cu':ent public cric il y a plusieurs aundee, puis subitement

supprime . Or la bourse d'échanges de loge men le a pu, au cours

de sa br ide c•xislen :e, rendre vie précieux services à des admi-
nistrés de taules origines, moyennant une partieipalion modique.
Un certain nombre de fonctionnaires ayant obtenu une niutation,,

d' employés du secteur prive changeant de lieu d'emploi et de
retraités ee ecurant à la cainnagne ont pu . par l'intermédiaire de

cet établi- :: ertrn t, pros:der à des échange, d ' appartements dans des
tonditions cati :faisante :. Considérant, d'une part, l'inlérét de ce
serine qui rempli,—dit. en outre, un rôle non négligeable en
mati(•re de protection des droits des hs'ataires et, d'aut re part, le
fait que cette recuise en activité eut rainerait la création d'emplois
au sein du uninist?re concerné, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre son sentiment sur l'opportunité de réactiver ce
service,

f{etreiles e p rriplén : estuires {sécurité sociale).

6530. — 7 décembre 1931 . — M . Pierre Tabanou appelle l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le refus opposé
aux agents de la cause autonome nationale de la sécurité sociale
dans les mincis, dont le siiete est à Pari : (15'x, 77, avenue de' Ségur,
à la suite de la demande qu'ils ont formulée, pour lai seconde fuis,
en vue d' ouienir le bénéfice d'un régime de retraite r•ontpli•ntentaire
analogue, quant à l'organisation, à celui qui tut institué, en 1981,
au profit des agents de la caisse des dépôts et consignations, sous
l'appellation Enceuraeeulent à la prévoyance individuelle IE .P.i .1.

Tous le; personnels titulaires de la calsse des dépôts et. consi-
gnations peuvent b'.méficier des prestations de ce régime de
retraite complémentsiuo, dont la particciarité réside dans le fuit
que l 'employeur participe à son financement, cous forme d 'une
bonification équivalente à la cotisation de l 'agent . Or dans la
mesure où les te des stipulent clairement que «les agents de la

C . A . N . S . S . M . sont soumis à un statut particulier établi par

référence directe a la lui du 1!i octobre 1946 portant statut genéral
de la Ionet j cn publique t . ..t ainsi qu'eux dispositions propice aux
agents tiiuiaires et aueiluaires de la caisse des dépilts et cous i

-{aelion.e, en nuit qu 'elles ne sont pus co .np:ailu!es avec le: parlicu-
larltes d'ai'gani,ation et de fanetionnei :veut de la C . A . N . S . S. M, s ,
il semblerait l'ut à fait lég i time que cette cotcgurie de perso.utel
puisse avoir, par con ;i•queal . les Inédit, droite et obliealions que
le . :gens soumis à ces sla,uls de base . E :u''in, il convient de per .

ci .eer que l'applii-ation à la C. A . N . S . S . M . d'un régi nie de retraite
similaire à celui de l'E . Y.I . ne sc• :able pars incompatible ove' . les

parti .-uleeite : d ' organisatie n et de fmtctiotutetnert de cet établis -
sement : en c•o e elusion, lie refus oppos s jusque-là à la légitime
revendication des empli ;}''' t de la C . A . N . S . S .M . ne paraiseent
pas ju-aller s . Il lui demande de bien veillait. taire proeddcr au
reeeam^n de ce dos s ier avec le maximum de bienveillance.

Sécurité snciole 'persoruueli

6531 . — 7 décembre 1931 . — M. Pierre Tabanou appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'anibiguité et le
caractère abiatoire du statut particulier des agents de la caiss e
autonome nationale de la sécurité sociale clans les mines, dont l e
siège est au 77, avenue de Ségur, à Pares .15'!. En effet, confot'

-mhlnent aux dispositions de l' article 38 du décret n" 46 . 769 du
27 novembre 1946 et du décret n" 50-ri35 du ler juin 1950 portan t
application de l 'article 31 0 de la loi n" 50-205 du 11 février 1950,
le personnel de la C' . A . N . S. S . M ., organisme assurant la gestion
d ' un service public, est soumis à un statut particulier établi par
référence directe à celui de la fonction publique et qui s 'inspir e
des dispositions applicables aue agents de la caisse des dépôts e-t
coneignatiens . llalheureusentenl, il semble que les agent,; de la
caisse a :ionO :ne nations :e ne bénéficient pas de tous les al ' aniage s
prévus par le statut des agonie de la crisse des dépôt; et concl-
gnatiuns . Dans un souci d'équité, il semblerait souhaitable d e
substituer le _telut de la fonction publi:lue au régime hybride dont
ils de-pendent actuellement . Cette substitution leur apporterait, outre
la garantie d 'emploi, une définition précise des conditions de reclas -
sement qui leur seraient offe,'tes en cas de restructuration interne
des service, et enfin cet région• de retraite similaire à celui don t
bénéficie l'ensemble des fonctionnaires . Une telle disposition pour-
rait étre inscrite dans lu loi de fiuences et prévoir que l :'
C . A . ti r S . S . M . ne figure plus sur la liste des entreprises publique`
visées a l'article 1" du décret n" 50-635 du juin 1950 porten t
ap p lication de l'article :I1 0 de la loi n° 50. 205 du Il février 1150 .
Il faut souligner qu'une telle de ision n ' entraînerait aucune chine,
financière su',up leuneutaire puisqu 'elle n 'apporterait notantntcnt
aucune modification au montant des rémunérations . Ainsi, dans la
mesure où les structures de cet establiesenient et les atlribuliaus
de ses orr,anes deliberants ne seraient pas atteintes par cers modi -
fic:aions, il serait possible de satisfaire sans difficulté mejettre
les legiti,nes revendications de ces Ira . : illem's . Il lui demande de
bien vouloir éludier la possibilité vie donner une suite favorabl e
à cette requéte .

l''seiguerucut agri c ole !personnel,.

6592 . — 7 décembre 1981 . -- M . Dominique Taddei appelle l ' atlen -
tiun de Mme le ministre de l'agriculture pur l 'enseignement agricole
publie qui emploie dans ses lycées des professeurs sertiiié.+
cl'. C . E . A . , de biologie et de phy.sique .rhimie dont les condition ; de
travail et les déroulements de carrière sunt analogues à ceux de
lem' .; homologues dru ministère de l'éducation nationale. Notamment,
leur enseignement les amine à dispenser certaines heures à dcS
demi-classe .; de vingt élèves, obtenues par f ractionnement regleincn -
taire de cla mses de plus de vingt-cinq eli'ves, pour des séances de
travaux pratiques . Un certain nombre de ces professeurs, dont les
horaire ; hebdomadaires dépassaient les nia :iinta de service hebdo -
madaires de dix-huit limnée, ont constaté le non paiement d'une
heure par semaine, pendant toute l'année scolaire 1911 1)-19H1, lors deS
réglemente s upplénic ut ut'es . Les textes réglementaires du ministère
de l'éducation nation :, le pi ' e)oi(tnI sur ce point précis : si le fait de
donner 'dus de huit heures d'enseignement dans des classes d e
moins de 'ingt élèves justifie une majoration d'une heure dut
maxima de service hebdomadaires décret du 25 mai 1939, art . 4,
modifié par décret du 20 août 1914 du ministre de l'éducatiau
national, ; par ce :nec, concernant les groupes de traeeu .x pratiques,
aucun relèvement du maximum de service n 'est dû au iitre des
groupes de moins de vit'

	

élèves !note du 15 décembre 1933 et
note du IH février 1977,

	

U 1", 41N 7x(19)12 du ministère de l 'édile
cation nationales. En n'i quant pas cette dernière di•.position à
ses professeurs, le ministère de l'agriculture a pu majorer leurs
maxima de service hebdomadaires, et a trouvé la justification dU
non-paiement d ' un certain nombre d'heures supplémentaires cepen'



7 Décembre 19131

	

ASSElIB1 .EE NATIONALE -

dont faites . Il lui demande quelles dispo,iti ns elle eotuple prendre
pour corriger celle sitmcliun anormale et .fans quels délais les pro-
fe:.seurs victimes ,ie ce prejudice financier recevront le règlement
de ces heures supplémentaires.

'labiles et allumettes
,Sucirté rl ' ra'plrnfatu e industrielle des (ubacs et des nllruncl tes,.

6533 . -- 7 décembre 1981 . — M. Hervé Vouillot attire l'uttention
de M . le ministre délégué chargé du budget, ministre de tamile de
la S. E . I . T.A ., sur l'avenir de l'entre ; ri : e 5 . E . L T. A . et de son
personnel . Le marché français du tabac est de plus en plut., pendu
par de, produits rtraneers . Les gouvernements priridents n ' ont en
d 'autre politique que de (tie nne,. celle pénét ration au détriment de
la S . E . 1 . T . .1 . La loi

n . 80-495 du 2 juillet 1980 a transformé le
S . E . L T . A . service , en socictc anonyme de dr,it co :umuu
'S . E . I .'1' . A .' laissant le tiers du capital de la nouve lle société à
la convoitise du grand eapilal uu des mullinetionalue du tabac.
Celle loi se trouie être en violation du neuciiene alinéa du gréate
bute de la Constitution francaise qui stipule : . 'fout bien . Ionie
entreprise dont l'eoPloitation a ou acquiert les caractère, d 'un ser-

vice public national ou d' un monopole de fait doit devenir la pro-
priété de la collerliviti'm Par ailleurs, cette lui cousine une cas .
sure dan ; le statut du personnel de 1962 bien que sien article 5
garantisse lis avantages ae . ;uis au personnel statutaire . En censé.
quence, il lui demande s'il ne lui partit pas souhaitable de retenir
sur les dispo s itions de la loi du 2 juillet 198(1.

f' rnfe .ariorrs e .' activités sociales
ni,'les ]umiluiles et (Odes ur•rruyi•r[•z ~_

6534. — 7 dc.cuntbre 1981 . _ . M . Roger Corrèze attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le statut du per-

sonnel des association . d 'aide à domicile en milieu rural . Ces per-
sonnel, dont le rôle social est par'lieulierement évident souhaite .
raient I Pouvoir bénéficier d'une formation prnfessiunnel!e
conforme a leur voealinn : 2" que des crcdils soient nt, . en place
afin de maintenir dans un premier temps puis d'accroitre leur
effectif : 3'' qu'un,' preslatiun légale soit instiluec afin de permettre

leur intervention auprès des familles intéressées . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures elle
compte prendre pour répondre ans besoins exprimés en la matière.

Rrjuu .r et prudett .s rte l'horlogerie ~t'rnriwrrre eslerre•un.

6535. -- 7 drremhrc 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le Ministre du commerce extérieur : 1" s'il y a eu augment s.
tien des importations de diamants taillis en provenanre de l'Union
soviétique sur le territoire national, et dans l'aflirmali e dans
quelles proportions atr cours de, derniers anime, : 2' s'il pourrait
pl' .tiile :ms indiquer le montant des deviser; ainsi utilises pour
]'impurlalion de, diamants taillés d'l'nimt sou clique.

atrtnntolnles et eyeles 'emploi et artiri!é''.

6536 . — 7 décembre 1991 . — M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le, inc e rtitudes
qui pc .enl actuellement stur l ' avenir du transport routier de mar.
chandises et de una'eur . . La dégradation de la situation financiere
de, enIrepri,e, de ce secteur — dégradation qui sera ente ., accrue
par les prochaines hausses du prix du gazole freinent en ef let
le renouvellement souhaitable d'un parc de véhicules anormalement
vieilli par des matériels plus performants, notamment pour ce qui
concerne la consommation d'énergie . Le, immatriculations de tehi-
cules utilitaires, en chute de plus de 9 p . 100 pour les neuf premiers
mois de I anime par rapport a la période correspondante de 1980,
pourtant medioct', ne refletent yr . ' intparfailemenl le desonliente•nt
qui a mené ini•luaablentent aux journées de ehitmaee technique duel•
dées depuis le retour de vaeanee .s . Il lui demande en con,c .luenre
quelles fne,tcres il entend prendre pour permett re a l ' industrie fran-
çaise du véhicule utilitaire de retrouver des niveaux de commandes
en harmonie avec la bonne marche de, entrepn,es el le maintien
du niveau de l 'emploi.

Agni ui' : .re tn'rena ngrir'ule,.

6537. -- 7 deeetnbre 1981 . M. Emmanuel Hemel appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre die l'agriculture sur l ' intér'iel suscité par
la derniere phrase du communiqué de presse (le sun ministère date
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du 19 novembre après lac réunion (le la commission des comptes de
l 'alricullure pour l 'esanien des cuis plus pr, risiuunels de l'a ricul-
lure peur l 'année let . selon 1 :mm. 11r la eonnais, :utcc• indiciduetle
des r'e'noua des uu i'iculieut's demeure la eon .hlion préalable et
nécessaire pour l ' élaboration d ' une véritable politique du revenu
agricole . Il lui demande de prre•i'er quel, sont ses projet, concer-
nant la progression de la rounai„ance dss micnu, de chaque agri-
culteur. ses ob .iectifs et t'eus du ministre du budget . le, ntelhudes
et les moyens qu 'elle se propose de mettre en ,'nuire pour atteindre
ces objectifs, clans quels délais, si la profession sera consultée et com-
bien de contrtletn-', des impirts decroul nnt:enntent Pirc recrutés
pour la mise en mucre de ce qu 'elle appelle la connaissance indivi-
dact le de s revenus de l'agriculture

(;' u se,gru us, ,'et secondaire ~(uurfinrnu'mt'nf I.

6538 . -- 7 dicentbru 1931 . — M. Emmanuel Hamel appelle ] :atten-
lion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le danger . en cas
d 'incendie, dos collectes d'en,cignemenl secondaire dits de type Pail-
b run . Melon ccrluinc, informai ions le nombre de c•es établissements
serai) en France de c•iniu :sur-ci ,: . Il lui demande : 1" le nombre
de ces t' . E . S . dans cha'an departentents de la région Rhône-
Alpes et dans le lthùnt• cu oartirclrcr et l'cffe .'tif des élèves qui les
fréquentent : 2'' si chacun de c'e, et :tblissente'nts a clé visité récent-
ment par les ecx,inissinns dc•p .irte,nenlalt-s de sécurité civile et
si les propositions d 'amrna_einenl ou de mesures de prévention
propu,i•en plu' ces commis s ions sont dejà eu cour ; de réalisation;

paurcluui ; 3'' s'il est envisa•eé de remplacer ce•s t'incitante-siz
C . i' . S . dits l'actlleron par des l'aliments nouveaux, quel en serait
le cou( et quels délais sunt imevus pour et» rentplaeenient.

Ilubilleme rl, cuirs et lertiles
temple, et uct'r ;rc : 13hnrie .1ipr,i.

6539. -- 7 de-membre 1981 - M. Emmanuel Hamel signale à M . le
ministre de l'industrie la tris vice inquiétude de, industriels de
l'habillement vie la région lthùne-Alpes devant les runsecluene•es dra-
matiques peur l'emploi dan, leur -erleur dactivile d'un accord mul-
tifibres ceci serait renmtteli ,an, tenir Temple des dangers que font
cuurir a notre industrie nationale de l'habillement les importations
en provenance de pays où l'industrie g lu lestilc et de l'habillement
supporte des charrues fiscale, et salat'i .les Ires inférieures à celles
imposée, aux ent:'eprise•, françaises . Il lui demande comment il
entent? aveu re un terme a la deradation de la situation de l'indus-
trie française, et notamment rhonalpine, de l'habillement dans le
cnntexle actuel de la cuit' urrenne intcrnalinnale et quel sort il
entend re,c•rcer aux; peopusil ions de la cnmr .nissioo européenne pOnr
les ne,oetalions de (lencte sou' le rc'nuutellemcnt de l ' accord multi-
fibres .

n'ourler, et nrtisenat 'gntndes s'urincPS ~.

6540 . -- 7 dccentbre 1981 . M. Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat ses intéress ante, déclara•
lions le 21 octobre 5 VA-mer: Odi l e nationale devant l'intergroupe
parlementaire des pruitlénu's du commerce et de l ' artis :utal . II lui
demande de bien vouloir préciser : l " quel délai il a fixc .aus préfets
pote- acheter la carte des i',uipmoenl, c•ununcreiaux de leur, dipar-
Memel, ; 2" a quelle• ala ie cet p révue la consultation des conunis,ions
déparlenuentates d'urb;nti-nm commercial et des conseil, généraux
pour la pnlilime , d'implantaliun de, grandes surfaces ; 3" jusqu'à
que•Ilc Jale il a décidé do dillu te,- lotte naucclle autorisation de
grandes surface,.

l'ru(es.eron .s et nrtrrilé .c paramédicales ',,,,'irruir•r .s et infirmières).

6541 . -- 7 doeerahre 1931 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l'etten-
lion de M . le ministre de la santé sur la circulaire du 2 octobre 1981
rappelant aux prefels et directeurs clos dirmdions départementales
de l 'action sanitaire et sociale dan, quelle ., c•oucii :ions dotaient se
dérouler les stade, des clive, infirmières . Il oui demande quels ont
été, dan, le département du Ithôme, les c•unségnences de celle circu-
laire, comment »doper, le contrôle de l'apporl pi•dugoctique des stages,
si les clive, infirmière s stagiaires cunlinuenl d'i'h'e utilisées comme
personnel d'appoint des services hospitaliers, quand les élèves infir•
miéres cesseront d'éden traitées comme étudiantes et bénéficieront
du statut des travailleurs en formation .
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conserrées à ces réfections, effectif des spécialistes ayant pratiqué
ces travaux, enet moyen ries réparations par unité remise en état
ou re parer, rie : 2 " quel sera l'accroissement de leu, ., moyens en
1982, compte tenu de l'augmentation des crédits du nsinislère de
la culture .

7'rausports airieus iper .;oneclI

6547 . — 7 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à
1' tlention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, le
compte rendu, à la parte 4 du numéro 8 de sa lettre publitiiuc . du
direr de l'A . N . P . A . au cours duquel l'un des membres de son
ça biaet fit part cie, projet . en cours visarnt à permettre au ntaxi-
nunn de tenues l'ace•cs aux activité•, de pilote d'avion, et nuls, :n-
ment de pilule de ir:utspurt aérien . Il lui demande quel est le
programme du GuutC't terrent pour le dé-selnppe n'eut du rote des
femumes dans l'aviation et les ntpyene qui vont i'tre mis en oeuvre
pour sa ré :li arion.

ftrcil,-,r .s du h'rtr'r .l et rrrutadies pruie ;s ' inu,elles
lcirurhp tl ',,ppl'c,:riuu de la y'rrel i u't.

6548 . — 7 décembre 1981 . — M. Emmanuel Hanael appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur le fait que les éleves iniir-
mieres, lors de leurs stages, peuvent c•onteau'er de .s maladies conta-
g :eus s que leur statut d'étudiantes interdit de considérer c•onr•ue
maladies profe,siunnelles . Il lui de.n,inde quelles mesures sont
enrisagt''es pour remcdier à cette situation inéquitable.

Riecherche sricut~fiyuc et terhuiyre Ip , rl' . .epm de la rerin'ri'l cl.

6549. — 7 décembre 1931. — M. Emmanuel Han',el demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la techno'
logie, quel est pour 11x81 le bilan de la délégation it l'innovation
et à ta technologie, netvur,ie!ii en re qui concerne : u, la réordi-
nation de l'action des commissaires du Gnuvrrnement conne .- des
centres tec•haiques indu•triels t b, les ce ' r ions susritr• par
cette coordination pou• l'acerois-eurent de I 'fficac•ité de ces rcr :ires
et compte tenu de leurs réeullats soit l ' aug,-tentilion des nui.e•ns
des centre ., performants fai>a ,.nt preuve de dyea .trisme et de 'e'a-
lisilé, soit l'alh e gemeut de, coûts ou mé'rnc la suppression dc• ' aides
ans centres n ' ayant témoigné, depuis quelimes années, que d ' une
médiocre activité et de faibles rt',ultats scientifiques et techniques.

Putitigne c .rtéricure t .tft)harrielimi.

6550 . — 7 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre de la communication cc•!nment sera célébré sur les
chaire, de télévision et à Radio France le deuxicnte anniversaire de
l'a'ressicnt soi iélique en Afghanistan et de l'héroique ré, .istamce
dn peuple afghan t'ontbattant pour se-i indépendance, off,ant ainsi
au monde l'exemple du courage face à iagres,ion iupérialisie.

Pulitiq ;re eett~ricare iC'nlurubtri.

6551 . — 7 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion cie Mme le ministre de l'agriculture sur l'intérét sue it,• par
ses entretiens avec le ministre de t't trieuiture de Colombie rt 1'an-
nonce de perspectives nouvelles permettant d'cnvisa .;er une in~en-
siliealion de la coopération franco-colombienne dans Ivs domaines
de l'agric•ulture et de l'a•cro industrie. il lui demantde quelle, pre-
eisinns concrett s et chiffrées elle peut app-nier aux indications
de son cotnnnniqué du 20 no :enthre en ce qu' concerne : l 'élevage,
la transformation du :ait, le traitement de la lavande . la filii•re
oléagineuse, la rec'herc'he en matière d'agronomie tropicale et l'aide
fi-ançeise au développement agricole de la Colombie.

Politique extérieure irl Jylurnishrn ~.

6552. — 7 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel signale à l ' at-
tention de M. le ministre des relations extérieures le prochain
second anniversaire du cdébut de l'intervention militaire de l'armée
soviétique en Afghanistan . Il lui demande si et imminent le tiau-
vernetnenl français estime devoir saisir l'occasion de l'anniversaire
de celle inv .-ion eu mm en rée le 27 décembre 1979 peur renouveler
la condamnation de cetle agression et apportrr à l'héroique resis-
tance du peuple afghan le concours de notre pays pour c•blenir
du gouvernement soviétique le retrait de ses troupes tl'Atghanietan.

Coiffure ,coiffenrsl.

6542 . — 'r décembre !981 . — M . Emmanuel Hamel si nale à l'atten-
tien de M . le ministre du commerce et de l'artisanat le manifeste
« Aux coiffeur .; de Frame > adresse début novembre à leu rs
adhérents et mandants par la coufédcration nationale de la coiffure
et la feclération nationale de la coiffure Cet envoi est si ;nifivatif
des appréhensions, lourd ; s de te no' tucnces pu tu• l'e etution de
l'emploi dans le, profe,s'rns «''erç :uit ou déa pendant de l':ciisité de
la coiffure, sus .itées chez les t )Un arti~ .ane coi ;teure par l'attitude
des pouvoirs pub'.ics à k- ii' , . :art, et natem•nen.l depuis quelques
mois : prix blu .iuee s a ; ronce lOi on prdelahle, saisie cie documents
aux sié,es des ureani .setiuns professionnelles, taxation par lm : pretets
le plus souvent sans consstl :'lion pteulahle aiec la profession . ll lui
dcret e ,nde : 1" s ' il mesure les grave, crnedquences de cette politique
à l 'é .tard den arti•.ans coiffeurs -ur l'effectif de leur personnel et sur
l'activité de, induslrive leur fourni,,,,nt les iquipen4•nts et produits
utili-,és dan- leur, salons , 2" s'il n'es t ime pas devoir pr .,tiquer à
nouveau consultation pr ;'eilable et concertation avec celle profe.,ion
atirentce à un accrois,emertt cen'idérabie de ses c•Itarge, fiscales et
sociales et des autres éléments cu ; .titutif; de ses prix de revient.

As .cura,u'e r_cl!Irs,t' : rru ;our s nuth,eomes et ap,•ciuu .r
„S . N . (' . F . : t (M'el ira pcvr ::i,„rs'.

6543 . — 7 decernbre 1981 . — M . Emmanuel Hamel c•rrit devoir
signaler a M. le ministre des anciens cambattants le soutenir qu 'ont
gardé Ic, eeemiaot, .mien .; courba :tante de la ,ec•'ion de Grigny,
dans le Rhône, d ' une lettre altes,ee le 2 :3 avril 1931 au pidsident
di' I L . F. 1, . t' . par le c,uufid-ut à la i'rési•leece de la République,
de'.'enu chef de l'Elat a .,~i•, le lu niai, et dans laque :le celui-ci
et-i sai ., selon l'association nationale des cheuinnls an •tees combat-
tanis : Si je suis i'le u la Présidence de la R•epubli .tue, la ques-
tion de la camuadne double aux amu ra, combattants d ' Aurique du
Nord, fo ,etiu;ii ;,. i res on assimilée, ,tara également examinée dans
un , s7rit favorable . - il signale a gon attention que les agent : de
conrluite de• la S . N .l' . h. a n ,parienant a la clac e 1952, enviiyés en
ALp'rie pour y~ participer aux operation ; dites alors de maintien
de l ' ordre, vont fire adn;is à faire valoir lem's duit, à la retraite
en 19112 . Il loi demande . co npte tenu des en';rgenients ci-dessus
évoqués, quand Ici: ancien ; combeltenis de la guerre d'Algérie et
des combate en Tun i sie et au Maroc bint-ficieront enfin de l'ouver-
turc du dn,it au bénefice tfe la campagne double p . .ur la totalité
des ee'r•.!'es effee :né-; en Afrique du Nord entre le 1” janvier 1952
et le 2 .juillet li 32.

Meer et littoral i i !l rts,u et vois%rnrrst,

6544 . — 7 dememhre 1981 . -- M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la pollution tees
gra m e que cnnnaitrait la m,er du Nord par le déversement direct
ou indirect par ie, fleurée qui s ' y jettent, de nu'taux toxiques, de
mate!iaile raituaetits, de polluants chimiques, de déch ts indus-
trie : ; . Il lui demande : : quel est pou' la :ner du Vut'd et la Ma nche
le bilan de l'applic•ation den conven'iene d'O :-10 et de Londres
ri• =1cr.'e! :t,ml bas imn :ersi',ns en nier et de la convention de Paris
rota :i .e a l'inrn,ersi,n dan, les rivü'rest 2" quel ecl son programme
pote- obtenir des haals riverains de la nier du Nord i'adoptinn
des amures qui pe omettraient tir retentir rapide•n,ent puis, de mettre
un terme à cette polulirnt si lourde de conLaquences.

Recherche srurnr ; frgrre et lerin,ique rpnirtiyne de la ri-1

	

hel.

6545 . -- 7 decrmbre 1! x81 . - M. Emmanuel Harnel appelle l ' atten-
tien de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la
technologie, sur le eunrt,ur, a,rporl'- par la déleg,,Iion à Piano.
vation et a la tee•itnnlogie a l'établissement rte t aneuaire de
recherche technique : le, membre . de l'as>uüation nationale de la
recherche technigre 19tt1-1982 . . . 11 lui demande : ar quelle a été
la nature et l',e tendue de ce concours de la délégation précitée à
l'A . N . R .'l' . ; i, quel en fut le coût ; r-r si la délégation en sera,
et comment, inden ois •e, notanuttent par un pourcentage sur le
produit de la verte de l'annuaire su .-indiqué.

Patrimoine ex'Irrlique archéologi q ue et historique

	

niesirsi.

6546. — 7 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hemel appelle l 'atten-
tion da M . le ministre de la culture sur les ateliers de réparation clu
musée du Louvre . 1l lui de .nancle : 1" le bilan de leur activité en
1980 et 1981 : nombre de tableaux remis en état, nombre d ' heures
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(titi . sens et al :mois "'tris et t'` :enttrtr'el

6553 . — 7 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel deutande a
Mme le ministre de l'agriculture si elle envisaee, et qu :u•d• d .t
:signer l'arien ., d'c .tension de l'accord intc :'prcte s s,onncl rel : ttt

au p rix nemietuut tier s tins blancs de di .-tillaùou . Sinan . guets

oit .,taeles elle a reeuenlres auprès des a ,L'es t, :iei'tere, que le
sien concernée par l'srrété d'extension de cet a ;, os d.

Puis•: •+ts et pnufuits ,' ' eau «li i r et de t,, tirer
t: ;• .:tries ut,el,edi .; et ul .,' ',

	

'

6554 . — 7 dr''enebre 1'181 .

	

M . Emmanuel Hemel appelle f 1-
d e Mme le min istre de l'agriculture -'er le Beni s i't tue de

pri-,e de son mie :stc :e en date du i ; notent re a le suite de
s . : net' de tract'il len,'l' L' Ini•me .jets :' peur ; ; ;\item des predetnes

pe \t

	

per' les in, .u-ir'iee de le traestoumetiun aies p .oduil ; de la
nier . Il lui demande . 1' quel tlel,,, cri a-,i :tic putt t . hi•t e m_ei

de ers Iratr:ue a i t ele.upe (le Iresa :l L',p . pli io-ilur

	

missi.

d

	

detimir Ies a :t sit s de,tirt,"e, a faire lace eus d :[fi,'ultes que
e :,nneit l'indu-trie da- la iransforlualion du p'i-,utt : 2 quel, m_eens
ont été mie au ,crispe ; de ce groupe de le rit : 3' quels t,bjec :i's

lui ont cté trace s . net :an,nse'tt en c ., cuti conet. rne : I :, eonsuntrnalien

de produits tic la péche d 'cridine fran ' :aie, l ' e,up!„i dan, la p'" It .•
muret :me sous paillon ('an :;sis, Ec ::<, ; ries c .ptie,diuns
de poisons et pr,•c t uii, de la tuer et le di•ti'!uppcaoeu ; de l'i ., .ir :.
trie ee!ien le de la Ede ,feemetion ds' p, ' . -na-:

el", d iel v ie

	

Ce plie el

655.5 . — 7 derentbre 11171 . - - M . Emmaituet Hamel appelle l ' elten-
tion de M . te minist,e délégué, chargé du oudget, sur iafiu'muttii
des f:,bricants, insteli-(leur, et need :eude d ' a,tp pelle de jeux aune
n,ell,i tes y'te le taxe de I cillai !cimes >once lue, du tale en piemi .'re
k-tI ire de la lai de Fennec s eeeendred,it dt, c .i m eut',teures .
su, I '.etivit' et donc l'emploi de, enttet'r4,r, de ce secteur p•'o-
l'e,-.i,,anel des jeux dtnOei'tti lues . Il lui (limerait . ;tac he est son

évaluat i on des tutt5iquenees sur l 'e ;nplui de cette taxe et s'A
o'r-nvis:,«et'ait pas ei 'en demander l'abrodatiu t au eau t' ., de l'exercice
1932 s 'il aa,a,'ai- ;ail que les cre,ntcs de ces prof'selonncls pour

l ' ait l\'1!t. et donc l'emploi dans leur se :lem « t'li :ieut c,tutirs ; :,:,'s.

F:n .;e :'n:e'',r :,' se i eirirrn'

	

pu rbr .c,thrartnt

F: „le turtinnuie rie Ill est ;, ;'rgtun• ,

6556 . — 7 d,•ccutbte 1981 . — Mme Florence dHa-court attire
l'attention de M . le ministre de la justice .sua- la ut,ptir te de
tral'cment entre le ; handicapés cai,didet, au concoure d 'enter ; à
l'l':cule nationale de la ntag .stn:ttit'e et cime des autre, tneecris
et concours de l'acir.t'.nt•trelioa . D'eue ers dernier:, les ca p.ti ' dc't,
l :tuttficapt', ont droit à Un teint, superieUr pour rompn,er . r : qui
n ,' l pas le ca s peur le cocu ours d'en! rte it l'E . N . M. Elle lui
demande s 'il ente :d prendre des Mesures suscc'd!ibics de coen ;ter
cette enonta :ie .

ri'tr'ule

	

et

	

prnd' t it .a

	

ntirin :•,a

	

ellei Uri,,ert'ic•el,

6558. -- t 'tt'c_tnure l ' e11 .

	

M . Alain Maycud dema,tae à M, le
ntleistre de l'eccnorrie et des finances .i dt, mR'.ure, de ces,n•ti-
t''ti ut

	

. .,

	

nt : rets>

	

urnt'lt :'ives

	

.

	

:ti .etribt :tour.,

	

de produits
I, ;,ruli ;t', sunt t t : .n,	 pou :' le- , ' .•4, a venir pour tenu' compte
nuta,n :'.lent du re tn•'ie :'i, .o' : .ent de :eues fraie tiealt :•ier,, de la
ueere : v;t ;e des grandes .em, .i't•., et d i t bleeege de Rut . prix de
"et tics.

6559 . —

	

Jr•ent? : .r t''il, - M . Alain Maycud attire l ' :01 :miinn
de M . le mirelstrc d'EL .,(, minatre de l'in'cr,eur et de la decca-
trahsa .̀ion, .ur

	

4a",u rc :!trl

	

tu

	

e

	

,' .iatinir!t tif, de- pue-,e

	

des
s,,iwrls c''ti'l :uli,li

	

et . tel

	

tiltP(•ciler, SUI tca.ti cie-

	

rrci :.cteur,
e .tnu,'un :'u' tel q,1 ' il ri-suite idem

	

. :"tu• du rein! :P-re de l ' inl,'rit•ut-
en :ecce du

	

n :,'mitre 19 : :' . !I lui lu " : .n,ii' :•i des nu .eu :c•, sont
, t,, .tir ,et :•,

	

Mal>'ea' :, i,

	

:e c .,AP!,'tte d -; ;cabs, tille
h ls'l i,lito di. ;'ntnt'tli :tn Me), 1'r:u, :ui de e! .of rie tit :re,us, dont
l ' e•,t'nt'li et au pied' le te

	

,, r dee'curebet ne ,aurait s 'ana-
Escr ,Ille l'o .nuu• ime trril : .lite

	

pt•iia ive s

	

F'r sc ,, • ,, . „r .,er„r"f•t ''r

	

n,v ::, ' n erl ~.

65 :10

	

-- 7

	

er!mLre I .AtI

	

M. Yves Sauner attire l'attention
el, . M . le ministre de 'éduc,P 3n rctionah" sur 1 .1 ,ilu,tiun de- c'n-ei-
'.:taets tau

	

und Jr 'r, (I'c' i u :tl 'eee,ttc de me, . des t'enleo,, de
e twu,,ta•nin+it,n et •d ' infer't't:tion

	

t ' 1) L, u l ' Ini rie,n' der elabli,t.e-
n'• ut,

	

',eleu-

	

:a p :

	

s '

	

I',pid : oieet i lI• 71 e', dans
Hn c'ot'es de r t v' .i ie• . tir t il t'

	

,inu'•>o .•,I . ,ja,•tu 'à prestell . reniée
lellie merle . II s ui ,t<'ei :'ale te >, 'Iee ' il entend ouvrir t'api-
clen,eel de ; ni•,u :i :alun- en tee rie I ' :,'e ;'lion, par les personnels
cu,,eere, .,, J ' en At :,le.t (le' eo!'ti :•, eu de ••I :nontt,ti t 'n, tl' tilt. formation
a•i . . .tée et rie . : :art n!ct .ttl, et de le cr :'t :tl" t de pestes de tlec•unun-

le .. en mener, .urli,2r,t, ,ttn,i qua- d ' aguets speeialieée en
ait iim tsuel.

6561 . -- 7 deeelu ',re 1 :,81 . - M. Jean-Michel Baylet attire l ' atten-
tion .te M . le ministre du commerce et de l'artisanat eut' les cun,e-
<I' ; :d :ces ee la ricei,iott n` IFti ; 111 Che ' t par .:' au .1,,,•ruel ult,etrl
tirs l ' urn+nuua•t!„s tvr .,prrn ., t ilt 4 juillet Idltl En applirt'tioit de
ce te?te . les no'•„riante franr,+is lita t• :, et let dép„s ; «t, tarif unique
de b' : .,e de teille des .rien: . auquel tien t „'Muter une tr.ajoratiun
turf,,,+ :,ire a r :'i,on de 120 feem .s

	

lime d'• Meluletinu, valeur
iticmi, t ne quelle que suit la quanti' ; ii', rrc . en les :u'li> :,ns ne
pet, ,er,t rltprM i .,innnor qee par pet lie, cln,t'ui, ei, en ctntsé-
cl•'t•nre, puisHit ' il , ' soif dan lien !ennuie, ,•c'lc n• ' neelic nu' .tieo
al~p cran l'end'tt' elle ra" ,t :•r.I alti n ,.d t' le et in•-tq ;pnrtabie du prix
de l 'acier . il lui dont-'mte ce ((Mil peur rét ;ihlir la
em,euliet' ..' r; tulle mati . re omet. : . envia :'l . fa-: ;ut•,ti ; et s ' il lOti agi
tics mu,luli!i•- d' :spl'lit . tien i'rltelenn ' "•es il :'u, le temps, de la clied-
siu,t rurap :'c•nne.

et tu :-c

	

'pnl,tigrtc irae,lIris

	

,luct'•t' : r"i, .t .:'rie

	

t n'r .,,,nr•elt

6557. — 7 di'ceemec 1981 . — M. Alan Mayoud attire l'attendu-,
de M . le ministre délégué, c ' ,argé du budget, sur les c'u'ti- :,ment,,
nef :t ics

	

peur

	

l ' in iu,Uir

	

teur),ti .tuc,

	

hi,!'.•'i'•re

	

et

	

r'eslauret,i > f

in :ncai,e des rne .ure, introduites dons .a lui de finances pou, :' l' 32
et ,c :'tier s a le taxation dei fiais gen('raux mil . t I, . La tisal , un

d ' un taux d ' imposition rte 3'1 p 100 a co .apt•r d 'un plc,fund d,•iuc-
tible p :uiiculieresne!it laibl,, des lutas qu'il concernera des entreprise.
gran,le ,i ou mn ennes ta en effet Iomilenient teecnee te ., tïai,
de riecptinn, de restauration, de congr e .. ou de croisit','t•s . Cc,

pr .•,talinn,, pour autant que l 'on viellais, . la rralite de la i•mleur-
rence, l'iunpurtan,'e .mn—relaie du ;ruilait et le, ivahtul tes p, : .''•no-

lot;u!ues nierionsale• . ,nul n,'•ce, .i,irt', au de .oluppentt•nt tcunnnti'Itr •.
Palle s I •néfie i aient directenu•nl a un eeeleu', le toit'i s nte, dent en

es , i,ne qu'il "-•ue•re 1,1 million tl ' iem,leis en i peur ; . Ue plu,, cet'c
reestn'e va b :utal,• .nrnl freiner ie dsnau,i,ne eamntet<'tut de ne,
entrept 't '' .sur los :Herches ud lieur ., il . ms le temps t,, in :Iir,•t•'e'
nte .tl, lc•, ,o ♦ itt to, cran ,re, in F,an :e en .' . tant eeunteees . il lui
demande, en ts,,„("lue .lee do bien tnuluir rrcnn,,,ür,',', ne ='••' : .It .c't•
que sois l'angle d'une utodutalinn en t•,ncitnn du citit'f,e d'attelle,
de l 'cnl.,ep,'iete une (Ii•p''...tion qui, po.tr pr• . srnler un c•aracl're
moralisateur répondant a certains abus, coaetilue une erreur ccouo-
Initlue grise .

6552 . --- 7 let' nette 198 1 . -- M. Jean Duprat eltiis' l'attention
de M . le ministre de la justice sur a ..1tuG,'iien de, tonet•n,,uaires
de, corn', et U'ihunau s, en re

	

eet,ecr le l'indemnité eurnpli•utcn-
la'rr paru' ir ;n :'tn suppl<nrt-nia't . •'i,p

	

in,leutnile de cu'ti's de
ii•'eo',

	

I ' elte inden'Itile . qui d .ntinue nu denteut '.Inl t'ctniterenned,
prn'.icnl d 'en fen .i, de tiuu•nur,

	

par le produit tics pluie,
pc,ctlee dcnv'Ldees ;,al' les u•', lors de le justice . p lui det•.taede

encis''ge d ' y •.nh,Iit :ter une ,n lieueile preporliennclle au traite-
ment cunruu• et•!Ie tient le, fu•u•ILuu,aire, des eon,i•i!s de pru-
d ' hunune, bcr.'•Itti'n11

I'nlit ;'lite e,",om•nnl„p ef

	

av, .•r7e 'pnt,tryde i"destr'n•llel,

6563. 7 p ie -c :nhse 1981 . - - M. Gilbert Senès expose à M. le
ministre de l'industrie qu ' au riens de la su' .uu'c du 15 oetubr• 1 :181
de ;a c•'r,t :nti•ien de la pno,lulItint et de, i'ehanee ., der l'Assernblce
naiiunrte . le pri• lient, M . Aneeit, Ieppete,,,t tuue le rapport Ilaunoun
avait éle éve .pid ne :t :lent la ea :ei'e U :e ele'torale, lui a de ; :zancle
clins quel de!ai il sera i t inné, r :'!con nt publié . Sa réponse a été la
su t •.a,tte

	

e reppntt Ilannoutt, t t l',hlt peur le . .enistère de l 'éco-
nomie, contenait des information, douanières et fiscales coufiden-
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belle, . II aimerait saillir, d ' abord, . d ei est L ien Malin que ees
informations duuanieres et Ii .1 :1 e .s ont vraiment tin r'ar -ac•lele confi-
dentiel au sens de l':irti :•te G du titre I" de la lui n' 78 .753 (lu
17 juillet 1978 . Di. toute maniéré, l ' oc•cmltaiilln de ces h :furnialiun,,
qui ne constituent e•c -tainement qu ' une partie du rapport en ct.0 e.
ne devrait pila servir rie pr. teste au défaut de peblieatiun du reste
du texte de ce rapport . Il serait ddficile d'admettre que le Gou-
vernement actuel adopte la Inèine attitude que relui exi s tant a
l ' époque ou le l'at:port Ilanniun a cté redidé et présente, a savoir
l ' étouf,ement de ,on coati,. Ires revi•latetlr du lavuriti . tilt qui pré .
aidait à la distribution des aide, à l 'industrie . ( -est pourquoi il
lui demande de prcciser qu ' elle, .ont ;e, intenté,nt, défimliies à
cet eiiard

Place, le 1

	

,uun ie'r 1 :177, une

	

Itrgie munuap .,le du sel°,':1-.. ,le .;
piste, et anneau, , charaee de l 'entretien dei. ciste, de .ski e! des
probLnle, de s e,11lil'- . I' ., .lr cette lamie, le, I :t11, de cnli .aliun

	

ac•:i-
dent, du travail aiment etc, depuis 1977, établis euteu p 1181
et 5,94p .11ti ; or une nrilittcetiou du louis de janiie•r dernier tissait
a 18,15p . titi ce tau, Apre, diver s e, inlervenljols, ce taux a olé
rament. a lu p . trio par la eusse regiuuale d ' assurance maladie

ithdne .`tpes . lin tel lama panait incompréhensible cs ar la nature du
risque n ' a pas et' . nnr,üfirr -lopins la création vie cette réale muni-
cipale . II provo niera de grave, '-til'licclle . financières pour cet i'ta-
bli„t•rneni et pi•na!i"ml In,•-,itabienleut l ' euupl ' li de, jeunes monta-
gnards . 11 lui demande la imite qui a été rc,cutr ' au recours dopes'
aupres de la cunuuussrun nationale technique afin de revenir sur
celte dt•cisinn et de mieux prendre en compte la ,peciflcle de la
proles,nrn

	

lù,leur secouriste.

f'upnts et

	

torses •frr .re .a p;ar'ur . :ealr .el.

6564 . -- 7 déteu bue 1!)81 -- M. Gilbert Sénés preei ;e à M. le
ministre de l ' industrie qu 'en da'e du :ta septembre 1978 il avait
demande a son predece,'eur des indication, sur lei, nuc ;laliles ,sac
tes d i attribution et l'importance iespeeliie de, subvemtjuns accor-
dées par le (' .1.R .I .'! . A la .rance du 9 fevrier 1979 de l 'Assem-
blee nationale il a obtenu une repon .e' consiel :ult en un .,iule,.
re,ume (le, dispnsitiun- de l ' amitié du 21 avril 19ei4i modifié, rela-
tives a la crealiun, a la cumpu .itiun et au fanctlurlmmncnt general
de ce cunriti• . assortie, et ire' affirmation : - l'es aides restent confi-
dentielles . Cette reps n,c ne lai a £•a, paru soir tuii .aulc En effet,
depuis son origine, le l ' I .It i l ' a di,lribae des subvention, sain s
qu ' aucune précision ail ide fournie sur leu ,eritaiiles elc•nu•nt, rl ' ap-
précialion ni su :' les quant:, aie ces subventions el I îdentite de leurs
bénéficiaires . f ..i tutelle adnnniarativc elail (le toute utiden :e illu-
soire, les rapporteurs dcl'•guis per le miniature parais,arl ,'étre
constamment contente, d 'avaliser les deei,jlns du finis
decret' en claie du 15 (lece :ubre 19811 ont été pi is, ail nom du
Premier ministre, par les mini silo• de l 'iuid :i'lrle, de l 'c'i-onomie et
du budget d ' alors clan, l 'unique but d'absorber le pu-orbi de la
taxe parafiscale distutcle verste par les indaatriela de l'habillement.
Ce produit 1'1 :111, aileara1,'lit, iticgraie•Llu'rit :Ifit•,'te a la formation
prufe,sunnnel!e par le Iniehenient d0 cette d 'étude, techniques des
industrie•s de l ' habillement tandis flue 25 a :iii 1181 avidement du
produit de la taxe textile est lese•n e a la formation et :tua étude,
techniques pa t le' rami! le l ' institut les lie de Fiance . les 7n ou
75 p . 1 1 8 1 r e s t a n t s tombant reauljercnieul dan, l'e-i-airelle du
C .1 . R . 1 .'l' redenomnu' C . I . Ii . 1 . ' 1' . iI . pore' la circun,UUice . Il lui
demande ee qu 'il envi . .ige a la plu . Made ce•he :ulce possible peur
remplacer et• ,yslene herbe tau ;couvoir plin' ;tut par un systeile
conforme aux creux de i ' inlnien .c Inaiorile de . entreprise . et des
travailleur, de. industrie, te'aile, et de l ' habillement qui désirent
voir s'installer une saine et utile gestion des emmuuurccs tirées des
taxe ., parafi, :ale .• qui dopa--enl maintenant 1511 millions rte francs
par an, cuni!Ilées poli' ce s deux branche, (l ' activité.

('o nl re il li15 'l•crsituii'!1 .

Prufessil ' rr .c et act•rites social- . •rurlrs rnrnuyi'rr's'

6567. - 7 décembre 1981 . — ( ' un,tatant !a vive de :eptiun des
famille, a la suite de ., revente, Lie,urt•s goueernement,des les
concernant, M. Gérard Chasseguet attire l'attenljun de Mine le
ministre de la solidarité nationale sur la situation partir llièrenlent
prcorcupanle des tu'availlcuses familiales qui souhaitent, d 'une
part, voir rerunnait'e par les organismes financiers nd hoc' le
pria réel et iuslilié de leurs heures de travail et, d'autre part,
voir cesser la pratique néfasit' de l 'atténuation des depi•nsc•s par
le produit des subventions communale .. . Il serait en outre souhai-
table que dés le début de l ' année 1982 soli signé un accord-cadre
tendant à devclu!,per les emplois de Iravaille•uscs familiales du
mi'nle type que celui qui a ('le' souscrit poli' les aide'--nu i nageres.
Tout en lui indiquant enfin que les textes d'app l ication rie
l'attiele 18 de la loi d'orientation agricole relatif à la parité entre
le régime agricole et le régime Général en rualiére d'action sociale
ne sont toujours pas publiés . il lui demande (le' lui pre user les
On•,Ures qu'elle envisage (le ntetlre en (('ivre afin (le' satisfaire
l'ensemble etc' cc, propos itions.

lylicul'nrc

	

ruiu l rte' re' !p,r'snre'rr(t ,

6568 . — 7 décembre 1981 . - - M. Gérard Chasseguet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la .situation prcoucu-
pant• des agents \aealaire, des services vetemnaire, du mini,te're•
de l'agriculture . C!Iargcs de l ' Inspection saait'' d„ viande, . ces
agent, ira' aillent le plu . souvent dans de nueuvaucs c . .nditi tris
d'hygii'ne ubrucelluse, et de ...utilité achaines d'abattage- et ne
bénetjcient d'aucun avantage salarial et social eoniperl'iiut a la
fuis leur .itnatiun piecaire.' de vac :dalre et le, dangers inlic•rcnts
a leur fonction . C'est pourquoi il lui rlanande (le' lui intliriner ie
atnéliurationa statutaires titularisation ou contraclualisaliurlI qu ' elle
a l ' intention de mettre en m 'Ivre rapidement en lutteur de cette
c•ategnrie cic personnels vacataire ., en tenant compte en particulier
du niveau de lem', etudcs et rie lem' ancu•nnete.

6565. — 7 deconbre• 1981 . -- Mme Marie-Joséphe Srolet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les annm :l l ies que pressente le déruu!enient fies
e•arriérea ale, commis dan, la lonetuln -ununrinale, nulannnt•nl par
rapport aux carrier, , de, O .l' .2 . Le, cieux emplois .ipparliennent
au groupe le, U . P . 2 :,mit nomme, au 3' eulmittn et rendormi',
à l'iodate brut 267, majore'. 23-1 tes tomme, sert marnai . , au

échelon et re .muneri's a l ' indice brut 232, rtimoré 21il . :dur, que
les i•prrnves coolie, dn l'elm•n t , de e1r1emi, rorrespOnde'nl au niveau
H . E. P. C ., et celle, du coureur, d 'Us 1' . 2 au (' 1•: . l'. : par lit suite,
lees 0 .8 . 2 a g ent nommés au li' ',belon astre . une : Incienne•t•• mini-
mum de cinq an,, qui peut cire rann•noe a quatre ans eonlote
tenu du service militaire, et au nia,iminll a sept an, . Ide plus,
ils ;out automatiquement nomme . niante, oinners ; lm roupilla,
de leur cule, ne ,vint promu. :lu n' erhelen qu'aimes one :Ine•ien-
nete 'cinimum de sept ans es t ..rx moi . tsari, tenir compte d 'un
sersice -utilitaire u-veutalet- et lie peuvent ('Iee -nomme, au grade
d'agent principal qu ' alias in„riplun sur une liste d'aptitude et
dans la limite d'un poste peur 2 :1p 100 du nombre ide putes de
commia et d'agent, prune ipaux . En eon,équern e, elle lui demande
si ces différence" de tradentent 's'appuient sur' des difference, de
situation ruelle, et lu,!jfli'e,.

Aei i-/omis du frur'nl et rurulrrulurs pru(e .ssiourielles
l ole:atiuvs

	

.tinr:nie 1.

6566 . -- 7 décembre 1981 . — M . Michel Barnier appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation par.
ticuliere de la Commune de Saint-Martin de-Bellevule qui a mis en

Fnru,riu,,,liu'res et ogeuts poli' ' -.

nlrril . . 11 t,

	

r,r14,ill le!s ei

	

'r .r nt .rl ri s s.

6549 . — 7 déeembrc 1981 . -- M . Gérard Chasseguet attire I ':Illf'll-
lion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le dceret
n" 81-915 en date du 9 octobre 1981, partant attribu t ion d ' une
prime unique el exceptionnelle en laceur de certain, p, .rsa . :uel ,.
rie !'l'aloi . Au terme cté l'article t de re décru, l'allu•• .uiul, de
celte prime n ' est prévue' que pour les fenetiunnaires et agent,. civils
et militaires de Mat, à l'exclusion des agents relribuc .. solen un
taux horaire ou a la eae :etiurl . Aunis que le, ;taenia cxca ' .al ,', de
l ' Islat n ont :icone ,ecurite d'emploi et occupent, le plus „nnenl,
avec cul ,alaire moindre, ire, tunrlion, équivalente . à celle, e'er :,es
par des fonctionnaire, titularises, il lui dc(luanite de bien tmulnir
lui indiquer : 1” les r'ajium: :oyant motivé une decision aussi pro-
fondément initiale canera cette catégorie (l 'intentai 2' s'il a
lino d'octroyer à ce, derniers celle prime aux taus fixé ; a l'article 3
dudit décret.

Clrlll ruer,, r• .' Ilrllsnutrl uIllur o'r'me'

	

lu riPNlil ..

6570 . — 7 décembre 1981 . -- M . Gérard Chasseguet expose à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat que de, petit, conllnel'-
ç-ant,, effectuant leur, achars professionnels, ait cnmta i e que les
prix qu 'ils plu ait'uII ehee leur, fuurni s seilra i•tlirnl parfois plus
élevés que ceux alfiehé . par cerlllines surlaces commerciales .
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Une telle pratique met ta ut en cause directemen t la survie du petit
cor„serve, il lui demande de lui ir.di'ner il a l+nt eutiun de
mettre en place un système permettent de ri'ia bl ir les refiles habi-
tuelle ; du commerce.

Hoh ;l emeiu, cuirs et textiles lcr ;~piui e' OeilLl•é, ,

6571 . — 7 décembre 1981 . — M . Michel Debr é demande à M . le
mielstre de l'industrie quels motifs l ' ont amena a accepter rues es-
Lure de conversations sur le renuuee!lemer :t de l ' accord nwltifihres
alors que ses ptopo-.itiuns n 'ont pas, cté acceptées par nus Parte'
naires et, de ce fait, ne trouveront aucun éc•ilo véritable dans les
nc-,;ociations ; que, dés lors, loin de rompre avec les eircme .ils
des aimées précédentes qui out causé tant de déboires à notre
diplomatie et tant ile drames à noire industrie . sans oublier la
graseé du chômage, la procédure envisagée sa aboutir soit à une
noe _Ile chute de l'industrie textile, soit à de nouvelles ci,arges
financiéres pour la nation alors que s'il est un domaine oit la
Communauté économique européenne a fait faillite et à no; dépens,
c'est bien celui-là et que s'il est un domaine oie l 'industrie française
doit, fût-ce à l'abri d 'une protection, reconqu .rir le marché intérieur,
c'est bien celui-là ; il lui demande en conclusion si le Gouvernement
a une politique et . dans l'affirmative, laquelle et avec quels moyens.

Chômage : iridetutisatior taihna'io'+sd.

6572. — 7 décembre 1981 . — M. Jean Falala appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sua' la situation, au regard de l'indemni-
satien en cas de chômage, des salariés exerç an t leur activité à
mi-temps elles deux employeurs et qui cotisent Pourtant à re titre
comme l ' ensemble des t ravailleurs . Dans le cadre des dispositions
actuellement appli tuées, le licenciement par un des employeurs
n'ouvre pas droit aux allocations de chômage, du fait de la pour-
su l te de la seconde activité . Par ailleurs, si cette dernière venait
à étre supprimée à son tour plus d 'un un apres la cessation de
;a preitieme actisité, il apparaitrait que, là en c ore, le salarié en
cause ne pourrait prétendre à une quelconque ird ernnisatiar . D lui
demande en cor .séquenee de bien vouloir lui apporter toute infor-
mation sur ce point . Par ailleurs, il souhaiterait, sur un plan général,
que le cas des salariés travaillant à temps Partiel chez deus
employeurs, et cela 'rés souvent parce que les intéressés y ont ôté
contraints par les circonstances, soit étudi,i de façon à éviter le
pre uJice qu'ils subissent dans le domaine de l' indemnisation du
chômage en cas de cessation successive de leur s aetiv'ités . II serait
enfin fort opportun de ne pars écarter cette r'ut .' gnrie de travailleurs
du bénéfice de la préret raite lorsqu 'ils remplis sent les conditions
d'àge et de licenciement pour pouvoir y prétendre.

Geudern,rrie rfi'- tioelierr, .-

6573 . — 7 décembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la défense quels sont les plan, d ' équipement de
la endarmerie seotuc•ycliste, en matériel de circulation. Ian effet,
de nombreuses trigiitles sont équipées ers :unt ocyc ' ettes LeilW 50,
u ;a : vos et de modèle :: anciens . Il lui dernsnde en conséquence si
l'équipement en R}IW R .80 sera poursuivi inte ns ivement dans les
mois qui viennent, avant que n 'arrivent sur le marché les motos
françaises . 11 souligne l'intérèèt qu ' il y a pour la Sondai tuerie
française à étre équipée d'un matériel mudcroe et en bon état.

lnlpût sur le rereuu
(traitements, scolaires, pensions et rentes +'4,grr es : Ifculs-dc-Seinel.

6574 . — 7 décembre 1981 . — M. Claude Labb é attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, la circulaire du
30 septembre 1931 des Assedic des Ilauts-de-Sein e . Il se loue de
l ' initiative de cet organisme qui, afin d'amélio r er les déduis de
paiement de ses prestations, vient de procéder à une modificalinn
de son planning de traitement . Cependant petit, mo ' ure aura pour
conséquence que les allocataires en garantie de ressources depuis
fin 1989 devront déclarer pour l e r81 au fisc 'verte mois d ' alhnations
ils risquent ainsi de passer dans une tranche d 'imposition supé-
rieure, mals aussi pour certains d'avoir à payer l'impôt supplé-
me'nlaire pour l 'indemnisation chi chômage . En conse•luence, ll
demande quelles mesures sont envisagées pour Pallier aux consé-
quences intolérables d'une mesure louable.

l e gemcnt (ronç'rerünri r Moselle).

6575 . — 7 décembre 198E -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement que, lors des de : r'ii-res
1 :1_101 ion s , de numi,re ..tses rn,e.fns ont été inondé, dans la
muni :une d'1s' nr-'.torr? ; e r )lo s el,e . Or, il s'avère que ler rcrvices
de l 'equiper n'nt ont cri i'- : i• la i,n,yrminnalion d'un plan d 'occu-
pation des sols comporta :m de nouvelles constructions sur une lane
autrefois classée inendabie et dont le ni . eau a été relevé par rles
re;nblais . Curip r e lent' de la urées ;iié d'éviter toute aggravation
des con- . .(nenccs seinoniations qui puarraient se renometer il :ul
drma,s :le si, ;lao, le cadre de la pripuratien d'un plan d'occupation
des sots, les services ,t,lntini,ltn :if, qui se déclarent favorables à
l'uri :anisa+ion d ' une zone inondab!,' remblayée, garaniissent les
é .rrlmeln dedd lutea :'s remise luit tisq :le d'innn :nations ultérieures
ou au centralise la con s truction est aux risques et périls des
const ;'uctcurs .

Eusripr,c'n,crrt iperserniel : F'i•+istère).

6576 . — 7 decernbre 1931 . -- M . Charles Miossec demande à
M . le ministre de l'éducation de lui faire part des raisons pour
lesquelles les personnel, non ensei ,nantis de l'éducation nationale
.agents de service, ouvriers professionnels, laborantins, soignants,
administratifs et personnels d i ntendance, sont toujours astreints à
un horaire de 44 heures par semaine et de lui indi-tuer pourquoi
la création de 63 Postes d'agents, ouvriers, laborantins, et de
23 postes d'adrnini-tratifs de tous era,les correspondant aux besoins
des services dans le département du Finisière n 'est pas effective.

inrpôt sur le rercun reliure, : déductibles).

6577 . — 7 décembre 1931 . — M . Charles Miossec attire l'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la nécessité dans

laquelle se trouvent placés bon membre de particuliers, pour diverses
raisons tvcuratte, célibat, =,•p :,ration, maladie de l'épouse, etc .), de
faire appel aux services d'une evanloyée de maison . II ''ri cite le cas
d ' un particulier veuf qui a dû recourir à une employée de oraison:
Peur quarante .cures par semaine, il lui verse tan salaire équi-
valant à la moyenne des salaires versés par les entreprises de la
région pour un travail comparable . soit environ 380d francs par mois.

Faute de pouvoir p :' ;-tiquer une quelconque déduction de son revenu

imposable alois qu ' il a notamment verse .5641 francs à l'U .11.S .S .A .F.
pour le trimestre écouléi . il sera vraisemblablement amené à se
séparer de son etuploy'ee, la ptcite, rappelons le, touche un salaire
comparable à celui qu'elle luucirer'ait dans une entreprise de la
région . Certains considéreront que recourir aux services d 'une
enployce de maison relevé d'un incurable réflexe de possédant et
constitue une pudique d'ancien régime, 1'turtres, sans doute plus
réalistes et Plus sages, verront dans l'interdiction de diduction
fiscale un pli issuul frein a l enut> ; mi . Il lui dru sonde, en conséquence,
de bien vouloir examiner ce prol :dim:e el d'assouplir la loi sur ce
point . Ce ne serait peul-cire pas la moindre de; contributions à la
relance des emplois l'én- ' rios en France.

_se

C'o-nier,'ce et artic'iuot Irnujii,rts rte cammuetni ts et artisans).

6578 . - 7 décembre 1981 . --- M. Charles Miossec demande à

M . le ministre du commerce et de l'artisanat dans quelle mesure
les inieulinn, du Gouvernement en cc qui concerne le statut de
cos joint coltaboratctu• pour les professions de travailleurs indi'pen-
danl, cnïnc•ide avec la nécessité, mamies foi'-. exprimée, de permettre
au conj oint de s'int'`grci' véritablement au tissu professionnel (à
commencer par une inscription au registre du commerce ou au
répertoire des métiers, et non par mue simple mentinne de béné-
ficier de droits sociaux personnels et d ' assurer la pérennité de
l 'entreprise s'il le désire . Il lui danrende par ailleurs dans quel délai
un tel statut offrira ces garanties.

Défense : n,ru%:aire'pe rsonnel).

6579. -- 7 décembre 1931 . — M . Charles Miossec attire l'attention

de M . le ministre de la défense sur la situation des personnels civils
relevant de son ministère . Il lui demande à cet égard : 1 " de mettre
en u•uvre des mesures visant au rétablissement, tant attendu, des

congas d'ancienneté ; 2" d ' examiner rapidement l'opportunité de
l'affiliation ries ouvriers en régie indirecte 10 . R . 1 .l nu statut des
personnels de la défense ; 3" se faire en sorte que la rémunération
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des élèves des écoles de formation technique soit soumise à des
règles indiciaires avec reajusteunent automatique ; 4" d'envisager
la mnditle.rtion des décrets de 1932 et de 1976 en ce qui concerne
le départ des cadres, en faisant valoir la possibilité de départ en
retraite après 37,5 annuités . Il lui demande enfin, s'agissant en parti-
culier du département du Finist 'rre, de lui confirmer l'engagement
pris par son prédécesseur de construire aux chantiers de Brest le
nouveau porte-avions.

Fonctionnaires et agents publics leuip :-sis supérieurs).

6580. — 7 décembre 1981 . — M. Charles Miossec attire l'attention

de :d . le ministre d'Etat, ministre de l'intiirieur et de la décentra-
lisation, sur le pro,et de .iécret re al ; aux . ouvvirs de s . -unissaires

de la République et à l'action des services et or .,aeisnnes pu :lies

Mies les départements . Ce projet prévoit dans son arti_le 9 : „ le

commissaire de la République dispose du pouvoir de notation sur
les chefs de service départementaux des administrations civiles

de l'Etat . Il est consulté pi-calahlemont à toute nomination ou muta-
tion les concernant . Le commissaire de la République est saisi par

les chefs de services extérie .trs de l'Etat dans le d ; artement des

propositions d'affectation ou de mutation de leurs personnels.
Lorsqu 'il a . '•mulé son avis sur ces propositions, celles-ci sont trans-
mises à l'autorité investie du pouvoir de nomination . Ainsi, les
commissaires de la République auraient un pouvoir consultatif en
ce qui concerne les nominations ou mutations des chefs de service
départementaux des administrations civiles de l'Etat, et surtout un

pouvoir discrétionnaire en matière de notation de ces catégories
de fonctionnaires, ce qui les place, eu égard à l'évolution de leur
carriére, dans une situation de totale sujétion vis-a-sis du ministère
de l'intérieur. Il y a là, à n 'en pas douter, un renforcement exorbi-
tant des pouvoirs du ministre de l'intérieur, lequel . par eonn ;ni•saires
interposés, s décentralise s ce qu'il a pu préalablement con .•cntrer.
Singulière démarche, en effet, que celle qui consiste à r,-duire la
décentralisation à une simple délégation de coinprtenve, et à recourir
à une délégation de compétence pour mieux a,seuir une a.•S :uir.is-

tration hypertrophiée . Il lui demande à cet égar,i : 1” pour quelles
raisons le pouvoir de notation ne relèverai t -il plus de•, administrations

d'origine des fonctionnaires concernés ; 2" pour quelles raisins le
ministère de l'intérieur, par le biais de la di•centra!isati n, tend-il
à accrrétre ainsi sa part de pouvoir au sein des instances gouver-
nementales .

Agrirvlt ;•r

	

mi .lis/Cr¢ (personnel).

6581 . — 7 décembre 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion d? Mme le ministre de l'agriculture sur la situatunn des inec-
nieurs des travaux ruraux et des ter :uniciens de d é nie rural t'es
deux catégories de personnel toac'aent des ré mun •retiens qui
comprennent, outre leur traitement de lonrtiunnaire . des « r,--nu-
nérations accessoires a instituées à la suite de la loi du 2•i .juillet 1935 ;
lesquelles apportent un important complément de traitement, de
l 'ordre de 51 p . 100 en muaeoue . Ce si-ti'tne n'a ;,,mai ; er :ri :cont
apporté satisfaction, dans la mesure ou, notamment, I r re'raite de
ces catégories de personnel e t calcul te sur le traitement indiciaire
normal hors toutes inrlemnites ou rsnnmé•rations aer•es cires, d'où
une perte pour les retraités de tordre de 37,5 p lie) do heu pension.
Est intervenue à compter du 1•' janvier 1980 la r :-furaie dite
a d'Ornano s, avec deus ;ir rites, l'un dit ' arrété particulier
relatif aux concours prrtvs par le, services techni tues de l'Etat aux
collectivités locales et a leurs groupements, l'autre dit

	

arrété
genéral

	

relatif aux concours prêtés mix or, ani :- u ns autres que
les collectivités locale :, uu leurs e roupeii en( < . Dites l'état aet,ii-1 des
choses, la réforme

	

d'Ornano

	

est ignora, et en semble s'ache-
miner vers la sur, rc'--,ion .Ici, - r,nnm,'ratiun ; acce s s„ires sans
remplacement indemnitaire . Sur ces peints, il lui demande s'il envi-
sage la mise en place de compeu• .ations indiciaires indemnitaires,
faute de quoi les deux (caps que reprc ,entent les in :,énieurs des
travaux ruraux et les techniciens de génie rural subiraient inc
aggravation de leur dévalorisation par rapport it la funrli,m publique
et ne résisteraient pas à la forte attraction exerce par le secteur
privé .

des jeunes . D 'autre part, si le véritable agresseur est reconnu et
arrêté, les risques de vent,-an -e sont nmrib s eus et les victimes
sont, à juste titre, in-1aii'le, rivant dans i'a I,ibue d ' une nnu .elle
agression . En c•ansreuenc ., il lui cie-u .'nde 1(0 l'as mesures il coopte
prendre pour rendre plu :, !mi nain, la proc .•dure de la cenfriodation
et pour limiter les risques Je represailles de la part des agresseurs
envers leurs victimes.

M' i rons (entreprises : Nord).

6583 . — 7 décembre 1931 . — M . Gustave Ansart attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sui la sitii ll, n
des tris-ailleurs d i ' >i .rur lieuein mutes à l'usine etc Domergue . En
e!fct, ces trasullieurs lent !'g , (1,111, Ic .a blues foyers pour c_liea-
taires de la région , Petite-Synthe, Gran te-Synthe, etc ., car la direc-
tion d'Usiner Dun'. .1' -i'e a mis a la li,pusitiun de ces mutes un
logement dit prosis•eite, dans l'espoir de soir les familles de ces
travailleurs prendre un !u ;errent dans la région. L ' ensemble de ces
familles ne veu l ent, en au . un i as, quitter leur arrondissement de
Denain, et cela puur beaucoup de raisons — fige avancé, travail de
l 'épouse, tra'.ait ou scol : :ri :é des enfants, accession à la propriété,
etc.t . Un transp''ri h •1 ;d• :nnadaire a donc éié organisé par la société
Usiner, et les travailleurs sont ainsi absents de leur foyer toute la
semaine, ce qui pose de gros problèmes au sein de la cellule fami-
liale . Ces ira-.ail!eur .s sout,a!teraient bénéficier d'un transport quoti-
dien reliant la région de Denain à Dunkerque, comme cela se fait
peur un nombre important d'autres industries, notamment celtes
du te,t,!e qui ont organi s e un transport acheminant, depuis des
années, !es ouvriers du basin ndnier Nord-Pas-dc-Calais aux usines
de Roubaix - Tourcoing . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour rependre : . l'aspiration et aux
reven .lications des travailleurs, revendi(at'ons qui sont de nature à
modifier la situation familiale de toutes ces familles.

Rudget : ministère (pet sonnets.

6584, — 7 décembre 1951 . — M . Guy Ducoloné attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves
cons(quences de Partiale 14 du décret n° 64-461 du 25 mai 1964
fixant le statut particulier des contrôleurs du Trésor, B cite le cas
d' un contrôleur stagiaire du Trésor qui a été licencié, le 6 avril 1981,
parce qu'il ne ., rendait pas les services que l'on est en droit
d'attendre d'un agent de ce grade , . Contraint de rembourser le
montant d 'une in .lrnutité égale au traitement et à l ' indemnité de
résidence perçues pendant la durée de son stage, il lui est tinair-
d'hui réclamé 7248,i,i9 francs pour les périodes allant du 16 avril 1t i 78
au :31 juillet 1979 et du I°' a,, ;d 1980 au 30 avril 1981 ; stage effectué
en Seine-liaritime . il souligne que l'intéressé a, ainsi qu ' en attestent
des (imminents, elie .• ;ui: du travail et par voie de conséquence
rendu des scrrives a i'a lnrunislration, pour lesquels il n'est pas
concevable qu'Il ne •'it pas rémunéré. C ' est pourquoi, eu -égard à
l ' inj'i s lice nue d'est tee, dois ces cas particuliers, l 'app!ICation
strient de l ;oti,4' 14 du d- .ret n" 64-4-Fil . il lui demande s'il n'entend
pas l'abr' ;'cr . Pour le c ., nu il répondrait négativetuent, il souhai-
terait meulait,e !es dts,,u-ili, ii, qu ' il compte prendre pour huma-
niser son apt,licalion.

Renoues et établ is sements financiers
n 6nr,-r, :e de Paris et ries Pues-R'ai.

6585. — 7 décembre 1931 . -- M . Edmond Carcin appelle l'attention
de M . le N'entier ministre sur l'avenir du groupe O . 1'. Il ., lit 'au
d'étude, techniques centrôlc par le groupe financier Pa 9br, et
qui emploie 1 080 à 1 leu per :ounos rep;uties entre O .T .11 . inter-
nationale et les liliale . parisiennes et iegimiales . Le piesnnnel
d '0. T . II . voudrait avait la certitude que te' Gouvernement a pris
toutes les mcsun':: 151 : ustissent leur patrimoine professionnel . II lui
demande s'il envisage u intégrer au secteur public cette filiale de
Paribas nationalisée.

Enseignement secondaire (étoblirvurents s Nord.

Crimes, délits et c'outrncentions rnttentu(s air lu e ur, .t.

6582. — 7 décembre 1981 . — M. Georges Tranchant attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sin' la situation dramat i que
dans laquelle se trouvent les victimes d'agression, et tout parlicu .
fièrement de viol ou de tentative de viol . En effet, les vi,•tintes (lui
portent plainte sont convoquies avec les suspects a des confronta-
tions dont les effets psychologiques sont Importants surtout auprès

6586 . -- 7 décembre 1981 . — M. Georges Nage attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du coliit ge
Canities de Douai, neniguc par un taux l'artir ;tl'èrement importent
de retards et d'échec, scolaires. En classe de ti•, Si) p. 1(10 des
élèves ont au rnoin, un an de retard, Trois divisions ont leurs
effectifs avec des élèves ayant fous au moins un an de retard, i1
faut ajouter à ceci, dune divisions de C . I' . P . N ., vornprenanI (Irs
enfants venant directement du primaire (dont une partie importante
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d ' enfants recrutés hors du secteur de recrutement du collège) et
qui s'ajoutent aux deux autres divisions de cette classe. Retards

et échecs sont donc nombreux, profonds, ils sont bien supérieurs
à la moyenne nationale . ils situent cet établissement parmi ceux
dont le recrutement est des plus catastrophiques de l'Académie.
Parmi les facteurs explicatifs, il faut considérer : les faibles

ressources des familles, la composition sociale, l'importance des
enfants de travailleurs immigrés dans le secteur de recrutement,
le fait aussi que cet établissement scolsrisc les enfants de bateliers

et de forains . Face a une telle situation, les conditions de travail
des élèves, comme des enseignants, sont loin d'être au niveau de
ce qui serait nécessaire . Les classes de C . P . P . N . n ' ont pas de

dédoublements suffisants dans les disciplines d ' enseignement général
(ou n'en ont pas du tout, alors que dans ces disciplines les retards
et les échecs accumulés sont particulièrement importants . Les divi-
sions de sixième, notamment celles où les difficultés scolaires sont
les plus graves, n 'ont que peu de dédoublements . Leurs effectifs
sont aux alentours de vingt-quatre élèves, alors qu ' ils n'auraient

},mais dit dépasser seice élèves . Des moyeux pour le travail en
p'lits g oupes auraient Mi être accordés, de même en 5'' où des
si cations comparables existent . Dix-huit heures de soutien leurs
av tient bien été accordées en février 1981 et confirmées au mois

de '„ptembre . Bien que dérisoires face à la situation il faut noter
qu'elles se sont évanouies en partie avec la création de la quatrième

C . P. P . N ., autorisée par la 7' division du rectorat, contre l'affec-
tation à cette C . P . l' . N . des heures pri'vues pour le soutien lourd.
La priorité affirmée par M . le ministre de l'éducation nationale
à la lutte contre les inégalités et qui correspond aux revendications
et aux préoccupations constantes du S . N I . S. ., semble avoir été
complètement oubliée au collège Canivet . A cet égard, il est grave
que la totalité des postes supprimes dans cet établissement au
mois de février n'ait pas é, rétablie . Sur quatre postes n ' ont été

rétablis qu'un poste d'E . )l . T . et un poste de lettres- histoire - géu-
grapnie . Certes un denté-poste de sciences physiques-biologie a été
créé en septembre, niais durant les vacantes un poste de certifié
d'allemand disparaissait . Le projet éducatif de l'établissement, établi
pour tant sur des bases bien mode,sues, fait apparaitre un besoin de
trois postes en lettres, mathématiques et anglais . Il fait apparaître

également les We i- e t, t C . D . I ., qui ne peut remplir correctement
sa mission faute de personnel suffisant . Relevons enfin que le
projet d'activités éducatives se fera uniquement grime à des demandes
d ' heures supplémentaires année et d ' heures à taux spécifique, alors
qu'il est indispensable à son succès que ces activités soient incluses
dans le service normal d 'enseignants volontaires . Dans le domaine
éducatif la situation est tout aussi difficile . Il n ' y a pas de conseiller
d'éducation à l'internat . Pour ce qui est de l'exte rnat, des demandes
ont été maintes fois formulées qui tiennent compte de la situation
de cet établissement en matière de postes de surveillants d'externat.
ii faut revenir au barème de 1962. il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire, au collège Canivez, compte tenu de ses différentes carac-
téristiques, afin d'améliorer les conditions de vie et de travail du
personnel d'enseignement, de surveillance et d'éducation, de rétablir
les postes supprimés, notamment ceux d'anglais et de lettres, et de
créer les postes néces-aires à une amél i oration du fonctionnement
pédagogique et éducatif.

Ense)pne,tent supérieur et pustbaccnlmuéat Icoltèpe de France».

6587 . — 7 décembre 1981 . — M. Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les établissements
publics à caractère scientifique et culturel, ainsi que sur les écules
d ' ingénieurs qui se situent hors du champ d'application de la loi
d'orientation . C 'est le cas notamment du collège de France dont
les structures remontent à François-1" . Cet établissement présente
une originalité qu'il faut préserver . Néanmoins, son fonctionnement
est entaché d'un certain archaïsme du fait de l 'absence de règles
démocratiques . C'est ainsi que sur un peu plus de 1 900 chercheurs
de haute qualité, plus des neuf dixiemes ne peuvent participer à
la vie de l'établissement . Cette situation entraîne un malaise per-
manent au sein des personnels ainsi qu ' un gâchis de la production
scientifique. La sauvegarde de la pluridisciplinarité de la recherche
liée à une certaine forme d 'enseignement exige la participation des
personnels à tous les niveaux . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que ces grands établissements puissent se
doter d'un statut démocratique et participer à part entière aux
travaux et à la réflexion en cours sur l 'avenir des enseignements
supérieurs et sur la nouvelle loi d'orientation.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

6588. — 7 décembre 1981 . — M. André Laioinle attire l'attention
de trime le ministre de l'agriculture sur le fait que les veuves de
salariés du régime général et du régime agricole peuvent bénéficier

depuis le ler janvier 1931 d'une allocation de veuvage servie pendant
trois ans sous réserve d'un certain plafond de ressources . Or, cette

assurance veuvage ne bénéficie pas aux veuves d 'exploitants agri-

coles alors qu'il avait été annoncé que la loi les prendrait en charge
à compter du 1 juillet 1981 . l .e_s veuves d'artisans et de comcner-

çants n'en bénéficient pas davantage . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour que les engagements
soient tenus et pour que les veuves d'exploitants agricoles puissent
benelicter au plus tôt de l'allocation de veuvage créée par la
loi du 17 juillet 19)10.

Huudicapés (réinscritiun professionnelle et sociale).

6589 . — 7 décembre 1981 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre delégué, chargé ae la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des personnes qui ont
obtenu une reconnaissance de travailleur handimpé par la Cotorep
et qui souhaitent travailler à n1i-temps dans la fonction publique
ou les administrations d'Etat, En effet, actue l lement, il est iunpos-

sible à ces personnes J'a :céder, y compris par la voie des emplois
reserves à ces etnploi s , si elles s'assi-nenl comme objectif un travail

à nui-temps . Ce rai-temps lie peut l'Ire obtenu qu 'après la titulari-

sation de l'in teressé, Iiiulari- :ation elle-nième subordonnée à l'accota
pitsseemnt préalable d'un stage d'un an à plein temps . Pour bon
nombre de personnes handicapées ce recours au Iras-ii I à plein
temps, pour des raisons souvent d'ordre médical, n'est pas envi-
sageable . Il appareil donc hauieinent souhaitable, à l'heure où nous
allons estister à un Jévelol>penn nl sans preculent du travail à
mi-tunes, à l'heure aussi où loue un pragranpne d'anion est luis
en place en faveur dits handicapes, qu'une réforme rapide inter-
vienne sur ce peint . C'est pourquoi il souhaite que toute personne
handicapée ait la facette d'exercer un travail a nd-temps dans les

admini s trations et la fonction publique et puisse faire, au terme
de ce stage d eut an a mi-temps, l'objet d'une titularisation . Il
demande que des directives rai,ides soient données dans ce tiens.

Matériaux de construction tratreprises : SeineSnint-Pruis).

6590 . — '7 décembre 1981 . — M . Louis Odru rappelle à M . le

ministre de l'industrie sa question ermite n" 3227 iJournul officiel
du 5 octobre 1981 , concernant les graves menaces qui pèsent sur
l'entreprise L. C . C ., filiale de Thomson-C .S .F ., installée à Montreuil
(Seine-Saint-Denis . La direction de L .C .C . avait intarné des pour.
parlers avec la société Ceraver, filiale de la C.G.E. à -barbes, en
vue d'un regroupement de ces deux entreprises . Aujourd ' hui, les
travailleurs de L . C . C ., après avoir pria contact avec leurs cama-
rades de Ceraver, ont la preuve que ce regroupement vise a la
liquidation pure et simple de l'entreprise cuontreuilloise . La réali-
sation d'un tel projet entraincrait la suppression de 220 emplois
à Montreuil et le bradage d'une partie de la production française
de céramique industrielle indispensable à notre industrie . Il s 'agit
d 'un projet destructeur qui vise au bradage d'un important poten-
tiel économique national et qui porterait encore atteinte à la
situation de l'emploi a Montreuil, déjà durement frappc'e par la
politique de désindustrialisation de la région parisienne menée
par l'ancien pouvoir . C'est pourquoi il lui demande quelle inter-
vention urgente il compte avoir pour, comme le demande la C .G .T.,
arrêter ce processus de regret,' .nent en attendant la mise en place
des nouveaux conseils d'administration qui doivent découler de la
nationalisation .

Impôts locaux (taxes foncières).

6591 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean Brocard expose (diaprés à

M . le ministre dél :gué, chargé du budget, le problème des construc-
tions nouvelles destinées à des handicapés . Aux ternies de la régle-
mentation actuelle, les constructions nouvelles destinées à l ' habita-
tion principale sont exonérées des taxes foncières pendant deux
ans, cette exonération étant por tée a quinze ans si l 'accession à la
propriété est réalisée à l'aide d ' un P . A. P. (prêt aidé à l'accession
à la propriété . Les conditions d'octroi des 1' . A . P. sont extrêmement
sévères pour ce qui concerne . les ressour ces du demandeur ; les
normes de prix ; les normes de la construction ; le montant du prit.
Ceci explique que les personnes désireuses d'accéder à la propriété
s'orientent de préférence vers d'autres sources de crédit, notamment
vers les prêts conientiiinnés nouveaux dont les taux d'intéri't sont
acceptables . S'agissant d'handicapés physiques en fauteuil qui doi-
vent procéder pour se loger a des aménagements spéciaux et
importants pour les sanitaires, la largeur des portes et des couloirs,
l 'absence de marches, etc ., et qui ne peinent de ce fait bénéficier
d'un prêt l' . A . P ., au regard des normes de prix des constructions,
on ne voit pas pourquoi dès lors qu'ils sont invalides à 10(1 p . 100
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et qu'il; bénéficient de l ' A . P. L . (aide personnalisée au logement),
ils n'ont pas droit à cette exon .•ration des taxes foncières sur
quinze ans . [] semble que la (lictrin, de l'administration des
finances ne soit d'ailleurs pas uniforme puisque clans la brochure
G Y 103, puul .ee sous . br, de la direction générale des impôts
et de la direction générale pour 1,'s relations avec le public, inti-
tulée a Comment bénéficier u ' une exonération temporaire des taxes
foncières il est précisé que celte exonération est de quinze ans
pour les personnes benéficiant de l'aide personnalisée au logement :
or, cette na dire de voir n 'est 5 as acceptable par les scr vir.es
fiscaux et du cadastre . La maintien peut se ré .,umer ainsi : un
handicapé. 100 p . 100 qui béarficie de l'A . P . L. a-t-il droit ou non
à l'econ_raiion pendant quinze ans pour une construction réalisée
à l 'aide d'un prct immobilier conventionnt•.

Impôts tocans 'impôts directs) .

Logement (prétst.

6596. — 7 décembre Poil . — M. Georges Mesmin attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'c'tat. ministre des transports, sur l)n i :alité
qui e-.iste ci :uns le., conditions de réaiisstic .n d ' une :tcce,sié,u a la
propricte pour les bateliers . En e :iet, cette calegurie soda : . qui
est, bien éridennnent . astrcicte à une con-.Lente mobilité protes-
sionnelle ne peut art .'ellement h'n . •ihier des prets aides peur
réaliser une acre-sien à la prepriclé compte tenu qu'elle ne peut
ju„ilier d'une cou-t .tutc occupation du logement à titre principal.
C 'est dans ces conditions que le logement e'.entuellcment réalisé
en un lieu qui peut devenir un lieu de séicur temporaire à terre
ou de future retraite est considéré comme une ré .,idence secondaire
ne permettant pas lors de sa réalisation d'obtenir le bénéfice
des préts aides . II lui demande, dans un souci de proerés social,
s ' il ne lui parait pas o p portun de faciliter l'accession à la propriété
pour cette catégorie sociale compte tenu du caractère particulier
de son activité professionnelle.

6592 . — 7 décembre 1981 . — M. Francis Geng indique à Mme le
ministre de la solidarité nationale que de nondurcures personnes
âgées ou handicapées, de enndih un modeste, ne peutteut ublcnir
une exuneratiun ou un degrecewe .it de ia taxe d'habitation et de
la taxe fonciere lorsque ces dernicris visent oses d'autres personnes
ne pouvant prétendre au bénéfice de ces exonérations. Générale-
ment, les personnes âgées ou handic_p''-cs font appel à un parent,
un ami où un voisin pour les aider clans leurs démarches et, pour
se faire, doivent habiter avec elles . Dans ces conditions, les exoné-
rations prévues ne sont pas applicables . Il lui demande, à la lumière
de ces précisions, si il ne pour rait être envisagé de modifier la
réglementation en vigueur afin que les personnes âgées ou handi-
capées qui disposent d'un logement, puissent obtenir une exoné-
ration ou un dégrèvement de la taxe foncière et de la laie d'habi
tation au prorata des personnes habitant sous leur toit et pouvant
réellement prétendre à ces exonérations .

Année 'fonctionnement).

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers) .

6597 . — 7 décembre 1931 . — M. Bernard Stasi attire l' attention
de M. le ministre de la défense sur le grand nombre d ' otficiers
et d' sous-officiers de remete qui demeurent sans affectation de
mobilisation après leur serv ice actif . L' armée de terre contp'.e,
en effet, 60000 officiels de réserve et 245 000 sous-officiers de
réser ve et les postes de me )ilisation affectés correspondant ne
concernent respectivement que 26000 officiers et 52000 sous-offi-
ciers . Il lui demande si cette situation ne serait pas l'occasion
de renforcer sensiblement les structures de la protection civile
en faisant appel aux cadres de réserve non affectés et désireux
néanmoins de sertir . Il souhaiterait savoir s'il est possible d ' envi-
'alter de confier à ces c :'dres de réserve des actions ou des mis-
sions autres que celles définies en a temps de guerre e (infor-
mation des populations, intégration dans les plans de secours,
missions de surveillance en cas de risques de danger naturel, etc .).
Il souhaite enfin connaitre le nombre de cadres de réserve actuel .
lement mis à la dispo.si'inn de la protection civile.

6593 . — 7 décembre 1981 . — M . Francis Geng rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que le principe de dotaxation de
carburant consommé par les taxis a été adopté par l'Assemblée
nationale dans le cadre de l 'examen de la première partie du
projet de loi de finances pour 11182 . Il lui demande, face aux diffi-
cultés que rencontrent actuellement les transports professionnels
de marchandises et de voyageurs, s'il ne lui parait pas envisageable
d ' adopter une mesure similaire en leur faveur, notamment pour les
transports routiers collectifs à caractère social iservice réguliers et
transport, .scolaires, etc .) . Une telle disposition permettrait de
réduire de 30 p . 100 à 40 p . 100 un poste budgétaire qui intervient
pour 18 p. 100 de l'ensemble des charges des entreprises de trans-
port .

Pt ends de conduire (réglementation ).

Professions et activités sociales (aides fa,tiGales) .

6598 . — 7 décembre 1981 . — M . Germain Gengenwin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur l ' article 19 de la loi du
2-i aoùt 1981 qui indique que l 'amnistie entraine la remise de
toutes les peines principales, accessoires et complémentaires . Ce
texte précise que sont notamment amnistiées les « peines de
suspension ou d'interdiction de délivrance du permis de conduire
prévues aux articles L . 14 et L. 16 du code de la route s . Par
réponse 13M 2241, le ministère de la justice a précisé que les peines
d'annulation, de suspension du permis de conduire et d'interdiction
de conduire certains véhicules à titre principal ont également
amnistiées . Or, il semblerait que certains parquets estiment que
l ' amutletion (lu permis de conduire, lorsqu'elle est prononcée à
titre de peine accessoire, ne peut bénéficier de l'amnistie . Il le
prie donc de bien vouloir lui préciser quelle est la position de la
Chancellerie sur ce point

6594. — 7 décembre 1981 . -- M. Francis Geng indique à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les travailleuses familiales
rurales s'inquiètent de leur avenir professionnel et qu 'elles sou-
haiteraient obtenir la stricte application du décret n'74-146 du
15 février 197-1 relatif à leur formation et à leur emploi . Il lui
demande, compte tenu de la mission que remplissent les travail-
leuses familiales rurales, de tout mettre en rouvre pour leur per-
mettre d'e .errer dans de bonnes conditions leur profession, notam-
ment en nratiere de formation et de financement.

P . T. T . : ministère (personnel).

6595 . — 7 décembre 1981 . — M. Alain Mayoud demande à M . le
ministre des P .T .T . s 'il ne lui paraît pas eppurtun de décider
le reclassement des vérificateurs du service de la distribution et
de l'acheminement des P .T .T. de la catégorie B des agents de
maitrise à la catégorie A . S'agissant d ' un corps ne regroupant
que quelques centaines d ' agents et dont la direction des services
postaux a reconnu, par le passé, sa vocation à appartenir à la
plus élevée de ces catégories, il est surprenant de constater l'absence
d ' une telle mesure de logique fonctionnelle et de simple équité
dans la loi de finances pour 1982. Il l'interroge également eus le
bien-fondé du maintien de cinq grades, et donc de cinq situations
pécuniaires différentes au sein d ' une catégorie aussi limitée numé-
riquement et aussi homogène.

Chômage : indemnisation (allocation de ga rantie de ressources).

6599. — 7 décembre 1981 . — M . Germain Gengenwin attire l 'atten .
tien de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
de certains préretraités . En effet, les salariés qui prennent leur
préretraite à soixante ans bénéficient de l'allocation versée par
les Assedic qui représente 70 p . 100 du salaire brut calculé sur
les trois mois précédant le départ à la préretraite . Cette alocation
est revalorisée deux fois par an, le 1" avril et le 1'' octobre.
Or, pour les personnes dont le départ se situe après le 1•' avril,
cette allocation n'est pas revalorisée, comme prévu le 1" octobre,
mais seulement le 1" avril de l 'année suivante . A une période où
nous subissons des taux d'inflation élevés, il en résulte une perte
de pouvoir d 'achat anormale pour cette catégorie de préretraités.
II lui demande si elle n 'envisage pas de faire bénéficier les alloca-
taires concernés de cette revalorisation qui leur est due.

'l'ose sur la valeur ajoutée (obligations des redevables :

haute-Savoie).

6600 . — 7 décembre 1!981 . — M . Claude Birraux appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur la sittiaiion
des entreprises sous-traitantes de décolletage de I1 :wte-Savoie . Outre
le fait que les délais de paiement des donneurs d'ordres s'allongent
inconsidérément de 120 jours à 180 jours — et que le taux d 'escompte
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est trop élevé — les entreprises sont tenues de payer ia T .V .A.

à la facturation . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que les sous-traitants ne fassent pas en plus l'avance de cette

1 :tee mai, la perçoivent è l 'eneaissement, comme cela se fait pour
le bàliment .

Roi .,surrs et 5(11(015 icins et rilirnitarrt.

6601 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-

tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la Iedielation en
vigueur en madère de droit de platn' .ation de vignes A .O .C . Actuel-

lement . le transmet d'un droit de plantation ne peut s'opérer
que sur la base d'une superficie minimale tle 50 ares . Compte
tenu du moreellentent de la vine en .l-.ace . les parc•ellt'S de

plus de 50 are, re :iré,enlcnt une minorité . (' :'la entendre des

complications importante, en cas de rupture de bail 0u d"cv'han,e

de parcelles et obli_e souvent le titulaire du droit de plantation
à :arracher la vigne m-'ne si celle-ci est en plein rendement . Il

lui demande s'il est eniidteeable que le ,cuit des 511 :n'es soit

supprimé afin que le tran s fert du droit de plantation ptu,se acc'ene

pectose la ce•ssiun d'une petite Pucelle.

Itnd'u,T'tne .ar'rt rl telei—d1(rt trriter,•u ; v'' ltu<t'lle t.

6602 . -- 7 decembrc 1981. M. Jean Seitlinger cxpu•e à M . le
ministre sic la communication :pie la plupart des commune, du
pays de Ilitel e qui reprotpe les tr ois canton, de Bitche . Ifohrbac te
lé,•l :itche et v ' Mtounslee, se situent dans les /one, (l'ombre et ne
peuvent pas reeecui' les channe, de ti'lévision francai'e Le syn -

eheal de, S .I . V .O .M . du pays de Bitche procède u une in ., .allation
de téledislribution regru axant loures Ive communes du secteur . En

de :iors des aide, financière, importauntes de la D . •1. du
i•oneeil gendre! de Lorraine, du conseil

r
encrai de la Mose"^ et

de, communes en ii posas le S . L V 0 .M. du paçs de Bi te he, cla-
que foyer doit payer pour le bran,ehnen ; aux ciable, de la téde-
tlinn'ibulion une somme forfaitaire unique qui est actuellement Ce
1 9011 flanc, et un abonnement annuel de :lat1 f' rues . l'es montant,
seront, é'.idennent actualisés au cours des rarcnelenernts inter-
venant en 1982 et en 198 :1 dans le cadre de la ileueieme tranche
de travaux . Il demande s'il ne lui par . it pas équitable d'exonérer
totalement ou partiellement les administré, de ces trois canton,
qui se raccordent à la télédist ribution . d qui vercent par consé-
quent une redevance égale ou supérieure à la redevance qu'ils
versent par ailleurs à ha télévision natiomdc . II y a en l 'espi'ce un
cumul de redevance :+ non ,justifié . A défaut de cet investissement
dan, le câble de la lél,•dislribu!ion, ces personnes ne posséderaient
pas de récepteu r de télévision et ne paieraient pas la redevance
nationale Grime aux elfterls finant•iers de taus les partenaire, pré-
cuits . y compris Ie, propriétaires de telévision . la réception devient
possible, mais il serait injuste que cette région géographiquement
excentrée, frontaliers et bilingue soit pénatli ;ce par cette double
redevance. II demande l'examen diligent de ce pr'bli'nte afin qu'il
y soit porté r autel

Ivrprit sur Ir renon (charge, rlevtm'r,hli'si.

6603 . -- 7 décembre 1981 . -- M . Claude Wolff attire, à nouveau,
l'attention de M. le ministre délégué, chargé de la jeunesse et
des sports, sur la situation des dirigeants benevoles des clubs spor-
tif, . des délégation, d,•parienieniales et cnnn :tes ragionaux . fl lut
rappelle que le spot français s'ibit actuellement une crise grave
due non seulenm•nt a de, difficultés financ•n•res mai, encore et
viii tout au m anrtuc d 'encadrement . B es t on cifel de plu, en Plue
difficile de trouva' de, dirigeant, bénévoles pote' aider a la bonne
nraorii,' de nos club, .eperlif, Le, quelques rar e s (tuigeante bene-
volt es qui a,su,nent cm- Merde, re,penn, bilités le font au detrinmnt
de leurs loisir; persunncl, et y c,uis :r,•r,•nt F,eaneunp d ' ardent.
Seebant que le, don, ,e "é, au profil d 'an .t'es d'intcrét génial
sind en partie dorlurlihle, des dictai etione fia ;des . il lui demande
s ' il n 'est pif, concevable qu 'une somme forfailaire soit dednvtible
des déclan'atione fiscales de, dirigeant, actifs et ben''votes des '
club, sportifs, délégations d'-par' Ienlell f al e , et cellules ieaionaux
de la fedéralion, timenous cl'ulilite publiqum en compensation du
temps con,aeré et de•, somme- incestips .

heures hebdomadaires, prévues par la législation du travail . II
semble que les dispositions du code du travail ne s ' appliquent Pas
à cette catégorie de salarié, . Il lui prccise, et outre, que la notion
de travail contins lors de I'exrrcice de sardes médicales lourdes
tchirurgie, réanimation, ,^ynrcolugie ob,le ttaquet bien que nappa•
l'entant en fait à un travail continu de nuit ne donne lieu a
aucune récupi•ralioui . Certes, l 'absence de tempe de rccuperalion
s'explique en partie par le fait que la pre,ence du personnel
concerné eel indispensable pour assurer le bon fonctionnement des
services normaux de jour . Il n'en demeure nas moine que ces
horaires. abusif. sunt préjudiciable, tant pour les malade ., que
pour le Personnel me é dical . II lui demande donc si une orgalisal ion
ade uuale ne peul étre cu,s'ue, permettant aux chefs de clinique
aesislant, de lieeel'icier de la mense prutccliun sociale et juridique
que les autres catégories de salarier ;.

7 ' 0 .re srrr' lu r'le,n' iiinnlre ittm .rt.

6605 . — 7 démembre 1981 . -- M. Claude Wolff attire l ' attention
de M. te ministre délégué, chargé du budget, eue le poids de la
li,calttr indirecte pesant sur le ; disque, . Il lui rappelle due P . l ren-
çui, :Mitterrund a, avant son aecessiou a la présidence de la Ifepu-
htique, exprime à mainte, reprisse son profond d,•,accurd :nec le
taus de T .V . •1 . applique a ce produit de grande c•on,onunation.
En effet, le tare: actuel de 'I' . \' . A . Punie l'accès de la culture
musicale aux phi, favorisé, et l'interdit lits catégories sociales
dont les revenus ,out atteinte tell' la (' rise et le chômage . Il lui
demande, au re•g'u-cl des en'sa_e,lonls prie par le candidat Miller-
rami, ruelles mesures il mielssue de prcndr : et dans quel .- délais
afin de rendre la consommation du cheque accessible au gi :nid
public .

Tr,a'r .erre la Ialta!, uiuutt'r 1 l0u .r1

6606 . — 7 décembre 1981 . -- M. Claude Wolff attire l ' attention
de . M . le ministre de la culture ,w' le poids de la fiscalité indirecte
pesant eue les disques, Il lui rappelle que M . François '.til lcri'and
a . avant sun a .'clseion a la présidence de la République, exprimé
à matoles reprise- son profond dc,ac•cord avec le taux de T .V .A.
applique a ce produit de .grande consonunation . En effet . le taux
actuel de l ' . \' . A limite l'acmé, de la e ulture musicale aux Plus
favorisés et l'intetdit aux catégories sociales dont les revenus sont
atteint, pan' la crise et le (Apelle, . 11 lui demande. au regard des
eneanu'unenls pris par le candidat Mitterrand, quelles mesures il
envisage de prendre et dans quels dédais afin de rendre la consom-
mation du disque accessible au gi'a nd publie.

l'ol'tbpie e.rlrrieure t .h,pout.

6607 . — 7 deccntbre 1981 . -- M. Pierre Bas demande à M . le
ministre des relations extérieures girolle est la dc•finitien de l'e'+pres .
sien établissements non d'empl'i'e Il'ant•aiee , qui est actuelle•tr :entutilisée par notre ambassade an .lapon, et que taus-il entendre par

établissements d'emprise I'ant-aise Qu'eu est-il des organismes
d ' otseiquetuc•nt, des organismes universitaires dans lesquels nous
aven, éventuellement des chercheurs, des professeurs nu idéale le
directeur et l ' admini Iralion.

F. rr5r'iyrrcntrul 'perce r, rrr't'.

6608. — 7 déc• p uibre 1981 . -- M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les prditletnus relatai;
à la pernmualino de, en s eienrunis . En celte période ou les clénarches
relatives a ces demandes s 'cffect ment, il cal néee.ssetre rie nietlre pn
as :tel deux ,,'ries de prnhli•nos : tout il ai'url celui de, demandes
...épand . , pour lue couple,, dont il psi ;iii humainement et lugique-
meut impossible de dissocier les tees ; middle les affcrtations mble-
nue, po,cnl parfoi s, de :ends prubG'nus de postes l''1 de lieus de
travail dan, le ddpau'lenu'nt d' :u'riii'e . t-n eausientence . il lui demande
quelle ; rli,po,ilimn ; il entend prendre peur permettre Une anlé-
liurelinn du sy'.li•ttu', min de cn',rilier le ., indue(, vies t'nsei^nants
et veto: inipératil, du servie public-.

F'InLlr• .ar"tete(, (t tu . .prtali .:niiorr, (le :Usus et d . el ;ede 'per' ..aomeelr.

6604 . 7 décembre 1981 . -- M. Claude Wolff attire a nouveau
l' ;rltention de M . le ministre de la santé ',rn' la si i e .uion des chefs
de clinique assistante dm, hôpitaux . En effet, les normes, de travail
de 'tette partie du corps médical dépassent laidement les quarante

a :;aunne'e ru•t ;lr•ssr• : reg 1.'I ' 'l'
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In('rur rte ' . ;eI meu t -.et.

6609 . 7 dre•enlble 1981 . --- M. Paul Balmigère attire l ' atonlion
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la sils : utinn des retraités des Inipnts .
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En effet, ces retraités sont inquiets de constater qu 'aucun échéan-
cier concernant les problèmes de la retraite n'a etc arr ;-te lors des
négociations salariales dan, la fonction pu ;,ii tua d'autant qu'au
cours de la campagne elertierate ils estiment avoir re' ;u des a-su-
rances, en particulier sur trois points suivants : taux de la pension
de reversion relevé de 50 à l) r . 100 dans un premier stade;
paiement me nsuel des item tiens ; inté ;ration totale de l'indeninite de
résidence . Ces t r ois points ayant d'ititportantd-s con si_quences da n .s
la vie quotidienne de personnel, de l'Etat, qui vu Ires (tee, n'ont
guère de temps pour patienter, il lui denrrtde do, :c sil estime
possible de ptévuir une n,iuciation globa :e de ces problèmes.

Assrn'neec ',entes ;e : rio une ace Jnne"iourutire .e Miels et n .illfa ie> s
, pi'rt .r,,, , ., ili n : i t5i ,u i ,

6610. — 7 décembre 1951 . - M . Paul Balmigère appelle l'attention
de Mme le ministre délégue, chargé des droits de la forante, tue
la situation de, veuve, d'a,wits de le fonction pnbliqui n'ayant
d 'aut res ressources que leur pension de rever s ion . se montant à
50 p . lu4 de la pen . ion de retraite du défunt . ce qui ne leur permet
parfoi s pas d'atteindre le minimum vieille . .-e . Il lui ra p pelle la
deman :le constante faite par le- .,yndiiats d un reletc,ueia, dans un
premier temps, de ce tain: de 50 à Oit p . It)n . Sans ignorer le, difli-
culles cc•,momiques du ..vat et t'néritede laisse par l'an_•icn gou-
verne rient . l'a-'e de :lori de ces pecoei les rend orne: : aire tilt
examen rapide de leur ;ii (iii -,n spécifique . 1l lui dc .ne nde si elle
envisage, con ,ioir.temcnt a':ec ses cuilèq'ies concernes, une initiative
en ce sen-e .

Dé`eesc te e :'(rr . personnel : Lulre,.

6611 . — 7 décembre 1951 . -- M. Paul Chomat attire l'att ention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la situation de, ouvr'ieres et o,triers de l'arsenal de R-tinte,

	

qui le

	

atril 19S0 i•taicnt revient, pou'

	

quitte leur travail
et partivirri a l'ap p ui de la L G l' . et des ...Militants de la paix

une mani''cstat :on en t :,,c ; :r de Parent de la guerre en Indochine.
Pendant plusieurs anncc,, la lede'ratiun C 0 .'f . de, travailleurs de
l'Etat est intervenue pour !'t' .nni,tic et la rointégration dl-s révoques.
En 1110), une diei-Lin .tin ;,t .aiel!c donnant dos inslruciiuns pour
une red:i:-e au n'a . ail de, personnes saiirtiunnees, mai, sans ripa-
ratine financiue et ad :nini,t' :tli' .e . Le 4 atout I :ai1, une nouvel l e loi
d'amnistie prévoit l'elfaee .nent des sauetions dis,ipliva :r es dan ., Ie,
entreprises publique' et pence, . En ai-ant di t a tee, reeendieat ions
ce susdit ulve acte de justice -.ucia,c . Lee rc :u e t ues et leur, lamines
ont payé cili•rement leur ., acte', pour le chan, .emeet, les Iibestes
et la paix . q lui dentende qutCes uisp„sitiens, il corapte prendre
poile les ri•ptr:alun:, lina,t'turt•s et attmini,tt' ::ti :es aie, que la
vali .lalion de, année, dilection pour le calcul des retraité, eu pen-
sions de réversion soient luise, en compte.

(Iowlict pcs ,rr :, :aertiuu prefer:s'auucllc et sociale'.

6612. 7 décembre 10111 . -- M . Paul Chomat attire l'attention de
M. ie ministre des anciens combattants soi r les diificctitee q,ie connais-
sent certain, handicapés q ;.i, en tcrtu du décret G5-1112 art . L- du
lui de•re :t-bi-e lOtiS, oint iescriis sur les listes de ctaseerneut pour
de- emploi, rés-rues depuis plu leur, amie,, et ne t'entent pan de
poste, le motif i't ..nt que le, corps su, .:eptibles de le, recevoir sont
en voie d'extinction . il lui demande quelle., di-.position, il compte
prendre pour que celte -itnatiou particulierenmut mal vu -ue rat les
intéressés, qui out le Perron espoir de li-enve' du t'a .ail, ces-e.

Boer-ms et ralru'ate,us d 'ié tudes hvntd i tions rl 'nitribul ;aitl.

6613 . -- 7 décembre !981 . -- M . Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre de la santé su' le rait qu'a re,soeroc .; eea!e .s, de,
bourses d'Etal peuvent i•tre• a . ei'ptc .s pour des études relevant du
ministere de l'éducation nationale alors qu'eau sont refusées peur
des études d 'infirmii•re, le.; c•nndili„n, d'attrihuti-,ns étant d i tle-
rentes selon le, deus art . nini,trati-nr, . il lui de,,,-- ; .ii- quelles di-po'
sinon, il compte prendre peut' reuiedier à cet état de fait qui pi va-
lise injustement l 'accus au métier d ' infirmier, ou d'infirmier,.

Delle p(-h ;' 't

	

p eur prnui e S d'Eitd r,

6614. — 7 décembre 1981 . --- M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le (ait que lets contri-
buables qui n ' ont pas pu payer l'impôt sécheresse i-n 1970 aux dates
prévues de recouvrement, se voient aujourd ' hui refuser le renibour

QUESTIONS ET REI'ONSES

	

7 Décembre 1981

seseut de cet i iipot . Cette situation parait inju,Le dan ., la mesure
oit titis cont 'i -ueults ont déjà eu IO p . 100 de majoration de retard
et quo chine ces vonditi, ;,is ils se reu-uutent deuh!e :vent pénalisés.
Il lui iL•ncinde quelle . di .epo .ilions il compte prendre pour remédier
à net état de fait.

En;bt -' .seue-'iLc d'h, spitnlisnti,nn, de siens et de cure
.pers(,nnel

	

Ilc-tic'1•'',t'' t'-

6615 . -- 7 dért•mbre 1981 . — M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de la sanie la question écrite qu'il avait posta le 20 avril
1! et) a 51 . le uiàtlst :e de la santé et de la sente le sociale, relative
aux reeenditaliui .s du personnel otrn'ier de I ;tssistan .e publique,
retenG!cahuns amimie, à l ' cpu lue par un puissent mouvement
rivendtc,r,tf. Le mintare d'alors n'avait pas jugé utile d'y apporter
une réponse . A di•:ec,es reprises de ;,uie le Ili ,,tai, les organisa-
tiens ssnd :c .:les ont demandé que s'ouvrent des négociations pour
vues leurs rc .endicat'nn,

	

li1llre le retour
est catégorie , activt iic l'ensemble des pers sied ; ouvriers et
le rétablissement du droit au départ à la retsaile à cinquante-
cinq an,, la retaloci,smi',n des pensions de 2,5 p . 100 par an,
l '.e cce„ion au grade de matt•e-ouvrier au sis rme échelon du
groupe V . Lets' saiisfaetion va clans le sens souiieité par le Gouver-
nement d i, laisser l'àee fie la retraite, de libérer des postes pour
crées de neuveanx etu ;t ! ,, is et réduire le chômage . aussi, il lui
demande de bien s-oui-tir entisager des neteptiations en vue de
satisfaire ces ttrettdie'ation, et apaiser :servi l'inqui :lode des per-
'tunnels ouvrier; tue l'a ., : .istance publique.

Fnseienernent tuf) trieur et pastbc,ocalartrr,tt (personnel).

6616 . — 7 déccotbre 1931 . — M. Geor ges Gosnat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la sitcatioe des ensei-
gnants non tilul .cs de l'université en mission en Algérie . En
envi, ces eneeicnrnts cterrent leur mission dans des eonditious
etitré .ncniunt precair ;s et difficiles . tant du point de vue humain
qu'mtiversita're, nattnimeit en rai<tm d'une convention inadéqurte
à une c . .onéridiun honnête . de l'eloigneinent a ieclif, culturel, social
et universilaite, d'une charge d'eneei_•netnert de haute responsa-
bilité . lie sic vernit, leur situation se trame considérablement
art :; ievéc au ternie de leur mission pour leur intégration ou réinté-
gration au sein de l'uniter, :ité franeai-e . En conséquence, il lui
demande quriles mesures il aun .tac prendre pour amcli•,rer la
silualietn des en .cidnsnt, non titulaires Je !'université en mission
en Aigrie et peur ru- 'ler de Tacon satisfaisante les conditions
de leur accueil clans une université française lors de leur retour.

Arts et spectacles (rir((t rna : Val-de-,Marrer.

6617 . — 7 décembre 1981 . -- M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation de la Société générale
de tracaiu : cinéma t ographiques à Joinville-le-Pont el) qui occupe
286 travailleur ; dont certains viennent de l'entreprise C .T .U . de
Gennetilhers qui avait, en 1930, ces,(• sou activité et licencié son
personnel . La direction de l'entreprise G .TC . (ancienne direction
C T .U . devenue principale actionnaire avec les fonds provenant
de l'opération inunobilie re réalisée après la fermeture de l'entre-
prise( aum,ace la suppression de soixante-quat re emplois . Par
ailleurs, la G .T .C . est aussi l'une des plus import :uties actionnaires
d'une autre entr eprise de développement de filins : Tirage 111,
installée également à Joinville-le-Pont oit, en 1079-1980, quatre-ban'it-
dix emplois avaient éle supprimés sur un cifectif de 290 . La situa-
tion est p:irticuliérentent préoccupante alors que les laboratoires
ein,"m:do,rapitignes français n'ont cessé de réduire leur activité
au profit de l ' étsangcr . Dans quelle mesure les subventions du
i•eutc national du cr in--tt ne servent-ils pas à financer lis licen-
ciements , ( l'est une question qui se pute at -c les faits passés à
Gennctiliier, avec la G M . Il lui demande quelles dispositions il
enteud prendre avec son collègue, M . le ministr e de la culture,
afin d'eniprcher cc, licen_icnienis et permettre la relance de
Eut -lis lé des laboratoires cinématographiques et en particulier la
G .T C .

Prititcses l )rullu^ :; .;t-SI.

6618 . -- 7 dérenibre 1031 . — M . Roland Mazoln nuire l'attention
do M . le Premier ministre su' la question écrit,' qu'avait posée
Mine Hélène Cnn .lans, ancien députe, re 14 février 1981, à son
prédécesseur, sur les difficuités que connai-sent les priiti :é istes
dentaires pour leur instellation . I1 se permet dr la lui ra p peler :
à l 'école de rééducation professionnelle Féret du Longbois de
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I :en :'es, qui accueille des han :li•eap?s tidetines d'ac•.ldents oe de
maladie,' exi'te une se .'linu de foe .natien eu protitise (fe'ulaire.
A l'in ue de leur furinafian et a ;,ru ., leur sneues au C A P . de
pruthesiste dentaire, un c• : :-Min m nbre d'anciens élevée s souhaitent

s ' établir à leur compte et, comme les trais d'in . .tallelion sont u ses

élevas, cherchent à obtenir des primes d'installation ou des 'nids
d'honneur de la si'curile sociale . Cette derni re répond qu'elle ne
peut leur en accorder parce que l'actislte de prothésiste dentaire
ne fleure pas sur la li•le limitative des prit essiaus éntnn'''rées
dans l'arrêté du 27 juillet 19 .,9 et qui peuvent donner lieu à
l'octroi de prdls d'honneur . Ils ne Pc,lveut pas ben :u'livler non plus
des dit erses primes de crcat ion d'entreprise ou d'installatiods exis-
tantes . 11 en ru,u!te que la formation reçue à l'école de recdru•a-
tion et financée par l'Etat ne débouche Pas sur lise crie réel de
leur prufe''ian . 1961 étant l'année des handicapés, il conviendrait
que le Gucvernennent prenne des me-ores pool' que ceux-ci Puis
sent trardlter, dés lors que leur état piiy,ique le permet . il lui
demande donc quelles mesures le Gou ;ernemcnt compte prendre
pour aider à leur installation professionnelle.

Coin suies (fir'orces Inrale .cl.

6619. — 7 décembre 1981 . — M . Roland Mazoin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
subventions accordées par l'Etat pour le fonctionnement des trame
ports scolaires . D'une part, depuis l'année seo!aino 1978-1979, le
taux des subventions est nettement inférieur au taux initialement
prévu 'in p , pH) de la dépense sub'. .elionnable r . D ' autre part,
alors que, en inaction de l'évolution des prix, de, actualisaiiens
par avenant, sont généralement aulori .ées en cours d'al un•e pou'
les et'unPs aima contrat, les niieuits o'ganisés en régie direct
ne font l'objet d'aucune actualisation, ce qui pénalise les mmnlei-
palité .s organisatrices de services en régie directe, la depen .,e réelle-
ment engauée dépassant toujours la dépense :•utorisée donc .ubvcu-

tionnable, en idOut d'année scolaire . ll lui demande d'examiner la

possibilité de revenir au taux de ' i5 p . 100 pour le calcul des

sil bventio :1S eccordées par l'Etat pour le fonctionnement des trans-
porte scolaires, et d'appliquer à tnua tt's circuits de transport,
scolaires, qu 'ils soient organisés sou s: Contrat ne en re• .tie directe,

les ac•luali .ations aclnrisees en (Dors; d'année peur tenir compte de
l 'évolution des prie.

I'r, .etes et téiéeur : rnuuienaiurrs irortrrier'I.

6620 . -- 7 dec'embre 1981. M. André Laignel appelle l'atten-
tion de M . le ministre des F . T . T. •.ur le frit que pe,'dant l(n .;-

tenues, la République française tole :'ait que la coirespnudanu•
scolaire et les éclsande, des écale, publ i q'u's aveu les e ,ociatitme

éducative, s'effectuent en fr anchise postale. De p uis quelque, année' .,

une appli•-alion réside de, textes taxe ces envola postaux . Il re',relle

que l e s re s sources des enopérat ';e, scolaires . pru'.enanl esse elle-
ment de, crtisation, et du travail des eniant s , ne puissant rire

eon .ac'r'•e ; conpete ne guère à des activités p . dagogi lots. f: : lui

demande de prendre les mesures nécessaires pour que celte de :.

tuité ,oit à nouveau a„urée.

',tui le et ',rodoir, ra)itees 'stutiuu .; . .ac ;,aer n e

6621 . -- 7 décembre 1981 . - M . Raymond Marcellin souhaiterait

que M . le m'nistre de l'économie et des finances lui 'récit :' •.'il est

e ;acf que l'a(KN) à 12 600 points de ',ente de carburent sont app,-h''
à (lisparaiti'e, et pnw'quoi.

1•:''rblissenrrets rl 'Iru.ry,itul•rntio a . t!r Soue et Jc• mure
~eer t r'e ; Itesp n iebers

	

l ' ou,rc'.

6622 . — 7 décembre 11181 . --- M. Jean-Pierre Soisson appelle
l'attention de M . le sinistre de la santé' on . la situation des eenlre,

hospitalier, de l'Yonne . '['rente cut ;,loi ; nouveaux se'.tlenient ,osaient
préau . en 1 :182 pour l'('nselnole du dcpdrtoment, alors que, pute' le
seul hi,'ilal d'Auxerre, qu areniti' ring cuis! uns de poste seraient
n_ce•—.aire,, ans compter le per-o,nnej u'dispen,able pour Voilier—

Cure de la maison de p ure et du sertit, d'hé'nuciidy .e . Celle ripas .
'ilion de la pénu r ie s'applique é :salement aux c•rcdits

ment . Il semblerait que la rieuxio :ae tranche des travaux d ' huma.
nisali'm de l'hô,,ital psychiatrique de l'Yonne ne serait pas financée
en 1932.'De mime, les crédits nécessaires à la modernisation de la
m''le : njlé du centre hospital i er d'Auxerre ne pourraienl Pire

dégagés. Ainsi, la politique de I'hoepitalisatiun publique semble
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t'enlise en c :ul,e plu' one reth.le :io n ! .,an, pr(rcdcn! des, cridü, attei.
buis au d p;irtenu'nt de l'1'unne . li lui deni .mde de lui préciser
les moyen, cou il compte n :'th'e vn .'u .rr, lent en mellere de
persu,lr!e!s que de ereihts d ' i• .tui ., :cot e nous pallier les in-,uffi-
sanc'e, r'levrea ci-de ssus . Il ,utrh :titerail ('nnnditre la te•elctlliun des
n1e-iii c, .,nulle, punit, pour 198.2 cet, les quatre d-parlenu'nte
de la rc jan haur,m,ne.

1 alee,risu .s fume idd ii' r prirvuu,

6621 . — 7 décembre 1981 . -- M. Claude Wolff rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que la France c,l en 4adée,
à l ' instar de ses partenaires au sein de la C .E E . luactifier la
le_islatiien actuelle afin sic l'i :•rnwrise!' arec la quatrième di :eclive
des C'onunui.ar :u's eurcpi'enne, r,•hi :ive au\ comptes annuels des
societ,•s de capitaux . Celte quuluru me direcli 'e européenne prévoit
un large a„ouplissement en faveur des petite" et mo,ennes entre-
prise, ndi'finies à l'article dl• . A11,d il lui dcuande de bien vou-
Iu. j r'ri'd'er si cet effort de sirop lificali :,n sert prévu dans le, testes
d'application rie lu gtmatrienu' direeth.'e et sous quelle l'urane et quels
seront les nuits retenu,. En outre, il s'étonne qu 'alors qu'aucun
teste définirif .sur ces matières n'est enc•nre intervenu . le direc-
tion des laines du mirais ;ire de l'i•due-aliu :t nationale ail modifié
les uro ranuue, (tu iraccal ;surent technique, du breve . :le technicien
comptable et du brevet de leehnic•icn sUTrieur pa s tan arrélé du
2 .juin 1931 .Ju'r'nul olfir''r' du ü juin 1981 . afin de faire porter
l ' en•, i,, :nvncnt sur le projet vie plan comptable

	

Il a l dtonne
leinent que ta coanaiss,ince de-re projet de plan comptable anisé

;ù• 'né rcndoe obli_ato l re pou : les examens conduisant au diplôme
d'expertise m,un . tdhle . En cri : ; :4lu :nr•c, il lui demande truelles
relie•inns, . re'3ar .1 de sa politique de Lille contre le chômage.
lui e spireel le telles initiatives qui :uuunt pour effet rie nutIle sur
le nuarel`é du t :'a`'ail, dis l'an pruchtiin . des nrlimm's de ayant
rcq :r anse for,natlo•n imnieplée' ne çermeilant pas leur Insertion intmé•
dite dan, les c•nl''epri-e, ou don, le, cnninels professionnel,.

Erdre'Ses Inir•'h lite' psi ''Ci''.

6624. -- 7 dét' : nbre 1981 . .-- M . Claude Wclff rappelle b M . le
Premier ministre que la Poulie :est engagée . a l'instar de ,e, patte•
naine ; au sein de la C E .E ., à n -:u ;ijficr la législation s Bielle afin
(le .' l'harmoniser ;M•c• la quit :'iè .ne n !ire'e•live de, l ' uniur.nuudés eurn-
prennes relative aux complets :mnoels clos soeiétde de ,'apilaux.
Pi't're qualrienu' tlirertive eeropiune ponton un 1•''3s lame es-ou ttlis-
avinent en laveur des petites et nlciy(mno, et :tre .r.'ise, d :•finie .s à
l ' arii,de 1 i Aussi il lui drmandc ( le bien vouloir prdcio . r si cet
effort de sinn' l ilicaticn sera deuil( rdan, Ic, lestes ti' ;.,,tpll . aliun de
!a qua'•' .i•me .iireeiite et sou- quelle r enne et quels .iront !es .rails
retenus . 1•'n - i ire, il s ' i'cannc qu ' alun ., qu euetln te :le d é finitif sur
ces n .liér'e, n 'est encore iulertcnu, le nlirerlion des lycée, dot
ulmaire clé l 'é«ucali,'n nalinnc.le ait ntuctiti :' les peoirantates du
ba .'cela'rc'al te'chnigee, du bue •.et de teihniel•n • 'ntpi :tà l o et du
brevet de teriunicien .u ;•i' :'ieur peu' un ana., du 2 juin 1941 tienr-
r-' d '-Jirvrl (hi (i juin 1"811 afin de Caire porter l ' en .•`i•'u :'nuenl son'
le .relet de plan eo :mnah!e revit, li s ' i•te'nm' i•_ale .ne :d acte 1a
collai--am, de ce projet de Ilium comptable rr .is't ait cl,- rendue
ublivaluire issus les examens ron :lui,;ru au dipinroc d 'cxpe'li>'~
p untplable . Fin :onscquence, il lui demande quelles '''ilesiuns, au
rr and rte sa t,ulitjque de hile tendre le cleetmde . lui in . pirent
de telle . i'ii d ives 'lui auront pour elleI de mettre „n' le n n erché

du 'ratai], de- I r an pro :Main, des milliers dr' lemmes niant reçu une
t' n malin t, inrdal't ire ne 'cuita l :cnt pas leur insertiva immédiate dans
les rntrortri . ' •, nn dans Il, Cabin`t, pn,fo„iuiuu'Is.

6625. 7 d-'•coi-tore — M. Claude Wolff r:peell' a M . le
ministre de l'économie et des finances [lue la natice ses[ i aag e,
n l'n"I,n •'e . .'s pu'l'li .HHe, au sein de la (' I : .E , a to n ti : tif r la htej ;•
latin q actuel :c :efi” de !harmoniser aven l :t tcutalriente diio'tice de,
l'Un lultntLnfe .'s eu'rep cime :., nel .ttite aux Conlldee 11100, dp, sorites
de capitaux, Cette dire''lice, approuve le 25 juillet I9it, doit être
nüse en applicale n n le I'' f,•it'icr 1982 . En conséquence, il lui
clenandc de bien ve .on. F,r'`t'iser quelles 'le,ures k` Gouveuienueil
en t end pian Ir es afin de re s pect, («d ereeatmumt communautaire
et dans quel rh lai ses mesures orurrnnt s appliquav' . De plu ;, il lui
rappelle que !a prri ;,aralien ale la luise en vigueur du plan compta-

révisé arrclé du uinislre de Veen ...lie, foin, . mil an,' d it

15 juin 1971)' est dr' .jà engagée et enD'aine pour Ie ., mitrepriaes
f'et,çai-ses des (. ofda

	

lent en matière de
du personnel que de modification des programmes inturnutljques .
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Aussi, afin de répondre à la lcgitinte inqui''iude 'tlre•r,'i-r ., il
lui demande de bien vouloir préei ..er si le projet de p!' n cu ;n' .'a-
ble revi .e meut être consü . r, ,sunt ., définitif ou si des modilica-
tioiis .ont sesceplible, de lui (» Ire apporte,,.

Est rt'pr.ses enruptebtlilr tirieceu.

6626 . — 7 decenibre 1981 . -- M. Claude Wciff rappelle à M . le
Premier ministre que la France ,'est enuagcc, à l ' insl,u• de ses par-
tenaires au sein de la t' .E .E ., a mod i fier la législation a ;Welle afin
de l'her :noniser avec la quatcilice directise des Cnninnt»aulés miro-
péenne,, relative aux comptes annueh de s snciélrs d' capitaux.
Cette directive, approuvée le 25 juillet 1978, doit être nijaP en aupli-
cation le 1" février 1982 . En cuisi'quenrc, il lui demande de bien
vouloir préciser quelle, mesures le Gouverneraient entend prendre
afin de respecter cet engagement co :•ununaetaire et clam, quel dé lai
ces niesiu'es pourront s'appliquer . De plue, il lui rappelle que la pré .
paration de la mise en vigueur cl' plan comptable cerise ;c'ri'é du
ministre de l'econnmie, Jouette! Miiciel du 15 juta 1979s est déjà
engager et entraine pour lc, enti_ . i'i'.es françaises de, coûts très
Importants tant en matière de torniation du personnel que de modi-
ficatinn des programmes inl' ormatiyues . Aussi, afin de répondre à
la légitime inquiétude des entrcpiiees, il lui demande cle bien vou-
loir préciser si le projet de plcn comptable révisé peut être con ;i-
dére comme définitif ou si de, :nudifications sont susceptible, de
lui être apiortées.

`Npnrt rrirut3 et terrrtnire's d 'n tri re-errer
.arrt' irae r ueseruru'e rieilies .sen

6627 . 7 décent 1981. - M . Jean Fontaine demande a M. le
ministre délégué, chargé do budget, cle lui faire connaitre à partir
de quelle date le département de la Réunion bénér'eiera du paieraient
mensuel de, pensions.

A .asurnrr(•r ricillc.,' .se

	

r .-geee geste .! . .,( . scions de re•rrr,ahrrrf ,

6628 . -

	

7 decenibre 1981 . -- M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation

	

Fein . , veuves ôtées de moins de cineuante-cinq ans.
En effet, celles-cr i, bien que bénefiriant dan, un premier temps et
pote- une du r ée de trois an, de l'aeeuranee vettvade, ne peuvent
prétendre à la pension de leur époux défunt, avant rage de vin-
quante-cinq ans . Dans la situation économique actuelle et compte
tenu des di(fieultes que rencontrent, notamment, le, femme, a t r ou-
ver on emploi qui leur permettrait de l'aire vie re leur famille,
il lui demande d 'examiner avec attention la situation de ces
perso'ines.

Lngeru( iii 'amélioration de

6629 . — 7 décembre 1981 . - M. Jean-Jacques Benetière appelle
l ' attention de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
composition de la commission d'anrclior,dion de l'habitai . En effet,
le décret n' 71-8011 du 29 septembre 1971 portant reglenrent d'admi-
nistration publique relatif à l'agence naltuaale pour l'amélioration
de l'habitat, prévoit i' son article 7 la composition rte la eonmds,ion
d'amélioration de l'habitat e s(•ctiun locale de l'agences . Outre que
cette cunipn+ilion ne fait place à aucun élu, elle n' e n fait pas non
plus aux organisme, de ,soupa^_e, agréée par l ' A Nil, qui
jouent un ride déterminant dan, la nuise en o e uvre de la politique
de i'anu t lioration de l'habitat . 11 lin demande le peint rte sue de
Gnu'sernenu•nt a ce sujet et s ' il encisa e de corri ;el' cette incohé-
renv-e

)r tnbl- :; .serrrerir .s rlhu .ipituti .s(ilrnrr, IIC sonos Cl de cure
teentres 'rnspt hclfC r ; ~,

6630. — 7 décembre 1981 . -- M. Jean . Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur l 'application de la circu-
laire n" I du 4 août 1981 . II note que par cette circulaire C . ser-
vice, ont précisé que lei directeur, de, établissements pnflice hos-
pitdiers (levaient tenir compte des avis émis par les comités ',Mn.
que .; paritaires. q semblerait que dans un grand nombre d 'établis-
sement,, l'applications in,édrale de cette circuaire ne soit pas res-
pectée. Il lui demande ,icelle, mesures il compte prendre afin de
remedier a la présente situation .

(' 'u Watt/in rnu e i p re 'rr . puusubdtI, c•irtl,',.

6631 . --- 7 décembre 1931 . M. Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur l'inquiétude suule,ée dans les
barreaux français par le projet aeluel!eerenl à l ' étude a la Chancel-
!mie et tendant a réformer le, régies (l ' inclmenieal un des victimes
d'accident de la circulation . Il, considèrent en effet que l'adoption
(le ce iii'nJel serait de mal ii -e à buulcvet :ser totalement les condi-
tion, danse Iesquelle ; s'effectue actuellement l'indl'niniselinn de ces
victime , et tendrait a substitue : à la notion de re'poesnbilite, qui
constitue !e fond e ment actue l de cette indemnisation, la notion de
risque . Ils crai^_nent nue ce système néglige la prise en compte
des sitealiuns part ruliêres et tende au nivellement rets le bas des
indenrni,nliu, :s alors que, ronronnement à la jurisprudence
Rem ai t'sen elablie, chadue victime doit purnuir tnét,ndi'e a la
',pareil .' intégrale vie la totalite de son m'émince tant eetra . t)tt•i-
munlait 'tue patrimonial . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
fournir les i'lemenIs qui lut permettront d 'apaiser ce ., inquiéludes.

c uatiusrrl ubjri-tcurs de coesr'crrcei

6632 . — 7 decenibre 1981 . -- M . Maurice Briand signale à M. le
ministre de la défense le cas de \IM . Ferrain et. Corbel, insoumis,
actuellement iucarcélés à Rennes . Il lui demande s'il ne lui parait
pas possible de placer les intéressés en position d ' appel différé jus-
qu'a la promulgation de la loi portant nouveau statut de l'ebjec-
tiun de conscience afin de permettre aux intéressé ; d'en solliciter
le bénefive .

Eteruye LubattoirsI.

6633. — 7 decenibre 1981 . — M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés
par le non-respect des régie, de pesée, classement et marquage
1t' C .M,t des carcasses de porcs dans les abattoirs de certains
déparlenreuts. Le, éleveurs de porcs de Bretagne font observer
que des progres tue., importants ont été acquis clans leur région
gràce à l'application den normes de P .C .M . Par contre, ils cons-
tatent que ces réglo, ne ,ont pas appliquées clans l'ensemble des
abattoirs de certaines régimes . Or, cette situation engendre des
disparités au détriment des producteurs qui commercialisent leurs
porcs en Bretagne . Par delibération adoptée le ii octobre 1981, la
chambre d'agriculture de, Côtes-du-Nord souligne que le, upera-
lDnn, de pesée, classement et marquage des carcasses doivent se
faire en toute objectivité, en dehors des opérations connnercie les
de fixation de, prix et que celle imtépendanee ne peut être acquise
que pan' la mise eu place d'un corps de pe,curs-classific•aleur, . La
chambre d'agriculture de, Cuites-dit-Nord réclame, par conséquent,
l 'exleu,iun au plus vite des règle, de P .C .11 ., dans un cadre
interprofessionnel, conformément aux réglementation, en vigueur.
En conséquence, il lui demande de prendre le, mesure,, néce,-
saires afin d'éviter le retour aux erre : .-s du passé et d'empcclier
que se développe une concurrence déloyale e-il re produc i e'urs et
ent re abatteurs.

t)'v•krrt .s ce t prieliels de lu rcrnin'runun

	

tie rs , .

6634 . -- 7 decenibre 1581 . — M . Didier Chouat demande à M . le
ministre de l'environnement s 'il ne lui parait pas souhaitable
d 'apporter une (lê^ogalion exceptl•mnelie au décret n " 79-981 du
21 novembre 1979 pou r permet t re eex entreprises horticoles de
l'Ouest de continuer à utiliser l ' huile usagre vunune conibu ,"ible.
Son applicalion st ricte risque de mu•tIi-e en difficulté t'ente-six
d'entre elle,, en !!regagne, et d'appauvrir la trésorerie des autres.
II apparait nécessaire que cette huile demeure sur place et soit
rimia„i•c par les ramitsscut :s aa'r-ea et serve (le combustible dams
le, chaufferie, actuellement équipées à cet effet depuis quclgrles
anne•e .s . La région Ouest, bénéficiant d'un climat favorable, pour-
rait ainsi devenir un centre de production horticole compétitif et
createur d'emploie. Il lui nonante, en conséquence . d'étudier cette
proposition et de prendre les mesures qu ' il jugera utiles pour
concilier le développement de cette activité économique et le res-
pect de l'envirnnnr•nienl.

,lu .stice : ministère ~prrsurrncl i.

6635. — 7 decenibre 1981 . -- M . Didier Chouat attire l ' atten-
tion rte M . le ministre de la justice sur la demande de système
indemnitaire des fonctionnaires de justice . Ils perçoivent de, bideni-
nites qui font partie de leurs rémunérations . ('elle dite di. copies
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de pièces pénales est source de conflit depuis plusieurs années,
car cl i c diminue réguliècenrent . Elle représentait, en 197:5, 8 p . 100
du tr aitement : elle n 'atteint plus, actuellement, que 4 p . 100 . Cette
indemnile est financée par le produit des copies de pièces en
matière pénale, payées par t es justiciables . Ce produit est partagé
entre les fonctionnaires, après un prélèvement opéré par l'Etat.
La C F . D .1' . a mené plusieurs actions, dans le passé, pour obte-
nir la révision de ce système et son remplacement par une iudem-
nite en pourcentage, évaluée à 8 p . 100 . puisqu'il s'agit d'obtenir
un rattrapage . En conséquence, il lui demande quelle réponse il
compte apporter à cette retendication.

Enseignement secondaire 'personnel'.

6636 . — 7 décembre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
pose par les critères de sélection de candidatures des P .E .G .C.
lp_ofesscurs d'enseignement général de collèges au poste de sous-
directeur d'établisse .vent scolaire clans ie premier degré . En effet.
actuellement, l'administration ne tient compte, dans le calcul du
barème, que du seul nombre d'années d'enseignement en tant que
P E G .C . Les année, d 'enseignement d ' instituteur dans le pri-
maire ne peuvent intervenir dans ce calcul . Il en résu!te, dans
certains cas, une pénalisation loisqu 'un P .E .G .C . ayant été inté-
gré tardivement dans ce grade désire accéder à un poile de suus-
directeur de collège . Malgré l'expérience pédagogique et les qua-
lité, professionnelles dont il peut faire preuve, il se voit devan-
cer par des collègues beaucoup plus jeunes qui ont débuté leur
carrière dans le cadre des P .E .G .C . Il semblerait utile de remé-
dier à cette situation d'injustice par une reconsidération du cal-
cul du barème.

Justice : ministère 'personnel,.

6637. — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M. le ministre de la justice sur la situation des
fonctionnaires des cours et tribunaux, en ce qui concerne l'indem-
nité complémentaire pour t ravaux suppl, meutair ts dite «indem-
nité de copies de pièces - . Cette indemnité, qui din roue au demeu-
rant régulièrement, provient d'un fonds de concours alimente par
le produit des pièce, pénales demandées par les usagers de la
justice . Il lui demande s'il envisage d'y substituer une indemnité
propor tionnelle au traitement, comme celle don les fonctionnaires
des conseil ., tic prud'hommes bénéficient.

Enseignement prrsrolui re et rlémet,tcüre
(examens, concours et diplômes ).

6638 . — 7 décembre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le m i nistre de l'éducation sur les considp'el ces
dommageables pour les élèves de >ectiun d 'éducation spécialisée de
la disparition du CE .P . Bien que modeste, ce diplôme ne repré-
sentait pas moins pour les élèves des S .E .S . une très vive moti-
vation et une aide incontestalle pour se placer sur le marché du
travail. C'e.st la raison pour laquelle il lui demande les mesures
qu'il compte pendre afin d'assurer aux élèves sortant des S .ES.
la possession d'un diplôme officiel leur oermettanl soit d'entrer
dans le monde du travail avec une qualification minimale, soit
d'entrer en lycée d'enseignement professionnel afin d 'y préparer
un certificat d'aptitude professionnelle .
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Trurail . durée dru trnt'uil~.

6640. 7 déc'e'mbre 1981 . — M. Raymond Forni expose a M . le
ministre du travail que dans certaines euiteprise ; oie le travail
en équipe est pratiqué, le tenues neeessaire au cage-croule pris
sur place, est con .,idcrt' rumine temps, de travail efieclif pour le
calcul tics quarante heures, taudis que clans d'autres entreprises
pourt . nt suites dam le inénte 'iel,artement, ce temps n'est pas
pris en compte . Il en résulte, dans note mène région, de, inégalités
entre le:; travailleur . qui ne paraissent pas justili,'c .s . II lui demande
que l ' a interprétation doit dire t_itc dus Imites sur ce point et s'il
n'est pas possible, en vue d'unifurmi, .r Ic, situations, de prendre
en c•onipte, pour le calcul de la durée' du travail, le ter.i, s consacré
au came croûte, de, lors que celui-ci est pris sur place dune l'usine.

Logcuie .,t 'oeces:Jou à lu propri été).

6641 . — 7 décembre 1931 . — M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur
l'insuffisance d 'information dont dispnscut les propriétai,cs en pre-
nant Rosse-.sion de leur nouveau l ogement . Les personnes accédant
à la propriété d'un logement n - ,ai ne disposent pas aujourd'hui
d'information, suffisantes . Aucun descriptif stipulant les caractéris-
tiques techniques, aucun plan détaillé des différentes installations,
ne leur est proposé . Une telle iuCornuttion permettrait une n'effleure
utilisation des installation, et assurerait les moyens d ' une meilleure
intervention en cas de travaux . En conséquence, il lui demande
s'il est dans ses intentions de prévoir des dispositions réglemen-
taires obligeant les construc't eur's à fournir aux nouveau• acqué-
reurs tan descriptif complet du loge :ncnt qu ' ils proposent.

Retraites coiepléutentnircn' '1','

	

.F .).

6642 . — 7 decembre 19u1 . — M . Christian Laurissergues attire
l ' attention de M. le ministre d'Elat, ministre des transports, sur la
situation des ex-agents de la S .N .C .F . l ' ayant quittée suif par
démission ou toute autre eau, store qu 'il> camptaient au moins
quinze années de services salaules pour la retraite en deho rs des
conditions d'à .ge et d'ancienneté requises pour bénéficier d 'une
pension de retraite normale ou de réforme. Ces ex-cheminots
bénéficient à l'à e de cinquante-cinq ans d 'une pension de retraite
proportionnelle qui est majorée, seulement, quand la loi de finances
comporte une clause de majoration des rentes viagères de droit
commun et pré' .eutemcnt ce, eaa^ents de la S .N .C .F . ne peu-
vent obtenir une retraite cuntpl''me!ctaire pote' le tenu pu passé au
service de la S .N .C .F . Il lui demande d'intervenir auprès des
dirigeants de la S .N.C.F. pour que l e s intéressés puissent obtenir
de la caisse des retraites de la S .' .0 F . un avantage de retraite

complémentaire en fonction de .s raide . d ' attr ibution et de calcul
en vigueur dans le régime de rcl,Mie coinplenettaire de l'union
nationale des institutions de retraite des salaries (U . N .I .R .S .1 et
dans le régime défini par la contention collective de retraite et de
prévoyance des cadres du l-i mei 1917 et rappelle qu'à compter
du 1"' juillet 1930 l'avantage sollicité ci-deesas a été accordé aux
ex-cheminots ayant quitté la S . N C F' Bans compter au moins quinze
ans de services valables pour la retraite.

Mer et littoral ,pelle lion et nuisances).

Recherche scientifique et technique iperso,netI.

6639 . — 7 décembre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l'intention
de M . ia ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de la tech o-
logie, sue les revendications exprimées par les personnels ingé-
nieurs, techniciens et administratifs de la recherche et de l 'en .;ei-
gnr•ment supérieur . L'élaboration d'un nouveau statut des ingénieurs,
techniciens et administratifs, à l'occasion de la prochaine loi d'orien-
tation et de programmation, devrait permettre, par le rcl^vement
des bas salai es, la réduction de l'écart hiérarchi p'e et l'intégra-
tion des hors statut, d 'améliorer de façon significative la sit nation
de ces personnels . Ces derniers s'inquiètent toutefois des disposi-
tions transitoires prévues à leur égard, lesquelles ne fendent que
reprendre les mesures conteaucs dans le décret Aigruin, pourtant
abrogé . II lui demande donc quelles mer-lires il compte prendre pour
répondre aux interrogation ; légiiimes de ces personnels .

6643 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre de la mer sur les déversements de
déchets raciioactii, euxciuels p,me .teat les Néerlandais au large de
la Galice . Selon certaines informalinns, les conteneu rs renfermant
les éléments r-,rli,,actif ., ne seraient tuai ale simples fûts incapables
de résister plus de quelques années à la pression et aux nmouve-
rnents de la mer . L'immersion de ries déchets se produit, rentes, en
dehors des zones éu'onomiques exclusives de la C. E . E . et de
l'K .pa'tne, ouais, daim ce ,1u'il est 'nnccnu d'appeler ,.la, patrimoine
commun tic l 'humanité Rappelant que le poisson est générale-
nient migtaleor, que les expériences du docteur Bernhard ont
révélé que des thonidés contaminés dans le canal Saint--Georges
ont été péchés à Ma :li're, il lui demande s'il n'estime pas néces-
saire d'intervenir auprès du Gouvei nemrnt néerlandais afin de
faire cesaer ces pratiques dont les conséquences peuvent étre dra-
matiques pour l'avenir des pèches et la sauté des consommateurs .
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Transports routiers 'transports scolaires).

6644 . — 7 décembre 1981 . — M . Robert Le Poli attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les problèmes
de sécurité dans le cadre des Transports scolaires . En effet, de
nombreux accidents surviennent aux enfants qui empruntent les
cars de ramassage scolaire et qui traversent la chaussée, surtout en
descendant du car, sans prendre garde aux véhicules pouvant
surgir . Dans un grand nombre de pays, notamment au Canada, il
existe des règles de sécurité : les cars scolaires sont équipés d'un
triangle clignotant interdisant aux au, .es véhicules de les doubler
ou de les croiser lorsque les enfants montent ou descendent du
car. Compte tenu du nombre et de la gravité des accidents inter-
venant dans de telles circonstances, il lui demande quelles mesures

entend prendre pour remédier à ce grave problème.

Politique eriérieure (Muurilanie).

6645 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean Peuziat attire l ' attention de
M . le ministre de la mer sur la situation des langoustiers bretons
exerçant leurs activités en Mauritanie . Les autorités mauritaniennes
ont dénoncé l'accord de mars 1978 qui autorisait les langoustiers
français à travailler moyennant un droit de pêche de 80 dollars
par tonneau de jauge et elles veulent imposer le régime de la licence
appliqué aux autres navires étrangers, soit 1 600 dollars par tonneau.
Cette charge ne pourrait être supportée par les langoustiers bre-
tons, dont les bateaux ne sont en rien comparables aux bateaux-
usines étrangers . En conséquence, il lui demande quelles mesu r es
il entend prendre pour renégocier l 'accord de mars 1978 et per-
mettre ainsi aux langoustiers bretons d 'exercer le .'•' activités près
des cotes mauritaniennes.

Poli tique extérieure (Maroc).

6646. — 7 décembre 1981 . — M . Roger Rouquette attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur les rapports qu 'entretient la France
avec le Maroc. Il lui rappelle les récents massacres de Casablanca
ainsi que la répression qui s'abat chaque jour sur les opposants au
pouvoir royal . Il s ' inquiète en particulier de l'arrestation des diri-
geants de l U . S . F . P . Depuis le 10 mai 1981, les plus hautes auto-
rités de la République française ayant exprimé, tant sur le terri-
toire national qu'à l'étranger, leur volonté de défendre les droits de
l ' homme partout dans le monde, il lui demande les mesures que
la France compte prendre en vue d'obtenir le respect de ces droits
par les autorités chérifiennes.

Urbanisme (plaies d ' occupation des sots).

6647. — 7 décembre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la procé-
dure de modification du plan d ' occupation des sols, suite aux mises
en demeure sur les emplacements réservés . En effet, la circulaire
n " 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par
les plans d 'occupation des sols fait obligation de recourir à la pro-
cédure de modification ou de revision, conformément aux articles
R. 124-34 et R . 123-35 du code de l'urbanisme pour ce qui concerne
les levées, suppression ou adjonction d ' un emplacement réservé si
le P .O .S . est approuvé . Dans l ' hypothèse ofe, suite à une mise en
demeure d'acquérir un emplacement réservé par un P.0 . S . approuvé,
la collectivité locale affectataire de cet emplacement parvient à un
accord avec le propriétaire tendant à une cession partielle ou gra-
tuite avec repor . du P .O .S . corr espondant sur le solde des terrains,
la délivrance du permis de construire ne peut intervenir qu 'après le
déroulement le la procédure de modification du P .O.S. Dans le
meilleur des cas, et suivant l ' état actuel de la réglementation, le
délai nécessaire à l'aboutissement de cette procédure particulière-
ment lourde 'notamment avis d,. groupe de travail, enquête publique,
délibération du conseil municipal, approbation par arrêté préfec-
toral,, ne saurait s'apprécier ù moins d'un an environ . Le délai
nécessaire au déroulement de la procédure de modification du
P.O .B . est un handicap sérieux que le propriétaire du terrain
réservé ne veut pas toujours surmonter, préférant dans de telles
conditions poursuivre une procédure normale de mise en demeure
jusqu 'à l ' acquisition intégrale du terrain réservé . Dès lors, la collec-
tivité locale concernée sera placée devant l ' alternative d 'acquérir
la totalité de l 'emplacement réservé au prix fixé par les Domaines
ou d ' abandonner purement et simplement toute réalisation d ' équi-
pement. publics sur l'emplacement visé. Afin de permettre à ce
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type de n ,gociallon entre propriétaire et a :iministration convnunale
d'avoir toute chance de se concrétiser, il serait opportun de sim-
plifier dans ce cas précis la procédure de modification du P .O.S .,
en n'exigeant que l'avis du gro :epe de travail et la délibération du
conseil municipal . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour simplifier la procédure de modifica-
tion d'un P .O .S . approuvé suite aux mies en demeure sir les
emplacements réservés.

Logement (amélioration de l'habitat).

6648 . -- 7 décembre 1981 . -- M . Philippe Sanmarco attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du lo g ement sur les pro-
blèmes posés par les travaux de réhabilitation des immeubles
anciens . En effet, les difficultés les plus redoutées dans ces opéra-
tions proviennent du coût des travaux. Il est à craindre que les
dispositions financières retenues par différents décret ., in " 80-19
du 9 janvier 1030, n" 81-849 du 11 septembre 19811, si elles aliitent
la participation des collectivités locales, n'aient cependant aucun
effet sur les causes des surcoûts immobiliers . Or, des e .sperienoes
récentes mettent en évidence que les surcoûts observés proviennent
de trois facteurs : une réglementation technique inexistante pour
les travaux en habitat ancien (les divers intervenants ne peuvent
se référer qu 'a des textes ne concernant que la construction
neuve qui ignorent les contraintes particulières liées à la :structure
des immeubles anciens), les conséquences de la loi sur l'aeeur guée
construction (cette loi qui n'a pas pris suffisamment en compte
les contraintes des travaux en habitat ancien conduit en pratique,
dans bien dc- cas, à des exigences de travaux supplémentaires
sur les parties existantes dont l 'utilité peut être discutée!, la
qualification de la maitrise d ' oeuvre (les méthodes de tr avail tendent
à ne s 'inspirer que des pratiques de la construction neuve, oui,Tiant
les anciennes règles de l'art qui ont prévalu dans la construction
des immeubles d ' autrefois) . En conséquence, il lui demande q .miles
mesures il compte prendre pour établir une réglenecnlation
nique dont la souplesse soit adaptée aux travaux d 'amélioration
dans les bâtiments existants, quelles modifications il prévoit de
faire apporter à la loi sur l'assurance construction pour en faciliter
l 'application simple dans les travaux de réhabilitation, quelles
actions — notamment de formation — il envisage de susciter tant
au niveau des bureaux de contrôle que des maîtres d 'ouvrage et
des maîtres d 'oeuvre pour que soient mieux prises en compte dans
leur ., pratiques les contraintes spécifiques des bâtiments existants.

Justice (tribunaux de commerce : Yrelines).

6649. — 7 décembre 1981 . — M. Bernard Schreiner fait observer
à M. le ministre de la justice mais l 'agglomération mantaise est le
centre d ' une importante activité commerciale et indust rielle . Cette
activité est la source d'un contentieux commercial important qui
voit sa résolution à Versailles ou à Pontoise . Ces tribunaux, en
raison de leur encombrement, ne peuvent rendre avec promptitude
leurs arrêts . Ce qui, considérant les us et coutumes commerciales,
peut être préjudiciable aux requérants. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Anetcce combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants e.

6650 . — 7 décembre 1931 . -- M . Michel Suchod appelle l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur les droits des anciens
combattants de la Résistance . Le monde combattant est actuelle-
ment régi par le code des pensions, établi après le premier conflit
mondial . Or, la guerre clandestine n ' a rien de comparable . 11 serait
donc souhaitable que les anciens combattants de la Résistance, qui
étaient tous des volontaires, bénéficient de la bonification des
dix jours, accordée justement à tous les coenbattaets volontaires.
De même, les internés dit politiques ne possédant pas les quatre-
vingt dix jours requis pour la reconnaissance de leur droit de
vraient voir ce barrage légal supprimé, afin que leurs droits soient
enfin reconnus . L'établissement du paramètr e de rattrapage devrait
permettre de rétablir dans leurs droits ces combattants et ces
internas dits politiques. Il serait également souhaitable de inclue
en place des commissions départementales élues démocratiquement
par toutes les associations représentatives du monde résistant . II
leur demande quelles mesures il compte prendre nour remédier
à cette situation .
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t r ustes : uenu'stere Ipersorn'el'

665' . — 7 dé ;enilr 1981 . — M . Alain Vivien at t ire l'attention de

M. le minist re des P .T .T . sur le tait Crue lur,yuc le, actiiites d'une
poste tu'ale sunt ur,ulli, :uttc5 ef ne permettent pat la création
d't bureau de poste, seule existe ton• agence pr,lale . Or une
grande pa'lie du traitement du titu'alre ia snpnrtrli•c par la

evmttrn :e 'excittple la cununune de Ecln>uboutain, 777, telce tien-
suellen .t'nt t :158 fronts alors que l 'acfmini,t,sliun itc partieme que

pour entiron 8011 f r ancs' . II lui demande s'il ne s ' agit pas la d'un
transfert du charge d'un service public sur une cnllt•cliviti' l .rtdle
aux ressource' plus que litnitees et quelles me'tt ' es il cunlytte prendre

alin de ne p . :, taire supporter une charge sup l >liucntaire aux

collectitilc : rurale ;.

j?,!r,grtr' .; e' ! efvl>!•sa,•r,el'la Padm a,

	

.Ctli . .ae, fl ','pfi l'gne f.

6652. — 7 décembre 1931 . — M. Henri de Gastines , ' ,'tonne
luire- de M. le ministre de l'econc•mie et des finances de n'avoir

pal reçu de ripun-c' a s .' Mie Putt rite n II) parue au deun- :f

o l l"'u•! . ttuesiiams, •In li nn :it•t

	

pane 2321 ;' relatite au meute

tcr .•'nt de ; personne!, ries caisse, d'c-p o u-'le	il lui en rinen>'.elle

doue le ; tende,.

6653 . — 7 décembre 1931 . — M. Jacques Godfrain demande à

Mme le ministre de la consommation quelle ap ;,Périt ;on p!'atlquc a
re ue la circulaire de recnmtnanriati'nt du burent de terification de
la publicité sur l'identification de la publicité . GEN' 2 fer du 8 sep-
tetaLte 1976. Au ferme de ce texte, il est recommandé aux organes
de tire .se d 'incligtter clairement qu'en lite de' cette publicité re'dac•-
tiennelli•, doit figurer le mot • publit•ite de :'ç-on lisible lccci
Paulo sur l'article 12 de l'ordonnance du 26 u '01 1944 sur Ibrea-
n i satien de la prose et sur l'article ii du code international de
pratirlues loyales en matirre (le publient' . En effet, plusicnr ; jour-

nuits et ni ellas ont rainaient fourni aux lecteur, des textes
putn'aut pri•ter a c .mfusion entre un article rédigé a l'initiative
du journal et un texte issu d ' une agence de publicité mais rédigé
pur lin journaliste . Il lui demande donc 1,•, instinctif ., que son

mitti,tcre (former .,, peur que ce texte du bureau de ve'riticatinn de
la publicité suit bics appliqué.

1{ .,pn,'e 1n1)1'it e sprtfit!Ie r,r rui,rrnne,.

6654 . — 7 decembre 1981 . -e M . Jacques Godfrain attire l ' atten-

tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la
technologie, sur la ri>nlution qui a it,i adoptée le dit octobre der-
nier par le conseil de l'Adent•e spatiale européenne .S E E S . .4 +.

Selon celle ri,olut ion, le progratnrne• enropée•n de satellite de l'•le''

detection ERS-1 estimé à 2,1 milliards de francs, ainsi que les
programme, subiei(ucnt ; de satellite, idont les missions .s'insc'ri-
runt dan, le cadre de l'ob,ervalion de la Ierret devront i•ttr géras
uniquement a partir de l'etabli,senient technitue de l'A .5 E . aux
Padditas . Or les prup,ramme, pve ire, ont été pr• 'saris par le
personnel de l'agence installée depuis 1972 à Toulouse et . du fait
que ce groupe avait géré avec succes la riali,,ttion de tous les
prngramntes antérieurs dans ce domaine satellites Meteosat-l.
Meteosat 2, Sirio 2', il serait illogique, inefticaee et coideux de• ne'
pas M ,nélicie'r de l'iinptaiilatiun actuelle de cette équipe pour gérer
ces nouveaux programmes ; que le personnel en que,tiun accepte
ou non une mutation autoritaire et rapide vers les Pays-Ba,, le
résultat irréversible serait la fin à brette échéance de celle implan-
tation a Toulouse . D'une façon plus :spécifique, les impacts se
situeraient a plu-Mura niveaux : sur le plan technique, il y au rait
une interruption dans la c•ollaboratinn avec le C .N .E .S . 'centre
de Toulouse, et dan, le ride de promulion et de formation vis-a-ci,
des laboratoire, et de, industries (le la r e 'çto, . Midi-i''ritnies . Sur
le plan financier, il y aurait arrét d'un ensemble de dépenses, de
contrat,, d'in' estissenients et de créations d'emploi dont le mon-
tant global serait de l'utdre de '28 millions de franc, . Eu cumé-
quencc' il lui demande sa position sur et prieblérne Important pou r
cette région . et, rernarpr,tnt que la présente ré-dilution du conseil
de l'agence ta te l'encontre de la pulitigae du iiouv p rnernent tram
çai, rn tnatiere de r'Igiunali,alion de la recherche ,patia!e, il souhai-
terait rnnnaitre le, anions qu'Il a entreprise, p-tir temidier à cette
situation qui affeeternil sérieu,enu•nl le, vomit :ou, spatiale, et
européennes de Toulouse.

DNpurt e rreenls et frl', I!ierc,' il ' ublic'' me'r
ldeptirterne'lr ts (l 'r>'I! ii' rr, er : .s 'e-fl r, te :Middle).

6655 . — 7 de .entbre 138 : . — Pif Couine Petit appel le l 'adent ion
de M . le ministr e d'Etat, ministre de l' intérieur et de la d•:centra•
i' .aüon (Départements et territoires d'outre-merl, sur le' fait que
la protection ,oe•iale uppii'uee clans ies driparton>tni- d'nulre-nier
coudante cn,urc, sur certain, point,, des dit Crrences ecce !e r.•g!nle
métropolitain . Il appair ait eu con,cyucnee ,' :(uitsblc et Iodique qu'un
alignement lutai „sil entitag,] en aidai :lant la, a :nonageinents
néce„aire, suirotel,

	

ouverture des étr oit, aux p restations en
espéc•e•, luis toc 'tnr t de' li'r.-sil sit prulun';c son ., interruption
au-delà du si .xivuie mois, en l ' app!igt'aal :ma a,suro, immatriculés
depuis douait ntui-' :nt n'oins à la dire de l'inlcrruplion du travail
et qui justitient l'enercice d'un enlaidi salarie, „oit perdant
130 jours d'une dure c :ut main, t' ;',t!c a six heu! e,, suit pendant
80,1 heure, au cu :d' ., des tousse ,oui, ;lui ;ncc, . .lezit la dam d ' inter .
rupliun du Iraeail' 'siteluure rie, droit, à pension d'invalidité
pote' les a,surea j,utifiind a: utt' occupé un emploi salarié, soit
pendant tau tutu, d'une durée ad notas égale à six heures, soif
pe .idant 800 heures au voisé, de, (foule mois atanl l'interruption
du tramail ; ea ;un.,ion aux U .O .11 . des dispu-.i!iura permettant le
rctablissetnrut du salaire clan, le cite• ou le alaire retenu pour
le c .lrui de l'indemnité jnernaliere est iaromplct, peu' t'tpltlicalion
de, :u' ;icles :1l et 32 du Il A .P . n 430179 du 29 dreemhre 1945,
ou, do préférence, par la m,tdific +ion de l'arlrcle 9 de la loi
n 54 .83; tin 13 aida 1954 'fixant les no .daldé, du calcul de l'indem-
nité jumn'naiiere dan, le, lit,) . ill , ;di ;man! purement et simplement
ce mode de calcul sur relui de la Franco Inédropolitame:
cation aux 11 .0 . M . de, di,po,,iliona du décret n' 73-1213 du
29 dée•enthrc 197 :i, en ;madrée d'annu,tli .,a'!an de l'ouverture des
droits aux prestation, en u ;dut'e ; publication de l' .u'r li• prévu par
le décret n” 55-241 du 10 féerice 1935 . pernu•tl Int l 'ex lensian, aux
ressnrlis ;anis des U .O .M ., du bénéfice• de, ]trc~latfuns suppli•mer.
Mires : applicr,tinn de l'arlioie I,. 6713 ,lu cade de sécurité inviolé
clans les 11 .0 .51 . en matiivr d' .;,urauce viei!lesse et exteu':ion à
ces départements dei dl,positieo, de la lui n” 751279 du '20 rlicem-
b :e 1975 panne•ilnnl, sous certain, :, rundilir,ns, aux travailleurs
manuels et aux nti• :'es de fautiile ayant élevé au moins trois
enfant, do pré tendre, à l ' àne de soixante :ut,, à une pensi .tn à taux
plein : attribution aux ress :,rti .s:u : :, des U .O .M. de l' :tllncation
spéciale prévue mir la lui tt 5 22 .76 du 10 jodle! 1952, en suppri-
mant l'oldig :u!on de ri-sider sur le territoire de la France métro-
politaine figurant à l'article 2 du décret titi 21 ; septembre 1952;
application dans les U O .M . di,pm-M9 n, de la loi n" 61190 du
?2 décembre ]!'titi instituant l'oidi .',etion d'a,wrance des personnes
non salarii•ts contre le, ;tendent :. et Ici maladie, prnfcssionnelles
dans l'agriculture . Il lui demande ne bien vouloir lui faire c•onnailre
l'accueil pnutant i•Ire réservé aux :unina^eirents proposés, dont le
but dalla un esprit de stricte équité . es ,. d ' assurer aux ressortis-
>an', des I) .11 .51 des droits analoitne, à ceux dont peuvent béné-
ficier, en mature• de prttteetion sociale, les Français mér'ttpolilains.

Cooperut're, ' .tor•irri .s rnuprrnf,re> urrrrii'rr•s de pruductinnI,

6656 . -- 7 decembre 1981 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du travail quel a die le chiffre d'affaires réalisé
par Ir S t' .0 P . societes de cuuperative, (•'n•ri••res de production)
en 197'11 et 19111) et quel pourcentage de I„ prudreliun indust'telle
trou arises repri• , enle•nt ce, >nctieli,.

:1s>tlrU Ore n,ulydeP uutren,di , prrsfufieins cri nnfure , .

6657. -- 7 decembre 198! . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de la santé qu'en janvier 1472 il avait été estimé que
le, soins aux rhmnali,ants absorbaient 10 p . 1110 dit budget social
de la nation u:f . les plurnies seientifiques organistes sur ce thème
à Paris du 28 e t 30 j :urtier 1978 par la société de kinesilhdrapiel.
Ce poutrentade a-t-il augmente ou diminué depuis bienlett dix ans?

1•:rlaeipn t'aierl t sr'rtn,rir'rl' lpersnrn,elb,

6658. — 7 dcre'ntbrr 1981 . -- M. Gilbert Le Bris appelle l'alten-
tinn de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnel, techniques de laboratoire des ilabliesemcnts d'enseigne-
merda secondaire, . l'nnel!nnnn!res de la cati'gurie C, classés parmi
IR grades les plus bas I ;;ruupe ilU . ceux-ci effectuent des taches
qui, eu égard à l'étnlution rapide du contenu des programmes
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d'enseignement scientifique, requierent des compétences profession-
nelles aussi variées qu 'approfondies . Il lui demande dune s'il n'envi-
sage pas un reclassement de ces personnels dans la nouvelle gril.
Indiciaire des salaires.

Connsucna„tés européennes 'C. E . C . A .,.

6659. — 7 décembre 1981 . — M . François Léotard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les inquiétudes des for-
gerons, mécaniciens agricoles et serruriers, résultant des nouvelles
dispositions prises en matière de commercialisation de l 'acier, décou-
lant de la décision n" 1836'81 C .E.C .A . parue au Journal officiel
des Connnuaantés européennes du 4 juillet 1981 . il apparait que
l'interprétation de cette décision par les négociants est tout à fait
préjudiciable aux entreprises de petite taille et . par conséquent.
aux artisans . En effet, les négociants auraient déposé un tarif unique
de base de vente des aciers, auquel vient sajouler une majoration
forfaitaire à raison de 120 francs par ligne de facturation, valeur
identique quelle que soit la quantité livret . Il est aisé d'apercevoir
la portée d ' une telle pratique qui pénalise très lourdement les
artisans qui, par la taille de leur entreprise et la diversité des maté-
riaux qu'ils mettent en oeuvre, s'eppe visio,tnent nécessairement
par petites quantités " dans chaque catégorie de produils . Ceci
constitue une augmentation absolument démesurée par rapport alti
prix actuels et compromet par conséquent la survie mcme des
artisans concernés . Il lui demande quelles meures susceptibles de
limiter les effets de ces décisions il compte prendre.

Sécurité sociale 'cotisations'.

6660. — 7 décembre 1981 . -- M . Jean Briane, ayant noté avec
intérêt le souci du Gouvernement de développer les systèmes d'admis-
sion à la retraite 'préretraite et d'abaisser l'àge de la retraite,
appelle l'attention de M . le ministre du travail sur les difficultés
rencontrées actuellement par certaines entreprises qui veulent d_ve-
lopper des systèmes progressifs d'admission à la refaite . En effet,
lorsque l'admission à la retraite comporte le maintien du contrat
de travail avec une réduction progressive de l'horaire, sans réduction
de rémunération . l'entreprise continue à subir l'ensemble des
charges sociales sur l 'ensemble des salaire .; des préretraités, y
compris pour la part ne correspondant plus à un travail effectif.
Depuis plusieurs années, des études sont en cours pour une prise
en charge de la part des charges sociales ne comportant plus un
travail effectif par l'Unedic. il lui demande de lui préciser s 'il
ne lui parait pas opp•.rtun, dans le cadre des projets actuels du
' ouvernemeul de prévoir des dispositions tendant à faciliter, pour
les entreprises, le développement des systèmes de préretraite.

Impôts sur le revenu (charges déductibles'.

6661 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean Briane demande à

M. le Premier ministre, suite ii la déclaration faite devant le Parle-
ment par le Gouvernement à !tropes des économies d'énergie et
annonçant qu 'une déduction fiscale spécifique et sans précédent,
égale à 10 000 francs pour une famille de deux enfants s'ajouterait
à des dotations pour subventions fortement accrues, de bien vouloir
lui préciser dans quelles conditions interviendra cette déduction
fiscale et notamment si elle concernera les revenus de 1981, cc qui
impliquerait pour les personnes concernées de réaliser les travaux
d'économie d'énergie avant le 31 décembre 1981.

Logement n agression a la propriété,.

6662 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean Briane appelle l'attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la proposition
de l'union nationale des assuciutions familiales (U . Y . A.F.' récem-
ment • formulée au conseil économique et social dans le cadre d ' un
débat sur les moyens de faciliter à l'accession a la propriété et
tendant à créer, à l 'égard des familles, la dégressivité de l'apport
personnel en fonction du nombre d ' enfants afin d ' atteindre un

apport personnel nul pour les familles de trois enfants à charge
quel que soit leur àge. II lui demande de lui indiquer la suite

qu ' il envisage de réserver à cette proposition de progrès social.

Professions et activités sociales (aides familiales).

6663 . — 7 décembre 198. 1 . — M . Albert Brochard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les préoccu .
pations des travailleuses familiales rurales quant à leur avenir
professionnel . Elles souhaitent en particulier que, eu égard à leur
rôle social préventif et éducatif, les interventions qu 'elles effectuent

le soient par un personnel suffisamment formé, que des crédits
soient débloqués pour assurer le maintien de tous les effectifs
et la création de nouveaux postes et qu'enfin leurs interventions
auprès des familles soient financées par la création d'une prestation
légale . U lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
répondre à l 'attente des intéressés.

Logement iconst rection ).

6664 . — 7 décembre 1981 . — M . Jean-Marie Daillet expose à
M. le ministre de l 'urbanisme et du logement que sa circulaire du
9 novembre i981 adressée aux préfets, aux directeurs régionaux
de l 'équipement et aux directeurs départementaux de l 'équipement
suscite de nombreuses préoccupations tant des élus que des pro-
fessionnels de la construction . En effet, il apparait que cette circu-
laire criant un comité départemental de programmation sous l'auto-
rité du président du conseil général disposant des services pré-
fectoraux et de la direction departeme,ttale de l 'équipement pré-
figure l ' application de la loi sur la decentralisation qui n 'est pas
à ce .tour définitivement votée . Par ailleurs, il lui demande de lui
préciser les raisons pour lesquelles les constructeurs de maisons
individuelles ne sont pas nommément retenus parmi les membres
du comité de programmation alors ntéme que Icur rôle sera dans
l 'avenir au moins aussi important que pré .édemment pour la
définition et la programmation d 'une politique de l ' habitat.

Logement (prêts ).

6665 . — 7 décembre 1981 . -- M . François d'Aubert ayant noté
avec intérêt la ntansue.tude avec laquelle le Gouvernement traita
les problèmes des fonctionnaires, appelle l'attention de M. le ministre
délégué, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives, sur la situation regrettable dans laqueile se trouvent de
nombreuses catégories de fonctionnaires astreints à un logement de
fonction ou à une certaine mobilité professionnelle . En effet, ces
fonctionnaires ne peuvent, de ce fait, bénéficier des prêts aidés
pour une accession à la propriété dans des conditions identiques
à tous les aut res Français puisqu'ils ne peuvent pas occuper à tit re
principal l ' habitation qu'ils voudraient construire . Il lui demande
dans un souci d'égalité et de progrès social s'il n 'envisage pas de
proposer au Gouvernement de faciliter l'acc_ .,sion a la propriété de
tous les Français dans des conditions égales, fussent-ils fonction-
naires.

Impôt sur le revenu
'traitements, salaires, pensives et rentes viagères'.

6666 . -- 7 décembre 1081 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
représentants agents et cerises de la vente extérieure dont la
déduction fo r faitaire pour frais professionnels e s t plafonnée depuis
one années à 500011 francs . Estimons qu'en calculant au plus juste,
celle-ci devrait être portée à 18) 000 francs . Aussi lui demande-t-il
quelle disposition il entend prendre à ce sujet.

Police four ; ionnement I .

6667 . — 7 décembre 1981 M Yves Sautier demande à M . I.
ministre d'Etat, ministre de l'int•' .c» . et de la décentralisation,
de bien vouloir lui préciser les renseignements que les a g ents de
la police de l 'air et des irontiet'es ou les fonctionnaires des doaanes
sont en droit d'exiger de la part d ' un res-ortissant français ou
étranger qui franchit à pied os en automobile une frontière de
notre pays . Il souhaite notamment savoir si celui•ci doit obligatoi-
rement décliner sa profession et son lieu de destination lorsttu'ils
sont demandés et sur quels textes se fonderait cette obligation.
Dans le cas contraire, ne MM-il pas considerer que ces demandes
de renseignements, qui dépassent la simple vérification de l'idem
tité et des pP-ces nécessaires à la conduite d ' une automobile ou la
recherche de marchandise, a déclarer aux douanes, vont à l'en-
contre de la liberté de circulation et de la protection de la vie
privée reconnues à tout citoyen.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les v é hicules è moteurs.

6668 . — 7 décembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les cas d ' un pro-
priétaire d'automobile qui, ayant acheté régulièrement sa vignette,
est amené par la suite, en cours d'année, en raison d'un changes
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ment de domicile, à demander la modification de l'immatriculation
de son véhicule . Celui-ci peut-il corriger loi-mène purement et
simjilement le talon de sa vignette, de manière qu ' il comporte

le nouveau numéro du véhicule, ou quels nioymis ad-il, lors d'un
cont rôle éventuel, de prouver sa bonne fui lorsque le numéro
d'immatriculation apposé sur sa voiture et porté sur sa carte ,arise
diffère de celui que comporte le talon de la vignette?

Impôts luc•nua• , tn .re proJe,csiunnelte : Hriute-Sciii,c .

6669. — 7 décembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les hausses
brutales et souvent très importantes du montant de la taxe profes-
sionnelle pour 1981 par rapport à 1980, que bon nombre d'entre-
prises, notamment en haute-Savoie, doivent acquitter . Il lui demande,
d'une part, s'il a donné de, directives ans 'services fiscaux pour
que les cas de ces entrepris, ,oient réexaminés avec bienvcittaiire,
surtout lorsque celles-ci >ont clans une situation financière précaire,
et, d'autre part, quels sont les projets précis du Gouvernement en
matière d'aménagement ou de suppression de cette taxe.

Hand i capes ,réinsertion profr•s .siunnelle et sociale,.

6670. — 7 dev'embre 1981 . -- M . Alain Bonnet appelle l 'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité d 'en-
gage' les nouvelles entrepli,es nationalisées à sous-traiter une
partie de leurs coutiats avec des établissements de travail protégé.
Pour marquer, d ' une part, l'année internationale des handicapes et,
d'autre part, la nouvelle philosophie de not re paya, il semblerait
souhaitable que des mesures incitatives, autres que de, lettres ale
recommandation et d'encouragement, soient envisagées . Il lui
demande donc quelle, sont les mesures qu'elle entend prendre
dans ce domaine en collaboration, bien star, avec ses collègues du
budget et de l'indu .,t•ie.

C'nnrnri naute's C . E . C . .4 .)

6671 . -- 7 décembre 1931 . — M. Main Bonnet attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat s ur leu consé-
quences de la décision n" 1838'81 C .E .C .A ., parue au Journal

offitael des Communautés européenne ., du 4 juillet 1981 . En appli-
cation de ce texte, les négociants français ont en effet déposé un
tarif unique de base de vente des aciers, auquel vient s'ajouter
une majoration forfaitaire à rai,or. de 121) francs par ligne de fac-
turation . valeur identique, quelle que soit la quantité livrée . Or les
artisans ne peuvent s'approvisionner que par petites quantités et,
en conséquence, puisqu ' il s'agit d'un tarif unique, cette nouvelle
mesure apparait comme une augmentation brutale et insupportable
du prix de l'acier . II lui demande ce qu ' il entend faire pour rétablir

la concur rence à cette matière ente négociant, français et s'il
envisage des modalités d'application échelonnées dan, le tempe, de
la decision européenne.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Etertririte et gcc 'e'entrales de

2660 . — 21 septembre 1981 . -- M . Michel d'Ornano s'étonne

auprès de M. le Premier ministre de la cont radiction qui est
apparue au sujet de la centrale nucléaire de Flamanville entre
le communiqué du ministre de l ' énergie du 30 juillet 1931 et les

déclarations d ' une délégation de membres d'une association anti-
nucléaire reçue ensuite au cabinet du nomme ministre. Il rappelle
que la déclaration d ' utilité publique de la centrale nucléaire a
été prononcée par décret du 22 décembre 1977 : elle porte expli-
citement sur quatre tranches . Des recours en annulation ont éle
repoussés par le Conseil d'Etat Le communiqué publié le :tu juil-
let 1981 par le ministre de l 'énergie ne mentionne pas les
tranches 3 et 4 de Flamanville parmi le, site ., gelas . Par conte,
il annonce le gel des tranches :3 et 4 de Cattenom dont la situa-
lion juridique eut similaire . Cela signifiait dune clairement
qu 'aucune des quatre tranches de Flamanville n 'était remise en
cause . Or, à l ' issue d ' une audience accordée le mercredi 5 aaôt
à certains membre, d'association, antinucléaires, la presse indi-
quait que la délégation avait obtenu l 'assurance que la centrale
de Flamanville ne comporterait que deux tr anches et non pas
quatre . Il lui demande de bien vouloir préciser si le programme
de Flamanville est bien maintenu tel qu 'il avait ('té prévu en
comprenant non seulement les tranches 1 et 2 engagées au pro.
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gramme 1980-1981 d'Electricité de France niais aussi les tranches 8
et 4 qui étaient vraisemblablement envisagées pour 1984. 1985,
ou si . comme semblent l'avoir indiqué le 5 aoùt les repré .,entants
du milliaire de l'énergie, les tranches 3 et 4 sont abandonnées.

Re eprit .e . — Les mesures conservatoires prises par le Gouver-
nement le :3(1 juillet 1981 en attendant le débat sur l'énergie à
l ' Assemblée nationale concernaient les tr anches de centrales
nucléaire, dont l'engagement avait dejà été progranuné . Dans le
cas de la centrale de Flamanville il est exact que la déclaration
d'uttlite publique porte sur quat re tranches. Cependant, les
tanches a et 4 de cette centrale n'ont à ce jour fait l'objet d ' au-
cune progranuuation . Elles pourront ét•e engagées ultérieurement
en fonction des besoins énergétique, du pays.

Premier m nislr e : serrures ,persoieli.

3370 . — 12 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le statut des personnels du cent r e
interministériel de renseignements administratifs, cet or ganisme
dépendant du secrétariat général du Gouvernement . Les hôtesses et
secrétaires de ce centre bénéficient d'un contrat renouvelable mois
par mois par tacite eronduclion, ce qui, d'une part, crée un climat
d'insécurité au niveau de l'emploi et, d'autre part, ne leur permet
pas d 'accéder à une titularisation . Ne serait-il pas possible que ces
hôtesses et secrétaires, travaillant dan, une administration, puissent
bénéficier d'un seritable statut de contractuels, au noème titre que
1 :'s autres pe rsonnel, a duiinist•atifs. Il lui demande ce qu'il envi-
,aae pou r renu•dier à celle situation.

Réponse — l,a question po, le problème plus géné ral de la
situation de, agent, contractuels dans les administ ration, publiques.
Ce prubleme ne peut élre résolu au niveau du centre interminis-
tériel de ren,eisncmeuis administratifs . il devra l'eIre avec l ' en-
,cnible de, personnel, de la fonction publique.

AGRICULTURE

Eier'mige ?'camai,

1124. — 3 août 1981 . -- M . René Souchon signale à Mme le minis-
tre de l'agriculture que Ics cunscquences de la caml :agne de boycott
du veau de boucherie lancée par les consommateurs, n'ont pa, tua.'
loura été bénéfiques : en premier lieu, le revenu des agriculteurs
e subi une atteinte grave . La chute de, cours du veau de bouche-
rie et du veau naissant a ont raine un manque à gagner considé-
rable sur la vente élu lait . de la poudre de lait et du sérum, plaçant
devant de sérieuses difficultés de t r ésorerie les innombrables agri-
culteurs qui tiraient jusqu'alors une part importante de leurs reve-
nus de cette production hors-sol ; en second lieu, les éleveurs de
veaux ne peuvent que déplorer une desorgani a ation com plète de
leur secteur de production, imputable principalement à l'absence de
marché officiel . Les outils économiques qu'ils se sont donnés en
instituant par exempte des coopératives ou ales caisses de péréqua-
tion destinées à assurer la régulation des cours voient leur rôle et
leur efficacité fortement rend, en question . C' est ainsi par exemple
que la caisse de péréquation in,titnee dans le Cantal se trouve
aetucllemeut dans une situation des plus critiques. De façon géné-
rale, Il a fallu renoncer à passer de nombreuses conventions avec
les agriculteurs pour l 'engraissement de leurs veaux : en troisième
lieu, le, effet, induits de cette campagne de boycott se trouvent
compromette l'avenir écnnomique chi département du Cantal dans
la mesure où les agriculteurs dam, leur ensemble avaient misé sur
le développement de leur prueluction hors-sol pour aider notam-
ment au maintien sur le pays des jeunes exploitants . A cet égard,
leurs espoirs ,ont anéanti,. ('orles, les veaux nai s sants arrivant sur
le marché ont jusqu'à ce jour trouvé des débonrhés, principalement
en Italie, mai, cette situation est tris niai ressentie par les agricul-
leurs cantalien, qui, à l ' image de, producteur, de matières premiè-
res, se trouvent désor mais placés dan, un état d ' étroite dépendance
vis-à. vis d'un marché incontrôlable et doivent se contenter cru tra-
vail le plu ., ingrat et le moin, rennuiéré . En eon .eéquenee, II lui
demande quelles mesure, elle cunip'c prendre pour apporter des
solution, satisfais nie, à ces différents problèmes.

Rupnnae . - ('mime le souligne l ' honorable parlementaire, la
campagne de boycott du veau de boucherie n'a certainement pas
été bénéfique pour les produc•teuis . Aussi les pouvoirs publics se
sonl-ila efforcés de favoriser la recherche d'une solution au
problème sur le plan interprofessionnel . Il convient en effet cote
les producteurs, les abatteurs et les fabricants d'aliments d 'allai-
tement conduisent une réflexion sin• la programmation de la pro-
duction de veau de boucherie dont l'insuffisance constatée a res der-
niere, nouées a élé souvent cause de grave fluctuations dan, les
revenus des producteurs, 1 .'ohjeclif duit consister à rationaliser
le, toise :, en production et à cer'ter les cours des veaux nourris-
son. Enfin, il faut souligner qu 'en rai,on du nouvel equiiibue qui
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s 'est instauré ent re l'offre et la demande à la suite de la campagne
du bcveott, les cours du veau de bouche r ie ont connu une baume
importante en 1981, et qu ' ils ont atteint un niveau supr'reur de
30 p . 100 it celui de la période correspondante de l'année 1980 . Ces
cours attractifs ont à leur tore' Mé à l'origine d 'une uugmenta,tion
du prix des veaux nourrissons, si bien que pour les deux produits
on observe qu'a une période défavorable 'le buyeott et l'aprè,-
boycottl succède une période plus faste (le milieu de l'année 1981.

Prestations familinlcs intleentiun pour fraie de garde).

1589. — 2-1 août 1981 . — M . Léo Grézard signale à Mme le ministre
de l'agriculture l'institution d'une allocation puer frais de garde aux
familles ayant un enfant de moins de trois ans chez une nourrice
agréée, par une circulaire n" 60 811 des caisses d'allocations Lnmi!iales
du régime général . Or, il s'avère que les salarias relevant du régime
social agricole hnutualité sociale agricole' ne bénéficient pas de
cette mesu re, la M .S .A . oppu.ant une fin de non-recevoir à leurs
demandes . 11 lui serai' reconnaissant de lui taire savoir : si la 31 .S A.
peut prendre l'initiative d ' une aide de caractère équivalent sur les
fonds réservés à cet effet ; les mesu res qu'elle compte prendre
pour reruedier à cet état de fait.

Ré é pnnse . — La mutualité sociale agricole a décidé d'accorder
cette prestation au titr e de soli action sanit-"ire et social', depuis
le 1 janvier 1981 . Une circulaire de l'union des caisse ; centrales
de mutualiié sociale agricole, en date du 10 février 1931, durite
toutes indications utiles à cet effet.

Fruits et légumes ,raisins).

1621 . — 21 août 1981 . — M . Gilbert bénis appelle l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture relativement à la parution d'un
avis aux importateurs permettant la rentrée de 700 tonnes, en août,
de raisins espagnols. Ces importations espagnoles s 'ajoutant aux
importations italiennes vont causer une baisse considérable id u prix
des raisins aux dépens de la production franc aise. Ainsi une mévente
sera provoquée . Il lui demande de lui faire connaitre si elle envisage
de rapporter une telle décision et il se permet de lui demander de
procéder à un contrôle maximum de la qualité des raisins importés.

Réponse. — Les acco rds conclus entre la France et l ' Espagne
prévoient l ' ouverture d'un contingent de 700 tontines de raisins
hàtifs originaires d'Espagne . Le Gouvernement francais a donc
fait publier, conformément à ses engagements, un avis aux imper
tateurs autorisant ces importations . Le contingent ainsi ouvert ne
représente qu'une )rés faible part de l'approvisionnement m utins de
1 p . 100, de notre marché au cours de cette période, d ' autant que
les Mut . talions effectives ont été inférieures à 150 tonnes.

Produits agricoles et atirnen!oires Iblél.

1650 . — 24 août 1981 . — M. Jacques Cambolive attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les modalités d at c ributiun
de la prime de changement de camps ¢ne, applicable aux blés
tendres déclarés en stock au 31 mai 1981 (circulaire de l 'O . N . I . C .,
n" S . G . 458-81, du 9 juillet 1981 . Ce texte prévoit que n ' ouvriront
droit à l'indemnité que les stocks déclarés au 31 nui, diminués
des consommations et des sorties réalisées en juin et juillet 1981,
mente s'il s ' agit de sorties portant sur la nouvelle récolte . Cette
mesure semble discriminatoire à l'égard des nsganisnies stoc'keurs
du 'nid de la France . En effet, le collecte de blé est pratiquement
réalisée en juillet et !es premières sorties de juillet sont évide ..
ment effectuées avec des bics de la nouvelle récolte . Les dispo•
sitions prévues par la circulaire pénalisent donc les organismes
stockeur, à hauteur de toutes les su^lies réalisées en juillet avec
des blés de la nouvelle recolle, puisque ces sorties tiendront s ' im-
puter sur leurs stocks declaréu au 31 mai, et iis annuleront pour
une quantité équivalente . Ils auraient donc conservé les blés anciens
en pure perte . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer les mesure, qu'elle compte prendre afin que les orge-
ni,mes ,tuckeurs du Midi de la France ne soient pas pénalisés
par de telles dispositions.

Réponse. — L'article 4 du règlement C . E . E . n' 1821 81 de la
commission du 2 juillet 19111, relatif aux iedmenitrs ca,mpe•osalice,
de fin de campagne, précise que peur le calcul ries quantités
indenucieeldes, doivent éire pris en censidéiretion les Ninas de
froment tendre et de seigle déclaré, au 31 mai 1981, majorés des
quantités de céréales tic l'ancienne récolte actuel ' "s ent re le
1" juin et le 31 juillet, prccenent d'un organisme deniertientien ou
de stocks déclarés et diminués des quantités de céréales transfos.
urées ou vendues sur le marché communautaire ou à 1 e p ortation
entre le 1'' juin et le 31 juillet . Ce, dispositions ont ide reprises
dans la circulaire ON . I . C . - S . A F . 1 n" 922 du 9 juillet 1981,
qui précise à ce sujet que pour la déterminalion du stock indem-
nisable les utilisations ou les ventes de céréales de la nouvelle
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récolte, livrées pt•stérieurement au 31 niai, duiccnt être d' ' duitos.
Teuief,is, clans l'l :ypetl .é .e ou des irtctcrnnités de fin de cau:p : . ne
seraient versées point• la ca - apiLlrc• prochaine une atlenllon lenle
pariteuliére sera porli•t', lors aie la J s useiurn des projet, de règle-
meut, aux observuiions prr,en :t'es.

Agriculture Ihvgiéne et sécurité du trarnill.

1859. — 31 août 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoilan du Gasset
expose à Mme le ministre de l'agriculture que, depuis quelgdes
année,, des dispositions ont été prises rendant obligatoire, suivant
certai :,es modalites, la pose d'arceau., de sécurité sur les tracteurs
agricoles . il lui demande s'il peut !Ili indiquer, tenant compte de
l'expérience ainsi acquise, si ce dispositif est efficace.

Repense . — Comme le rappelle l'auteur de la queslion, des dis-
positions ont été prises depuis le 1 " j,rnvi e r 1974 pour HM8-ser
l'équipement des tracteur- en dispositifs de protection en cas de
calera :se ou de renversement . Cm mesures, d'abord appticaiiies scu-
lenieut aux tracteurs de voie norntule pesant entre 1,5 tonne et
4 .3 Mimes, lent étre progressivement étendues en application du
décret n" du 2-1 cidrernitre 1tfat, criaient a !ensemble des
tracteurs 'cuis de voie M.rnnalc de pies de 800 kil :,grsinmc's . puis,
au 1 juillet 1933, à l ' ensemble ries ''acteurs neufs dits ' étroits . de
pieu de I;Oii kil'•esiiinnies . Ires efioit}. sent également accomplis thons
Inc cadre de la pr .renton des accidents du ;ramai] par des subven•
tiers a .'nrdé :•s peur l 'éruipc•ment de ''acteurs non visés par les
diepo .,itions r ulmnsnlaires . ]. ' utilité de ce dispositif de sécurité
est atteste par la con s tatotien, lors de l'examen de presque unes
les cas d'accidents !'riels dus au renversement ou au cabri ge,
que les tracteurs utilisés par iris victimes n ' avaient ni arceaux
ni cadre ou cabine de sécurité . Lus quelques décès cou .staié, alors
que le tracteur était muni d'une cabre ou d'un cadre de sécu rité
s'impliquent soit par le fait que le ''acteur avait fait une chute
'tirs importante avec plusieurs tonneaux, soit parce que le conduc-
teur avait été éjecté. Aucune autre me s ure ne parait pouvoir être
sub,titui•e, dans l ' état actuel des techniques, à ce système de pro-
tection, qui e .t reconnu colOnre effira :e et nécessaire non seule rient
en France, main e,; ;Je :rient dans les au'rs Filets membres de la
Cononutnaulé rv''n .noniquc eu rupeenne nC . E . E .i et les pays membres
de l ' Orgnnisatinn de cooperation et de développement économique
IO . C . D . E . ., de unélue qu'en U . R . R. S . et dans les pays de l'Est.

Ensennneuaea prisé (cnscigueeent agricole,.

1878. — 31 août 1981 . .'- M . André Audinot appelle l 'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que rencon-
trent . au plan financier, les maisons familiales. Pour le budget 1981,
une augmentation des subventions de fonctionnement de 20 p . 100
avait vie envisagie . Il lui demande si cette décision entrera en
application et dans quel laps de temps.

!ténorise. — Des contraintes de calendrier ont retardé cette année
la fixation des barèmes de subvention aux établissements d 'ensei•
gneminit agricole prices .reconnus . Ces barèmes r ie un eut d'etre fias
par arrété du 2 octobre 19,11, ils :ont en augmentation de 13,5 p . 100
par apport a ceux de 1931) . les crédits budgetaires qui seront
di .t',nuas en 1931 au titre de la reconnaissance .seront en progres•
sien de 18 p . 1110 pour les maisons familiales et les établisseruents
fonctionnant à temps plein . Ce niveau moyen d'augmentation est
conforme ar, engagements pris par le Gouvernement précédent . Un
ac'impte sur les droü .s à subvention des établissements a été ve rsé
par arrirti• du 2 octobre 19111, sur la base d'une augmentation de
111 p . 100 par rapport â 1980 . Un der nier versement interviendra
dans les meilleurs délais.

Communautés européennes (politique agricole norn•ntutel.

1930. — 31 août 1981 . — M. Michel Debré demande a Mme le
ministre de l'agriculture s'il a cté fuit observe' aux responsables
de la C' ummun :nmta économique européenne que la crise viticole
en France serait as s urément moindre si, à la suite du règlement
viticole de 197(1, lesdits responsables sciaient concertés avec les
autorités italiennes ; veiller à l'application de la carte viticole et
refuser l'extension du vignoble ; dans la négative, pourquoi ce
silence ; dans l'affirmative, quelle réponse de la Commission écono-
mique européenne.

Réunisse . — L'nrd:misatinn commune du nuu'ché v'iti-v!niculc mise
en place en 1970 fun adoptes. par le conecil des cunnnunaulé'. cpro-
pécnne, . Les carences qur'elL' prdscutait s'ont donc autant le fait des
gouvernements des coniniunant's européennes de l 'inpo :pne' que de la
commission . Il convient cl'' repli e !or qu ' il y fut apporté renié, c à
plusieurs reprises . Entre 1971 et 11h20, a étui déli :,ie une v rilable
p ..liliclne viticole communautaire . blo'luael les I'laniat l uns dams taus
les l'lt :de prudu :dcnls, instaurant des coco u•a :'e,ncnt l'nrraehace
dans les nones impropre, à la production de qua!ilé, finançant la
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rénovation du vignoble dans les régions à vocation viticole affirmée,
etivouraceant l'amétic•ration de l 'équipement des caves. Le systéme
de ieetion communautaire du marché des vins de table a été pro-
fondément remanié en 1976 . A la lumière de l'expérience, il s ' est
avéré qu'il ne permettait pas aux producteur ., engagés dans une
politique de qualité de recevoir la juste rémunération de leur et tort.
Le 6 septen ore 1981, la France a remis à la connnii ion un niertio-
randum suggérant ue,e reforme afin que le mode de soutien des
cours soit en concordance arec la pulitinile de qualité.

Anric',Iture : ministère ipersunnell.

2026 . — 7 septembre 11. 31 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
I'atte, .tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation dc .,

a ,e .ite non lituleires du gaule rural den eaux et forets . Ceux-ci
repr2 enicui, en effet . plus de la moitie des agents du ministere
de l'agriculture . Le salut de la fonction publ i que ne leur est pas
applicable alors qu'ils sont soumis aux mémos obligations que leurs
homologues titulaires . Il demande, en conséquence, à Arne le
ministre de préci_er les mesures qu'elle entend prendre en faveur
de cc, pc•rsunnels du mini,tére de !'aericalture et notamment en
ce qui concerne leur titulaii,ution . Cela leur permettrait de béne-
ficier du statut général de la fonction pil?Lque notamment en
:rtatiire de rénuuu'reti in, de primes et d'indcmnites, de ret raites
et de garanties sociale,.

1','peese . — Le ministre de l'avr!culture inf'>rme fauteur de le
question qu'il n'ignore pas la situation de, agent, non titulaire,
de son déear,ea :cnt . t .eur ca., agira pris en considération (Elne le
cadre du plan gelnéral de t i tularisation prévu par le Gouvernement
et d'ait les iiorlatilés fivancü.•res et jur idiques nec•es-itent des
étude, actuellement en cours.

51r!aa(fre surinle auricule lussurn>u'e maladie rnaternhr~,

2749. — 21 septembre 1931 . — M . Henri de Gastines rappelle à
Mme le ministre de l'agriculture que, lor s que lus e :,ploitants agri-
coles su'dissent un arrêt de t•acail inipmlaat, ils ne uenétici,•nt
d'aucune inrleuutilé journal i ère. La ri;;len., .atation apphcaule en ce
dunouine petit avoir do-, cunséilu'uices estri•mcment grave,, i'ar les
ag :, :alteele concernés sont parfois dans la totale incapaeitc finan-
c ;ere de faire ap pel e de la main-d'mer.re salariée pour a . surgir
le tratail qu 'ils saut momentanément incapable, de taire eux-mi'ntes,
du fait de leu : nialaciie . Sans doute, et puer culer des abus, convient
il de limiter le bénéfice du coi,ement d'une indemnité jouruailere
à de, cas peecis . Il lui demande en eon,éaut ace si elle n'estime
pas souhaitable que des dispositions salent prises afin qu une indsin-
nit, jouruali .•re pui :,se être att ribuée aux e'.pl(,itanta a_,riroles,
lorsque l'alcectiun dont ils sont atteints fiante sur la liste des vingt-
cinq maladies fixées à t ' arrête du 6 l'étrier 19bl) modifié, ou qu'il
s'agit d 'une operation chirurgicale d'un coefficient supérieur à K 50.

Réponse . — L'att ribu t ion d'indemnités juurnalü:res aux exploitanls

alri :,ties en arrêt de travait a été ,lutent évoquée . Il con oc lit de
rappeler a col égard que le, indemnités juurn:alieies ont pour u l>1ct

e•'eni i el de cu•in,,ense•r la pelle de re• .nur :es r,'su!tant de la mala-
die rat elle . nü•cnes malades . les n,n-'Tari'•, a!riueies conserrent
gimi-r .r :c .tient leur exploitation dont la mise en saleur peut être
poursuivie arec l'aide de leur fa :niile . Ue plus, il faudrait envi .,aeer,
pour financer une telle messie, une majoration aubetenielle de,
coti s ations de l'assurance maladie de, e•u uloitanls as'ricoles . En tout
état de cau s e, le, a_rir.ulleurs, ainsi que leurs ennjoins . ont la pos

-sibilité, dan, le rade du nouveau réale oeil de t'asstuance c•omplé-
m :•n :'riee, de :ou,,rire peur le versement d'indenulile's journatieres.

Eicrege 'nbeil!csi.

2797 . -- 21 septernbre 1941 . — M . Antoine Giss .nger attire tatten-
tiun de Mme le ministre de l'agslculrure sur le d•-ve•loppeunett
ni•?rssaire de l'apiculture en Frai., e . La pruducliun nationale est
insuffisante pour r'•pondre aux besoins du marelle intruieco, lequel
est loin délie s 'lueé. D ' autre part, le noie des abeilles dans la
production fruitiere est dete,'minaut pour les opiratiuns de pollini-
sation. il souhaiterait qu'une hartn .,nisalinn soit trouvée au niveau
eeru;n4'n dan, le dévelepperneet de l'aclitité, la !'Inique d'aide et
la fiereiiaifion . II lui demande quelles mesures elle compte prendre
peur déc-clnp,>t•r l ' .,picalture au cours de ces l r,,chainos annee .s.

R,•peeae . -- Le développement de l'apiculture répond à une préoc-
enpc,lion den poesoirs publics irancmis et des pays de la ('omnut-
nauté économique e' ' vopi•enne l .a C . E . E . a décidé ! 'i•tati!issement
d'un régime d'aide :: à l'c,pi- ult„re pour les trois prochaines cam-
pagnes s' écha :oneant de Itui11982 à 1933-1981 . Cette aide a olé
fixée à 1 écu par ruche en production et par campagne . Après
consultation de l'en:-cmi ;lt' des organisations pr<.h'ssinnne•iles, le
ministère de l ' agriculture a pris la décision de répartir l ' aide

comnuinaulaire pour moitié à l 'achat du sucre dénaturé destiné
à l'alimentation des abeilles ; l'autre nu•iiié des cnrdits vat r'•,ervée
à des programmes généraux d'amélioration, de sélection, cl'ensei-
gnentent . de furmatiu, des apiculteur ; . I.cs pi'oblienes trié s imper-
lents concernant la pollinisation, la prophylaxie et les comblions
d'olilisation des iasectieide•s lent p,ntie de ., prograntntes jugés
priuritaires .

1 le,nge tif . (Icsi.

2895. — 41 septenibre 1 931 . — M . Bernard Bardin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur la situation d,i agri-
culteurs du'su'aut tendre sur les ru .ircnés lucadx quelques volaille
Glane à 1a tente directe aux c•un,oucsiiateurs des produits de le .r
i•leveee . be .curoup de no ; aariu,lieur, se font ainsi un re'enu
comptumenlaire non n .'gliaca'nlc et ce, d'autant plus, dan, la situa-
tion qua nous brun ; . Ur, l'application de la léaisla,ion sut• les
vente, à partir du u5 dual 19JI qui interdit de cendre les volailles
sur les uarehé, en delsurs de c•cll•,-, t,i!'es dan, le: at ;a,t,oc, agréas,
qui obiiae l ' estani iillation alun ,lui' l'origine de produit puisse
être ce :mue des cuuso,ntuaieurs et i•untn,lée, et nui ieipose tune
prea .tatiun dis volaille, c d.eerée- et non simplement effilées,
aniéneia plusieurs de cos exl'loitan,s à abaudonneï une activité
d'appoint ocre,-aire à leur buIgot familial . Cette ac•lii it, hebdo-
madaire permettait ana femmes d aemle,tlleurs, outre de se di-gager
un revenu, de se nouer des contact, .sur les nt,u'u'iué, arec les
gens de la ville. La puumuile clr re, ventes par leis agriculteurs
rnainticr, ;irait par lis-ini',nc l'ar(inli de fous le, petits nru'chcs dut
Nicernats . En cnnee.•quence, il lui demande de lui faire cunnaih'e
les lamer., qu'elle compte prend:, :Rn de permettre aux petit,
a,riculleur, d ' être en rcgle crrrc la législation et de pouvoir
poursuivre leur, activités.

Ré pied . . . — Le•, problèmes i•togn,', relatifs aux échanges de
viande, fr,, l ,he, de solail l es ne con c ernent pas les pru .turleurs
h,r,qu'ils vendons à la feu me dire .-lement :eux amis cur :.,o :unrneut•s,
les tulaüles qu ' ils ont élevées' e : :Mette, eux-n>i• :aes . Ils ne sont
pas ci -uicllis an per cri-rien-• ,,niunitu'ntlaires et liement pour-
-''ivre' lo e ss altir ise,s à titre ci,- .i ii if. Peur ce qui comdrne les
petits producteurs qui abattent ehci eux et vcn .l :at eux-n,i'mes
usus consommateurs, sur lei, remue,•, pmehe,, de leur exploitation,
le, tu!ailles cl,.• leur pruine é'e•:aec, il vient dartre fuit droit a la
requete' ii i-uluile per le n :ini> .ire ne l'agricult,u•e a .r ;> :és de la
l ' . E . t: . pour obtenir le maintien, apres le 15 ;volt 1931, de la
déroeaiion (t ic a .surie la tente sur les marchés des soluiiles
éleve,s et abellues per le ., e'ie.'eucs . La euppru„ion de cette date
lieru,e, vues Etals Incarnats d ' anteri•eu la re'-,ion de tian•les femelles
de volaille, en petites dilapi tu's, pan :cs q gricr'llrur< producteurs
de volailles eue une poile ccl•rlIe : ou bien directe ment au
conr'ontnn.,teuu final sur les marché, hcletom,.ri .tires les plus proches
de leur exploitation ; ou bien .c uni dé'veillent en vue de la vente
directe au een,onu>ncleur f i nal à rondilion •.tu' ee détaillant c>.erce
atm ariisi,é d :uis l', ingé nue locale,• mut- cela. glu p'nOcie,eur ou
dans une loca l ité vuistice . Une rcqu:'e a été int roduite par le
mieiad-re de l'agriculture a,cpres de la l' . E . E . ruant à retarder
la ver r e d'rcltéanee de la der cation relative à l 'abattage et à
t r oll„di : lion ici

	

u ' au 15 auget llIg,t . 1.c cuus :il de la C . E . E . :i, le
21 juillet 19.31 . par la dircctise 31 57,1, pris la dcri-ion de proroger
de un an -- .jusqu ' au 15 vi'n't 1 :'3'

	

ce l le rtéroea,iun . La 'melon .
pa illon poli s une

	

onc plu : !mus e .- ivre l'objet dune étude cilié-
:icure, le Cousernenncnt Ir° ., :ois ni, i ti en :sil sa rechute initiale.

.1y'-•';'!i ore ,strarc„rc.e eto,o, ,lc,•

2070 . -- 2' ; aeptciebrc• 1981 . — Mme Denise Cacheux appelle
l'a'lenlion de Mme le ministre de l'agriculture sur la 'Meudon de
six exploi t eur dari ulc, exproprié, par la commune de p roville
(Nerf!, pour é :en :ire ,a rune imlastiellc . l .e', ambition . Te s pension
in lultrielle n 'epeel p :,, rencontré, jt„gn ' a m'émet, tout le succès
suu ;,ailé, la conunmie a marqué sou nttenliun de faire cultiver ces
terres. à son profit, par une petite , .tension :utricule récemment
créée . Les six exploilculs exprnories . 'musions par leur, organisa-
Hom ; repcé s en'ative .;, ne rcjd'rnl pas la nécessité du dcveloppe-
ment industr iel, mais il, clouent pouvoir cunlinuer à exploiter
eue mémos ce, terres, à tige pr,s i-oire, jusqu ' au mentent où
celle--ri relent utilisées aux fia, inciu,h•ielle, qui ont mutité la
déclaration d'utiliic publique . Fan con s équence, elle lui demande
de lui taire ,-nnnailre le ., n1,eres qu'elle compte prendre puer per-
mettre aux eeairit feers 'xprnptir, d 'e..,pluiter eaxmémes ce, terres
en attendant l'ouverture cuncrete de la phase des implantations
industrielles.

ftrpauso . — En matü're d'expropriation de terrains 'rgritnles,
Ioisqu' : la collecti',itc expropriat'ivc décide de louer ces terrains
dans l'atteint, de les titriser à des lins industrielle .,, elle doit,
conformément à l 'article L . 12-6 du code de l'expropriation, le : ;
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offrir en priorité aux anciens propriétaires expropriés . La situation

	

Aussi les cours se .sont stabilisés à un bon niveau dans toutes les
dans la commune de Proville semble s'orienter dans ce sens puis-

	

catégories d animaux . L'indicateur de sortie des animaux vivants
qu'une convention de concession temporaire e .,t en cours de

	

vers l'Italie, mis en place par le centre français du commerce
signature entre le maire et les agriculteurs expropriés,

	

extérieur 'C' . F' . C' . I': .t, rcvele les évolutions suivantes :

Dtpartenrents et territoires d'outre-mer .Guudetoupe

fruits et légumes,.

2987 . — 28 septembre :9r1 . — M . Marcel Esdras expose à Mme le
ministre de l'agriculture que, dans le cadre de la lutte contre le
chômage qui sévit en Guadeloupe a un degré extrême, le soutien
du secteur agricole constitue une priorité absolue, comme l'a sou-
ligné le conseil régional dans son rapport sur la préparation du
plan intérinmaire de deux ans . Or, l'activité agricole est durement
touchée riu fait de la conteneurisation de la bant .ne et des diffi-
cuités qui sont générales atteignant encore pl,~, gravement tout le
secteur de la Basse-'l'erre et de la côte Sous-le-Vent, oit les conditions
d ' exploitation sont plus difficiles du fait qu'il s'agit d'une agriculture
de montagne . 11 lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre pour soutenu• de osamiere spécifique l'agriculture de mon-
tagne dans ces zones dé.,hcritées tant en ce qui concerne la banane
que les autres cultures entreprises dans le cadre de la politique
de di , erificatton mise en teuvre.

Réponse . — Bans la mesure o0 elle a améliore les conditions de
de tr ansport de la hanane et réduit le pourcentage des avaries
constatées avec le sy terre tradilionnel, la conteneurisation de la
banane s 'est avérée posilive . On pourrait craindre que le dépla-
cement du point d'enbergue•otent de Basse-Terre a Pointe-a-Pige
n 'entraine, a ternie . une migration de la /one• de cultu r e de la
banane du Sud sers le Nord de la Buese-ferre . Dey dispositions
ont toutelni, été prises pour d'une part, favoriser l'implantation
dans le Sud de lite de centres d ' ernputage des bananes et . d'autr e
part, instituer un système de péréquation de nature à compenser
les surcoits de transports engendrés par lexpe•dition des bananes
depuis Pointe-a-Pitre . ('es dispositions nue pau•ccissent de nature à
stabiliser la bananeraie dans sa /one habituelle de produ,tion . Elles
mettent en ien des irttersentiuns financière, assez rnnsidérable ., du
ministére de l'agriculture et élu F' . O . R . M . .A . et ont conduit à
sollicitation du F'. E . O . t ; . .A . l .a l'ôte Sous le Vent est classée pour
partie en sont. de mtantaene et pour le reste en rune déf voisée.
L'ensemble des ire' ures lestlneee à conmpenser les difficultés parti-
eulieres à ces ;ores ,ont donc appliquées . En outre des ntesun-es
particuliers, cnt éte prise• dans le cadre d'un plan d'aménagement
destiné à revitaliser celle /one• : l 'cneemble de. .,perations entairera
le mise en titte, en cinq ans dune dotation de 8n millions de francs
au seul titre des interventions de raton rni ;ti-tère, du F' . O . R . M . A.
et de l ' O . N . I" .

Eternge (braders,.

3117 . — .5 octobre 1981 . — M . Jacques Godfra t n etemande a
Mme le ministre de l'agriculture quelles sont depuis six mous,
mois par mois, tes statistiques de vente de bovines ente la France
et l'Italie, en provenance des departements de l'Aveyron, du Cantal
et de la Loeere . Il lui demande si Ies t•an s actiolts n'ont pas etc
perturbes, par les récents esénennents afférents aux importations
de vin en provenance d'Italie . Si tel était le cas, d lin demande
comment le Gouvernement français espere pouvoir resoudre la
crise viticole dans le cadre européen sans perturber les équilibres
des autres marchés agricole,.

i'lerttge . borin .st.

4087 . -- 19 octobre 1981 . -- M. Henri Bayard demande a Mme le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui conununiqucr les
statistiques de vente de bovidés entre la France et l'Italie en
provenance du dépat lement de la Loire, et ce à la date des
P' avril, I" mai, 1" juin, I^ juillet, 1•' août . I'' 'septembre
et I'' octobre . Si ce comnu•rre semble devenir difficile élu fait
des événement, liés eue intpnrlalions de vin d'Italie, il lui demande
de préciser les mesure, qu'elle• entend prendre pour assurer
l'équilibre des autres ,narc•hés aericolee en voulant re-suudre les
problèmes viticoles.

Réponse. Le, ditlicultde qui étaient apparues avec l 'Italie a
propos <les produits sinic•ole .e sont en voie de' re lestent : après
régularisation de, forctalilds administratives, un accord est inter-
venu avec les autorités italiennes, pour que les vins qui avaient
été bloqués en frontière soient dédouanés dans un délai de deux
mois . Par ailleurs, les mesures de cautionneraient des iinportallulis
qui avaient blé instituées par le Gouserneuuent italien, et dont on
pouvait craindre qu'elles n'affectent nos échanges de bétail, ont
été levées le 1•"' octobre . La .situation est donc actuellement favo-
rable, et la demande Italienne sur le marché du bétail maigre, un
peu hésitante jusqu 'à la fin septembre, est actuellement normale.

TAUREAUX
et ieur,llon ,t

Période du 28 septembre• 1981 au
10 octobre 1981 par rapport à la
période homologue de l'année précé-
dente	 10,8 7

Cumul du 1" janvier 1981 au 111 octo-'
bre 1981 par rapport à la période
homologue de l'année précédente . .
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Comme les chiffres le font apparaitre, malgré les craintes que
l 'on poiv rait avoir pendant l'été, nos exportations vers l ' Italie sont
supé rieures à celle, (te I année dernière, et se poursuivent favo-
rablement . la baisse observée sur la période la plus récente pour
les exportations ne veaux ne traduit pas un repli mais siunplentent
le courant d'exportation exceptionnel enregistré l'année <lerniere
au début du mois d'octobre en raison de la pertur bation du marché
consécutive à la cen :pagne de boycott de la viande de veau lancée
par le, organisations de consonunateurs.

Agricutttre raides et prétst.

3284 . — 5 octobre 1981 . — M . Francis Geng indique à Mme le
ministre de l'agriculture qu'il s 'éleve avec vigueur conte le relè-
vement des taux d'inléréts des prêts bonifiés accordés à l'agricul-
tur e, qu'il s'agisse des prêts jeunes agriculteu rs, des prêt, de
nmodernisation, des prêts fonciers, etc . Ce relèvement, pris sans
consultation ale la profession . est d'autant plus regrettable qu'il e t
en totale contradiction avec la politique d'installation que le Gou-
vernement dit vouloir favoriser . Il lui demande de revenir sur cet t e
disposition qui a stupéfait toue Ic•s agriculteurs de son département.

.lgrirnit-ore i_une de tnuntdOree et de piémont I.

3578 . -- 12 octobre 1981 . — M . Pierre Raynal appelle l'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les décisions qui viennent
d 'été prises en mattére de prêts bonifiés et qui pénalisent très
durement les zones di•favorisées et de monlattne . En effet, d'ut part,
le régime préférentiel des préts de modes,,i ef ion est supprimé ;
non seulement ces préls sont relevés de 3,25 p . 1181 ,, .. ton m,ie
ils sont alignés sur ceux des régions de plaines . Cet acquis de la
politique de la montagne est rayé• d'un trait de plume . I .e France
est désormais le seul pays de la co ninnnlauté à ne pas faire de
distinction ente les régions de montagne et les autres comme l'y
invitait la directive comnuntautaire sur l'agric•uilure' de montagne
et des zones défavorisées ; le droit à la différence, si chè•renment
obtenu, est remis en cause à Odette,' celle ntc•,ure . L ' intpac-t psy-
chologique en sera aussi grave que' l 'impact économique . D'autre
part, les taux des press spéciaux d'étesage sont relevés de 0,5 p . 100
a 8 p . t 00 et la durée ntoyen„e de bonification ramenée de douze
à huit ans, rendant impossible l'amortissement d'un bâtiment quel-
conque pendant uni t, . :,de aussi courte . Les régions de montagne
vivent de l'élevage a 80 p . 10(1 et mont donc dur ement touchées
par celle mesure . i-:nfin, le relèvement ri , taux de prè•ts jeunes
agriculteurs de 4 à 1i p . 1011 se traduira par exemple, pour ut
prét de 3000011 F ', par une attend, . supplénenlatre de 54011 F, ce
qui doit décnurage'r les .lente•, dcsire•nx de s 'installer ( 'c, mesures
vont totalement à l'encontre de la politique souhaitable . Une lois
de plus, les t'é g ,ion, défan m'isres de montagne qui uni engagé plus
tard que d'autres lets• nntderni .salion, qui avaient obtenu, après
de durs combats . des aménagement, qui tenaient compte de l'envi-
ronnement e•xtréntcnent difficile dans lequel évolue l'agriculture de
montagne, sont alignées sur le droit commun et durement pena-
L,ée, . Il lui der	 :le en c•onsequence de bien vouloir tdeonsidéuer
les mesure, restrictive, énonc•ecs ci-dessus afin que les avantages
reconnus à juste litre à l'agriculture de' montagne seuil maintenus.

Rengaes et r'tnbts,•ernett.. financiers rt ' rédit ugrre tic .

3703 . --- 12 octobre 19431 . -- M . Daniel Goulet appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des exploitants
agricoles, à l'annonce de l'augmentation des taux d'intérdts des
prêts bonifiés du Crédit agricole . ('elte décision, prise sans concer-
tation avec les quatre grandes organisations syndicales, va pénaliser
lourdement les exploitants qui doivent moderniser leurs exploita-
tions, les jeunes qui s'installent . ou les fermiers qui .sont contraints
d 'acheter les terres mises en vente par leurs propriétaires . Cette

VEAUX
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mesure ne va lune g :,ter une situation rendue drjà difficile par

	

dite, :is('s communautaire ., qui in\lient les pouvoirs publies à
la nonapnlicatien des prix décidés à Bruee!!es, u'tanunent chez

	

Privilégier les zones defaveri,.éesi ; le relètemrnt des taux des
les producteurs de luit et demie de Ba-: e-Nornt :uulie. En censé .	prit ; ,pédau e eval;e, (kilt lu du :ie moyenne de bonification
que tee, il lui demande quelles mesure, elle entend prendre pour

	

est r+oren^e par ailleurs e huit en, . Or, l'éleeege est l'activité
mettre fin à l'inquiétude 1i'o'.ti•ve de cette cal:gorie .sociale, qui

	

es,en e !elle 1h', eunee; de nu'r. :a'ne et dcfavorisee, . Alors que
voit son rc' e :iu baisser régulièrement,

	

rei ;onnab!eunent les aerir,tlr .aus de cc, aunes puureiont pré'endre
à une a'uclieuation de leur ,in,et i :nt . celte devi-lion reine tous

eff•irt ; qu'ils ont consentis . 11 lui de uv nde de lei Cart. sen-mainte
les nu'-ure, it i ehle coalp!' pleutre pour remédier à eus graves
incoft rnienls.

,4)riruttnre nones de montagne et de piéei,otiti.

377 9 . — 19 octobre 19:M . — M. Yves Saetier attire !'attentirn
de Mtre le ministre de l'agriculture sur les dernières deri-ii,ns
(pi ont cté prises, ,t !' .'tard de l'aeri,uhure eues rode ., d .facuri-ces
et voanta enl dt .- cure ; de mu :i ;a,'ne . i! ,'c ;u :sue eu uartiu :lier
de la su p 1 reesion du régime prététcnliel des prêts du n101 roi,' . ;roi,
préis qui non sr :4• :nent iront ue!etés de 3 .25 p . 100 à 6 p . 100.
mais de plus :ai ;'tés r

	

items des ré,'iocs de plaine, du rel :',eaa .̂it

de 9,3 p . 100 à 8 n . 101 des taux de .; pne u d'e!etage, de
la r diaction de duuzc à huit ans (e la d :née moyenne de bonifi-
cet',n alors métre que 1e ; re-iuns de mont . ;glue tacot prutique-
ncut à 80 p. 100 de l'élevage, du rt,'f '.cirent de ; faux de, psi-1s
am ; jeunes agriculte'ur-i qui passent <le 4 p . 1110 ic li p . 1011. A lut
indique que les agrir,titeun et les i!us de :; rsgluns cnncer .lces ne

comprennent absolument pal, le sens de ces Bisou ltion ; qui vont
à l'encontre de tous les efforts menés ;n- tu'à présent pour déve-
lopper l'agriculture de montagne . Il lui demande par conséquent d e
bien vouloir hi indiquer si elle entend corriger ces dt ;po,itiolis
dans un sens plus conforme à la volonté des agricu!leurs concernes.

Banque,; et e'^bhssente,its f uauruers ,Crédit apricolei

' 3901 . — 19 octobre 1931 . — M. Francisque Perrut attire l 'atten-
tion de Mme le minIstre de l'agriculture eue les conséquences graves
de la décision prise par les po .nv oies pnoiic : de majorer les diifé-
cents lame de .; préLs bonifiés du Crédit agricole et de raecourctr
la durée de bnniticatio i de c-ee prec; . Calte décision ça eerieu .,e•
nient conmprome'iru l'eifeet d'investissement entrepris par les agri-
culteur ., et surtout l'Installation des jeuas .; et va par cunsequent à
l'env .,ntre des obteeti,s de mur'arnieulien et de deceloppeument agri-
cole t :etional . définis par le Gouvernement . Il lui deniande s'il
n'iat !'a, seultaitaole de revo cette décision et de supprimer de,
nu•,are•: qui viennent encore p énaliser les agriculteurs fiançai, dont
le revenu est déja camprurn!, par suite de !'a+ugct,en!at+un de, coite
de protiucti•'n (menons supél'ieuie à celle des produite agricoles.

Agrirnl' t e ( .''ries e' prr'r:l.

3980 .

	

19 reteinte 1981 . — M . Jean Laborde appelle l'rftcution
de Mine le ministre de l'agriculture ,u': ie,

	

ï•, : :,ttgtil.•uc es
q ua ne manquvr.t ' t pas d'avoir, peur de nenibreex agri•_ulteues,
l' ..uem'n . a t ion du lade d'ln!érit et la diminu t ion de la du rée des
prie . bonifié .; qui viennent d'itre annexe. es . Suis doue ces
mc uses ('r•rre;ponslen :-elle ; à l'eugn ..ncabot géeemle des leu,
d'int• 5 rét mais te pregre„ion des prie agric .les ne suit pas le
rvihme de l'inflation et tant que des diepositi .,ns ne ser•.'nt pas
prise., par aillews pour garantir le revend dis a'triculteurs, la
siu' :a :i-.n de ce ; dernier, vit se t rouve' . clic•ire iegrsrée per le,
d ;rii •ul'és qu'ils sont rencontrer en n•,+'ii•re de crédit . il soal111 e
tirait savoir si, flans l'attente de diepu_,iti• .u, pernleitani d'assurer
e u•: eericul ;cuis un mininiu :n de revenu . la pot tigre du ceé,!it
et les conditions d'a'Itibulion des pie ;, ne puniraient pas linons
tenir temple de ; 'iiiiutions érucumiques et sociale. ; locales.

Adrirsll,n'e !ni tc,; rt p'il .ss

4083. — 19 e.•teitre 1931 . — M . Henri Bayard ex,ei :e à Mme le
ministre de l'aq-ieulture qu'il omit ,le sec ,tupeleuion que le .,
dernier, etériiot,s prise; en matière de prier, bunitb s vont a
l'encontre d'une puiilique d' :nslal!ation et de nlainiiun à l e tette.
Il lui demande s'il c,l envisag i de r:r,aminer lc ., Mut, des mél,
Jeune, aerirultc•ur, et de-; préte speciatm d' :•I,,a,_a ainsi suc l'•
régime des prit, de modernisalien, et re à l'issue d ' une large
consultation des repré,entants de la proicsion.

AgrblufIure icones de tnonlagne et de piémont).

4093 . — 19 octobre 1931 . — M. René Haby représentant un
arrondissement qui composte quarante-quatre communies en urne
de montaene ou de piémont appelle l'aitcniion de Mme le
ministre de l'agriculture sur la nécessité impérieuse de con .e . reer
une activité agricole réelle delle ces se-Mers d . ('r .',ri .;,is . Or, le
Gouvernement vire nt de décider d'aggrsvc lu condition des agri-
culteurs de mes /unes par : la su,pprevsirut du régime preicten :icl
des prêts de moderuieation (en contradiction d 'ailleurs dive les

:1Jrir't ire

	

r .lrs et peuls , .

4317, -- 26 outolsue 1931 -- M . Claude Wolff ap pelle l ' attention
de Mine le ministre de l'agriculture sir les préoueuyations des
ii ;rieel :ours eser' :int loue ...Mite dans des ,.unes dite, ,. de mon-
larme 11 lui remise que le rem-nie décision mini :i,'rielle pré-
sentant une redeetion de la dure de bouiticainn des pros et une
augnto'tt ation dee tau'. d'ini . ré : ; cen taine de profonde.; modifica-
tions clan ; le finnnceinent de ., ex p loitations agricoles, q„i péual!se-
ront en prenant lieu les a ;,rieulteers de montagne . Des Tors, il lui
dcutanue 'il ne serait pas opportun de u: :,iutenir ou, le cas échéant,
vie rela!'lir la die : :utemie existant précédemment entre les zones
déiai•ori ;_t• ; et le . zone, de nuvita(ne . Il ajoute qu'à défaut, la
I ' ran.e ,,rait le seul pave c•'ionnnuit;laire à ne pas el :Mlle de
di'.'in :•trou en!re le ; zones de montagne et les autres . comme
ll'tvi!ait à le l'aire la direrlite communautaire sur l'agriculture de
mordegn.e et tues zones défavurieees.

Aprirul'un'e nues de ,nuntriy,re et de pie,nnnl).

1450. — 29 octobre 1981 . — M. Charles Haley attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquence,, nefastes
des me s ures qu'elle vient de I'ren9re en nialiere de pri•l, bonifiés
durs agriculteurs (le ; zcnte ; d(l:n n :isces et de montagn, et ce
nu e'onteat on le (lite ruenieut prétend rrdaire les inegatités en
ce (bi niilli' II ressort de ce ; dlsmr , ee mesures que le régime
puteieicl de ; prêts de mudctui,,,tlei est supprimé pat augmen-
tation rte leu feux de 3,25 à fi p . 100 et alignement de ces prêts
sur ieu': ,les n'çiun, de pleine . L•,• plu,, le,. aux de, poils spéciaux
d'élevage soc ; relevés tue 6 .5 à 3 p. 100 et la durée moyenne de
bunifisetian rnnenee de douce e huit an ; . Enfin . en :oeuvre
ta'Iifn e ll'installati'in de .; ,jeune, agmeul :eurs, la seule nie-une envi-
saitcc ',t le relèvement des lem, de ces p, .( u .i de 4 à ti p . 100.
Il titi denrtn(k, si elle envi, :: .' .' de ietcnir sur ce .; meures afin
rio r''u,,ndre a l'a :!en'e lues ner'tbreu': aenirulteurs de ces zones
(t'i,cnri-. .•e, et de n onleeee . Leur rn .tin!ien .erait peur eux syno-
nyme d ' un refus, de prendre en comput' et leur spéuificiié et leurs
difficulté,.

tilt

	

. — La ferle rrei„ ;ni xe •d,', mua d'intimide sur les niai•
Oies de

	

rm,s ' .nle ces ;!,',•aicre .e alunie- a rnnduit le
(P-ui'.ern . lux' : ;' a .lrci ler une am . lem ' Mn du_, feule de ; pieu boni-

(hi i i'ie(u' aq''icele . En Miel . le cut:1 de 1a res,',uree ce capitaux
t' .utr fin,'nn•r te ; p e éts t 'a :i .'u am iller• alors (lue les taux
ci :- pré', btuioi, ' , :Coet lao -i' u-,é :j'u :i.s en ennsmteenm. Cette
( 1 venone• cen .buit 1 . . char , e

	

lut Lnnili .ation, ciel :hait cté siabi-

li--u

	

1974 et 1981 ;n1 ' utu h' 5 .6 milu,e'ds de francs . à dépasser
Ica f nr!I .'r,le d' reines en 196 11 n'ela!t pas possible (e laisser
cette marne ',tendre des (III 1, :r,iutu telle ; d :ms le budget du
n1i :n,'ire Je I,, . :rtinlune qu'elle compromette la puu : :• .uite (les
sui s . ., . .r :ut' : lleirie ;u d .''.• Iupp,uue• :u technique et t' ;unu .l iquc do
l'eeril .x11 mr . En ut,lie, le m sit lien des taux de, prie : bonifiés à
dr . iii',' . . luurdcnir .( enulcus, inlenlimit de prévoir un
ac; rni' .ement sigeifir :,tif des ente't,ppe ,, de ces pref, . Il en était
aluni nutanuneut dc, pri•t,; d'1n,tailatiuu pour lesttue l s, la demande
est Ire., forte . unis dont le t utx (i 'inli•re ; Matait pas elle modifié
depiis

	

La ;i,,n(icatiun rue cz, ' iil' d'inculte à tin niveau
lrè., i•Ievi• eum ;,te tenu dei, (ellb . . , rUlS

	

dg, Mendiée en
eimilnx . ::;i l'en m'em'ere en elfct le cati' tics res,unrc,ts mun''lles
ruer le tiédit a,ri'tilt' duit se pruiur,r pool' 1,'aliser

	

prune la
b .mi+i i :,n apis, : :^ uar l'ELtt r. ;t s up . heure à huit points . Ceci se
c•nnrreli : e pur le fait que lamie aupnrlee par l Eiat e on jeune
a ;ri•ulteur inr,gnll bunilie ,on p :'i•t (t insial!atien au taux de
fi p. 1x0 . repré,e•tte une .subvention de plus de 'ltl p 1(1.1 du capital
emprunte, soit plus de 70M al n'unis e.i l ' exploitant 'nt ;'riuile le
n1 :•'ii,rnnmt uulori=é, Its lllaf .utiIs u'nul il .' relcve ; de 50uilu lianes.
Diels l i e, noue ; d,'eavori .,ree ee le taux est de 4 .75 p. lue le .,ubrentinn
atti-cil 27 p . 1110 du ca i ,it :'1 emprunté . Ka outre, celle aide peul
se cumuler arec la dotnlion d'ut ' t ;illniion pour laquelle le Go .n'er-
ncom'nt :dol 'mea té dan> un importent effort de reusulori ;ation.
L'a ionien ,tien du taux dis pris .; alti .it•iruus a neli te.,, q,,1 doit
s ' ait;!• ver toaune un rallttapa, :' ilnpo:;,' par les cotuditiun .; financiei'es
genéra!es oins! Crue par l'immobilité de 'e taux pendant plus de
onze ans, laisse donc subsister une aide considérable de l 'Etat aux
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agricoles (b'. O. It . M . \ . peur la totalité des dossiers qui lui ont été
présentés . Le complément de prix aux récents investisseurs est
versé au fur et à mesure que les demandes ont faites ; les retards
const .ilés dans le r diemest de cette aide sont essentiellement
imputables à la non-conformité des dossiers concernés.

Boissons et atrools ivins et viticulture : Aude).

3520 . --- 12 octobre lhat . M. Jacques C. .m ' ,olive attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le, difficultés liées a la
ri•uocalion et à la restruearstion du vignoble au sein du cru
Blanquette de t .,nuiux . Depuis le printemps laite, le cru Blanquette
de Limoux peut brui•skier de subventions a In rénovation et a la
restructuration du vignoble l,anituedoc-itsassillon . Mall,eureusenent,
ces primes sort r,,ervees uniquement air: ad :i•renis du groupe.
mont des pro :iuctcurs de la société coi,piirative des producteurs
de Blanquette de Limoux . epres un en et demi d'application, ce
synlame appai rait aux autres viticulteurs comme profondément
in)uste, car ils ont participé, d'une façct active, à l'élaboration
du scui•ma (Bretteur de l eur village . Lors des trav-nux de plan t a-
tien, ils sont : .nn•ni's a réaliser de lourds efforts financiers pour
respecter ce schéma O ce,leur afin de ne pas nuire à leur voisin
dans l'Hot . l'es efforts Lits en commun sont subventionnés pour
les adhérents du greupe ;ncnl des producteurs, pas aux autres viti-
culteurs. Il lui demande en ccns(•quence de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre afin qui unie solution rapide
soit trouvée en faveur de cette catégorie de vitir•n ' teueis

Réponse . — Les opérations de restr ucturation du vignoule dans
les départements méditerranéens instaurées par la directive commu-
nautaire 78-627, sont réalisées en application d'un programme déposé
par le Gouvernement français et agréé par les autorités de Bruxelles.
Compte tenu de la nécessité de développer et renforcer les grou-
pements de praiu :leurs, il a été convenu de n'accorder le béné-
fice de ces opérations qu'aux producteurs groupés qui respectent
des disciplines strictes concernant les candirions de production,
de transformation et de mise en marché . lies producteurs peuvent,
s'ils le désirent, s'intégrer au groupement de producteur et héné-
ficier aussi des aides réservées aux pruducieurs organisés . II Mut
noter que l ' action de ce: ; groupements de producteu rs, dent l'Elat
a incité ainsi la crealion, par les efforts en matière de qualité
et de promotion, bénéf icie a l'ensemble de !a viticulture régionale
comme l 'exempte cité eu groupement de produ,teurs Limoux-] r uchan t

ANCIENS COMBATTANTS

Pensu-ns militaires d ' inruticiité et des rh'aimcs de guerre
(pensions des mortes et des orphelins).

2252 . -- 14 septembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants sur la situation
de certaines veuves de ^ranis invalides de ;;verre . Ces femmes,
mariées jeunes, ont pa_,sé toute leur vie a roianer leur mari et se
retrouvent, à la dist'arition de celui-ci, sans qualification profession-
nelle à un àqe encore élu né de la retraite . La situation écono-
mique ne-leur donne aucune chance de trouver un emploi et bruta-
lement elles vivent une situation pécuniairement difficile . En effet,
la pension qu'elles continuent de percevoir au titre de veuve d 'inva-
hde de guerre est caicul--e ci 'aiires la peu--inn de hase de leur rn : ri,
qui est modique . Il de :u : :mde quelles mesures il compte prendre
pour, d 'une p art, sieur, un moirait te pens ion permettant a ces
fenianes de vivre ddsemm^nt, d'aetre part, harmoni e er co-: ',ions
avec les pensions de rêver-ion te c•aisu•s de rois Me

Répemir - -

	

Lon t'-a' , u ., de retires de finir' ui

	

sont psi
ped , ;,'n- de river-ion ale relraite, mais l'inr'enutisation tuai,t die
par l ' I•aut du Ionunr.- .e eau-é a l ' époi nte qui a perdu son mari du
fail de la , :'erre . Ce le in'r . . : :i-a ;fun est 'alculée selon des rè :i!es
p ;e,pres à la lé^islsliuti .Ir . se'n-fun, de gale rie, indépendamment
de la profession de l'r wax dccé•ae Dans le cadre de la législation
du régime :t e ndrai de la si 'a cn•ilé iocinle, depuis 1965, article 2 de
la loi n" Gi833 du 20 octobre 11,651, le runieint d ' In grand invalide
ayant re•mpii bi''ncsule :niant salmis de ce dernier le rôle de tierce
pertnnne es( autori s é ;t se constituer une pension de vieillesse (le
h sécurité socia l e par une affiliation volontaire . (te texte a été
repris par l'article 15 rie la !ii du 2 janvier 1978, relative à la c,vné-
ralisation de la semmité sociale, puis à l'article 1 du décret n' 111(5 1
du 4 juillet 19811 relatif a l'adniission a l'aesruanse volontaire, peur
les risques invalidité et vieillesse, des membres de la famille d'un
Infirme ou invalide qui. rempli s .t :e•ul ou ont rempli bénésedenu' nt
auprès de ce dernier le rôle de tierce personne . Dans le dunta :rue
des pensions de guelte, les veuves des plus grands invalides (lait
étaient bénéficiaires des dispositions de lai-licle 1 . . 18 du code des
pensions militaires d'invalidité (assistance pou' tierce pesonnei et
de l'allocation 5 bis . b ou 5 tirs s peuvent percevoir, apri-s quittai ans
de niariage et de soins continua, une ma .inratioti exceptionnelle
de leur pension . Ces majuralions sont acluc•Ilement fixées à l'in-

jeunes aprieulteurs et ne remet pas en cause la politique que le
Gouvernement s 'est engagé à niener en faveur de l'installation en
agriculture . S'agissant des zone, de mo_rtapne et des zones défavo-
risées, le Gouvernement a suul .nité maintenir l ' écart existant pour
les priais spéciaux de uurlernisatiun et é. ten .lre cet avantage aux
prêts d'installation . C'est ainsi eue les taux de ces priais sont fixés
à 4,75 p. 100 contre 6 p . 100 en zone de plaine.

Elerage 'bur'irs).

3341 . — 12 octobre 1981 . — M. Germain Gengonwin s ' inquiele
auprès de Mme le minist re de I gricvliu .e de l'a t'nir des produc-

teurs de viande bovine du 1 ;as-ithin . La mise en place de l'inte,ven-
tion permanente de 1961 avait evite une dettradatiou des cours de
la viande bovine. Mais dès le nota de juin, l'arrét de l'intervention
a eu pour conséquence un nouveau flsehisa,ement de . . cours . Il lui
demande donc de l'assurer du retablissement de l'intervention per-
manente qui est indispensable pour éviter une dégradation plus
importante de la situa tien . De iritis, Il pense que pour assurer Base .
nir des producteurs de viande français, il serait né''es ..aire de met-
tre en place les disposition ., suit antes : e' :tension de l'intervention

permanente a toutes les catégories de viande sur la base d'un prix
minimum indexé sur les cefits de productiun et déclenchcnteiit auto-
matique de cette intervention des que les cours passent au-dessous
du niveau de ce prix ; extension des contrats d'élevage Onibev aux
autres catégories d'animaux ; veiller a la stricte application du di .-po-
sltif de protection communautaire en ce qui concerne la taxation
des viandes en provenance des pays tiers . 11 lui cteman . 1e de bien
vouloir lui faire connaitre sa position à l'égard des différents pro-
blèmes qu'il vient de lui soumettre.

Réponse . — Le Gouvernement français est attaché à la pratique

de l'intervention et considère ce procédé comme un des instruments
essentiels à utiliser pour le soutien des cours et la gestion du mar-
ché communautaire de la viande bovine . Il y a eu pendant l'an-
née 1931, interruption des achats sur certaines catégories de viandes,
conformément aux modalités du règlement européen du marché
des viandes bovines . La réglementation impose la suspension des
achats pour une catégorie de viande lorsque son prix de marché
dépasse pendant plus de trois semaines consécutives tin niveau
préalablement défini prix maximum d'achat , . Les achats sont à
nouveau autorisés lor sque le prix de marché de la catdgorie en
cause tombe au-dessous de ce mime niveau pendant plus de deux
semaines consécutives . D'autre part, et malgré les efforts de la
délégation française à Bruxelles, la décision a été prise de suspendre
les achats sur les carcasses entières pendant les mois d'été et leur
remplacement par des achats de quartiers avant dont les cours
fléchissent surtout pendant cette période . Le Gouvernement français
a cependant réussi à obtenir la reprise des achats de carcasses
entières depuis le 10 aoùt 1931 jusqu 'a la pli novembre sfin que
le soutien des cours soit assur é pendant la période de l'automne
où la production atteint son niveau le plus élevé de l'année . La
protection du marché communautaire vis-à-vis des pays tiers est
assurée effectivement par la perception d'une taxe 'prélèvement)
qui s'ajoute aux droits de douane nor maux . Ce mécanisme permet
de majorer le prix des produits importés, afin que celui-ri ne soit
pas inférieur au prix de marche communautaire . Il est vrai que
plusieus exceptions ont été apportées à ce principe par le, contin-
gents d'importation à prélèvement réduit, qui ont fait l ' objet d'ac-
cords antérieurs .

Etevage (porcs : Bas-Rhin).

3344 . — 12 octobre 1981 . — M . Germain Gengeuwin atti r e Patte,
tien de Mme le ministre de l'agriculture sur les diffieultes que
rencontrent les producteurs d' viande porcine eu iias-lthin . Maigre
l ' augmentation des prix de base décidee par la commis-Mn de
Bruxelles, les cours de la viande de porc se sont dégradés de façon
régulière à des niveaux tres largement Inf' rieurs aux coûts de
production . En avril 1981, l'intervention des pouvoirs publics garan-
tissant les cours pour les porcs 1B a 8 .-i0 francs au kilogramme a
permis un redressement de la situation . Mais, à ce jour, les produc
teurs n 'ont pas encore perçu le complément de prix lié à cette
intervention . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir agir
auprès de ses services afin que s'effectue au plus vite le règlement
de ce complément de prix.

Répons . — 1" Les cours du porc sont restés à un niveau médiocre
jusqu'au mois de mai, époque à partir de laquelle un redressement
a été constant, sl l'on excepte la légere baisse saisonnière tradition-
nelle au milieu de l 'été . Depuis le mois de septembre la moyenne
nationale s' établit à plus de IO francs, kilugranune pour la classe 11,
alors que le prix de marché était de 8,10 francs en avril 1981 ; 2" le
règlement de la garantie de prix à 8,40 francs, kitogranune a été
effectué par le fonds d'orientation et de régularisation des marchés
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été précisées par le décret n" 68-294 du 28 mars 1958, modifié par
le décret n" 77-37 du 7 janvier 1977 . Ce titre reconnaît les mérites
acquis dans une formation militaire stationnée en Afrique du Nord
lors des opérations de maintien de l'ordre . Aux termes de l'article 2
du décret précité, ces opérations ont, en ce qui concerne l'Algérie,
débuté le 31 octobre 1954 et ont pris fin le 2 juillet 1962, veille de
la datl d'indépendance . C'est la raison pour laquelle il n 'est pas
possible de prendre en considération les périodes effectuées en
Algérie par les militaires après le 2 juillet 1962, tant pour l'attribu-
tion du titre de reconnaissance de ta nation que pour la détermi-
nation du droit à la qualité de combattant prévu par la loi n" '4-1044
du 9 décembre 1974 . Le fait d'ctre titulaire de la médaille commé-
morative des opérations de sécurite et de maintien de l'ordre ne
saurait constituer en lui-même une condition suffisante pour l'octroi
du titre de reconnaissance de la nation, les critères d'apprécia-
tion pour l'attribution de ces distinctions étant différents . Retraite
mutualiste . Le ministre délégué aulvcs du ministre de l'économie et
des finances, chargé du budget, est seul qualifié pour apprécier la
possibilité d 'indexer la part majorable par l'Etat des retraites mutua-
listes souscrites par les anciens cnmbatta nts . 7" et 8" Une exten-
sion

	

desmoyens

	

de

	

l'office

	

na .ioual

	

des

	

ancien .,

	

combat-
tants et vlcim)es de guerre, pour faire face dans les meil-
leures conditions aux charges accrues qui lui incombent est
prévue dans le projet de budget pote- 1982 . Il s'assit d'appoints
en personnels et d'un relèvement du niveau des crédits
destinés à l'ancien solde, notamment à l'octroi de prêts sociaux.
Sur ce dernier point, il est précisé qu'entre 1980 et 1981, les prêts
sociaux accordes par l'office national à ses ressor tissants ont été
sensiblement augmentés, le montant vies crédits correspondants ins-
crits au budget primitif de 1981 s'étant élevé à 6 100 000 francs pour
les prêts aux anciens combattants et victimes de guerre, et à
2 500 (5)1) francs pour les prêts aux enfants victimes vie guerre
(contre, respectivement, 4 100000 francs e! 2000000 francs au budget
primitif de 19801 . 9" et 10" La règle ,générale pour obtenir la carte
du combattant est d'avoir servi pendait quatre-vingt-dix joins dans
une unité qualifiée de combattante pai le ministère vie la défense,
exception faite pour les pri .sonniem de guerre et les miG!aires qui
ont été évacués pour blessure reçue ou maladie contractée en ser-
vice, alors qu'ils appartenaient à uee unité combattante , article
R . 224 du code des pensions militaires d invalidité) . En outre, la

pro :d:dure individuelle d 'attribution de cette carte, prévue à l'arti-
cle R . 227 du code précité, permet de prendre en cou-i lération les
mérites per .. .mnels et services exceptionnels des candidats oui for-
mulent un recatirs gracieux api-ès que leur de . :nande initiale ait été
écartée . Dans le cadre de celle procédure, les prisonniers de guerre
peuvent. obtenir la carte du combattant s'ils justifient d'une déten-
tion de six mois en territoire occupé liar l'enrie ni, ou d'une bnma-
triciilation de quatre-vingt-dix jours au moins dans u :n camp situé
en territoire ennemi . Mn ce qui concerne les internés en Suisse, la
durée de l'internement en pays neutre n'entre pas dans le calcul
de la période passée en unité combattante ; il ne fait pas obstacle
à l'att ribution de la carte du combattant, qui peut étre dnnnee au
titre de services antérieurs ou post rieurs selon les deux procé-
dures précisées plus haut . Quant aux anciens combat tants de l'Armée
des Alpes (guerre 1935-1940), ils ne peuvent sa .isfaire aux couadi-

li e ins de l'article R. 224 précité, du fait de la brièveté des opérations
menées par cette armée (soixante-six jours en unité combattante
au maximum, bonifications de temps incluses) . Certains d'entre eux

ont pu obtenir la cart e du combattant aelon la procédure individuelle
de l'article R. 227 . La commission nationale de la carte du cenibat-
tant a été consultée sur les cas de ceux d'ent re eux présentant
des titres de guerre particulièrement élogieux et l'attribution de
plusieur s cartes a pu être effectuée . Quant à ceux qui n'ont pu
obtenir la carte du combattant, ils peuvent recevoir un témoignage
officiel et personnalisé en hommage aux sera :ces rendus à la Patrie
au cours de la bataille des Alpes en 1940 . Telles sont les règles
actuelles . Il faut d'ailleurs ajouter que les anciens militaires qui
ont combattu dans les rangs de l'année des Alpes peuvent avoir
par la suite pris part à la Résistance et obtenir la carte du combat-

tant, soit au titre de l'article R . 224, soit même en qualité de combat-

tant volontaire de la Résistance . Il" L'indemnisation des incorporés
de force dans l'armée allemande est maintenant une affaire réglée
sur le plan des principes par un accord bilatéral du 31 mars 1981.
Aux termes de cet accord, la République fédérale d'Allemagne s'est
engagée à verser 250 millions de deutschentarks destinés au paiement
des indemnités aux anciens « Malgré-Nous» et à leur famille en

cas de décès . Le versement de cette sentine globale sera faite à une
fondation de droit local qui effectuera la répartition entre les par-
ties prenantes . A l'heure présente, le versement des 250 millions de
deutschemarks précité est subordonné au vote du Parlement alle-
mand . Le ministre des anciens combattants a signalé au ministre
des relations extérieures l'intérêt qui s 'attache au reglentent de

cette question . 12" L'examen du problème concernant la crislalli-
saliou des pensions servies aux pensionnées de guerre ressortissants
des Date ayant accédé à l'indépendance relève de la compétence
du ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finan-
ces, chargé du budget.

dite 230, ou à l'indice 140 selon le cas . Ainsi ces veuves de guerre
disposent-elles, en définitive, de ressources variant en fonction de
leur âge, de leurs revenus personnels et de l'allocation qui était
versée à leur mari, dans le cadre d' une fourchette annuelle de

28814,92 francs à 51891,90 francs (pour une veuve de très grand
invalide, sans ressources personnelles,.

Anciens combattants et victimes de guerre (politique en faveur

des emmena combattants et victimes de guerre,.

2593 . — 21 septembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du

Gasset expose à M. le ministre des anciens combattants que, selon
son habitude, le groupe départemental U . N . C ., U .N .C .-A.F . N . de

Loire-Atlantique a tenu son congres départemental le 6 septembre
1981 . Au cours de ce congrès a été votée la motion suivante:

« L'U . N . C ., U . N . C .-A . F . N . réunies en congrès départemental à
Châteaubriant en Loire-Atlantique le 6 septembre 1981, demandent
que la retraite du combattant soit versée (ms l'âge de soixante ans,
sauts condition de ressources, et que son montant ne soit pas pris en
compte pour bénéficier du fonds national de solidarité ; proposent
que soit possible le départ en retraite professionnelle dès soixante
ans sans abattement — donc au taux plein — pour les titulaires
de la carte du combattant ; dénoncent la rigueur anormale qui
sévit dans les centres de réforme, en matière d'aggravation du taux
d 'invalidité ; exigent l'égalité de traitement des générations de
combattants, en accordant la campagne double aux anciens d'Afrique
du Nord, soit des majorations pour l'avancement et des bonifications
pour la retraite des fonctionnaires, et demandent que ces avantages
soient reconnus à toutes les autres catégories de travailleurs non
fonctionnaires dans la progression et la reconstitution de leur
carriere ; souhaitent l ' attribution du titre de reconnaissance de la
nation aux militaires ayant servi en Afrique du Nord jusqu'au
1'' juillet 1964, d'ailleuts titulaires de la médaille commémorative
réclament une indexation automatique du plafond de la retraite
mutualiste du combattant sur la valeur du « point r des pensions
militaires d'invalidité ; insistent pour un urgent et substantiel
accroissement des moyens de l'office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre : crédits sup p lémentaires pour son

action sociale et notamment l 'octroi de prêts sociaux, dotation en
personnels pour l'accélération des procdaures administratives;
appuient les voeux de leur commission nationale de législation pour
différentes catégories de combattants et victimes de guerre qui
n'ont pu, à ce jour, outenir satisfaction : internés en Suisse (1939-
19401, armée des Alpes (1939-1940,, incorporés de force d ' Alsace-

Lorraine 11939-1940,, Africains dont les pays ont accédé à l'indé-
pendance . s U attire son attention sur 1a haute tenue de ce congrès
départemental, et lui demande quelles mesures il compte prendre
allait dans le sens de cette motion.

flemmee . — Les voeux formulés dans )a présente motion appel-
lent les réponses suivantes : 1" La retraite du combattant est ver-
sée aux titulaires de la carte du combattant . C'est une récompense
peronnelle versée à partir de l'âge de soixante-cinq ans avec une
anticipation possible à soixante ans en cas d'invalidité et d'absence
de ressources . La retraite du combattant n est pas imposable et n'est

pas prise en compte pour le calcul du plafond des ressources consi-
dérées pour l'attribution des allocations sociales du régime général
de la sécurité sociale (fonds national de solidarité, par exemples.
2" Les anciens combattants et les anciens prisonniers de guerre
peuvent bénéficier en matière de retraite professionnelle, de l'antici-
pation prévue par la loi du 21 novembre 1973 aliquidatiou de cette
retraite sur le taux minimum à partir de soixante ans selon la
durée des services militaires de guerre et fou) de celle de la capti-

vité . 3" 11 a été recommandé aux médecins experts et surexperts
agréés près des centres de réforme ainsi qu ' ara( présidents de
commissions de réforme, d ' étudier les cas qui leur sont soumis
a ec la considération due aux victimes de guerre . Cette recom-
mandation apparait d ' ailleurs dans l'instruction ministérielle n" 60613
du 20 juillet 1976 qui figure dans la préface du guide-barème des
invalidités et cette réale de conduite est toujours rappelée périodi-
quement. 1" L'égalité des droits des anciens combattants d'Afrique
du Nord et des générations qui les ont précédés est réalisée en
matière de pension militaire d'invalidité et de retraite du combat-
tant . Pour ce qui concerne les conditions d'attribution de la carte
du combattant aux intéressés, une simplification parait souhaitable:
elle est actuellement à l'étude . Dans le domaine des avantages de
carrière, ils peuvent se voir recbnnaitre le bénéfice de la campagne
simple (décret n" 57-195 du 14 février 1957' . Ils souhaitent obtenir

le bénéfice de la campagne double et des majorations d'ancienneté
comptant pour l ' avancement . Cette que :ticn relève de la compétence

de Mie . les ministres, chargés de la défense, de la fonction publique
et du budget . Pour ce qui concerne l'attribution d'avantages simi
(aires aux salariés du secteur privé, la que=fion ne pourrait étre mise
à l'étude qua par le ministre de la soli,larit) nationale . 5" Le titre de
reconnaissance de la nation (T .R .N .) a été institué par l'article 17
de la loi de finances pour 1968 . Les modalités d'attribution en ont
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Anuie,,s combattants et i' 'iimes de guerre écarte du conibuttuit).

3055 . -- 28 septembre 1931 . — M . Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M. le ministre des ancie,ss combattants sur la situation des
anciens con titrants restas, lors de ta derttirre guer :e mondiale, en
captivité durant moins de sic end, et qui ne peuvent donc pré-
tendre à la carte d'anciens et,mbaltant ; . Or l 'évasion des camps
de prisonniers est parfois à l'origine de cette insufft .once de délai
pour solliciter la carte et donc• profiter de torts les droits qui y sont
liés . Il lui demande de bl e u vouloir étudier un assoupiissement de
la rég' . .ment :ttica en vigueur.

Repense . — La réglementation applicable aux pr i sonniers de
guerre p .evoit, sous ueitalne_, c . .lia!ttull,, not .iminuit de u,lais de
Captivité iii radis eu iront .-t .it .t5 on .t murs en stala ;;t l'ettriantion
de la carte du covubattaut . Ces deia :s ne sont pats exigée des
postulions qui peuvent justi,i_r d ' une preccace en unité eu ii ,at-
tanle ,queile q ., ' en soit la du c-ce' avant, au moment ou postciieu-
rement à lear taptttre et qui, soit ont clé liber,-s en raison cle leur
sittoitjon part :euitcru tagricutteuid, z .geuts de la S N . C . F ., Allai eni-
Lorraine, soit apportent la pieute de leur éves ;on nu moyen de d,,ux
témoignages sur l'honneur versa i t : nt de camarades de capté iI . . Les
prisonniers évadés avant les délais proue et benél'iciaires de la
médaiole des évadés cous pu obtenir la carte du combattant sans
autre condition a remplir . Actueltenient, lce demandes tendant à
obtenir distinction i .e sont plus accueillies (iorctu :ion depuis le
1'' janvier 19u3) . La levée de la torclusion en ce domaine tcleve
de la compétence du ministre lie la de esse.

Pet;siorrs militaires d'inenlidiie et des victimes dr guer re
)pensions des rem•e,s et des orphelins).

360e . -- 12 octob re 1991 . -- M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants sur la situation
profondément injuste faite aux veuves de déportes du service du
travail obligatoire décédés en possession d'une rente indemnisant
des infirmités contractées alors qu'ils travaillaient en pays ennemi,
qui se vo i ent refuser le béndfiee d 'une pension de veuve de guerre
sous prétexte que leur mari aurait néglige de faire valoir leur
droit, par affleure inconte-tacle et reconnu par la loi du 14 mai
1951, a une pension de victimes civiles de la guerre . A l'occasion
du d•bat sur la loi de finances, qui a eu lieu au Sénat le 25 novent .
bre 1980, le ministre de i'épcque avait reconnu qu'il existait en
l'espèce des situations inéquitables et il s'était engagé à faire
étudier rapidement cette qucrstion . II lui demande si cette étude
a été entreprise et quels en sont les résultats. 11 lui demande
d'examiner s 'i' ne parait pas souhaitable, à tous eg,'rds et en
définitive, de permettre un règlement de la situation de ces veuves,
qui sont Ioujourt des cas sneiaux particttlieretrent clignes d'inté-
rêt, en ajoutant à l'article L 4d du code des pensions militai :es
d' invalidité et .les victimes ('e la guerre l'additif suivant : . Les
victimes du service du tra'.ait obligatoire décédées en puissance
d' une rente a.c-ordée à leur retour dans leur foyer au titre de
la législatirn sur les accidents du travail pour et à cause d'une
infirmité centracta:e pendent la durée de leur réquisition sont consi-
dérées tu mine en possevei :n de droits a pension au sens du pré-
sent art i cle. Les refus d'attribution de pension, qui auraient pu
être opposas aux veuves des victime, du service du travail ouli-
gatoire avant l'entrée eu vigueur des pré sentes dispositions, pour-
ront ét :e reconsidérés sauf aux intéressées à formuler une nou-
velle demande dans une période d'un an, à compter de la date
de publication du p-ésent ndditil . -.

Réponse . — il a été envisagé au début de 1981 de permettre
aux veuves des anciens requis du service du travail obligatoire
en Allemane S . T . O .), décédés en possession d ' une rente accident
du travail, de percevoir une pen_:iuii de veuve de guerre, bien
que leur mari n'ait pas bénéficié d'une pension servie au titre
du code des pensions militaires d' invalidité. L 'etude de cette ques-
tion sera reprise par le ministre des anciens combattants, en
liaison avec le ministre de la solidarité nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre tretraite du combattant).

4165. — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Boum attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
veuves d ' anciens combattants prisonniers de guerre, lesquelles
souhaiter :dent bénéficier de la réservation de la moitié de la
retraite d ' ancien combattant dont leur époux était bénéficiaire de
leur vivant . Cette mes:ire permettrait d ' unifier ce qui est la
régie en la matière, puisque les veuves ont droit à la réversion de
la moitié des pensions et des retraites . Elle lui demande donc, en
conséquence, s ' il n ' estimerait pas nécessaire de faire bénéficier les
veuves d'anciens combattants de lü réversion de la moitié de la
retraite d 'ancien combattant .
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Repetsc . -- F.0 dépit de sen appellation actuelle, la retraite du
combattant )qui était d uitteurs qualiiiéc a l ' uvie t nc d'olloc .c c ion t
du cari attauti ne u(ltietitue en aucune tangon une pension de
retrtile . Ainsi cale le p!i•ciee l ' article L . 255 du code des pensions
militaires dîatatidit,-, elle est, en élut, atta':J e en témoignage
de la reconnaissance nation .le . tin tel temoi' ;i ;age de reconnais-
eanre ne peut, t, ;en entendu, dire que .,tti .tencnt personnel : c 'est
la raison polir laquelle le Intime article carte la poeeibilite de la
reversion de cette retraite.

.4ss',rance vie ;l i eese : régime des fnncii ; .neaires ci il.s et nelitnncs
irait ::1 dies petime ei.

4196 . — 26 octobre 19dl . — M. Adrien Zeller exeose à M . le
ministre des ancien ; combattants la situation des . ..buis pris .;a-
nier, du vamp de '_ 'an :W : : qui réclamant crue !mir soit aeeorJé le
beit .,ice de campagne double pour leur sel our en captivité . En
eïiet, dan, la me sure ou I'insturtien :Dinh tarielle da 21 décembre
197, retiennent que la _apti'. ;le eet le prolunl eiiient du combat et
crue tout pr ..unnier es! un conibt:'tant, il ne s ' ait la que dune
du!cance i- ;tuitanle dont la sali-lat lion serait plus morale rite pra-
tique, dans la mes .tre ou les fc'nc,ionn :lires suece• :tioles de ie é-
fimer les maigres ananta ces qui en démouler : lent sont tris peu
nombreux tu leur

rL

ge et la pl :i-art déj :o retrait s ne sauraient en
retirer aucun droit peufe•s4,nnel . Il lui demande donc s' il ne serait
pas possible de taire modifie,- les di ;1'o :.i'ions en vigueur, afin qua
la détention dans le camp de Tambo ;:: soit reconnue au niéme titre
que ia déteniion en camp de concentration, dans la mesure un !es
conditions méfies de détention, la mortalité importante lice au
surmenage et à la sous , nulrition, ainsi que la violence morale dans
ce camp étaient, selon de nombreux t :•nioi ;;naos concordants.
comparables à celles de nombreux autres camps convent•'ationnei e es.

R ;'peu ..se . — Le camp de Tamise, n 'est pas un camp de concen-
tration nazi niais un c_ top de prisoutict e, Puce la curée de la
dcportation, les déportés ré iist ..nis bcnéftcicnt de la camp .; ne
douote augmentée de six riels )article 3 de la loi du 6 août lies '

les departes politiques b .n :•ficiert d'une bonification de temps
égale à la durée du tempe passe en dcportation (articles L . t2 l;
et 11 . 2 .1 du code des pensions civiles et milüa ;res de retraite) . Les
Français d Alsace et ne 'ioselle incorporés de Parce dans l 'armée
allemande, incarcéras à 1'ambovv, ont droit c•omnie fous les anciens
prisonniers de guerre à la campegne simple scion la durée du temps
passé en captivite . La ourdit effective de services accomplis sous
la contrainte, dans l'armée allemande, avant leur capture, leur ouvre
droit à la campagne double.

Anciens cnuiuc.rtants et victimes de !,terre
(politique en face•cr des mvietus coniba'ta,tts et v ictimes de guerre).

4322 . — 2:3 octoure - M. Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur les difficultés finan-
ci•e es que connal .se . .t de nombreuses veuves, ressortis'antes de
ses services, qui ne sont pas bénéficiaires d'une pension de guerre.
Si. lors du décas de leur mari, toutes les veuves d'anciens 'embat-
tants ou de victimes de ;lier re ont droit, selon leurs ress'turces,
à un secours qui leur est attribué par les services dépertenit'iitaux
de l'office national, il n'e :i est pas oie méfie en cas de chômage,
de maladie ou de gène pécuniaire car seules les veuves de pen-
sionnés peuvent attire y prétendre . Or, ce sont surtout les veuves
non pensionnées qui, en raison de leur fige et de leur situation
matérielle devenue maintes fois plus précaire eu égard à leurs
conditions oie vie toujour s plus difficiles, devraient pouvoir bené-
ficier des crédits alloués à cet effet par l'office national des anciens
combattants et victimes de guerre . Afin d 'accroitre l'efficacité de
la mission sociale de cet organisme dans l ' esprit de la nouvelle
politique de justice enve rs les anciens combattants et leur famille,
il serait donc nécessaire qu'il puisse prendre en compte les diffi-
cultés que con :mit une partie importante de ses ressortissantes.
En conséquence, il lui demande quelles mesures lui parais .,ent
être de nature à modifier les dispositions réglementaires actuelles
afin que toutes les veuves d'anciens combattants ou de victimes
de guerre puissent prétendre, sans distinction ni restriction, à
l 'aide de l ' office national, lorsque leur situation la justifie.

Réponse . — Les anciens combattants titulaires de la carte du
combattant perçoivent la retraite du combattant 11371 francs par
an, taux du 1•' octobre 11511) qui constitue la traduction pécuniaire
de la reconnaissance de leurs mérites . Cette retraite est donc
verste à titre strictement personnel et n'est pas reversible
cependant, dans l'année ;lu déces de l ' ancien t'embattant, sa veuve
peut obtenir une aide exceptionnelle, noteeunent peur faire face
aux frais d'obsèques . Actuellement, seules les veuves 'le guerre
pensionnées au titre du code des pensions milliaires d'invalidité
sont légalement ressortissantes de l ' office nat ional des anciens
combattants et victimes de guerre . La situation de toutes les veuves
est au premier rang des préoccupations du ministre des anciens
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combattants ; elle pourra êt re étudiée lo-squ'aur'ont été régies un
certain nombre de problèmes intéressant l'ensemble du Inonde
combat tarit . Si l'honorable parlementaire avait connaissance d'un
cas p articulier de veuve d'ancien t'emballent en difficultés, le
minist re des anciens combattants serait dépose a le faire examiner
avec la meilleure attention .

BUDGET

Cuntrrbutunrs indirectes'bo'asrrr .0 ci alcools,.

193 . — 13 juillet 1981 . -- M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, qu'un r ;•,taerateur est ' uscep-
tinle delco sanctionne pour non-application de . di .epo•itiun, de
l'a dicte 426 du code :général de . i :upi+te enneertr :+nt la remise des
acquit.,-a-caution, lors de la réception d ' ennuis de more fair : par
quantités de tin nt-cinq kilogramme, au n>in s . !I lui rait tout rl ' abr .•'-I
ob,erter que cette relise n'est possible q't 'entant que les aeqult s a-
caution ont esté jointe aux envois par le luin'nissr•ur et qu 'il cet
discutable dan :, ce e•aa d'en esieer la remise par le destinataire.
Par aillent' ;, la place de cet article 426 dans le code aencrat de,
impôts peut laisser a Peeer que, seules, les proressiuns du tin sont
connernées par les mesure, en 'anise Enl in, l 'article 42,7 a été abroge
par l'article 5-III de la lui n" 711 . 576 du :1 juillet 1970, prcci,ion
'tant (aile que cette abrogation n 'entrera en vigueur qu 'amies
publication d'un décret devant inter'.enir aient le l' juillet 1971 . II
apprail en conséquence tout a fait anormal que de; dispositions
d!u :iode peuéral des impôts dont la suppression aurait dû
depuis près de dix an, fassent encore l'objet d'une application.
laquelle, en outre, convertie de toute évidence l 'eeeéditeur et non
le de .,tinataire. Il lui demande eu eonsinluence de bien Couloir lui
donner toutes précisions ut .''s su' le, condnliun, dans lesquelles
doit élite appliqué actnelle lisent l'article 426 du code général de
ira part,.

Eeiruese . — L'article 5-I1i de la loi n" 711576 du 3 juillet 1970 a
certes prévu l'abrogation des dispositions rie l'article 426 du code
général des impôts . l'r•Ite abrogation est toutefois subordonnée à la
publication d 'en dé- -et en Conseil d'Etat, prie sur le rapport du
ministre de l'agriculture et du ministre de l'économie et des
finances, prescrivant tes mesures propre à arnétinrer le contr ôle
du sucrage en premü're cuvre . Ce décret n'étant pas intervenu, le .:
instructions administratives des 5 mars 1974 et 17 septembre 1981
ont précisé la portée de ces dispositions . La seconde circulaire
a donné de la di.sf-••nse (le formalités à !a circulation une interpré-
tation plus extensive permettant de l 'appliquer aux sucre ; destinés
aux CMmnterçanls et artisan, dont t ' aetivile professionnelle comporte
nécessairement l ' emploi de cette denrée . Sont notamment vissé',
les petissiers, tes boulangers-pitlles :ers, les ntacicrs et les re,l :ul-
rat eurs . l .a profession de restaurateur n'est donc plus concernée
par les dispositions de l'article 426.

Tn%e sur tri valeur ajoutée lugricniturel.

555. — 27 juillet 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre délégué, chargé du budget, le ces, rie M . C.
qui est agriculteur producteur hors sol . En 1971, il avait un crédit
de référence, au :t1 décembre, de 16 741 .29 fr ;ntrs . Les tr ois quarts
de cette somme ont été bloques au litre de credil, d'impôt . Incr
partie a été libérée depuis Mais une autre part est restée en
crédit d ' impôts . Il lui demande s'il ne serait pas possible d'envi-
sager une liquidation directe, solde de l'arriéré de l'année 1971.

„,,ruse . pi .j usqu'au I -- janvier 1972, hie entr eprises redevables
tic la laie sur la valeur ajoutée ne potsaie,t exercer ne droit
a dedi ction de la tarse affirente a leurs acquisition, de bien, ou
dr• services que par imputation sur la taxe due au litre de leurs
recette, . I .e décret du 4 février 1972 a introduit la possihi!ite
d'ui,tenir le rembour.enent des crédits de taxe déductible non
imputable . Mais le, contraint, budgétaires ont nécessité la „ise
en plaste d ' un en ' cani,me limitant le coût de celte meure ; le,
enlrepi'ives qui étaient en eituation créditrice en 1971 ont ainsi
Md tenues au calcul d'un i-redit de réfdrencti ;imi t ent leur droit
a rem!nntnement . 1• :e eeppre„ion de cette re^'Ie enlrainer-ait une
perte tue recette., qui ne permet pas d 'envi•ader d ' actopier une
telle mesu r e dan, l 'Immédiat . Il est so'rlü'nr cependant r une la
frime ton du crédit tue IJU.e dont les entrepris e s, et notamment les
e ;.punitiinls agricoles, ne peuvent obtenir le rentbnuisemcnt p e ut
étre portée sur Ica déclarations ultérieure, et fe ue imputée sur la
Lote due au lit re des re' tt''v mentionnée, sur eus decl ;mations.

Garnis ct

	

'aluni 1.

1629. — 24 anal 1981 . M. Alain Vivien attire l'atti q lino de
M . le ministre délégué, chargé du budget, se' t'u,aee qui peut
ét'e fait rIu lichier rues Iran,aelio,s de la eon,t•rurliun clos hvpo-
theques . En effet, si !administration des dunaines, qui établit les
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offres pour le compte de l'expropriant 'Etat ou collectivités pub3i-
que, peut consulter ce fichier, ee dernier demeure inacce-eible
pour l 'exproprie . sauf s'il four nit les élernents prie cis d ' une
tn'anisai'tion . Fincore ce rra ;ei neuu'nt n est-il cuntntuniqué que
nu>vennanl ridante- il lui dent :onde ,i tee, pr .utique ne r onri n i eut
pas à la loi n” 73-75; du 17 juillet 1978 qui prohibe le .ec•ret
administratif.

ltclr,rnr .e . --- Le, consentions d ie s hypoihegeie• ont peur ntissio,
de recueillir st,li'ma'irluenie nt, a l 'occasion des puhtic,iien . d ' acles
et de, inei'ipliun• d'hypntbecte.es mil de ilede,• Ie, inlnnna'ion .s
1mlali'.e ., aux et errements juridique, (ionienntudt lee bien . inunobi-
lien : les ren s ii_ne•nents ainsi retutillie peuvent élit déliv'r'és à
tut, iisaaer, sents aucune re,i ri .'t i•rn . l' .n exemple, !Mule per :urne
peul obtenir lac copie inlcgra'e d ' un acle . , :uns ;noir a ju,lifier
d'un que lcu'utne intérêt pour formuler celle demande . lie plus,
le, différente : henni!, de rrqui,ntiun de ren se,•,rennente offerte,
sors usagers de . ru n,rn tuions des hvpo ;!cquee pinim n senl offrir
une souplesse .uflisenle . dan, la endure ou ce lle, permettent de
, ' iu,forntee ' . soit -tir iule rran,aciion dcternriuée soit sur toutes les
transactions ayant alnecle telle personne . on tel inunnn'ubic', ou
encore Iclle pm :-usine et tel inntenihlc . ( "est dire que toute !a
documentation hvpoti' :•cairc ('Si à la diepueition du public . La loi
n ” 78 ;.5 :3 du 17 let 1973 ae •.isail pies ce arnica, pei .rpiaus,i
bien aucun prm!rli'me d e .eeret ne se posai : en l ' oceurreure Enfin,
la délivrance rensei,nenu'nts est subordonnée au dépôt d'une
demande éclate unir deus ririons essellIrelles . il importe d'abord
d ' •u tir tait risque de di• ;tradalion nrneric ;ie du fichier . Il convient
de noter . au demeurent . que la lui de 1978 ne perme! pas a un
administré de prur•i•der lui-ni•^ue a de, inve•.liaatinns dans les
collections de documents administratifs : elle subordonne toujours
la eonurtunic .rnon à une drm :unde inthqua tt de m :rniérd prerise les
documents :souhaite> . l'an ailleurs, la rcqui ' dito écrite pe•rntet au
conservateur de li sier les baise, et rte di•tcrndeer li e s limite, des
recherches a effce ctuer . ainsi que de dehvrer, suas sa respnn .ahilité
pereonnelie . les inlnnun :niiun, demande, : ainsi Lus;r,cr' test garanti
contre tout risque d'erreur Le ',ment e nt effectue a celle occca s iun

contribue :+ rouvrir les fraie de fenclion,onue ,l dit sertice• de la
;. .iblicité foncir'r'e. Il appareil donc que le rcatentenLrlinn a r lerc. nle
à la délivrance de, ren=rienelnenr, hypothiceires n ' ,',t nullement

en re .rrit . Ir ,• :r au conlraire, pie' rapport aux dispositions ale !a loi

du 17 juillet I 9 78 .

e s„r In r,r t errr njn„Ire ~rirdurtiun ..n.

1787. — 24 anir + 1981 . - M . Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que. selon de inturniatiune pur-
Ides ie ,a connais-ance, des entre•pri .s,-', qui ont un crédit de I . \' . A.
dit de référence ne pensent obtenir, !ors de la ces,alion de leur
au'!itite, la véln,crs,toui de ce crédit faute d ' ente réglementation
adéquate . Il lui demande de bio, Couloir lui faire eonnaitre si un

tel état de fait, existe et• dans l 'al 'firmalive, s ' il n ' estime pas parti-
cnliérenent urgent glue des dispositions ,oient prise,, permettant de
remédier a cette regrettable carence.

1971 . — :31 aout 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose a M . le
ministre délégué, chargé du budget, la eituatiun de, contribuables
qui ont un credil de 1'. \' . :\ ., dit de retie rc'nce, et qui ne peuvent
obtenir sa retrnceeeion, ni en cas de et„ation nie leen'n activités,
ni en cas de ditficntles lin'encüve ., ni dans lutte autre situation,
faute d'une reglenenlatun adécmale . II lui demande s ' il n ' c,Iiute

pas partic•ulierentent ur;;eet que de . rliepo,ilione soien t prises per-
niellant de renuedier a cette re .,rettaule carence.

Cepuuse . -- .tu,qu 'au I ..' janvier 1972, le, enleepri .se, redevables
de la taxe sur la valeur ajoutée ne pouvaient exercer le droit
a déduction de la taxe afférente a leur, acqui,,tiun, de biens ou
de services que par imputation sur la luxe <lue au litre de leurs
recette, . Le demie( du 4 fi•vrire 1972 a introduit la po,sibilies
(l 'obtenir le nenbnur,en!ent de, crédit, de Case diedurlible non
imputable . Mai, le, contrainte, b t,leetaire'. ont nécessite la nuise
en place 'l ' un 'n ;r;rni,nne lintilanl le cou' de celle Mastoc . lets
entreprise, qui Minent en situation creilitu-ive en 1971 ont ainsi i•te
iunues au calcul d ' on credil de referme!' lintilanl leur droit a
reu<buur,onnont . Cette ri•ntr' ues-ét une pnrloc *murale et e,l appli-
cable nu :annnnent en cas de cessation de l ' acli'.iii' en vertu des
di,l'usiliun, de l'article 212-0 .G . de l 'annexe Il au code général
deis impolie il ri ' eet pas, possible d '.edupler une mesure déruo;aluirt'
de pointe secirriclle en fuie . de, ent'epri,e, qui cessent Ic~u'
activité dan, la ne-art tu elle ne puurrait, en équin', tit r e relui
abri a d'araire, n'alego'ic, de re .letabte, aussi digne .. d'inli•ri•I,
telle . Ii-s entreprises qui connaissent de ., difficultés fin :nn•ieres . Par
ailleurs, des lors qu ' elle conslilnerail puer Ive entreprise, qui
eubis..ent los effets de la feule lu crédit de référence le seul
moyen de s ' y' soustraire . elle pourrait donner lieu a rlc, pra-
tiques tendant à ur; :nuser fictivement la cessation de tivite
iutpo,able . Ibn, ces conditions et coopte tenu de la situlien
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budgétaire actuelle qui impose de réserver en priorité les crédits

	

ont reçues q ue le .- ce .•np ' ables du Trésor examineront les demandes
public, a des actions de soutien de l'activité écnronique, il n'est

	

d' étalement du rédtcnteut, qui devront lire dûment justiti :es par
pas possible d'envisager la suppression de l'application de la règle

	

des difficultés reclIe ; d ' acquitter l'impôt à l'échéance légale.
du crédit de refd•rence aux entreprises qui cessent leur activité .

Contributions indirectes !bossons et alcools).
Budget : rni,nstére (personnel).

2090. — 7 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère a ;tpe!le l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur ia suunioe des
agents des services des iruputs, titulaire .,, en fmmCons en i raire, qui
demandent leur nutation leur di ipartenmni D.O .M . ou
T .O .M . Les auxiiiaires de eers'ue eu les curxiiiai es de bureau de la
direction genétale des impôt :, sont titularisés dans le grade d'agent de
service ou d'agent de bureau à l'issue de quatre silices complete : de
service . Toutefois, la titularisation n 'e st prononcée qu ' après affecta-
tion et installation sur un peste budg,•taireunent implsntd et vacant.
Pour prétendre à titularisation, les ausiliau'es en poste dans les
D .O .M . sont ainsi pratiquement obligés d'accepter un poile en
France mrtrrpoiitaine, et peuvent ensuite demander leur nutation
pour leur D .O .M . d'ori_ine (Luis la mesu!'e où se dé_agent des
postes cacauts . Des créations d'emplois ou de's tria -formations d'erre
plois auxiiiaires ou de mcunuu'.,es en emplois buil ;;clairentent
implantés seraient ue nature ie résoudre un nombre imputant de
dossiers et de cas sociaux . Il lui demande quelle :: me tues il serait
à mè'ue de prendre pou r que la si,uation de ces personnels soit
régtce de façon équitable.

Répnr :rc . — Les D . O. M . ont fourni et fournissent encore à la
direction générale des impi•ts un nombre de fonctionnaires bien
sipé :ieer aux possibilités locales de noiination, notamment dams
t, deux dénarlements antillais . Près d'une centaine d ' agents de
collabor a ;ion, originaires de la Guadeloupe ou de la Martinique,
actue i in, .ut en fonctions sur le territoire mét r ouotilrin . attende-il,
certains depuis plusieurs années, une mutation (lui les ramènerait
dans leur Lee arieme,nt d'origine . Les emplois créas en loi de
finances rectificative peur 1941, ainsi que ceux qui le seront ulté-
rieiren .e : :t, ne permettront d'améliorer le rpihme de retour des
intire--sis e que pour autant qu'il, ne setont pas ré s ervés à la
tilu!ari,eünn eue place des auxiliaires de biseau ou de service
ou it la nomination des lauréats (le concours . Le direction géné-
raie des impôt.; réserve une nriurité absolue de mutation pour
les D O . M . aux agents de collabo ration qui en sont originaires par
rapport aux fonctionnaires d'origine métropolitaine ; l'assurance est
donnée a l'honorable parlcmeut :''ve qu'elle continuera, avec le
concours des coin missions administ .atives paritaires compétente s ,
à s ' ait :mime a régler les situations familiales ou sociales les plus
difficiles par une application vigilante de ce di.,_'osiiif de priorité
et une interprétation très large des mesures tendant à favoriser
les rappruchements d'époux.

Impôt srr le rer-enx (bénéfices inrtu .striels et commerciaux).

2311 . — 14 septembre 1981 . — M . François Léotard expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que la majo ration exceptionnelle
de riment :sur le revenu dû au titre de 1980 est de nature, dans
certaines situations, à poser de graves problèmes à des entre-
preneurs individuels ou à des sociétés non passibles de l'impôt sur
les socictcs et a porter ainsi atteinte à l'investissement et à l'em-
ploi . En effet, dans ces cas, clic, frappe directement les bénéfices
d'exploitation de 1980, alors méite que ceux-ci peuvent avoir été
réinvestis après prise en compte seulement de l'iciirôt qui était
normalement prévisible et alors que la situation de trésorerie en 1981
peut s' étre détériorée iénéfices moins importants, transformation
de l ' ent r eprise en so :ieté le capitaux, etc .r Compte tenu du taux
tette éle :e de la majoration, il peut notamment en découler lr remise
en cause d ' investissements créateurs d'emplois . li souhaite rt .r, dans
de telles (situations, des instructions :oient données aux comptables
du Trésor afin que des délais de règlement soient accordé .; cle
façon à saucet:ar'der les emplois existants ou à ne pas empécher la
création (l'emplois nouveaux.

Réponse . — L'article t•r de la loi de finance ., rectificative n" 81 734
du .', sont 1081 a institué une majoration exceptionnelle de l'impôt
sur le revenu de 1989 pour les contribuables dont la cotisation.
avant d^diction de l'avoir fiscal oit du crédit d'imaôt ainsi que des
prélèvements ou retenues non libératoires, ceci de 1n0000 francs.
Cette contribution supplémentaire, demandée aux seuls titulaires
de revenus éievés, s'inscrit dans le cadre d ' un effort de solidarité
nationale en vue de financer les mesur es en faveur de l'enmploi
prévues par la loi de (Mancies rectificative pour 1981, ce nui
justifie les délais t rès courts de mise en recouvrem e nt et de
paiement dont elle fait l'objet . C'est pourquoi il n'est pas envi.,agé
de donner des directives particulières en matière de délais de
paiement éventuels pour l ' acquittement de cette cotisation excep-
lio•i,e :lle. C 'est en application des instructions permanentes qu'ils

2345 . — 14 septembre 1 931 . — M . André Lajoinie attire l'atten-
tion rte M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l ' mme :a m ie
qui consiste a interdire le principe de la capsuie-congé acquittant
les droits de circulation sur le vin sans bordereau d ' accompagne-
ment peur les containers de quinze litres à partir de deux 'ccl-
pients, alors que le nombre de bouteilles ai-quitinies de la r, :note
maniére n'est pas liaui :é . Une telle politique ne peut qu 'accrcitre
les formalités hurcaucreticiues genant les producteurs livrant ilirec-
tetnent aux consommateurs, sans bénéfice pour le budget . Il lui
demande s'il n'envisage pas- en accord avec le ministre délégué,
chargé du budget, d'annuler cette procédure de l'ancien Gouver-
nement.

Répi use . — Aux ternies de l'article 13-2 du règlement C . E. E.
n" 1153 75 du 30 avril 1973 de la C'oinnüssion des Communautés
européennes, les tran .,purts de vin sort di :pensés (le document
d ' accompagnement lorsqu'ils sont effectues en récipients d'une
contenance au plus égale i cinq litres étiquetés et munis d'un
dispositif de fermeture agréé . En application de ces diop :'silions,
lee capsules représentatives de droits tiennent lieu, en France, de
documents d ' accompagnement et de titres de mouvement jusg,t'à
cet le limite de cinq litres et les ut i lisateurs de ces capsules peuvent
ex ;retI ci' leurs vins en toutes quamtitas sans aucune formalité.
L'emploi de capsules reprceentatives de droits Pour légitimer la
circulation des vins exclusivement dest ins aux particuliers et logés
en récipients d'une contenance coin prise entre cinq et quinze litres
est également autorisé . Dans celte hypolhèee, les récipients :sont
litres aux consommateurs ou ' emporté, pua eux sans document
d'accompagncntent lorsque le volume total transporté est inférieur
à cette limite de qu i ore lit res qui résulte de l'application des di ipo-
situns de l'article 13-1 du règlement conrmunsultaire précité. Il
semble que cette quantité cor responde aux besoins courants des
ménages . Dan . ce; conditions, le relèveuenl du seuil de quinze litres
ne parait pas importun ; il conduirait à une légralatien des moyens
de contr ôle de l 'admittist'ation et à tin affaiblissement des possi-
bilités de lutte contre la fraude fiscale.

Cadastre (fonetiannernenf).

2576. — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Paul Charié ap p elle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les diffi-
cultés rencontrces, d ,ns l'exercice de leurs fonctions, par les géomè-
tr es et solaires, en ce qui concerne la consultation des matrices
cadastrales . Ayant souvent, de par leurs situations géographiques,
des rappor ts a,ec plusieurs bureaux de cadastre assez eloignés de
leur domicile, cet éloignement est dispendieux en frais de déplace-
nient et temps perdu . Une autre façon de consulter ces matrices
cadastr ales est de se rendre dans les mairies, mais dans de nom-
breuses commutes rurales celles-ci n'ouvrent ' deux fois par
semaine, vers 19 heures . 'mit a sirs l' heure de fermeture de leur
bureau . Pnter senne :lier à ces difficultés, des demandes ont été
presentées à M . l'inspecteur régional du cadastre par ces géomètres
et notaires, en vue d'acquérir copie des microfilms édités par ces
bureaux et pour les mairies qui en font la demande, ruais il leur a
été précisé que la vente n'en était pas prévue pi<r la direction
régionale do cadastre . fi lui demande de bien vouloir, par l'inter-
médiaire de, direction,: r e gionales du cadastre, autoriser la vente
de ces copies de microfilms aux professions concernées.

Rétine :, — Les conditions de diffusir.n de la documentation
cadastrale sous forme miniaturisée sunt actuellement à l'élude.
Des considérations d'ordres déontologique et technique guident la
direction générale ales impôts clan .; cette réflexion . D'une part,
nonnbetant le caractère tra itiunnel de publicité qui s'attache aux
données contenues dans !es matrices cadesu•a!e .s, celle-ci ne s 'exerce
vis-à-vis de l'ensemble de ces informations que par la -consultation
des tegist•es déposés en mairie ou détenus par les servies exlé-
rictn•s de la direction générale des impôts . Selon la réglennentation
en vigueur les peeonnes privées ne peuienl prétendre quit la
delivr .utce d'extraits, et non de copie., entières, de ces registres.
D'autre part, le fait que les mierofiches cadastrales soient . issues
d'un traitement automatisé, qui po rte notamment sur des inl'crr-
matinn, nominatives, comporte des implications au regard de la
loi du 6 janvier 1978 et de son décret d ' application du 17 j uillet 1978
relatifs à l'informatique, aux fi :rhiers et aux libertés . Par ailleurs,
la satisfaction de besoins ne relevant pas de la mission première
de l'administ•aiioit fiscale ne peut être envisagée qu'en fonction
de la capacité marginale de producticn de ses ateliers de micro-
mation et du niveau supportable des charges supplémentaire, de
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garantie . &m 'ai e nt naturel lement entours Lt r I thon d'ut projet

!a ,lu'e• :in ^ , r . .sir clos . iwsui ., . ,cenc de sertir en prcncir

	

d'eelen . loti d ' un ni, .,a,in qui en porterait la superficiu u pies de

lieu le, dem,ucies foi iuu!res par le ; u .tininietratians et les c•ellec-

	

400 meure' c r ames.

tiviti, lovait,. lielr,unii'. — La lui dl+ricnla :ion du commerce et de l'atlisan'tt
a pretu, sen article _i, de cneüael t re à autorus :ttiont puc'alahte
les m'es li i', de m,ga,iae de de•lail des lors que leur superficie
dcpa,,e Amal midi, earri•s de plencher hors rouvre oit I 50)) int•t'es
Carres de 'furia : e de t'ente naos lei coniettp .s de plus de
4' ;0 :4) habitants et 2000 moire, carres de ',Iambes hem ouvre
uu 1 IH)J mettes carres de surface de vente dan, Ils cu•nnnunes
de mente de 4nuJ,) hai>ilanis . La circula :!'e du 5 orluhre 1978 a
pr .isé le di s pos i tif en mitent preftl, à voilier t r ait particu-
lic'rennatt dans les zone, rura l es au in :,int'en de ! 'eeu :libre cotre
les dire ;'es formes de commerce . Dans de nombreux cas, une
vunc•erteliue s 'est ur .g .misee, sou, l ' autorité du pr_fei, tette les
différentes parties intéressées 'pr„muteur, rul!ec'iuiles locale urelt-
ni : .,ne, consulaires, afin d'examiner, lors de la demande de permis
de construire, l ' opportunité érmui,ri .tue des projets inférieurs aux
seuils . Le but de la ioi d'orientation était bien d'assurer une maitlise
du dévelopaeinent de t'utrhaiiisme commercial et on petit s'interroger
sur le respect de l'esprit de la loi de certaines pratique ., dont l'ait
n,entimt l'hnnmahle parlementaire . C'est pourquoi le pr+,itl :nte des
seuils est un des point ; sur lesquels le ministère se penche dans
le cadre des réflexions qu 'il mène en vue des inodi ;butions à
apperler à la loi d'orientation du commerce et de l ' artisanat.

Poissrnrs et l,rc,drrits d'eau douce et de io ruer 1 1 ic5'he nuuilitue).

2912. — 25 septembre 1981 . — M. Jean Peueiat attire l'attention

de M . le ministre daléjué, chargé du budget, sur l'aide au Mamie-

tuent de ; invt'lisseiu•nts des armements du se c teur des peste,

reariti,i i'u & ;boer s à l'économie d ' énergie . L'arri'té interministériel

du 27 juillet leJ1 limite cette aide aux navires en service d'une
j .,u_e brute é .^,aie ou supérieure à 41) tonneaux . Celte restriction

exclut. une partie importante vie la flotte de périe artisanale qui

elle aussi p ; rticipe activement à la vie économique de nos rugiou ;.

Or ie coin du i',rbu .ant atteint dans le secteur des taches artiste
nalc, un niveau d'environ 20 p . 100 des charges des navires . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que soit instance une aide au financement des investisse-
ments destinés à économiser l'énergie pote' les navires infe'ricur .e

à 40 tonneaux . Une telle mesure améliorerait le, conditions de
rentabilité des activités de pèche et réduir ait la consommation
énergétique.

Réponse . — 1, 'arrété interministériel du 27 juillet 198i portant
institution d'une aide au financement des insestissemente des
armentenis du secteur des péene ; maritimes destinés à économiser
1"énergie, en fixant le seuil d'attaibution de cette aide aux navire,
en service d'une jauge brute égale ou supérieure à quarante ton-
neaux, a essayé de tenir compte au mieux de la situation réelle
des navires conc•erns . Il est apparu a cet égard que les navires
jaugeant plus de quarante tonneaux, dont le nombre est d'environ
7,30 sur un total pour la flotte de péche de 1070, ont dans
l'ensemble des etructeres très voisines : ils pratiquent en effet des

pèches semblables en effectuant :les marées de durées équivalentes

représentant un .olume important de con sommation le carburant.
II s'agit donc là de navires d'une taille justifiant des t ravaux

importants qui seuls pet mettent des gains suffisants sur la consom-
mation de carburant pour assurer la rentabilité des investissements
ainsi effectués . Ce sont ces critères qui ont conduit le c,oiit'ei'-
nam",,' à retenir le seuil de quarante tonneaux qui, au-delà des
preblé•rnes inhérents à la pelure mérite de toute limite précise, ne

r :,u'te pas d'une excluson dv'libérée de la flotte de pèche ai'ti-
sapeie de ce régime d'aile . Il est rappelé à l'auteur de la question

qu'une pa :t importante des navires de plus de quarante 'ennemie
fan partie de la péche artisanale, dont toute la flottille lei nt'fieie

par ailleurs, comme l'ensemble de la flotte de pèche française,
d'une : aide au carburant dont le montant a été sensiblement
relevé en 1981 .

COMMERCE ET ARTISANAT

Cu,eeie rre et ertisimet (grandes surfaces).

141, — 13 juillet 1981 . — M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que la lutte contre le
de i .euulement de, zone, rurale; liure à P i ste titre parmi les
obie•lil, prioritaires de l'eetuelle pol i tique d 'aménagement du terri-
toire . Un tel ob j ectif ne sa'tcait ii l'evidence êt re atteint si l 'on
ne favorise pas autant que possible le maintien et le développement
du petit commerce dans ces zones Dans cette perspective, l'implan
Talion des grandes surfeeee on milieu lis sai doit être entourée des
plus grandes précautions, comme le prér•ise d'ailleurs une circulaire
du 5 octobre 1078 . Mais l'efiuracitc u r ine simple circulaire parait
douteuse en la matiere . Le pro hleme résulte en fait de l'insuffi-
sance des di,po,ilions de l 'article 29 de la loi d 'orientat i on plu
commerce ct de l'artisanat : il r .sulle de ces dispositions qu'un
nia"s'in de t)il) métres carrés peut aire créé clans une commune de
moine de 40010 habitants sans autorisation de la commission dépit,-
tementale durbanisme eonunercial C .) alors que cette créa-
tion peut avoir 'le, r .' u'rcus,ions aussi considérables que celles
qu 'c-ntlaine_ la cseetien d ' un Inata .,i 1 de I filai mètres carres sur un
appareil commercial cons!il té .de points de vente de 30 à 40 ou tues
carré, . De plus, la loi ni' tient pas compte du nombre de projets
d'implantation riens une ouf-rite commune . deux magasins de
900 mitre, carrés peuvent dent- s'implanter simultanément dans
une mente commune sans autorisation de la C D U C . il lui demande
s' il n 'e,lime pas nece s saire de déposer dans les meilleurs délais
un projet de loi complétant l'article 29 de la loi d 'o rientation du
commerce et de l'artis"net : ce projet dei rait notamment planoir
que les projets d'implantation dans une- commune de moins de
4QO00 habitants de magasins de commerce de détail d' une surface
excédant 4110 métres carres surt portés à la connaissance des ch.atm
hres de métiers et des chambres de commerce et d ' industrie et
soumis à l'autorisation ries C 1) L' C

	

dis lors qu'un tiers des
membres de ces commissions en font la demande ; les mémos

Poiu, pcitisserie et c:omfiserie lcuu ;nierce).

437. — 20 juillet 1981 . — M. Jean-Charles Cavaillé proteste auprès
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat contre la campagne
diffamatoire qui est menée actuellement contre les artisans boulan-
gers qui voient leu r profession discréditée auprès de l'opinion
publique et qui demandent en conséquence que la vérité soit rétablie.
On a, en effet, tendance à oublier que la boulangerie industrielle
qui pratique actuellement des prix défiant toute concurrence, allant
perfois jusqu'à la vente à perte, ne supporte p' ; ., ies mimes
contraintes ni les mêmes charges que les artisans boulangers et,
particulièrement ceux qui sont installés en unie rurale . Ces arti-
sane n'ont cessé de faire des efforts pour r,neliorer la qualité de
leurs produits et ont toujours ceptribué à perpétuer une animation
tant en milieu 'rbein qu 'en milieu rural . La survie de cette profes-
sien est donc économique :neni et socialement indispensable et c ' est

la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lai indiquer
le, ,lispo , itions qu'il compte prendre pou' éviter que se produise
tune graduelle disparition de ce commerce.

Répnr,se, — L'honorable parlementaire exprime l'inquiétude des
artisans boulangers face à la campagne diffamatoire qui serait
acl(1011' u•nt menée contre leur profession . Le soinieté•re du com-

merce et de I 'ert,aliat souscrit pleinement à cette préoccupation
et souhaite éviter que le discrédit soit jeté sur une profession
dan, ,un ensemble . En ce qui concerne la concurrence • . dcluyale •>
et en pariiculier la vente à perle, celle-ci ne peut êt re le fait que
de revendeur> et non de fabricants, et elli se définit par rapport
au prix d 'achat, majoré des impoli, et taxes minorés des ristournes
iiientuciles. En présente de telles prniignes, il appartient aux
représentants de la profession de se mettre en rapport avec la
direction géné•rcne de la concurrence et de la consommation du
ministère de l'économie et des finances . Face aux aides accordées
aox bout ;un e :'ics indusl•itilcs il y a lieu de con,iderer, d'une part,
que les artisans boulangers disposent, comme toutes les activités
arti,'tnales, de peins spéciaux et d'autre part, que le ministre
sot!>cril pleinement au rôle privilégié des boulangeries artisanales
dans l',,nimation des zone, rurales, puisqu'en cas vie carence ^ cnani-
fite et totale de l ' Initiative privée, et si le projet est économi-
quement justifié, il peut y avoir ponctuellement des aides à la
création de relies boulangeries.

Cornrntrre et ,ruseront ipnfifiyue en lur'cur dn curnrneree
et de l'nrti .eunet r.

715 . — 27 juillet 1981 . — M. Alain Madelin demande a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il n'estime pas urgent et
neets .-al p e la publication d'une dieecti':e nationale n'affirmant le
'die et lacis ' lite ile, c•nnr ;uis,iuns d'urbanisme commercial et incitant
Ics p,rt' . ls u ors„itises mqulièreme•ut des sessions eun,a :ri•e, à
l'anal• -et cl . ., -tructure., c•otnnuer,•iaies et artisanales exi,tanles, en
',mine temps ;n 'a l'examen de ., difliw'e,r's scenarii passibl e s d'evulu-
tien de ces ' I : Ictus. Seul, eue travaux 'mutent constituer la tuile
vie fond indt,pen,able à un ex ;uuun eetieux de pro j et, ponc•luels .'
Cette directioe peruu ;Ueit de rendre les pru'l'ets plus vi_;)lant, aux
pratiques diva ries ct'celen,ions succeesi•.es, s' initient abusives, et
réali .,é•cs per de top nombreux promoteurs au mépris du ne,peut
d'une loi qui dei rail s ' imposer à tous.

lirp p rrr• . — L 'examen cieluellcnuni en cours des grand e s lignes
de la politique d'u•bauism• ccxnnercial duit s ' appuyer sur ore
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Meilleure connaissance de l'existant commercial et de son dévelop-
pement .\ cet effet, il a été demande aux prs'fels de proceder
dans chaque département a un recensentcnl des mcgasins dc•
commerce de détail de plus de 4(x) mitre, carré ., existants et
d'elabcrer un document présentant des proposition, sur Ir, evnlu-
lions possibles ' et favorable, des diverses nomes de couuuerce.
Ces travaux qui feront l 'objet dune large concertation tant au
niveau des C . U . t' . C . que du conseil général, serviront a la fois
de base a la définition de nouvelles oriental crins de la politique en
matière d'urbanisme commercial et à l'exauuoc des dossiers de
demande d'autorisation.

Comrrre'rce et arhse url 'aides et prêts r Alsace,.

1778 . - 2 .4 août 1981 . -- M. Pierre Weisenhorn expu,r a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que des artisans lui ont fait
savoir que des banques habilitées à verser les pri•ts aux artisan .,
se trouvaient actuellement dans l'impassibilité de le l'aire par manque
de disponibilités . Les exemples en cause seraient très nombreux dans
la région Meace. Il lui demande si, eu accord avec son colti•gue
M . le ministre de l'économie, le, tonds d ' aide à l'artisanat ne
pourraient être dotés de moyen . financiers eomplénnentaires afin de
permettre aux banques de répondre faverablenienl aux demandes
qui lui sunt faites.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire {rose le pro-
blème de savoir si, en matière de financement a taux priviledié•,
une ausmentation des n'iyens ,ois à la disposition des entreprises
artisanales de la region d ' Alsace pouvait titre envisagée . Le réseau
des banques populaires a disposé en 1981 de :t 5181 millions de francs
et celui du crédit agricole mutuel de 210+1 million, de fr.,. En ce
qui concerne la region d'Alsace . la Banque populaire de ta région éco-
nomique de Strasbourg et la Banque populaire du Haut-Rhin ont
bénéficié :l'une enveloppe elnbalc initiale de 93 millions de francs
sur laquelle iri,9 millions de francs ont été distribués au cours du
premier semestre . Dès le I" juillet 1981, une nouvelle enveloppe
de 75 millions de francs a été mise à la disposition Be rces établis-
sements Pour sa part, le Crédit agricole mutuel a distribué, clans
le niéme temps, 17 millions de franc, de prêts bonitic•s sur une
enveloppe globale de 40 nnitiions de francs. Ces chiffre, montrent
q ue les disponibil i tés, au tit re de l'année 1981, ne sunt p as épuisées.

COMMUNICATION

Rndiodiffresien et ti'lerr .cr p n prnprarrrme,si

2005 . .-- 7 .septembre 1D81 .

	

M. Michel Noir demande a M. le
ministre de la communication peut lui fournir des indications
détaillees sur les dérogations accordées ou en inslan~•e de Pétrie
pour des magazines Antiope . De nombreux accords de dérogation
ont, en effet, déjà été donnés et une quinzaine de dossier- serait
en cours d ' examen . Il aimerait . par ailleurs, connait•e le nom des
organismes autorisés nu rn voie rle l 'être et la native de : maga-
zines concernés.

Réponse. - Sous le régime défini par le decrel du 20 mars 1978,
vingt et une dérogations au monopole de la radiodiffusion ont été
accordées, conjointement par le ministère des postes, des télécom-
munications et rte la télédiffusion et par celui de la conununicatiun,
au bénéfice de magazines de télétextes utilisant le procédé Antiope.
Elles se décomposent, par année, de la façon suivante : A. - four
l'année 1979, quatre dérogations ont été accordées : le Ill avril 1979
pour la diffusion d ' un magazine d' informations boursiét•e', Antiope
Bourse ; le 29 mars 1979 pour la diff .tsiun d'on magazine d'infor-
mations climatiques en liaison avec la météo r ologie nationale
iAntiope Météo ; le 25 juillet !979 pour la diffusion d'un magazine
d ' informations destiné aux usagers de la poste 'Antiope Poster,
le 4 septembre 1979 pour la diffusion d'un magazine régional d'in-
formation sur l'emploi et la formation professionnelle 'Antiope
Orepr . B .

	

Pour l'année 1980, cinq dérogations ont été accordées :
le 5 (écrier 1980 pour la ditfeeion d'un magazine d 'informations à
caractère économique et social au bénéfice du département de,
Alpes-de-liante-Provence ; le :',I mars 1981) pour la difftu:ion d'un
magazine d ' infor mations professionnelles destiné aux ent reprises
de transport ; le 20 juin 1980 pour la diffusion d 'un magazine
d ' information, météor ologiques de stiné aux serv ices et entreprises
dont l 'activité est liée aux conditions météorologiques ; le 25 n^te-
bre 1980 pour la diffusion d'un magazine destiné aux usagers de
la S . V .0 F . ; le 28 octobre 1980 pour In diffusion d ' un magazine
destiné aux établissements de l'Onisep . C . - Pour l'année 1981,
treize dérogations ont été accordées au 22 octobre 1981) : le
6 février 1981 pour la diffusion d ' informations routidre.s en liaison
avec le centre régional d'information et de coordination routière
de Marseille ; le 6 février 1981 pour la diffusion d ' un magazine
dans les enceintes privées de l'aéroport de Paris ; le 20 mars 1981
pour la diffusion d'informations pratiques concernant la luire de
Lyon ; le I1 mai 1981, pour la diffusion d'un magasine d'iuforrna-

lions régionales dans les locaux du journal Les Dernières ..Nouvelles
d ' Al,are ; le I I niai Id8l, pour la diffusion d ' un magazine d'infor-
niciions r giona!es den, !es lis -aux du journal L'Est r ép i.b1idafiii
l e I l septembre 1 93 : , pute' l a diffusion a lun magazine profes-
eio .el destine au per.;ormel d ' E l ectrieite d • France : le I l sep .
lcnrbre 1981 pou r la diffusion d'information, sur l 'orientation et
1c, professions dans les locaux de rectorat de Strasbourg : le
II se p tembre 1981, pour la diffusion d'un I agaziuc d ' informations
roulie-res par le ministère des transpo r ts ; le I l .seelenrbre 1981,
pou' la diffusion d'un magasine dans Ics los aile de l'union nationale
des fe'deralians d'organismes d ' li 1 . ]1 ; le Il sept(-nbre 1981 peur
la diffusion dota magazine d ' informations de s,•rclet. eu Bénéfice
du deparl,•nu'nt du Lul-el-Larunne ; le II septe .uiice 1981 pour la
diffusion d'un magasine d'informations de service au bénvtic•e du
département des Alpe,-de-!leulc-Provence ,proro„riion d'un an
de :a dérogation accordée le 5 fiioder 19811 , : l e I l septembre 1981,
pour la diffuste,n d'un nt,rtazinc d'informations régionales dans
les locaux du journal Vin•-\latin ; le I l septembre 1981 . pour
la diffusion d'un nraeazinc d'informations ri ' gioneles dans les
lutent\ du jour nal 1,e Répui>iirain lorrain ; le 14 octobre IS81, pour
la reconduction de l'c\périenre aeturise'e le 20 mars 1931 au
bdndfice des utilisateurs de la foire de Lyon . D . -- Quaire demandes
sont actuellement en e,urs d'examen : une demande sollicitée
par la société de documentation pratique Le Particulier en vue de
l'édition d'un magazine de t .létexle, pour la diffusion à Vélizy
d 'informations de services à dominante jar seque, sociale et fis-
cale ; une demande sollicitée par le groupe .ueul de jownaux dit
« e ; .1. E . Atlante] . pour la dil' ,u s iun d'un .magazine d'informations
générale, ou de services qui font l 'objet des p .abiieatiun' des
journaux du groupe ; une demande ',ollicili•e par le ministère de
la ieunessc et des ,paris, puer la diffusion d'un magazine d'iuior•
mations destiné aux responsables de centres de vacances ; mie
demande sollicitée par l'office régional d'éducation permanente de
Pau pou' la diffusion d'un magazine d'informations régionales de
sers) r', • .

Radim+ilfrisian et teler'isinn rpruprann-res).

2012 . - 7 septembre 1981 . - M. Michel Noir demande a M . le
ministre de la communication de bien vouloir lui préciser quelle
sera l'évolution prochaine de la durée des émissions régionales.
!l souhaite, en outre, sassoir si les émissions régionales continueu'int
a cire diffusées sur les tr ois chaises et quelle sera la place faite à
la mise en valeur des activités des assemblées régionale, et dépar-
tenienlales

Repense . --- ta ministre de le communication rappelle à l'hono-
rab!e parlementaire que le Gouvernement a décidé de soumettre
prochainement au Parlement un projet de loi sur la radiotélévision.
Ce projet devra app orler des réponse, institutionnelles à trois
prohlé-,nes londamenitu e qui sont : le service public, l 'a .spiralion
à une nouvelle communication sociale et l'avènement vies techniques
modernes de communication . C'est dans le cadre qui aura ainsi été
établi et sur lequel le Parlement sera amené à se prononcer que
pourront Mie définies les conditions dans lesquelles serons aména-
gées des émissions rendant compte de la vie locale et notamment
de l'activité des assemblées régionales et départementales . Il est
rappelé qu ' actuellement les émissions régionales

	

décrochées
ont une dur ée quotidienne de trente-cinq minutes, et qu'à l ' intérieur
de ces trente-cinq minutes seules les informations 'vingt minutes , sont
diffusées simultanément sur les trois ehaines . En 1982 . ies dota-
tions préciputaire, att'ibui2 es à F .R . 3 doivent lui permett r e de
porter la durée des émissions régionales de trente-cinq à soixante
minutes par jour.

CULTURE

Patrimoine esthétique, archéologique et histnrigite
'I,]c,nFi,gents' historignies - Pari .e,.

371 . -- 13 juillet 1981 . - M. Pierre-Charles Krieg a p pelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture sur l'état actuel de la colonne
de Juillet, place de la Bastille . On peut remarquer, en effet, une fis-
sure profonde à la base de la colonne, ce qui pourrait entrainer un
certain danger . il lui demande, dès fore, de lui l'aire connaitre l'avis
des techniciens à ce sujet et, evenlue!lement, de faire prendre ton-
tes disposition ; utiles pou r assurer la réparation.

Repense. -- Après enqucte et e xamen sur place . ii s ' est avéré
que la grosse lissure constatée à la base de la r•olpnne rte Juillet,
se t rouve ét-e, en réalité, un câble en place depuis fort longtemps
et qui ne présente aucun danger pour les pe rsonnes . Ce câble
pourrait évidemment, ét'e retiré . niais l'opération nécessilerait la
mise en place d ' un échafaudage de pied, d'où une dépense assez
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importante étant donné la hauteur du fût de la colonne . II a
semblé au ministère de la culture, que les crédits seraient, dans
l 'immédiat mieux employés si on les consacrait à des travaux de
sécurité, travaux qui, actuellement, sont en cours . L'opération
d'enlèvement du câble pourrait étre inscrite dans un prochain
programme.

Patrimoine esthétique . archéologique et historique
(mnvee .s : Paris).

1603 . — 24 août 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M. le ministre de la culture sur le projet de réalisation du musée
d'Orsay. Lors des dernières discussions budgétaires, monsieur Lecat,
alors ministre de la culture et de la communication, n'avait pas
précis é quel serait le coût réel de ce projet . Il lui parait donc
inlispen .able que les Français coaaaissent le coût exact de cette
opération à laquelle tenait beaucoup l ' ancien Président de la Répu-
blique . h lui demande s ' il ne lui parait pas plus judicieux, avant
que les études se poursuivent et que des décisions définitives .,oient
priées, que le Parlement puisse discuter de ce projet . Il re :•te en
elfet a savoir quelle sera la différence entre les crédits prévus
dans la loi programme sur les musées et le coût de cette up :ra-
tion, s'il n 'est pas possible de diminuer éventuellement le colt
de ce projet et comment sera maintenue la parité Palis-Province
si le dépassement des crédits prrrus pour la réalisation du uwsee
d'Otsay est tout de même important.

Réponse . — La loi de programme sur les musées du 11 juil-
let i9711 avait fixé pour la réalisation du musée d'Orsay une
enveloppe de 363 millions de francs . L 'établissement publie a reçu,
cotforntément à un échéancier modifié par rapport à la loi de
programme :

(En millions de francs .)

1981

	

TOTAL

A . P	 15

C . P	 3

Au projet de budget pour 1982, sont inscrits en autorisation
de programme 174 millions de francs et en crédits de paiement
143 millions de fr ancs Ces montants d 'autorisation de programme
montrent bien que l'enveloppe est insuffisante . Les raisons de
ce dépassement sont nombreuses et colt-saignantes, ce qui rend
quasi impassible l 'élimination de surcoûts . Plusieurs éléments contri-
buent à alourdir l'opération de transformation de la gare d'Orsay
en musée . Ce sont, tout d'abord, des éléments techniques : la nature
même du projet qui implique des prestations et des techniques
coûteuses (climatisation, dispositif de sécurité, ; les dimensions du
p :o.iet : 5 .3200 mètres carrés de plancher hors oeuvre à créer ou
à aménager, souvent sous des hauteurs exceptionnelles qui corres-
pondent à 350 000 mètres cubes ; des sujétions en sous-sol (gare
inondable et mal fondée' ; la réalisation du projet occupe une
période plus importante que prévue et a été décalée dans le
temps (libération retardée des locaux par la compagnie des com-
missaires-priseurs et par la compagnie Renaud-I3arrau llt' . Ce sont
aussi des éléments financiers : la variation du coût de la construc-
tion, depuis plusieurs années, a été plus forte qu 'on ne p ouvait
l'escompter en 1978. Elle s'établit actuellement à un taux de
quel r:ue 15 p . 100 par an . Un tel taux, s'il jouait sur la totalité
de l'opération, entramerait un gonflement, sur cinq ans, de 101 p . 100
du coût de l 'opération et, sur sept ans (étalement réel entre 1978
et 1084), de 166 p . 100 . Ce sont, enfin, des éléments liés à l'amé-
nagement architectural : différents facteurs ont conduit à des
modifications entre locaux d'accueil et espaces muséographiques
et à une mise en valeur des premières selles du musée . Des
incidences en ont résulté dans les domaines de la ciiutatisation et
de la répartition des locaux techniques, ce qui a nécessité une
reprise d'études et la remise par la maitrise d'cruvre d ' un nou-
vel avant-projet détaillé (A . P . D ., eu août 1981 (le premier A .P .D.
ayant été établi en juillet 1980i . A l ' heure actuelle encore, l'éta-
blissement public du musée d'Orsay étudie les conditions clans
lesquelles le projet pourrait être infléchi pour présenter hm d "-
férentes formes d'expression artistique de la période retenue, en
relation avec les grands courants historiques et les mouvements
sociaux de l'époque . Le coût d 'objectif est donc à l'étude et l 'esti-
mation définitive pourra en être annoncée à bref délai . II appa-
rait, d'ores et déjà, qu'en valeur 1981 l'enveloppe financière de
l'opération d'Orsay sera au moins deux fois plus importante qu'elle
avait été annoncée par le précédent ministre de la culture . Il
serait souhaitable qu ' elle soit exprimée, à l 'avenir, en francs
constants auxquels devraient s ' ajouter les révisions de prix . Quant

à la parité entre Paris et la province, il faut noter qu'un effort
d'équilibrage a été fait depuis quelques années au niveau des
dotations en capital . Le musée d 'Orsay mis à part, qui nécessite
effectivement des effor,s financiers importants, on note que,
entre 1979 et 1982, la dotation des musées nationaux a augmenté
de 33 p . 1110, alors que celle des musées classés et contrôlés a
triplé . En 1979, la dotation des musées classés et contrôlés repré-
sentait 35 p . 100 de celle des musées nationaux, alors qu ' en 1982
elle représente 80 p . 100 de cette mime dotation.

Patrimoine 'monuments historiques : Paris,.

2052 . — 7 septembre 1981 . — M. Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de la culture si les informations publiées par un
journal du soir le 29 août, et selon lesquelles il aurait l'intention
de donner suite au projet de surélévation d 'une aile du Palais
de Chaillot pour dégager les espaces nécessaires à la création d 'une
école de danse, sont exactes. Il souhaiterait savoir, dans le cas
d 'une réponse affirmative, quelles seraient les dispositions prévues
pour assurer le respect du monument classé qu 'est le Palais de
Chaillot, et pour aménager dans les meilleures conditions l'éclairage
artificiel du musée des monuments français qui se trouverait dès
lors privé de son éclairage naturel.

Réponse . — Le ministre de la culture fait savoir à l'honorable
parlementaire qu'i . est exact qu ' un projet de surélévation d ' une
aile du palais de Chaillot pour dégager les espaces nécessaires à
la création d 'une école de danse . a été un moment étudiée . Ce
projet a reçu un avis dé avorable de la commission supérieure des
monuments historiques et a été abandonné . Dans ces conditions,
l 'éclairage naturel du musée des monuments français sera maintenu.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
('école nationale des arts décoratifs).

2707. — 21 septembre 1981 . — M . Rodolphe Pesas, attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur la réglementation instituée
per le directeur, et approuvée par son prédécesseur, concernant
les conditions d ' utilisation des ateliers de l ' école nationale des
beaux-arts . En effet, la fermeture des ateliers, fixée dorénavant
à 20 heures, pénalise, surtout eu été, les étudiants qui utilisent
ces locaux en soirée, après leur,, heures de travail . Il lui demande
de revoir cette réglementation afin de lever cet inconvénient pour
t'année scolaire à venir.

Réponse . — Au cours des derniers mois de l 'année 1979 et au
début de l 'année 1980, plusieurs incidents, provoqués par des
éléments extérieurs à l ' établissement, se sont produits à l 'école
nationale supérieure des beaux-arts pendant les heu res tardives
d 'ouverture. Les risques d ' incendie encourus le soir après vingt
heures apparaissent également considérables, dans des locaux
étendus, dispersés et ne disposant plus que de veilleurs de nuit.
Des visites effectuées dans l'école autour de vingt et une heures
ont, par ailleurs, montré que peu d'élèves étaient alors présents
clans les ateliers : leur nombr e ne dépassait jamais vingt leu'
l 'ensemble de l 'école, soit moins de 1 p . 100 de l'effectif . La
direction de l 'établissement a donc été amenée à prendre des
mesures propres à renforcer la sécurité des personnes et des
biens, tout en évitant d ' entamer les activités pédae,ogiques . II
a été décidé que les entrées de l'école seraient fermées à partir
de vingt heures, de manière a en interdire l'accès à d 'éventuels
éléments et:Uri -ers, étant entende que hm ("dèmes présents à ce
moment demeuraient, comme par le passé, autorisés à travailler
dans leurs ateliers jusqu'à vingt-deux heures . Ainsi, tout en amé-
liorant considérablement la sécurité de l ' établissement, cette
mesure ne peut apparaitre contrite susceptible de gêner véritable-
ment les élèves désireux de travailler dans la soirée.

Bibliothèques (bibliothèques centrales de

3478. — 12 octobre 19-81 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture selon quel calendrier il compte pro-
céder à la création de bibliothèques centrales de prêt dans les
dix-sept départements qui en sont encore dépourvus.

Réponse . — La création de B . C . I'. dans dix-sept dépai lentents
est prévue dans le projet de loi de finances à compter du 1" jan-
vier 1982 . Leur mise en place se fera progressivement au cours de
l 'année : janvier février : aménagement des locaux ; mars : affec-
tation du personnel ; mars-Décembre : acquisition et traitement des
collections ; octobre-novembre : livraison des bibliobus ; octobre-
décembre : préparation des tournées. Le respect de ce calendrier
devrait permett re, comme à l 'habitude, d'assurer les premiers
dépôts de livres environ un an après la création des dix-sept bilio-
thieques.

1978 1979 1980
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172,5
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Affaires culturelles (politique culturelle).

3532. — 12 octobre 1981 . — M . Roland Dumas demande à M. le
ministre de la culture de Lien vouloir lui faire connaître la liste
complète des missions dont il a chargé diverses perscmnalites depuis
sa prise de fonction, lui indiquer s'il entend recourir de nouveau, et
dans quelles proportions, à cette technique d'Information et de
recherche, et si les rapports qui sanctionneront ces investigations
seront publies.

Réponse . — Les missions de réflexion mites en place par le
ministr e de la culture depuis sa prise de fonction sont les sui-
vantes:

Mission de patrimoine s ent reprise d'un nouvel effort pour définir
et mettre en oeuvre une politique populaire du patr imoine. Respon-
sable : M . Max Querrien.

Mission du livre : étude des orientations et des modalités d 'une
nouvelle politique du livre et de la lecture publique . Responsable :
M . Bernard Pingaud.

Mission des arts plastiques : proposition au Gouvernement des
mesures pratiques susceptibles d'être mises en oeuvre dès que
possible . Responsable : M . Michel 'croche.

Mission de l'animation culturelle et nmison de la culture : étude
des problèmes de décent ralisation culturelle (maisons de la culture,
centres d 'action culturelle) . Responsable : M. Paul Puaux.

Missi. . de la culture et milieu du travail : étude des problèmes
du développement de l'action culturelle en direction du milieu du
travail (relations avec les comités d'entreprises, associations de
culture populaire) . Responsable : M. Pierre Belleville.

Missive des cultures régionales et artioa culturelle dans la région :
étude des problèmes posés par la prise en compte des différences
linguistiques et culturelles en consultation avec les créateurs, les
syndicats et les responsables de la politique culturelle au niveau
des munici p alités et des conseils régionaux, et proposition des
mesures précises concernant l'orientation générale de cette politique
et ses modalités de iéalisation . Responsable : M . Henri Gicrdan.

Mission du cinéma : mise en oeuvre d'une réforme du cinéma,
en articulation étroite avec la réfor me de la communication audio-
visuelle et en liaison avec les autres départements ministériels inté-
ressés. Responsable : M. Jean-Denis Bredin.

Mission de la chanson : politique à définir et actions à entre-
prendre dans le domaine des variétés françaises et plus particu-
lièrement de la chanson . Responsable : M . Pascal Sevran.

Les conclusions et propositions formulées par ces diverses mis-
sions pourront être rendues publiques lorsqu'elles seront de nature
à susciter un débat ou une concertation préalable à la mise en
oeuvre des recommandations . En ce qui concerne l 'avenir, il sera
recouru à cette procédure de réflexion et de concertation chaque
fois que le besoin s 'en fera sentir.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

3582 . — 12 octobre lt'el . — M . Pierre Bas rappelle qu'à l'initia-
tive du maire de Paris le 4' Festival de Poésie de la ville de Paris
se déroulera au Théàtre de la Ville les 12, 19 et 26 octobre . D sera
centré sur trois galaxies dédiées à Blaise Cendrars, Federico Garcia
Lorca et .Jacques Prévert . 11 demande a M . le ministre de la culture
st, à sa connaissance, la télévision se fait l'écho de ces manifesta-
tions tout à fait essentielles à la vie culturelle de notre pays et si
d' une manière plus générale la place qui convient sera faite à
l 'avenir à la poésie sur les diverses chaînes de télévision et autres
médias.

Réponse . — Les services culturels des directions de l'infor mation
des sociétés nationales de t élévision ont déclaré ne pas avoir pro-
grammé d'émission ou de rer .,rtage consacrés à la manifestation
mi se déroule au Théâtre de la Ville les 12, 19 et 26 octobre dans

le cadre du 4' Festival de f oésie de la ville de Paris. D ' une manière
générale, le Gouvernement a réaffirmé à plusieurs reprises son
attachement au principe d 'autonomie de la programmation des
sociétés nationales de télévision . Il résulte que des décisions
telles que celle souhaitée par l'honorable parlementaire relèvent
exclusivement des directions des sociétés . Pour sa part, le minis-
tère de la culture souhaite que les émissions consacrées à la poésie
obtiennent une meilleure place à l'antenne que celle, insignifiante,
qui leur a été accordée naguère . II encouragera tout projet d'émis-
sion de qualité qui aura pour but la promotion et la création
d' oeuvres littéraires. D 'ores et déjà, le ministère de la culture, au
titre de son fonds de création audio-visuelle, participe actuellement
avec la société F R 3 à la production d ' une émission documentaire
de 52 minutes consacrée à l ' écrivain Francis Ponge .

DEFENSE

Logement (prêts).

2522 . — 21 septembre 1981 . — M. Bernard Schreiner appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur le problème d 'acces-
sion à la propriété des personnels de la gendarmerie nationale
(militaires de carrière) . En effet, des gendarmes sont logés dans
des bâtiments départementaux, communaux ou privés, ce qui consti•
tue leur residence principale . Ils se trouvent donc dans l 'impossi-
bilité d'obtenir des prêts à la construction pour résidence principale
et ne peuvent les obtenir que dans le cadre de résidence secondaire.
Cela pénalise lourdement ces gendarmes qui, à la fin de leur
activité, ne peuvent plus, pour des raisons inhérentes à leur àge,
s 'engager pour des emprunts . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour favoriser l 'accession à la propriété de ces
gendarmes.

Réponse . — La situation des gendarmes au regard de la régle-
mentation de l'aide au logement a t ' ait l'objet d'études particulière-
ment attentives . Celles-ci ont permis d'apporter à cette situation
un certain nombre d 'aménagements qui tiennent compte de l'obli-
gation qui est faite à ces personnels d 'occuper un logement de
fonction . Désormais, les militaires de la gendarmerie qui souhaitent
accéder à la propriété bénéficient des dispositions du décret
n" 77 . 9.4 du 27 juillet 1977 pris dans le cadre de la loi du 3 jan-
vier 1977 portant réforme de l'aide au logement, qui leur offrent
la possibilité d'acquérir un logement avec l 'aide de l'État sans
attendre d'être proches de la retraite : dans cette hypothèse, l'accé-
dant à la propriété doit conclure arec l ' Etat une convention type
régie par le titre V de la loi du 3 janvier 1977 par laquelle il
s'engage à louer, suivant un bail d'une durée minimum de neuf
années, le logement qu'il fait construire ou achète en attendant
de pouvoir l'occuper personnellement . Par ailleurs, le délai de trois
ans accordé par le décret du 24 janvier 1972 relatif aux primes
et prêts pour l ' occupation des logements destinés à être occupés
en titre par le bénéficiaire des prêts dès sa mise à la retraite a
été porté à cinq années par le décret du 27 juillet 1977 . Cette régle-
mentation permet pratiquement à un gendarme qui veut construire
de mettre en chantier sa maison neuf ans avant la retraite puisque
la durée qui sépare l ' octroi du prêt et la déclaration d'achèvement
des travaux peut être de quatre ans ; il peut même souscrire un
plan d ' épargne-logement treize ans avant la retraite . Dans le cadre
d'une aire spécifique aux personnels de la gendarmerie contraints
de supporter des remboursements croissants d 'emprunts après leur
mise a la retraite, un plan de financement adapté à leur situation
particulière a été mis en place en liaison avec le Crédit agricole,
la caisse nationale du gendarme et le Crédit foncier de France.
Ces aménagements à la réglementation de l'aide au logement
permettent donc aux gendarmes en activité de se constituer un
patrimoine immobilier.

Constructions aéronautiques (recherche scientifique et technique).

2825 . — 28 septembre 1981 . — M . Georges Mesmin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les insuffisances de la
représentation, au sein de l'Office national d ' études et de recher-
ches aérospatiales (O .N .E .R .A .), des persolineLs travaillant clans
cet établissement . Le caractère d 'établissement public de l ' O . N E.
R A. soustrayant celui-ci au droit commun de la législation sur
les comités d 'entreprise, la mise en place d'institutions représen•
tatives similaires relève d ' un régime spécial qui peut être fixé
soit par voie réglementaire, soit par voie conventionnelle . Or,
il apparaît que les différents comités créés au sein de l'O .N .E .R .A.
ne permettent que très imparfaitement d'associer les personnels
à la vie de l 'établissement, ceux-ci se voyant notamment délibéré-
ment écartés de toute attribution dans le domaine de l 'organisation
et de la gestion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
examiner cette situation en vue de rapprocher les conditions de
la représentation des -'ersonnels de l ' O . N E . R . A . de celles du
droit commun et, à défao, de 'ui faire savoir quels sont les obstacles
qui s 'opposent à un tel rapprochement.

Réponse . — Le ministre de la défense a demandé que des études
soient enteprLs es afin de rechercher les moyens d'associer de
maniere plus étroite que le dispositif en vigueur ne le permet
actuellement, le personnel et ses représentants à la vie de l 'office
national d 'études et de recherches aérospatiales.

Défense : ministère (personnel).

2915 . — 28 septembre 1981 . — M . Guy Matandaln attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation administrative
des agents saisonniers sur contrat à titre permanent (génie et
matériel) au sein du ministère de la défense . Alors que ces per-
sonnels contractuels sont employés à titre permanent et qu 'ils ont
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la même qualification q ue leurs collègues titulaires, ils ne pet vent
prétendre aux bénéfices d 'aucune promotion ou avancement en
raison de l 'ancienneté dans leur emploi . En conséquence, il t ut
demande s'il n'estime pas nécessaire de régulariser dans les
meilleurs délais la situation administrative de ces personnels par
voie de titularisation.

Réponse. — La situation des personnel, saisonniers employés par
la direction centrale du génie et par la direction centrale du
matériel de l'armée de terre n'a pas échappé à l'attention du
ministre de la défense . C'est ainsi que plusieurs mesures les concer-
nant ont d'ores et déjà été prises . En ce qui concerne les agents
saisonniers 6C, agents de l'ordre administratif dont la situation et
le niveau sont comparables à relie de, auxiliaires, le principe de
Icur titularisation a été admis dans le cadre de, disposition ., du
décret n" 76-307 du 8 avril 1976 qui a fixé les modalités de titu-
larisatnn des personnels auxiliaires de l'Etal . Cette opération
qui est maintenant terminée, a permis de titulariser sur des em-
plois vacants de fonctionnaires de categerie 1) les s'usunnie', ayant
servi a temps complet pendant une duré-e totale de quatre années
au moins . soit en tant que saisonniers, soit pour partie cunune
auxiliaire ou comme contractuel . Pour Ica saisonnier, de l'ordre
technique, une enquête récente a montre que le, notions mente,
de ,• carrière , et de • titularisation . parais s aient difficile, a retenir
pour certains d'entre eux, compte tenu des néc•e,siles du •errice et
de la pré carité des emplois qui en dee'oule . lie minittcrc rte la
défense va cependant procéder à ente étude sur celle situa'iun.

Anciens vrrnb ..t :ails et rit-nad, de pierre
(de'pnrt .us, interne ., e t rt'arstaid i.

3024. — 28 septembre 1981 . — M. Pierre Mauger cxpose e M. le
ministre de la défense que de, ré s istants nientbres de rteeaux
homologué, de la Résistance qui, ,'étant ecadés de France par
l'Espagne, out subi l'internement e oagr'ol pli,, a leur :tintée en
A .F .N . ou ailleurs, se sont engagées dans l'armer française et ont
combattu clans la I'• armée, dan .; la 2' D lI ou dans ,l'autre;
for nation, n'ont pas la poseibilitc actuellement de faire valoir
leurs droit, car une ln de 1949 instaure la forclusion pour la
pnieentation de demandes d'homologation ou toute, demandes de
certificat d 'appuilenair e à un réseau de Résistance . Cette dispo-
sition est lrée regretteb'e pour les intime mat, car elle ne leur
pe . amt pas d'obtenir cert initie dreorali,ns comme celle de combat .
tant volontaire de la Ré,istance peur laquelle le certificat d'a p par-
tenance 9 un réseau honielo,,ui• de Résistance est demande et
constitue le . pièce e' .,entielle et inronteetable . Fiant donne que
ce certificat d'appartenance est délivré par mn ntiniatere, i1 lui
demande de lui faire con mitre s'il a l'intention de lever la forclu-
sion qui existe actuellement, permettant ainsi, ce qui serait normal,
à toua ceux qui mit appartenu :e la Résistance ou qui ont c :'t itis', de;
acte, de ré,istence, de faire valoir leurs droits quels qu'ils soient

Ré é peese . — L'homologation des ,er :ices effectués dans lm forces
françaises combattantes nF' .F.C .I a été prononcée par ia commis-don
nationale des F .F .C . au vu des contrôles nominatifs établis par le,
chefs de réseaux, leurs membres n'ayant pas de demande à pré-
senter . Aux ternie, du décret du 5 .septembre 1949, qui précise que
les attestation . d'appartenance au F .F .C . ne sont délivrées qu'aux
personnes figu rant sur ces contrôles ou immatriculées au bureau
central de renseignement et d'action, le, contrôle, nominatifs ont
été délinitiveroent clos le 7 décembre 1949. L'éventuelité d'une
levée de cette forclusion laisse apparaitre de grandes difficultés
en raison des vérifications qu'ii faudrait opérer plu, de trente-
cinq ails apri's les faits . L'ensemble du probietne posé par la levée
des forc'vsions fait actuellement l'objet d 'Ond e s.

Assurance eieilleste : régime des Jclnr ô ior,naires virils
et militaires (calcul des per, .sions).

3081 . -- 28 septembre 1981 . — M . Jean Rigel attire l'atiention
de M. le ministre de la défense sur le fait que lca
dispositions intr oduite ; par la loi de 1979 accordant campagne
double pour la période de captivité sont dans de nombreux cas
Inappliquées du fait de la non-parution des décrets d'application.
L lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour que les dossiers répondant aux conditions prévue, pat la loi
puissent être rapidement examinés.

Réponse . Ise ministre de le défense n'a pas connaissance d'une
loi accordant le bénéficie de la campagne double aux anciens pri
sonniers de guerre pour les période', qu'ils ont passées en cap-
t i vité . fre telles périodes ouvrent droit au bénefice de la campagne
simple en application pie l'article R 14 fi 3 du code dee pensions
civiles et militaires de retraite .
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Loire-Atlnntique ).

3349 . — 12 octobre 1981 . — M . Joseph-Henri Mauloüan du Gasset
expose à M . le ministre de la défense que la ville d ' Ancenis, en
Loire-Atlantique, se trouve être le siége de l'escadron 2'10 de gen-
darmes mobiles, dan ., la caserne Rohan . La vétusté des logements
et l'inadaptation des locaux rie service nécessitent la cun .,truction
d'un nouveau casernement . Le lieu sait de réalisation de cette
opération 'eniplarenrent de la caserne Rohan ou n votelle emprise
proposée par la municipalité au lieudit u Bois .lanni .' a . ait fait
l'objet d'atermoiements eu cours du precedent gouvernement, ater-
moiements qui avaient vivement ému population et édile- d'Ancenis.
Finalement, un complément d'études avait été décidé . Il altiïe son
attention sur ire déplorables conditions de logement des personnels
sus-nommés et, faisant é,-lin aux cnrre,pnnJances a lui adreesées par
M . le maire d'Ancenis, il lui dentanile Mil peut lui indiquer ou en
est le dossier de la ca s erne d'Armenia et a quelle date pourraient
commencer les Ira-mue.

Rep e nse . — lies éludes Hien,--e, liai le ,osier constructeur des
armée, ont conduit, en raison tl• la runfi_;uratiun de, lieux de la
c :t,rrne Roh .:n, de la etrueture de certains h :uin ente et d ; l ' état de
dc :abretnrnt de la majorité rl'cnUr eu e., à conclure a l'impnssibiliré
de reallerr sur place tin casernement itoeiut{éue et fuuctir,nnrl dans
la minime ou Ie, c,-n,tructiuna le, plu, cutcicnaes deeaieul être main-
tenues sur place . Il a donc élit ch'cidé le t'an,fert provisoire à
fiante, de l'escadron de mieder :rierie :nubile d'Ancenis ttn atten-
dant qu'un nouveau c :.-ernemcnt ,ni, c„n,umit clans l 'aggloméra-
tion d'Antienis . (r elie cunslructiun pnmrait donc étire réalisée sur
l'emprise actuelle du quartier Rohan st l'aetreinte née du maintien
des cou,tructians ;m,•ienncs eti,it retac' au, a défaut, sur un outre
terrain, comme cria avait cté miment, . inctialentent . Deus ce der-
nier ce, . les delti .s indi ;pemabics aux turnialités préalables à la
conatrucli, ici et a la réalisalion elle-n,emo du prima ne pu e inellent
pas de derermi o r del a présent la date a laquelle l ' e,cadran pourra
être rein-Miné a Alumine.

	

l)vJense

	

vin is'ere pr r., .n rrr!i.

3458 . — 12 anobie 1 .43 t . - M . Lucien Dutard attire l'attention
de M. le ministre de la defense sur le probléme de la non-prise
en coulpe des >maires civils accomplit dans l'adntinish- :uton pour
le droit à la prota res,ivité de la ,utile d Un militaire de carrière.
Les seule; exceptions, sumble-t-il, rnmerneut les sertice•, exécutés
dans certaine, conditions conne ouvrier immatriculé des établis-
sements de la guerre . de lit manne ou de l'air nu dan, le personnel
civil de gestion et d'exécu t ion de la marine . Il lui demande de
bien vouloir préciser si tilt projet (l'extension de ce+ disposition,
à toue les ,er,icc :. Melle de l'Etat ayant pu rire accomplis par
les personnels militaire, est à l'étude.

H%panse . -- Un démet du 8 am il 1923 at rit pennés de prendre
en compte de, services civil, pour la progressivité de 1e s-,lite des
officiers de différent : corps de la marine . dont le ceerutcment s'effec-
tuait pour une. large pare p,'nti les fonctionnaire et ameute civils.
La lot actuelle n'offre plus celle possibilité . En effet, les règles
concernant la progressivité de la salle .,ont définie ; par l'arli-
cle 19-1 du statut général de., militaire, mortifié par la lui n" 75. 1000
du ace octobre 1975, qui ennuie que le classement a un (lebei,i' dans
un grade est fou-lion . soit de l ' ancienneté dans ce tacle, soit de la
durer des services utilitaires effectue,, soit de la dure du le+nps
passe a l'echel .' prés dent, suit de la conrbinai,un dr rés rriléres.
Aux ternie, de ces di,pn,i,ions, della le, services militaire tee .iveot
donc être pris en compte pour la pru ;re .sirile de la -olde.

Dt'jee,v' v~ir.l~h`rv viiisrnuni et rttll, .esrrrients

	

etc

	

F 'htrslérai t

386P — 19 octobre 1981 . --- M. Jacques Rimbault attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la préoccupation des irai ailleurs
de l ' arsenal de Brest concertant le plan de charge de cet établis-
sement . Ces travailleur, soulignent la nécessité d ' un déblocage
immédiat rie crédits et d'i mentie-eurent, pour modernes, l'équipe-
ment de l'étahlis .,entent de Brest ; du recrutement et de la forma-
tion de haute qualité du personnel, plus particulicrement dans
certaines professions déficitaires . Ils souhaiteraient cunnaitre les
intentions du ministre de la défense en ce domaine.

Rvpiii se . — A l'arsenal de tirent, la poursuite des proeean mes de
construction, navale : neuses et le maintien à tin haut niveau des
travaux d'entretien de la force u,•eanique st ratégique permettent
d'envisager l'avenu- ante nptinusme lia rôtie . - lion de l'infrastructure

	

corteponJant a l ' activite construetion, ut,'

	

n fait l'objet d'études

	

qui ont débouché sur une delrganun de c

	

its pour de premiers
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travau .: ; toutefois ce renouvellement d ' infrastructure sera étalé
dans le temps puisqu'il doit ,'effectuer sans interr ompre l ' activité
du chantier de constructions neuves. Quant aux effestifs, ils seront,
en fonction des possibilités budgétaires, adaptés aux besoins . Enfin
la formation des personnels, à laquelle ti convient de rester très
attaché, sera activement poursuivie.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances : Hérault).

4101 . — 19 octobre 1981 . — M. Paul Balmigère informe M . le
ministre de la défense du regrettable incident survenu à ),'alras-
Plage Il ér.utltt dans l'après-midi du lundi 6 avril 1981 . Une patrouille

l e Jaguar et de Mirage F 1 appartenant à la 4' region aérienne
sortant en vitesse supersonique, à très basse altitude, des limites
de sa zone de travail, a cause de graves dégâts à cette localité.
Plusieurs dizaines de milliers de vitres de la ville ont été brisées
ainsi que des vitr ines de magasins, certains appartements ont vu
plafonds et cloisons se lézarder. De nombreux logements de cette
station balnéaire étant, à cette date, inoccupés, un inventaire
exhaustif demandera un certain temps . 11 lui denunde donc comment
a pu se produire tin incident aussi regrettable et quelles dispositions
il contrite prendre pour l'indemnisation rapide des sinistrés en
tenant compte des déclarations différées dt la part des .trupriétaires
absents des lieux en cette périude.

Réponse . — L'exercice qui est la cause de l'incident arien du
6 avril 1981 à Vairas, ,e dc'roculait cuisant tin i'inétaire au-dessus
de la mer . La premiere partie de celui-ci s ' est déroulée normalement ;
lors de la seconde partie qui se passait à six kilremètces des côtes,
au cours du dégaeement en fin de manut'vre, l 'une des patrouilles,
en raison de la visibilité m diocre, s 'est trouvée survoler le bord
de mes alors que l ' un des appareils dépa .s .eait de très peu la vitesse
du son . Uès l'annonce des conséquences de l ' incident, toutes les
mesures ont été prise, pour la nuise en icuvre d'une procédu re
rapide de reglement des dommages . le maximum d'informations
ayant été donné pour que les personne, stiscclitibles d'ét ce concernées
pubsenl élite louchée, . A la fin du mois d' octobre, 87 p . 140 des
demande, d'indemnisation étaient suivies d'effet.

et

Pro t e.s.siurrs et actrrrtes utédicules nnvtlecinst.

4169, — 2d octobre 1981 . — M. Martin Malvy appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation d 'un étudiant en qua-
trième anime de médecine jouissant de la double nationalité fran-
çaise et tunisienne . Afin rte poursuivre ses études, l'intéressé -a
sollicité, et obtenu, un report d' incorpor ation auprès des doux
gouvernement . . La législation tunisienne n'accorde toutefois un tel
sursis qu'à la condition expresse que le futu r médecin effectue
en Tunisie un service national d'une durée de dix-huit mois:
à défaut, l'interesé n ' aurait plus la possibilité de retourner
dans la famille tunisienne . Dans le méme temps, il semble que
la législation française ne puisse autoriser le possesseur de cette
double nationalité à exercer en France bien que titulaire de diplôme
français, a accompli son service militaire en Tunisie, son pays
natal . II lui demande donc si l'intéressé doit effectivement accomplir
mon service national en France pour être autorisé à exercer dans
ce méme paye . La législation en vigueur et plus exactement
l 'absence de convention liant les deux Etats en matiere de service
national étant sources de difficultés réelles pour les doubles natio-
naux franco-tunisiens, il l'interroge sur les mesures qu'Il entend
prendre pour y remédier.

Réponse . — En l ' absence de convention liant les deux Etats en
matière de service national, un jeune tontine jouissant de la double
nationalité française et tunisienne e::t tenu d'être en règle aise la
législation concernant le service national français s'il désire exercer
la médecine en France . Quant à la législation tunisienne, elle soumet
l'obtention du sursis et le droit de retour de l'intéresé en Tunisie à
l 'accomplissement de ses obligations militaires dans ce pays . Les
discussions qui ont eu lieu cette année à Tunis, en vue de régler les
divers problèmes rencontrés par les doubles nationaux franco-tuni-
mfens n'ont pas permis jusqu 'a présent d 'aboutir à un acco rd entre
les deux Etata.

Service national Ireporf d'incorporation,.

4217 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Fleury appelle l attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des étudiants en
pharmacie, qui, en raison de la durée de leurs études, sont souvent
amenés à interrompre le cours de ces études pour effectuer leur
service militaire, ce qui est préjudiciable aux intéressés . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation .

Service national [report d'incorporationt.

4289 . — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Mellick attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation de nombreux
étudiants en pharmacie et odontologie obligés d ' interrompre leurs
études pour accomplir leur service national actif . Il apparait que
celle-ci soit moins favorable à la poursuite normale des études,
comparée à la situation des étudiants vétérinaires . Il lui demande
quelles mesures i! compte prendre pour permettre aux étudiants en
pharmacie et odontologie de bénéficier d un .eport spécial d 'incor-
poration jusqu 'au 31 décembre de l'année civile d 'obtention du
diplôme d'Etat ou au plus tard le 31 décembre de l 'année civile au
cours de laquelle est atteint l'âge de singt-sept ans.

Ré'porse . — Faisant suite à la réflexion d 'ensemble entreprise
sur les conditions de l 'accomplissement du service national, le
ministre de la défense vient d ' annoncer l ' élaboration d 'un projet
de lui réformant le régime des reports d ' incorpo ration pour mieux
l'adapter à la situation concrè t e des appelés, et notamment des
étudiants auxquels s'intéresse l'honorable parlementaire.

Service entamai (appelés,.

4457. — 26 octobre 1981 . — M . Alain Mayoud demande à M. le
ministre de la défense s'il envi .age le rétablissement des ,per-
missions agricoles» et, plus généralement, s 'il compte aménager
l'actuel régime des permissions en fonction du degré d 'engagement
des appelés clans la vie active.

Réponse . — Faisant suite à la réflexion d 'ensemble entr eprise
sur le :: conditions de 'accomplissement du service national, le
ministre de la défense vient d'annoncer l 'attribution aux appelés
qui exerçaient, lors de leur incorporation, la profession d'agri-
culteur de dix jours supplémentaires de permission de longue
durée et l ' attribution aux appelés servant en Allemagne d'un méme
temps de permission de longue du rée . Ces mesures viennent
compléter les dispositions permanentes existantes permettant aux
militaires dru contingent de choisir, dans la mesure des possibilités
du ser vice et des sujétions imposées à l'unité, la claie de leur per-
mission de longue durée de manière à It, faire coïncider avec- leurs
aspirations en rapport avec leur vie civile . Par ailleur , , tous les
appelés peuvent demander à bcnéficic :' de permissions en tin de
semaine, l ' octroi et le refus de celles-ci étant toutefois subor-
dunnés aux nécessités du service. Le dispositif actuel confère donc
des avantages particuliers aux jeunes agriculteurs présents sous
les drapeaux ainsi qu'aux personnels ayant un lieu d'affectation
éloigné. Sous peine de désor ganiser les unités et de porter atteinte
à leur nive::u opérationnel, il ne peut êtr e envisagé d ' assouplir
encore ce dispositif .

EDUCATION NATIONALE

Enseignement lfouenonnement).

1006 . — 3 août 1981 . — M. Jacques Brunhes attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation du centre
d'équipement en matériel scientifique te . E . M. S .) . Ce centre fut,
jusqu'en janvier 1980, un service du Centre national de documenta-
tien pédagogique te . N . D . P .r, établissement autonome du ministère
de l 'éducation nationale . Depuis cette date le C. F, . M . S . est rattaché
à l'Union des groupements d 'achats publics 'U . G . A . P .), rue de Mercy,
a Paris . Le C . E . M . S . offre une exposition et une info r mation atix
enseignants sur le matériel scientifique . Il se charge des achats et de
la maintenance du matériel, assure un contrôle qualitatif, le tout
sur un ensemble qui représente prs- de 150 milliards de francs
repartis dans les établissement,' d'enseignement . Enfin . sous l'égide
du C . E . M . S ., fonctionnait une roumi, ,ion d ' agrément du matériel.
Or, depuis le passage du C . E . M . S . à l'U . G . A . P ., le fonctionnement
du centre se dégrade sans cesse . La commission d 'agrément a
été supprimée et les moyens budgétaires sont insuffisants . Mais
nous assistons aussi à une certaine privatisation de service . 1 .'U .G . .A .P.
vient de charger rote société privée, Putili-11•ans, d'envoyer tout le
matériel, en ne passant plus par ses services régionaux. L'U . G . A . P.
n 'est donc plus capable d ' assurer le transport du matériel, ce qui
entraine des retards de plusieurs mois, ce qui s'ajoute à des ruptures
de stock tpour :10 à 44) p . 100 du matériels, faute de prévisions et
d 'achats sérieux . Au 19 juin 1981 . 83397 appareils étaient commandés
par les établissemcute, et l ' t! . G . A . P n'a toujours pas passé rom-
mande auprès des fournisseurs . En conséquence, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour rétablir un fonctionnement
normal du C. E . M . S ., en lui donnant les moyens de sa mission.
Cela pe r mettrait de remettre en ntace la conntissiori d 'agrément,
d'assurer le contr ôle qualitatif et la maintenance du matériel, élé-
ment important compte tenu de la part croissante de l'informatique
dans l 'enseignement . II lui demande enfin s'il ne lui semble pas
oppuitun de rattacher à uotteau le C . E . M S . au C . N . I) . I', re qui
permettrait le retour a une situation normale dès la rentrée.
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Repense . — Les lycée, et enlli•ge ; utilisent du ni :1 e Ici scienti-

fique pour les besoins de la pcdaeogie . ( 'es matériels sont connu,

sou, ie ternie - niat eriels C . E . M . S . . Ise centre d 'equipcnunt en
matériel scientifique maintenant disparu était la strueture dont
s'etait doté le centre national de documentation pedagu,inue pour
traiter de ce problème . 1 .'eepi•dilion et, surtout, les proccdure,
d'achat de ce stat, riel sont apparues comme étant plus pres de
la mission de l'union des groupement, d'achats publics que de
la vocation du C . N. U. P . ; c 'est pourquoi il a eh. demande a

l 'U . G . A . P ., service public créé en application des dispositions
de l'article 82 de la loi de finance s pour 193 par le decret n' t61-.i-I
du 12 janvier l'tu8 d'assurer les appiemi,iomlernents confiés a ce

service . I .e transfert d'attribution entre le C . N . D . P. et G. .1 . P.

a ete facilité par le fait que le, locaux techniques permettant le
.,tocicage et l ' emballage des in-tt'nuents scientifique, destines aux

étaali » sentent', scolaires sont situes a Villeneuve-Saint-Georges dan-

la nome enceinte que le magasin central de G . A . P . Sur les
plans pédagogique et technique . le, matrriels sont saurais a une

pro :cdtn'e d'agrrment relevant du ministère de l'ecturation nationale.
Or . la commission compétente ,tait etc dissoute par le preccdent
minist r e de Iéducatiuu a compter du 1" janvier 1^31 et n ' a etc
r'econstituee que tardivement par arreté du 12 mai 1931 . Cette

commission ne s ' es( d' ailleurs pas encore 'munie à ce jour . Pour

celle raison l'union des groupement, d'achats publics a dit retarder
le lancement d'appels d'offre ; permettant la conclusion de nouveaux
marches . Pour assurer au mieux I 'eq :ripement des lyrs'es et colleges

a .a renu'ce 1931, l ' union des groupements d ' achats publics a mis
en m ' Ivre une pronéilure dur ente el, à la suite de consultations
resueinles, a pas, commande directement aupres des fournisseurs
de, stat . riel, ayant Mid béut"ficié les années précédentes d'un
fuie ruent.u Ce, mesure, permettent de couvrir ia quasi-totalite des
besoins, les livraisons correspondantes intervenant en nu$juritl• en
septembre et octobre . Pour faire face a l ' afflux de ntalcriels a
liter et coopte tenu des iniperatifs de la rent rée scolaire, le
sui vice a été conduit a augmenter na capae'te de livrLIson en faisant
appe l provisoirement a une aide extéi, ur'c•, à une époque de
l'anime ou le, personnels et camions de l'union des groupements
d 'oc-pats publics sont particulièrement accaparés par la Iiv saison
de mobiliers et maternels scolaires traditionnels . i1 contient de

si :m .0er que les on.nisatiuns syndicales et les personnels de
rumen des groupements d 'achats public; qui sont alfecés au
traitement de ces ntateriels ont été tenu, pleinement informes
de l'evolution de la situation . Let, pr0eedttres ex ehtiounelles
adopte,, en 1981 n'auront pas à étire reconduites pour la rent rée
de 1482, le, diflérentes operations ihomologalion des matériels,
appels d'offres et approvisionnement devront se dcrou!er normale-
ment En conclusion il apparait que les perturbation, constates
dan, le service à l'occasion de la rentr ée de 1981 ne sont pas liées
au rattachement de l'ex-C . E . M . S . à III . G . A . P . et il n'est aucune-
ment envisagé de revenir à la situation antérieur e

Ensergnertent secorideire efonrtionrenertt.

1452 . — 10 août 1981 . -- M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance du
personnel de surveillance dans les lycées et colliges, qu ' il atait
signalée a son prédécesseur . Du fait que le collectif budgétaire 1 ;)81
a prévu la création de plusieurs milliers de postes supplémentaires,
il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun d ' augmenter le
nombre de poste., de sur veillants ou conseillers d'éducation, afin
d'apporter aux élèves des conditions plus favorables pour le travail
personnel en dehors des heures de cours notamment, et une plus
grande sécurité pendait les délais d'attente du passage des cars
de transport., scolaires.

Réponse . — Le projet de budget 1982 marque le début d 'une
nouvelle politique en matiéte de surveillance puisque, par 1 :: creiiliuu
de 100 emplois de maitres d'internat-surveillant, d 'externat, il met
fin au prore,su, de suppression de ce, emplois . Néanmoins, la

notion de su r veillance ne peut titre con,ide''ce de manière restric-
tite . Il s': s 're, en effet, que la recherche ou le maintien d'un climat
propre au bon de ru ilentcnt de la Scola ri te de, ides es passe atn :Illt

pou' de ., actions ou des nu•sures ayant un effet pri•teutif que par
k•, démarches traditiminclle, en nlaliere de discipline . Notamment,
la qualité des relations au sein de l'espace éducatif doit ét c recher-
chee par un iL-,cloppcntent de la concertation entre le, dui'rents
membre, de la c•onmunautt i éducatite 1eleves, toua pe rsonnel, de
l'établissement, parents, . Dans cet e sprit, sunt mis en centre, de,
la rentrer 15811932, des projets d'actions educalit es, dotés de
moyens aub,lantiels, dont l 'objectif est de définir des ac•tivite ., qui
!amendent aux besoins teck des élèves et d'adapter l'action éducable
a leu' ditersité . L' in ' lialite et la réalisation des projet, d ' action,
éductatve, appartiennent a l'ensemble (le la enunrunautc' irducalivc

sera encl)ltratete a se es,nct•rtel' et a associer tues ceux qui Ont
des responsabilités en ntatlrre d'éducation Iresponsables d'associa-
tions et d'organismes culturels, du, toecutxi . Il faut noter que l'une
des formule, prévues dans le cadre de ces projets est la prie en
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charge par les élèves eux-mémo ; de l'amélio r ation de leur cadre

de vie . Ce type d'action, outre son asp .`ct éducatif, devrait par un

effet d ' ap p ropriation de l 'espace scolaire, ent raîner une diminution

des actes de vandalisme . Celte politique d 'espace éducatif de qualité
nécessite le renforcement de l'encadrenuml ;ri•dagu,ique et éducatif
par la création d'emplois nouveaux d 'en sel 'ants et de conseillers
d'éducation, qui devrait pernu•tiu'e un abaissement den ctleelils de
classes, le rentplacenicnt des nlaitres absents et donner aux c,,n,ellcrs
d'e'duc .nion la possinilite de neeue :I,suret lets' rôle éducatif . ( '' est
pourquoi, l'effort accompli au collectif 1481 en faim• de, personnels
d'éducation et de documt'ntatiun ,ovation de 130 postes d'adjoints
d'enseignenu•ot documentalistes et de 911 emplois de conseillers
d'éducation stagiaire, sera pour .suiti en 1932 mreatiun de -130 postes

d'adjoint; d'enseignement documentaliste, et de 90 poste ., de
conseillers d'educatiollI, ces mosena nouveaux étant affectés, princi-
palement, dans les établissements situés dan, les nmcs d'éducation
prioritaire . D'une laçon gcnerale, tous Ica aspect, de la vie scolaire
doivent étrc appréhendés globalement . Ainsi, les actions mises en
coutre pour lutter contre l'écime scolaire ou le deseloppement de
la conenuuticalion ent re les respuns .iblcs de l'éducation des enfants
— parents et personnels de l'éducation nationale -- afin d'établir
des reLrtiens non conflictuelles, retentissent sur la discipline des
etablissentents . Aussi . une réflexion globale sur la lie scolaire sera
prochainement lutinée.

EI,setpneauenl peint ensrignewrn[ supermen et postbaccalauréat).

2013 . - - septemnre 1981 . - M. Michel Noir attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sus la situation financière
critique des instituts supérieurs et grandes écales du secteur privé.

Il lui de :naude quelles mesures il tint issue de prendre pour doter
ceux-ci des ressources nécessaires a leur pérennité compte tenu
de la place de ce, établissements dans l ' ensemble de l'enseigne.

ment supérieur français.

Repentie . — I .es stubventioui, de fonctionnement inscrites au budget

de l'État pour les et :uhtissements pros ., d'enseignement supérieur
ont évolue comme les subventions prévues pour les établissements
publie, : pou' cer tains de ces établissements privés notamment
écoles d ' ingenicur, contentiountes arec les universitcs et facultés
libres,, elles out iule :ne rit'oluc plus fasortblement pour tenir compte
du poids parttculit'rement lour a des dupeuses de personnel . Dans
le tereJet de budget pour 1982 il est envisagé une auiimentation des
dotation, correspondant a l'augmeriation prévue du coût de la vie.

Enseignement Iloectininicuienit.

2091 . -- 7 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de pour-
voir au rennplasernent des enseignants absents pour maladie ou
pour formation professionnelle et cela au niveau de l ' enseignement
primaire comme du secondaire . Celte mesure est réclamée par les
parents d'c!eves et s'avère nécessaire aussi bien pour les élèves
que pour Ica ense i gnant ; . Il lui demande de bien vouloir lui faire
part de ,on point de vue sur cette question.

Réponse . — Le remplacement des personnels enseignaets qui
bénéfic ie nt d'un congé . pour raisons médiales et sociales ou pour
participer a une action de formation, fait l'objet d'une attention
con,tante de la part du ministère de l'eitucation nationale, soucieux
d'assurer la continuité des enseignements délurés aux élèves des
premier et second degrés . Il c'nnrienl de remarquer que l'amélio-
ration fie la protection sociale et le renforcement de la polittque
de formation continue s'appliquent a la totalité des fonctionnaires
de l'lItat, conduisant a un allongement notable des p riodes de
congés, mais qui, les pv0blen1es de gestion qui en decuulentt sont
plus importants pote' le solive public fie l'éducation n :uieeale en
raison de la farte proportion de personnels enseienanls parmi
l'ensemble de ses personnels . En effet, la speeificite ale, aetiviles

d'ensei :;ucntent assumes plu' des effectifs nombreux. tenu ., a des
obligations de sert ice variées et exerçant lite', Mentie', dans des
disciplines tres (literaes c•t au >t'in ti ' malilissements disperses g .•ugra•
piu,lue•n!r•ot implique des cunt'ainte•s physiques, et finarcü'res liés
lourdes rorsgL ' apparaiasent des besoins de remplacement . ( rependant,
un cerf lin nnn1bre de mesures -ont mises en mutine, destinées a
assurer une ntetltoure cauvet'lure de, besoins, tout en maintenant
la qualité de t'enseiçnemmmt qui doit . en toutes rirtIn,lunce,, fore
pn'•sertée, Ainsi, dans l 'en- .eigncmavnt rli'mentait'e a eue mis en
place un corps de titulaire, renplac :n,is . Dan, un ordre d'onsci(tne-
ment oit l' viril'' du corps des i1-lutiteu" .s et leur polyvalence
dans l ' ensemble du cycle tics dilates primaires permettent tale
adaptation r .1ptde des nl .Iit'c, , gqileant leur, culleeu s absents,
la n1(1 'One partit) des uc' .uins de rcmplaimment est ainsi couverte
sana que la scolarité des enfants concernes en suit trop perturbee.
Il val m,alemenl fait appel, lorsque les pontes titulaire, suivent
un stage de forutitton conlinne, aux elete, instituteur . plates A
cette occasion et dans le cadre de leur formation initiale en
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situation de responsabilité devant les élève, . Dans l'enseiguenieut
secondaire, en revanche, la tnultiplicité des statut . et des disci p lines
a conduit à l'adoption d ' un dispositif plus diversifi,', re p osant sur
l'emploi, s e!on des moda!ités differentes, de l'ensemble des pet•un-
nels titulaires et auxiliaires . En application des direetiees recenles
adres sées au,: recteurs d ' académie, et avant la mise en place d'un
système d•finitif de remplacement actuellement à Linde . l'emploi
des ',ladres auxiliaires est orienté de façon a reluire les effets
de l'absentéisme . Ainsi, les en,eirnants auxiliaires ont pour tache,
outre le ; enseignements permanente qui leur sont coo l ies lorsqu'He
sont affects sur des demi postes vacants . d ' assu rer le remplacement
de leurs collègues absents clans l'établissement oit ils ont été
nommes . De mérite, les maitres auxiliaires rattachés administ r ati-
vement à un collège ou un lycée sont appeh's à couvrir les besoins
constaU-s dans «des zones locales de remplacement adaptees aux
caractéristiques géographiques et aux diffi rentes disciplines . Par
ailleurs . s'agissant des personnels enseignants titulaires, il a été
dernièrement rappelé que le, professeurs issus des centres de
formation et mis à la disposition eues recteur ., devaient etre employés
à couvrir les besoins d'enseignement juges prioritaires et a assurer
principalement les besoins de remplacement de lunette dure, en
complément de leur formation initiale . De plus, les adjoints d'ensei-
gnement noueront, dans le cadre des zones de remplacement, eh re
constitues en eq ;tipes de remplacement sur pro, o-ition des
inspecteur: ; d'endémie, lorsqu'ils ont cté récemment recrutés et
mis à disposition des recteurs . Les personnels titulaires, enfin,
sont chargés tue compléter ce disposiiif lorsque, eoncertaLoti
avec les chefs détabli-mentent, il leur est demandé d'effeciuer• des
heures de suppléance en cas d'absence de profes s eur pour une
courte dure . Certes, sub-i_tcr,t encore certaines difficultés engen-
tirets par la survenance inopinée de besoins de remplacement
à l'occasion des congés de (rés courte duree . La noise en ,ouvre
rapide des mesures ci-dessus mentionnées se heurte des lors à
des p roblèmes matériels évidents, tels que, en manette de curgé
de maladie, le retard a p porté pour signaler le nombre de jours
d'absence, le caractère imprécis de fa durée du congé et de ses
prolon :!atit.ns éventuelles ou la recherche de personnel disponible
dans la même discipline . Conscient du préjudice subi par les
élèves lorsque le remplacement des maures en congé n'est pas
assuré dans les meilleurs délais, le ministère de l'e ducation natio-
nale tient la résolution de ce problème pour une priorité essentielle.

Enseignement se vos du ire (personnel).

2135 . — 7 septembre 1981 . -- M . Jacques Guyard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des
candidats bi-admissibles à l'agrégation et qui sont non certifiés.
Nombre d'entre eux ne se sont pas présentés cette année au
concours, pris souvent par des impératifs de service découlant
des classes qu'ils ont en charge . Ils n' ont donc pas pu bénéficier
des mes ;ues prises en juin dernier par le Gouvernement, mesures
qui tendaient a augmenter le nombre de postes offerts aux divers
concours de l'enseignement secondaire . Or, parmi eux des candidats
ont parfois échuué de peu à l 'agrégation et se voient toujours
refuser l'équivalence du C . A . P. E . S ., et ce, alors qu'ils ne semblent
pas 'poins qualifiés que les derniers inscrits sur les listes supple-
rnentaires de cette année . II lui demande donc s ' il n'est pas possible
de permettre à ces candidats d'entrer dans les C .P .R.

Réponse . — En application de la réglementation en vigueur,
seuls les candidats déclares reçus aux épreuves théor iques du
C . A . l'. E. S . ou encor e ceux à qui l'équivalence de cc concours
a etc. accordes par décision du jury d'agrégation sont susceptibles
d'étre nommes dams un C . I'. R.

Enseignement supérieur et pnstbaccatnurrat
'établissements : Sarthe).

2228. — 14 septembre 1981 . — M . Gérard Chasseyuet expose à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'au débet de l'année 1931
I'organiretion d'une formation ai,s relations humaine., pil e le cent ce
universitaire d'éducation permanente de l'université du Maine
a permis a de nombreux salariés-étudiants de complé .er leur forma
tien par un eneeidnernent re'rinnu et de qualité .',)ais la poursuite
de cet enseignement semble malheureusement être menacée par
le refus de créer un peste d 'assistant en psychologie . C'est pour-
quoi, il lui demande : 1" de lui préciser les raisons d'un tel relus;
2" s ' il envisage de reconsidérer cette décision afin que cette forma-
tion continue d ' étre assuré-e dans de bonnes condili'ns pédagu-
glques.

Réponse . — Il convient tout d 'abord de rappeler crue les univer-
sités doivent utiliser, pour les activités qu'elles mènent en forma-
tion continue, l'ensemble du personnel enseignant dont elles dispo-
sent . En outre, l ' université du Maine a bénéficié, connue les autres
établissements universitaires, de l'attribution de plusieurs postes

au titre de la formation continue afin de mettre en place et déve-
lopper ses activités en ce domaine . S'agissant plus particulierement
du poste d ' assistant en psychologie, le m :nistère de l'éducation p atio.
note n'a été saisi, de la part de l'université tin Maine, d'aucune
demande de création pour la formation aux relations humaine, orga•
nis''e de p uis le début de !'année 1981 par le centre universitaire
d 'éducation pe"maliente de l ' université précitée.

Enseignement secondaire 'étnblissernents : Héroult)

2240 . — 14 septembre 1981 . — M. Gilbert Senès appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les ieeutfisan .es des
Isu..sibililes d 'accueil de l 'ensei'tneulent technique, par exemple peur
le semeur électro-mécanique du L .E .P . Mermoz de Montpellier,
pour soixante-cinq candidats, trente-cinq places ont été disponi) ii's
en classe de seconde. Compte tenu des besoins de notre économ'ue,
il fui demande de lui faire cennaitre les mesure ; qu'il envisage de
prendre pour mettre un ternie à cette situation héritée de la poli-
tique scolaire de l'ancien gouvernement

Repoese. — Les autorités académiques procédent arluellcau•nt, en
concertation avec les pertenaires Meaux 'des, ssnrbi-als d'ens.ei-
gnants, associations de pa reill ; d'élèves, organismes prul'c .s,innuelsl
à une révision générale de la carte scolaire en rue d'adapter lu dis-
positif d'accueil des lycée, et des L .E .P . aux besoins de la :end).
A l'„ccasion de ces travaux:, le recteur de l'ar,rd e nde de \tout cel l ier
portera tune attention particuliére au develop ;•enient des 1e:Mes
d ' enseignenieni, professionnel et n p ttunment à la situation il't ly .,, e
d 'enseignement professio,mel Je .,n-Mermoz, qui cornait e t fc :tip'e-
nieut des difficultés d'accueil dan ; certaines aie ses semions . Par
ailleurs . sur un plan plus Général, les recteurs seront appelé, a met-
tre en u'uvle, à la rentrée 1982, des mesures d'ordre pti slagodi'jue
dent certaines sont susceptibles d ' améliorer les conditions d'admis-

1 sion en première année de préparation au C .A .P.

Enseignement 'fonctionnement'.

2372. — 14 septembre 1981 . — M. Hyacinthe Santon) appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les diffi•
cuités en personnel rencontrées par les responsables de nombreux
établissements scolaires . 1l lui demande de bien vouloir lui indiquer
les postes attribués au departement des Bouches-du-Rhône, tant en
ce qui concerne le personnel d'enscienernent que d'administration.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre de l ' éducation nationale sur la situation en :es-
tes, tant d ' enseignement que d ' administration, du département des
Bouches-du-Rhône . Une élude détaillée peut permettre de c :n,tater
l ' amélior ation de la situation dans ce département pour l'année >ro-
taire 1981 . 1982 . En premier lieu, il faut noter que le ministre de
l ' éducation nationale a décidé de restituer à chacun des départe .
mente concernés les moyens budgétaires dont le retrait avait été
annoncé par le précédent gouvernement . Cet effort, permis par la
loi de finances rectificative pour 1981, est en outre accompagné de
la création de postes supplémentaires dans pratiquement tous les
departements . Pour les écoles, cela se traduit, pour les Bouc'des-
du-Rhône, par la restitution de vingt-sept postes budgétaire, d'insti-
tuteurs, initialement retirés, et l'attribution de cent vingt et en nos- .
tes supplémentaires . Par ailleur s, toujours pour les écoles, quarante.
cinq moyens de remplacement ont été accordés aux Bouches-
:lu-Rhône . Des moyens d'encadrement nouveaux ont également été
accordés aux établissements du second degré de l'académie d'Aix-
Marseille . En ce qui concerne les collèges, trente-trois eunpl .,is
avaient été attribués au recteur de l'aradénde d'Aix-Marseille, au
titre des mesures initiale ; de la loi de finances de 1931 : troue pro-
fesseurs d'eoseignenient général des collèges, treize adjoints d'ensei-
gnement, sept adjoints d ' enseignement documentalistes . Mais) dix
traitements de mailres atuxiliairc's en surnombre ainsi que troi s pos-
tes provisoires d'adjoints d'enseignement avaient été sup ;n•ieiés.
Dans le cadre ale la loi de finances rc•c•tificatirre' de ,juillet I^81,
l'aradéniu' d'Aix-Mar-effle a bénéficié de moyen, supplémentaires
importants. II a été créé cent un postes ci'ensciinants stagiaires de
type lycée et quarante-huit d'enseignants staeiaires de type collège.
Pour l ' éducation spécialisée ont été créés trois emplois de profes-
seurs de lyree d'enseigne-nient professionnel et quatre emplois de
conseillers d'édueati ;n stagiaires . Neuf emplois d'adjointe d'enevi-
gnenuent documentalistes titulaires ont égalcnu'", été crus . Pour
leur part, les lycées b"néficieul d 'un , ^' i••', ; important d'emplois
supplémentaire: : cinquante et un professeurs de lycée titulaires,
deux cent trente- p ieux stagiaires dans les rentre, pé•da•toginues ré, ;in-
naux, dix-neuf de staziaires d'Et•ide 'mentale nai l tniale
sage . t'n effort particulier a doue cté fait en faveur de l'académie.
Il lui a été également attribué dix emplois de t-onseilier priuc•ipal
d 'éducation stagiaires et otze emplois de eonscilter d'éducation
stagiaires pour les lycées et les lycées d'enseignement profession-
net . appartient au ret•te ir de l'académie d' : ix-\1arseil!e, dans le
cadre des mesures de déconcentration administrative, de répartir
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entre le .; colleges et les lycées des départemmes de son académie
les emplois nouve . .ux ainsi mis à sa disposition . Pour ce qui concerne
les emplois de personnels de service, quinze emplois du département
des Bouches-du-Rhône avaient été remis à la disposition de l'admi-
nistration centrale au titre des mesures initialement décidé ; par la

loi de finances pour 1981 . Mais ces suppressions ont été annulées
par la création de seize emplois de personnel u d mini strulif et de ser-
vice après le vote de la loi de finances rectificative.

Enseignement iprogrammesi.

2502. — 21 septembre 1981. — M . Chrisiian Laurissergues appelle

l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la néces-
sité de promouvoir la connaissance et la protection des équilibres

natu rels, à l'école et dans les activités post et périscolaires . Parmi
les moyens qui peuvent être mis en oeuvre à cette fin, on peut
envisager la création dans chaque département d'un poste d 'en-
seignant détaché, la formation nécessaire pouvant être prévue dans
le cadre universitaire . Le détachement pourrait s'effectuer soit
aupres de l'administration, soit auprès des fédérations départemen-
tales de la ligua française de l'enseignement et de l'éducation per-
manente, cette seconde solution permettant une plus grande sou-
plesse d'intervention spécialement vis-à-vis du secteur associatif.
En collaboration avec l ' Eco!e normale pour ce qui concerne la for-
mation, le C .D D .P . pour la réalisation des matériels, le respon-
sable départemental des classes vertes et les associations concernées,
les interventions pourraient se faire directement en milieu scolaire,
dans le cadre d ' actions de type périscolaire et lors d'activités post-
scolaires . A titre d 'exemple, elles pourraient être : l" actions directes

en milieu scolaire : aide aux enseignantes et enseignants pour la
préparation et l'animation de sorties pédagogiques pour la décou-
verte du milieu local et de ses composantes . Il est, à cet égard, frap-

pant de constater que les enfants connaissent souvent mieux les
grands animaux d'Afrique que la faune locale, alors qu'ils ont la
possibilité de la découvrir in nature ; découverte globale de certains

milieux typiques de la région ; aide à l ' équipe d'animateurs et
animatrices dans le cadre des foyers socio-éducatifs des établisse-

ments ; contribution à l 'élaboration de programmes d'action éduca-
tive relatifs aux thèmes de l'environnement ; sensibilisation des ensei-
gnants et des chefs d'établissement lors de réunions pédagogiques ;
lancement et, promotion de concours sur le thème de l'environnement,
avec l'accord et sous la responsabilité des responsables de l'éducation

nationale ; 2" actions de type périscolaire : réalisation de documents
audiovisuels à caractère local et régional, de fiches, de dossiers
techniques à caractère pédagogique ; promotion et animation de

classes vertes ou stages vert . ; 3 " activités hors milieu scolaire :
possibilité de collaboration et de conseil auprès des clubs et uni-
versités du troisième âge, des clubs de jeunes, d'associations d'édu-
cation populaire, etc . ; préparation et animation ce voyages de
découverte du milieu naturel . Il lui demande ''I> n•'iti ue i!
entend promouvoir dans ce domaine

Réponse . — La sensibilisation des élctee de I re .

vironnement est une préoccupation constante de l 'enseignement
maternel et élémentaire comme en attestent les textes relatifs aux
instructions et programmes . Dès 1972, une circulaire ln" 72 .249
du 26 juin 1972) a incité les instituteurs de l'enseignement P r éé l é-
mentaire à mesurer toute l'importance que prenaient les questions
relatives à l'environnement, devenues l'un des problèmes majeurs de
la société contemporaine et combien il importait de préparer les
enfants à l'aborder et le résoudre . Les nouveaux programmes da
l ' école élémentaire, dont la parution s'est échelonnée de 1977 pour
le cycle préparatoire à 1980 pour le cycle moyen, prennent large
ment ers -ienpte la sensibilisation aux problèmes liés a l'environ-
nemcen', ta connaissance et la protection des équilibres naturels.
Cet enseignement est dispensé non comme une matière spécifique
dont les limites auraient pu paraître arbitraires et factices mais
connue une formation imprégnant l 'ensemble des activités d'éveil
et qui rende ainsi compte de la diversité et de la complexité des
problèmes posés. Avec le support de l'histoire et de la géographie
(étude des modes de vie, mentalités, traditions locales, etc .) et
des activités à dominante scientifique (observation de milieux, soin
aux plantes et aux animaux, etci, le but poursuivi est d'amener
les élever à adopter, en en comprenant la nécessité, une attitude
responsable vis-à-vis de l'environnement . Concretement la réflexion
peut porter, a partir d'exemples, sur des thèmes leis que l'aména-
gement. de l'environnement humain proche ou l'action prédominante
de l'homme dans le maintien ou la destruction de ; équilibres fon-
damentaux des milieux . D'autre part, des instruments spécifiques
sur l'éducation des élèves en matiere d'environnement ont renforcé
ce dispositif en apportant aux enseignants une démarche éducative
globale dans ce domaine )circulaire n" 77-300 du 29 unit 19771 . Il

est important de noter que l'accent a été mis sur le caractère régio-
nal de cette action : utilisation de documentation élaborée par les
centres régionaux ou départementaux de documentation pédago-
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réalis,,iian d'un timbre-poste .w• le thème
de !'eau etc . Enfin l'initiation à l'environnement a fait l'objet
de nombreux stages de formalisa iuiti .tle et continuée des en sei-
gnants . Les classes de nature, pour leur part, figurent au nombre
des actions directes particulièrement efficaces pour -eusibi!iser les
élève ; de l'enseigncrnent é!c : tentait e aux prubi n-rs de l ' envron-
liennvnt . ( ' es clisses, dent le nombre c'-1 s-n cules. ' .nn ; ., :cnt .ition,
accordent en effet une place privil-giée à l'élude du milieu et
contribuent à une large assomme sur la vie locale . !)agni cc lon g nue s
l'action du m!nistére de l'édesatein natiounte ae m, . ,,~sle par
l'attiirution de subventions aux collectivité, et as>, . , :-Licn< 5 Fini.
tiatite desquelles sont organisées Irs classes de rat~.ire et surtout
par ia créa tien officielle, chaque :nuée, de plusieurs oestre : per-
manents de classes de nature a :•luel iement au nombre de soixante.
treize répartis dans quarante-titis dé'pin-tements . Ces créations sont
acunpagnées de l ' attribution d'une subvention de pienner équipe-
ment et d'un piste financier d'instituteur deetii .é à l'anim,,tion
et à la coordination des activités qui permettent d 'u' :r('l :urer de
façon , substantielle le func•tienuenm nt du centre . .vit feuil, l'im-
portant effort entrepris dans le domaine de l'envir :,un,ar•nt par
le ministère de l 'éducation nalinnele depuis quel . . :tes années et
qui répond aux préoccupations de l'honorable p . :riu -ncnl,iire rie
justifie pas la création d'un poste d'enseignant ii :r.a-,ie spd i :tli ;é
dans ces questions . La politique poursuivie par le ra iiii :t ue de
l'éducation nationale dans les années à venir visera davent ::ge à
retn(accer les moyens de fonctimunernent de ; .st'ui-tures enistantes
qu'à en superposer de nouvelles et n étendre le -:ysténu' de mises
à disposition.

Euseigaemeut secondaire ri'ducation spécialisée : Nord).

2533 . — 21 septembre 1981 . — M . Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
sections d 'éducation spécialisée du valenciennois S . E . S .' . En effet,
ces sections sont prevues pour quatre ateliers alors que les quatre
postes de professeurs techniques nécess aires ne sont pas pourvus.
Ces sections fonctionnent depuis plus de cinq ans et aucune d ' entre
elles n ' a été dotée d'un «asti iè,ne poste . Cette situation es : . préjudi-
ciable à de nombreux déficients intellectuels légers de l ' arrondis.
serrent qui voient ainsi diminuer leur chance d 'obtenir une formation
professinnnelle . Il apparait donc nécessaire que des créations de
poste puissent être programmées rapidement . En conséquence, 11 lut
demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Répr.nse . — Les sections d'éducation spéciale (S .E .S .) sont orga-
nisées et fonctionnent selon les dispositions de la circulaire du
27 décembre 1967 . Les sections d'i-ducation spéciale accueillent en
principe 96 élèves à partir de douze ans présentant urne déficience
intellectuelle légère . Les élèves de moins de quatorze ans rec.'oivent
à plein temps un enseignement gén é ral complété par une éducation
gestuelle et psychomotrice. Les élèves de plus de gtudoree ans
reçoivent une formation générale, ainsi qu ' une formai -n pré-pro-
fessionnelle et professionnelle (lui doit les mett re en mesur e
d'e•cercer un métier ou, à défaut, de tenir un poste de travail . La
circulaire du 27 décembre 1967 précise clans son p irser :,l•' :,e VII
que le personnel d'enseignem, nt professionnel sera c inu rose' de
trois professeurs technique, (un quatre quand un accueil supplé-
mentaire ou des modalité- .s particulières de fnuetienncmei :t l'exi-

gerunII > . C'est pourquoi lu mise en place d'une qualrü-lite spécia-
lité professionnelle clans les sections de ce type doit dire u enlisée
avec la prudence qu'impose l'org,urisatiun de l'enseignement tech-
nolugique en milieu d'éducation spéciale, pour ea assurer !a plus
grande efficncitut possible . (''est ainsi qu'à la rent'ée scolaire de
1981, une centaine de postes .1e professeurs chargés de l'enseigne-
nient pnfessinnnel pratique ont été créés. Le ministre de l'dduca-
tion fil finale continuera cet etl'urt partout oit ces prolongations
do scolarité parailront répondre à l'intérêt des élèves.

Enscigne ruent .snperic,n' et post burcul,nr réot
(écoles norruulcs supérieures),

2535 . -- 21 septembre 1981 -- M . Jacques Brunhes demande à

M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui ind' !'t

année par année depuis 1911 Inini !e nombre de candidats (en dis-
tinguant les deux sexenr rogna ; aux cunc•ours d'enlree dans les

diverses uvules normales supérieures : E . N . S . d't;lm, E .N .S . de
jeunes Filles, E . N . S . de Saint-Cloud, E . N . S . de Fontenay, E . N . S. E. T.

Considérant que lors des concours de 1931, le précédent gouver-
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nement a diminué le nombre global de places, Il lui demande
quelle, mesures il entend prendre dès 1982 pour préserver et déve-
lopper le potentiel de recrutement que constituent les écoles nor-
males eupé-ieures.

Relieuse . — La tableau ci-dessous fait apparaitre année par
année depuis 1944 le nombre des élèves reçus dans les diverses
écoles normales supérieures.
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Il est précisé, par ailleurs, à l'honorable parlementaire que la
politique de réduction de nombre des postes mis au concours pour
l 'entrée dans les écoles normales supérieures qui devait se pour-
suivre en 1982 et 198 :3 est abandonnée . Le nombre des postes
ouverts en 1982 en vue du recrutement dans les écoles normales
supérieures sera fixé par la loi de finances . Il sera au moins égal
à celui der; concours de 1981 .

Enseignement supérieur et posIbeeeelnur('nt (personnel).

2688. — 21 septembre 1981 . -- M . Gérard Goures attire 1tention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des coopérants
enseignants français non titulaires de l'enseignement supérieur . En
effet . l'une des missions de l 'ensei gnement supérieur français est
d'organiser et de développer la coopération universitaire interna-
tionale . I .e Président de la République a assuré les coopérants de
sa volonté de veiller à ce que des nouvelles mesures soient mises
en oeuvre pour assurer le rayonnement international de la France,
la coopération culturelle, scientifique et technique . Il se trouve
que depuis 1975 la procédure spécifique de titularisation et de chan-
gement de cutps des enseignants français de l'enseignement supé-
rieur à l'étranger a été bloquée par le précédent Gouvernement.
Cette situation est très préjudiciable aux enseignants français à
l 'étranger et plus particulièrement à ce-tx qui exercent en Algérie
et qui ne sont pas titulaires de l'enseignement supérieur dans leur
grande majorité . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
examiner cette question des titularisations des enseignants français
à l'étranger et de l'informer rapidement des procédwes qu'il entend
ouvrir pour permettre la Titularisation de ceux dont le contrat
n'est pas renouvelé cette année afin qu'ils puissent obtenir des
postes d'enseignants en France dès les premiers jours de la rentrée
universitaire.

RepoOse . — Dans l ' état actuel de la réglementation . les ensei-
gnants qui ne font pas partie de l'enseignement supérieur français
et qui assurent une mission de coopération parce que recrutés
directement sous contrat par les ministères des relations exté-
rieures et de la coopération et du ,léveloppemert ne peuvent obte-
nir leur nomination dans un établissement d'enseignement supérieur
en France qu'en posant selon les procédures de droit commun leur
candidature à des emplois dont la vacance a fait au préalable
l'objet d'une publication . Ils se trouvent alors en concurrence avec
tous les autres candidats privilégiés de par leur résidence en
France et leurs moyens d 'accès plus s aisés s aux possibilités de
recherche . D'après les informations qui m'ont été communiquées
par les ministères précités, le nombre de ces enseignants est
d'environ 2 100 dont plus de 1000 sont titulaires d'un doctorat de
troisième cycle et 200 environ possèdent en ent re un doctorat
d'État . A aucun moment mon déportement ministériel n'est inter-
venu pour leur recrutement. Celui-ci a d 'ailleurs éte fait selon une
procédure très différente des procédures normales de recrutement
des enseignants de l'enseignement supérieur français . L'éventualité
de l'intégration des intéressés dans l'enseignemet supérieur français,
auquel ils n ' appartiennent en aucune façon, pose donc des pro-
blèmes majeurs d 'ordre tant budgétaire que juridique auxquels le
ministère de l 'éducation nationale ne peut, à lui seul, apporter de
solution. Elle pose aussi des problèmes d'équité, au regard de per-

sonnels autant et plus qualifié : qui n ' ont pu encore avoir accès à
un poste dans l'enseignement supérieur . Cet important problème
fait actuellement l ' objet de toute mon attention et qu'une solution
aussi rapide que possible est recherchée, en collaboration avec les
ministères concernés, afin que ia politique de coopération avec les
pays en voie de développement puisse se poursuivre et s'amplifier
et que soit résolu ce difficile problème que mon département n 'a
en aucune façon suscité

Handicapes ipersuune!).

2718. .-- 21 septembre 1981 . -- M. Noël Ravassard rappelle a M. le
ministre de l'éducation nationale que la loi n" 77-1458 du 29 décem-
bre 1977 relative à certains personnels exerçant dans les établis-
sements spécialisés pour enfants et adolescents handicapés disposait
en son article premier que . les éducateurs scolaires et les maitres
chargés à titre principal de l'enseignement ou de la première
formation professionnelle . dans les établissements ou services spécia-
lisés pour enfants et adolescents handicapés . .., pourront être nommés
pais titularisés dans les corps de personnels enseignants relevant
de ministère de l'éducation . . En application de cette loi, le décret
n " 78 . 442 du 24 mars 1978 a prévu l'intégration des seuls maïtres
chargés de l 'enseignement. Il lui demande pour quelles raisons des
mesures d 'application n 'ont pas encore Sté prises pour les éducateurs
techniques spécialisés chargés de la première formation profession-
nelle et dans quels délais de telles mesures peuvent être esnérées.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire quo la loi
n" 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des handicapés
prévoit, dans son article 5, deux t,v4>e .; de prive en charge par
l'Elat des dépenses d 'erseignement et de première ibrvnation pro-
fessionnelle des jeunes handicapes : au titre de l ' enseignement
public, mise de personnel qualifié relevant de mon département à
la disposition des établissements d'ctiucalion pour handicapes ; au
titre de l'enseignement privé, passation avec ces elai,1is'ements
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des contrat : prévu, par la lui 5 :-1557 modifiée du :31 di'cem-

bre 1959 . Ainsi certains agents allo : en place clan .; les etabli :se-
ments cnnccrnéa ont pu être s,iit ietieres dans les corps de per-
sonnels àuseipnants publics s 'ils remplissaient 1e, condition ; expuaees

notamment dans la Ici n" 77 . 1458 etu 29 de-indice 1977 et le

décret n" 78-442 du 24 mars 1978 : soit agrées en qualite ie maitres
d'un etabli .seinenl aime cun!rt' I simple, dans les condili,,cs (,.limes

principalement par le décret n' 78 . 255 du R mars 1978 . Actuelle-

ment le ., éducateurs technigce, spécialisés restent rémunéré e s par

les eiahlissernenrs mer dier-éduestif;, dont le budecl cet alimenté
par le prix de journee verse eu titre de !aide .,•vicie, e, aucune
des deux solutions eeequeus ci- tes,u, n ' a pu encore titre applirlure
à lem situation particuliere, en raison surtout de la speciticiti de
leurs ïiiu'ti,tu, et de, di,t,aritea cxi-tceil entre leur niveau et
celui de ; fonctionnaire, de mon dr,> .u'tencent attxque!, sont confié;

le ; erstegnernents technologique- et pratiques . l ' ei,,ple it me, -cr'-

vic•es eludient, en liaison 'a vec ceux du teinisiete• de la ,olit lite
nationale, les modalités de prise en charge de la rcm .ineattiun de

ces mailles dalla le cadre des ei .pusitens de la lui n 77,-531 cirée
ci-dessus.

F; r,>e ;grte'aueart arrperce'r et peStbaer'utatrrérel ternit .PILS, CurnvnrS

er Morotrea',.

2845 . — 28 septembre 1981 . — M . Ani •é Rossinot appelle l'atten-

tion de M . le ministre de l 'éducafiun naLcnale sur les r .centes
habilitations délivrées par son mini .té're aux universités p our pré-
parer des dirtomes de deuxienic' et truicieme c ;cie. Il lui fait
part de sen inquietude de iunstettee que cette politique de très
ler„e ilcemitn,!i .at .on, dont il se r joint, ne s'accattli .t>;nr en au : une

pic ,Mie de l'aitribuann de, iii- ens supplPemt n l a'res a'i'es-aires

en pe rs onnel et en cri-dit-' . Feule ii' ce ; mancie-, en effet, la

plu ;,ail d .'s uuiver•ili', ne puurr• .ul ' .livrer (rte des diplôme:
correspondant a de, formation, iu•otepl :le, et dent l'obtention
pourra p'traitre -uspccte sur le eterebe ale l'eet',ioi . Dans ces condi-
tions, 'cl lui demande quelles mesures tt enlenit prendr<• afin d'aa-

s'.rrer aux uni•er,fte, Ie, nie tic, .; ni'e' r pour éfferiuer ut

ce rs-c 11i1'nu•nt rl fuse reChrrchc de finalité.

Les habilitations a,•cur ; tee ; en 1981 tendaient, dari,
la ',rende majuule rte, crus, a rétablit' ries :,,rotation ; riel a :aient Cl,'
sup',rimée, l 'c,nué•e pri•c•cdenle . I- :iles ne ennsfi'uerrl que l amorce
de la :Wise '.'n place- d ' t .ne imitable carte univer s itaire viii devra
faim l'obii•t ~Ic nigoc lati ' nis et d 'ongaaements de ty!-' e eeniractiret
entre 1m unicci li's et le• ;Merder,• de l ' éducation matiende• . C'est

clans le cadre de -es cngatmmmnls nue de, moyen . m'iive•c-ix s e ront
rais à la dispos i tion des unicer .iti•, peur ! es aider a tice p louoc'r de,
en,eig''ements de natalité . Dés celle année, un eolle'rtit de 9n cnit-
linns de tram-, aexeuels s 'a1,>tnait la création de ciaq'r :ut!e emploi;
d'ense•i_'nan ts t a purins de i'-''oudr,• o ie-t sues prub!enx• ; pcu'lIc•nlié-
rcntent ur_lent, Pour- 1982, la areati n de 18,8 .,optai, u'suveaux
d ' en,c•ien :ucts a alti ici-.c•ri'c an pn t et de om et . Par a ;,.h e urs, il
est plan . d ','ixuuter les crédits d0 !aiche„nnevli'il! d ' une ,UUmne
de plu, de 231 millions, de trac . ;, ce qui permettra atm université,
n' e n se' ilernmtl rk• faire face aux dc•prn•e'- lie,., anis strtm n 'U',,,, niai;
eg .clement (c eu„>acr .'i a nu, :seau te; rnn\en ; nee•c•s, :irra aux
dépense, pcda ogir ;ue, (Pelles e\a .^nt die sacrifier ce, (aloi ; ace,
:vinées du fait de la pr,,gre-,ion de leurs charge, fixe, e m e rci,.
natanimenl' dan : un (entes!e de stayanaticn bndeetaice.

,,,es ,{,,.ranci'"l,

2880 . -- 28 septembre 1981 .

	

M. René Dreutn expose à
M . le ministre do l'éducation nationale que la mission des

R E '4 a /té limitée dams sa troisieme phase d'eneeignernent
au diplôme d ' études supérieures administratif-es municipales . Aussi,
il lut demande s' il compte rechercher un accord acre le centre de
formation des personnels communaux et sen ministre de tutelle pour
ami•na .'er des structures universitaires établies sur des bases linan-
cieres permettant d'améliorer encore la qualité de l'enseignement
des (' I t R EM par la création de postes destiné a lie, agrégés,
de rehausser la valeur du diplôme d'études supérieures administra-
livre.; municipales et de ne pas fixer la barre a ce seul titre mais
de prnlun ;er cette rihere par la mise en place d'unités d'adaptation
analogues aux études du deuxième cycle universitaire.

Re-pro, :;e . — Les centres universitaires régionaux d'étude, muni-
cipales cC U 1( F; M ) denretn'r•nt les structu r es officiellem e nt recun .
nues peur la préparation aux concours administratifs de la foacl.ion
communale . Aucune modification n 'a été apportée ni a leurs
statuts ni a leurs rôles, l'ensemble des eun•.'e.ntiens enIe le C .F .P .C.
et Ica t' 1i .R t; .11 venant d'élre reconduit . Ils continuent a délivrer
trois diplômes, le certificat d 'études d'administration municipale

(C E .A

	

.t le diplôme d'etudes d'administration :municipale ,I) E A Mi
et le diplôme d'études sape Meures muni, ipale ;

	

I) E S 1 M .1.
Le ; directeurs de CL' il F: . .51 tant appel peur assurer ces ensei-
gnemeni,, aux praticien, cunirnunans et aux enseignent ., den amical .
site- spec•i .,listes des problèmes lié, à la vie connnunc e . Des, négo-
ciatiuns vont reprendre inc :asanunent entr e le miniai•rr de l'édit-
caf p in lialinnal' et le centre pie formation des personnels coumnn-
eaux, afin de repréciser la ;, .ctlic i pation des i'tablsisemerts du
ovni-li're rte l' i' iuc•ation nalio'ic'le a ta tor'rnation de l'e'isenible des
I• : ',ut .ce•Is communaux. . A celte occasion . le ministère de l'cdncalion
n itior.a!e est pré' à examiner Pelles les proposiliuu,

	

seront
pie'- .enlée, peut' lamcliuraticn de cette tiller,.

F;",,ririnc„',",a

	

.

	

.",rcls ,

	

uni- vi'i las ,

2966, -- 28 ,e,'tetubre !9Ot1 . - M. Guy Malandain attire l'attention
de :11 . le ministre de l'éducation nationale sur I ;ar ticle 8 du décret
du 2c! .lamier 1890 portant r -glcrnéntatimr des tou!nittu'es scolaires
dans les eonrtnunes où leur gratuité n 'est pas a mu a, par le
budget municipal . Ce décret . pre,'tue centenaire, .;tipule que
dans ce cas de figure les fourniture .; scolaires sunt a la charge
des fam i lles, ce qui est en coniradicton avec le prineinc ri'publicaln
de gratuité de l'enseignement . :aussi, il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de modifier, voire d'abroger le texte de ce décret.

)(cim'u i, — L 'article 8 du ,ic,el du 29 Janvier 189u -,l,pule que
dan-: les commune, oci la uranite dey: tourniture•s ,c•olaite•' n'es( pas
assure, . par le budget nutui .ipal, celles-ci sont a la charge des
famille ., . A tepuque actuelle ce texte ne eon,erte qu ' une portée
limite ; clans la mesure ait la nta ,jorné des commute, inscris cul
a leur budget clos crédits dcsitues à assurer 1a fou rniture gra-
tuite <les livres et des cahiers clans les cules . Tuu'er,,is une niodi•
tieation de l'article 8 du decrel clic 29 jerk en 1690 s,sial}sera
comme la <moellon d'une c•aaree obligatoire sup'lenre :taire des
communes ; elle doit donc i•tre ne• ;eciue ace,. ie nunsti-i' de l'inté-
rieur et de la decentraiiaaiion . Le ministre de l'éducati„n . sensible
a ce problème . va en :re'prendre• le, t-nn,ullaliiens nécessaire,..

F;'sviyuewe•,r ,,r . ' mie rr pe,Mrtneel'_

2909, 28 scp!cu,brr 'cUl M . Martin Malvy a p pelle l 'atlen-
lutu sir M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de, aenseill,'rs d'orientation et ilimateurs ale C .I .O . )'ali'iant de
la qualité d'anale, enseien n,1, public.,, roc . uté, demi lit corps
des co'meil'.e,s estant 1972 suivant les dispositions du 'lém'et dit
6 avril 195i;,• r•.u,po,'t atta con s eiller :, rit seul,', ans mérnes
date,, suivant le ; mentes dispoeitiun,, naai .; ayant la quelit'• d'anciens
ensx'ienanls privés . ('e, demie, out pu, en vertu des di .+uusiliuna
du clécrct n' 73- :1 .19 ciu 17 mars 1978 avec effet au I'' janvier 1978,
décn''lat,l de la Ici (;ucranc•ur, faire prendre en

	

,acte leur
ancienneté ,sirent Ici dise,-ilinne du décret n' 51 . 142 : du 5 cl'm cem-
bre

	

alors que cm, dispos, ions, -- plus facur :,hl, -

	

sunt
r'efu,'•c, aux C.O. précité, juetifiant de servicesc d'en- ,tir'.enrent
publics :

	

des scrvieu, p rié, p rocur ent clé; avanta .;c', aii ,ié, leurs
à ceux rte -e-rsic-es d'1• :Lat ;mus des racla-,entants au sein de la
fnnrtiun puclique . Inc'telle sit talion cal en contia'li-ti,ni fta,rante
avec le'., alréts du Conseil cl'Ltat en 1a matière . ( ' etlo pi5c,tds,tiun
indiciaire entt'aint'il d'autre, aen .é•quence, . En effet, lue con .eil!ers
— et le, directeurs de (' .1 .0 . - ayant atteint les der'nier's achetons
de leur ::racle, peinent élite nnnuni•a, sans cen s eurs, dans la
proportion de quotas déterminés et variables, dans le, corps
d'inspection . Or les C.O. ancien, enseignants pri e:, . facurisés
par le rc'e•la,senient ont atteint le dernier échelon et percent ('tee
inscrits sur le_, listes d'aptitude, alors que les C . O ., anciens e•n ' ei-
gr :anls publics, -- nommaient il'Ite,lent plu ; d':nu•itnncle au vent
de, services d'Et :d, n'ayant pic, atteint le dernier ea4•'I :nc, ne le
partent pans ('uincidence saris (Mule, pendant calte période les
quota-, 'cariable.,) de numin"Items sur liste d ' aptitude ont été
augmenté ; . Eu raison de cette .situation paradoxale il demande à
man-ieur le ministre de l 'éduc•alien nationale : l' flue t'', conseil-
lem ct ' orientai! . el dir'ecte'ur ; de l '.1.0 ., justifiant de services
publics d'enseignement, recruté : avant 11172, pussent héni'fieier
des dispositions du décret du 5 décembre 1951, avec datte d'effet
au I•' janvier 1978, a l'instar de leurs colloguc, justifiant de
sers lues privés . Il lui .binai,. que le nombre de fonctionnaires
concernés étant limité, les conséquences budgétaires seront insi-
gni f iantes ; 2' que des dispositions soient prises, afin que legs ( : .0 .,
ou direc t eurs de C .1 .0 ., anciens enseignants publics, qui auraient,
avec le .s dispositions du décret de 1951 et depiits le I' j,nitier 1978,
atteint le dernier échelon rie leur gradé, ne soient pas lèses . ils
auraient pu, en effet, durant cette période solliciter leur inseriptien
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d'une revision d'ensemble (tu classeuent des différentes catégories
de fcnctionnaites qui ne peut i•tre déridée nue par le Gouvernement.
Le ministre de l'éducation nationale précise également à l'honorable
parlementaire que le projet de loi de finances pou r 1982 prévoit
la création de près de 300 postes pour les différentes catégories
de personnels concernés . Enfin il lui rappelle l'attention qu ' il
porte à la formation (lesdits agents puis q ue, aussi bien, ceux-ci,
clans le cadre des programmes établis par ses services, pausent
bénéficier d'actions de préparation aux concours, de stages d'adap-
tation au premier emploi et de stages de perfectionnement.

Enseignement (personneil.

2922. — 28 septembre 1981 . — M . Louis Robin appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
auxiliaires non enseignants dans l 'administration de l ' éducation
nationale et plus particulièrement sur la limite d 'une année de
service à temps complet en deçà de laquelle l 'administration n'est
pas liée envers ses agents auxiliaires par un engagement de
maintien dans le poste . Afin de faire face aux besoins les plus
pressants, l'administration n'a pas hésité à faire appel à cette
catégorie de personnel en créant des demi-services, ce qui a eu pour
conséquence la création de situations fâcheuses pour certains agents
ayant travaillé plusieurs années au service de l ' éducation nationale,
mais ne pouvant se prévaloir d'une année à temps complet, et qui
voient leur emploi non reconduit . Cet état de fait ne tient guère
compte des services rendus et, si la précarité de ces emplois peut
arranger l ' administration de façon circonstancielle, c ' est au détri-
ment de la situation que ces agents sont en droit d 'attendre . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu 'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. — La situation des personnels auxiliaires non ensei-
gnants a retenti toute l ' attention du ministre de l 'éducation natio-
nale des sa prise de fonction . En effet, très soucieux de la situa-
tion de ces personnels à la présente rentrée scolaire, le ministre
a invité les recteurs d'académie à reconduire les agent, concernés
dans des conditions au moins égales à celles qui leur ont été
faites au cours de l'année scolaire 1980-1981, quelle que soit la
durée de leur service, à l' exception de ceux qui manifestement
n 'auraient pas donné satisfaction dans l 'exercice de leurs fonctions.
Ces personnels peuvent, par ailleurs, prétendre à terme à une
titularisation éventuelle dans les corps des agents de bureau ou
des agents de service, conformément aux dispositions du décret
n" 711-307 du 8 avril 1976, toujours en vigueur, dès qu'ils justifient
d'au moins quatre années de service à temps complet en qualité
d 'auxiliaire . Il convient de préciser à ce sujet à l ' honorable parle-
mentaire que, si en matière de titularisation, un assouplissement
des conditions devait éventuellement intervenir, les mesures prises
ne sauraient, en tout état de cause, ressortir qu'à Ir compétence
du ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la
fonction publique et des réformes administratives.

Enseignement secondaire (établissements : Aisne).

3054 . -- 28 septembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
rencontrées dans certains établissements scolaires, plus particuliè-
rement les établissements de second cycle où la recherche de l ' auto .
discipline a servi à camoufler la déflation des postes budgétaires
de surveillants . Il souligne notamment la situation critique du lycée
Gérard de Nerval de Soissons qui ne possède pour 1 150 élèves
qu'un surveillant . Il lui demande quel accueil il compte réserver à
cette requête et de faire connaitre les mesures qu 'il envisage
prendre.

Réponse . — Les transformations intervenues ces dernières années
dans les méthodes d'éducation et dans les conditions de vie des
établissements, conjuguées avec l'abaissement de l'ire de la majo-
rité, ont fait notablement évoluer la notion même de surveillance.
U a donc été nécessaire, notamment au niveau du second cycle
long, de rechercher de nouvelles orientations éducatives, avec le
souci de permettre aux élèves d'acquérir dans les établissements
scolaires le sens de leur responsabilité personnelle et du respect
d 'autrui, ce qui a permis un allégement de l ' encadrement à l'exter-
nat des lycées . L ' expérience montre que, grâce à l 'esprit d 'équipe
qui règne entre les professeurs, les personnels d'éducation et de
direction, gràce aussi à la prise en charge par tous de cette dimen-
sion éducative, la grande majorité des établissements ne connais-
sent pas de problèmes majeurs en ce domaine, et qu 'en tout état
de cause une amélioration de la situation ne passe pas par l'aug-
mentation du nombre des emplois de surveillants d 'externat. C ' est
pourquoi, à la rentrée 1981, l'effort fait en faveur de l'action édu-
cative a été concrétisé par la mise en place, grâce aux moyens
supplémentaires obtenus au collectif budgétaire, de 120 emplois

sur la liste d'aptitude aux corps d'inspection, comme leurs
collègues enciens enseignants privés ont pu le faire avec le plus
souvent une ancienneté inférieure.

Réponse . — Les dispositions réglementaires qui sont successive-
ment intervenue dans le domaine en cause et qui forment un
ensemble complexe n'ont pas abouti à créer des situation inéqui-
tables . En effet, sur la base du décret n" 56 . 356 du 6 avril 195G,
les coascillers d'orientation professionnelle et les directeurs de
centres d'orientation professionnelle recrutés par concou rs avant
1972 ont été, s'ils avaient préalablement la qualité de fonctionnaire,
nommés à l'échelon de carrière comput tant un indice égal ou,
à défaut, immédiatement supérieur à celui qu'ils détenaient anté-
rieurement . C'est dire que les intéressés ont vu leur ancienneté
de service prise en compte . Plus tard, lorsqu'ils ont été intégrés
dans les corps nouveaux de conseillers d'orientation, institués par
le décret n" 72-310 du 21 avril 1972, ils l'ont été à l'échelon doté
d ' un indice cgai ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui
dont ils bénéficiaient précédemment . Ace stade encore, leur s ser-
vices préalable- ont donc été pleinement pris en considération.
Par ailleurs, s'il est vrai qu'un conseille : d'orientation recruté par
concours sur la base du décret du 21 avril 1972 peut désormais,
en s'appuyant sur le décret n" 78-349 du 17 mars 1978, demander
à ce que les services d 'i nseignement qu'il a effectués dans des
établissements privés soient inclus dans ceux retenus pour son
classement d'échelon au sein du corps, deux observations sont à
formuler à cet égard . la première est que le décret du 17 mars 1978
n ' a été que la contrepartie de la prise en compte, depuis longtemps
acquise sur le plan réglementaire, des services d 'enseignement public
pour le classement des maîtres contractuels ou agréés de l'ensei-
gnement privé sous contrat dans leurs échelles de rémunération.
La seconde observation est que les services d'enseignement privé
retenus nar le décret du 17 mars 1978 ne le sont que sous réserve
d ' une serie d'atténuations . D'abord, ils font l'objet d'abattements
forfaitaires qui sont par exemple de trois ans pour les instituteurs
titulaires du baccalauréat . Ces déductions opérées, ils ne sont pris
en compte dira concurrence des deux tiers s'ils ont été effectués
dans des établissements privés hors contrat. Enfin, les services
considérés ne sont retenus qu'au prorata du rapport existant entre
le coefficient caractéristique de la catégorie d'origine et celui du
corps d'accueil . C'est ainsi qu'un maitre de l' enseignement privé
sous central relevant de l'échelle de rémunération du corps des
instituteurs -- affecté lui-même du coefficient caractéristique 100 —
et accédant par concour s au corps des conseillers d 'orientation
(doté dii coefficient caractéristique 130 :, ne peut prétendre qu ' à la
prise eu consicleration de 100 1 ;30- de son ancienneté de service
décompté comme il vient d'être indiqué.

Errseignenrent secondaire ( personnel.

2918 . -28 septembre 1981 . — M . Jean-Pierre Miche; appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels de laboratoire des établissements relevant du minis-
tère de l 'éducation nationale . La réglementation découlant du
plan Massm'lin et, en particulier, la circulaire d ' application dit
décret n' 8n-790 du 2 octobre 1980, a, en effet, consacré le déclas-
sement de ces personnels, peu nombreux et dispersés, alors que
le développement des sciences physiques, naturelles et biologiques
a considérablement élevé le niveau de qualification technique néces-
saire à l'exercice de ces fonctions et que les personnels techniques
ont la charge de l'entretien d'un matériel de plus en plus important
et coûteux . Astreints à assurer 44 heures de service par semaine
sans avoir droit aux heures supplémentaires, ils doivent, en outre,
prendre sur leur temps de loisir pour acquérir les nouvelles rennaLs-
sances techniques qui leur sont sans cesse nécessaires. En consé-
quence . il lui demande ce qu'il compte faire pour revaloriser Io
statut de ces personnels et le mettre en concordance avec la réalité
de la fonction.

Réponse . — Le décret n" 80-790 du 2 octobre 1980, relatif au
statut particulier des personnels techniques de laboratoire des
établissemerts relevant du ministère de l'éducation nationale, a
permis une amélioration de la situation statutaire des intéressés.
notamment en favorisant le développement de possibilités de
promotion par l ' ouverture de tours extérieurs d'accès aux grades
supérieurs le mime décret a également prévu des modalités de
reclassement dans le corps des techniciens de laboratoire compa-
rables à celles qui figurent — pour les fonctionnaires dont la
carrière se déroule selon le schéma n types de la catégorie B —
dans le décret n" 73-910 du 20 septembre 1973 . Il n ' entre pas
actuellement dans les intentions du Gouvernement de faire pro-
céder à la revision des dispositions statutaires applicables aux
agents concernés . Au plan matériel — et s 'agissant de la rému-
nération servie -- la modification de l'échelonnement indiciaire
applicable aux intéressés ne peut être envisagée que dans le cadre
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de conseillers principaux d'éducation stagiaires dans les lycées et
de 190 emplois de conseiller, d','ducation sta'i :tires dans les L .E .P.
S'agissant plus particulièrement du lycée Gérard de Nerval de
Soissons, il est précisé que cet établissement, qui diepose au talai
de sept emplois de surveillants pour l'externat et l'internat, est
doté dans les meures conditions que les autres établissentents de
méme niveau dans l'académie.

Enseignement secondaire
(grise j,,t' ;tstit technique et proIessunmeli.

3137. — 5 octobre 1081 . — M. Pierre-Bernard Cousté signale à
M . le ministre de l'éducation nationale que le ,vnücai national
de I ' :t: eignement technique S . N. E . T . A . A .-F' . E . N . vient de taire
sas i' que 40 sètt élèves auraient été refusés dans l'enseignement
pru't' s'onnel, faute de place dans les L . E . P . (lycée ; d ' ensciene-
ment proïessionneir . II lui demande si le nomme de 4ab ;t0 est bien
exact et les mesures qu'il compte prendre dès cette année et
dan, les années à venir, puer remédier à cette situation.

Reimese . — Le nombre de jeunes gens qui n'ont pas trouvé de
place' dans le, lycées d'enseignement professionnel à la rentrée
198! ea difficile à ap p récier avec exactitude, en raison, notamment,
du recensement, parmi les dn c't .s refusé :, d'élèves n'ayant pu
entrer deus la section e' rresp :)rdant à l'un des deux premiers
mime exprimés niais qui ont tout de même été adnés, en définitive,
dans une autre . Les services du miniature de I'.•ducaion nation :de
pré èdeut actuellement à une analyse précise de la situation en
ce demain : . Pour la prochaine rentrée scolaire, un effort impor-
tant a offertui- en faveur de ; lycées d'etaeienement profession-
nel . Des nieau•es d'ordre pédn oet :1oc soit a l'etude qui devraient
permettre, d ' une part, rote occupation optima ni des places existantes
en première année de pré paration au C .A .P . trois ans n quatrième
préparatoire, d 'autre p : :t, une diminution de : abandons en cour,
de scolarité . Par ailleurs, il a été rappelé aux recteurs apte l'aug-
mentation du nombre de, élèves à accueil l ir en lycée d'caseiene-
ment professionnel à la rentrée 1982 constituait un objectif prio-
ritaire _1. mie tous les moyens nécessaires devaient être m : ; en
ouvre 'en particulier dans le cadre de l'enveloppe des crédit;
d'iuces!,sentenl, notifiée aux prcfets de riylon au titre de 19821
pour atteindre cet objectif.

E,iseigitersent (pédagogie : Mo .eellc i .

3758. — 5 octobre 1981 . — M. René Drouin atiire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur fa ;ituaté n d'.t
centre déoarteniental de documentation pédagogique lC D .D .P )
de la Moaeile . Ce département était doté, depuis 1971, d ' une esso-
ettiien départementale de documentation pédadoeique (A .D .I)P .,
créée iràce à la volonté des syndicats d'enseignants, cogérée avec
l'ad . (nitration académique et soutenue financièrenmet par le
conseil ,général . Cette association a été, dans un but politique évi-
dent, remplacée, au l"' janvier 1930, par tin C .D .D . P . 1 : .9 .D .D .P.
employait cinq personnes à temps plein . Il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires pour que ces cinq employés,
dont la situation est aujourd'hui précaire, soient définitivement
intégrés.

Rrpnn(sv . —_ 1 .a transformation de l'association départementale
de documentation pédagogique A . D . D . P . 1 de la Mu-ml,e en centre
départemental de doc uni entatiott pédagogique intégré dans le réseau
du centre national de documentation pédagogique 'C . N . D .P i a
permis a ce nouvel organisme d 'élargir se, activités en direction
de l 'ensei,inetnent du second degré. Cette transformation s' est
accompagnée, dans un premier temps, de la régularisation de la
situation de ,ix instituteurs jusqu'alors mis à disparition de l'asso-
ciation . Lors de l'élaboration du budget 1981, la création de
supports budgétaires permanmtls de tiné ; à stabiliser la situation
des cinq agents contractuel ;, dont la rémunération est financée
par la subvention allouée par le conseil général, titan été demandée
avec insistance par le C N .D .P . Aucune demande de création
d ' emplois gagés sur ressources propres n ' ayant été acceptée en
1981, ces cinq créations de postes ont été à nouveau présentées
dans le cadre du budget 1982 de l'établissement ; elles ne detien-
dront effectives que lors de l 'approbation du budget dit centre
par les services ministériel, de l ' éducation nationale et du budget,
qui exercent la tutelle financière de cet organisme.

Impôts et tunes (taxe d'apprentissage).

3237. — 5'octubre 1981 . — . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il peut lui indiquer, au
cours des trois derni % res années, quelle a été l'affectation de la
taxe d'apprentissage . II souhaiterait savoir si des réformes sont
envisagées dans ce domaine, et en quoi elles consisteront .
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3537
_et it edied

Rrpiotsc . — 1" Couple tenu des délais néceseair--i ià !a récapitu-
lation et au traitement des conteste ; financiers dei- eteidissements
relevant du ministere de l'éducation nationale, Ici ; résultai, des
sonores collectée'• au filae de la lace d'apprentissage par les diffé-

renies catégories d'établissements concernant c r ie trois dernières
années ne sont pas encore manas . 'Foulefol ;, le de-tnier exercice

ohserté faisait epparailre 12 répartition suivante : centre de forma-
tion d ' apprentis : 22 3,5 p. led ; établissements public; d'enseigne-
ment ,esundaire : 2 , 1,3 p . M i ; e-t :ti,li .eeeurent ; public ; d'en : eignement
supérieur :

	

13,5 p . Ied i cta-,li„ :nn•gt, prits

	

d'enseignoment :
29,3

	

p .

	

loti ; art; :inisines as iuraat

	

l'infert,tati .nt

	

et

	

l orientation
scolaire et prote- . ionucilc : 2 p . me : él :ibli--.enuatis de (orntation
ne relevant pas ciu iii mt sl •re de l 'edti,.,tien nationale : 11 ; p. 100;
2" les prrep,ctive, d ' ivuluticn de la taxe d',t :tprenli-rage ne pour-
ront i'dé'e prcei••res qu'a l'issue de la réfle' :o q a .tu :;l :nerf :usnée
sur l'eti e.r'rble des proi'Irmee rte la fonuatiun professionnelle, et
qui rc .ulteru',I n .,t :n :uneul de, conc!usiuns de la mission que le
Gouvernement ronflé, le 27 mai 1 :21, :i .U . Rertrand Schwartz.
sur lus propu-iiiens d 'ordre l,'gisla'ii, ri•~ .icuu•ritoire', tin ; acier
et pedagogiq .ic à prendre pour rcali-er une meilleure insertiun
des jeune, de :midi it tingl et un arts dam, la tic prote ;-'onnclle,
ainsi que dm; proposition ., que tornutl .ront l, groupes de travail
qui ont été ca,-lilc5, par le mini.,lre cl,' la fo r mation profession-
nelle et auequcis pu-lici,rnl l'ensemble des ,ta ienaii-es sociaux.

E.raednie, cule . irs et d'f'!,, .,res

	

r,rrirrdeece .c rte ofildcr.resl,

3338 . -- 12 oe-i' ;hre 1981 . -- M. Charles Fève attire l 'ou tilimn de
M . le ministre de I 'éducalion nationale ,ur le fait q ue, pour pouvoir
se présenter a de nnntbrenx concours, le: c•aniiii :tt-: toieent é-tre
titulaires du baccalauréat . Or le nombre disersilié des filières
conduit beaucoup a',•ludiants à obtenir des diplôme ; qui limitent
leurs possibilités de se p résenter à des concours n,•c•1-étant le
grade de bachelier, cita fait (m ' au : ale équiiele ace n'a rlu prévue . Tel
est le cas d'un jeune qui t'eut se présenter au conteurs d ' officier
de police et qui cd. tiiuiaire (le I.revet de technicien agricole . Ce
diplôme est hamaingue au niveau l\ - de qualification profession-
nelle, donc au enraie 1h,ce'u que le b :ic .' ;daurêat de technicien . Mais
l'équivalence n 'est pas recorame, ce qui est d ' autant glus surprenant
que les études qui mènent au brevet de tcchnirien agriru'.e sont à
peu de choc prés comparables à celles qui permettent (l'obtenir
le baccalauret D' . II lui demande . en c•on-é . liience, de lui indiquer
si, pour ouvrir plus de chais de carrières à de ; jeunes qui poursui-
vent leurs égale' den, l'enseignement sevotdaire . il ne pense pas
qu ' il convient de amuie, rapidement et den, un esprit plus large,
le problème de l'cquitalence des diplôme, di i iie aés à la fin du second
cycle.

Réputés n — Il cet e>: :let que le bas-c, .l :eure-rit est exigé des candi-
dats a do noutorcux concours . .ains i , be :tu'oup d',tdneinistretien
inscriront ce : examen, sur la lien s de- titres permettant de se
présenter aux concours administratifs de catédnrie B . II est égale-
ment vrai que la moltiplirnlion des filière : et des uritani ;nies de
formation prufes,i :ennelie a entrainé l'Iutnutlodetion de, titres et
des diplôme-, niais non nécec,aircment leur équivalence . De fait,
l'équivalence et l ' honutktgatien n'ont pas la menu, Iinalité . Alors
que l'équivalence détermine une stricte éeahte de- videur entre des
diplôme, i--sus de tilieres dit±-_rcnte,, l ' huutolnc :ition est l'indica-
tion d'un certain niveau de capacite pra,e ;sionnelle . Le ride essen-
tiel de l'homologation est de permettre a tout titulaire d'uni titre
ont d'un diplôme homologué de faire valoir sa capacité auprés de
son futur cutplu}'sur . Airs(, dans l'exemple cité par l'honorable
parlementaire, les deux di plume ;, situés à nn mente niveau dit
point de vue de la capacité profe,sionuelle qu'il, ,anclionnent
,niveau lV i n'impliquent w(s nccesairenteul le méme bag:n(e théo-
rique ni la niéine aptitude à poursuivre certain, cursus univer.ei-
taires . Quant à l'accès a la l'onction publique de, titulaires de ces
diplôme ; homologués, elle relave cntielmuent de la compétence
du ministre délégué auprès du Premier mnin j sire chargé de la
fonction publique et des réformes adndnislralhes.

Edec'rticn phtisique et spnrtire (enseignement : Cntes-dn-Nord).

3365. — 12 octobre 1981 . — M . Maurice Briand appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance des
créations de postes d'en,cignants (i'éducalion physique et sportive
dans le collectif budgétaire de 1981 . Ainsi, pour la circonscription
de C•iingamp, dans les t'ide.s-du-Nord, le total du déficit horaire
est d'environ I80 heure .; soit l'équivalent de dix postes. En regard
de la nécessité de la mise en place d ' un plan pluriannuel de recru-
letncnt unique de prnfess.eurs permettant de rattraper le retard
et d'aller progreeivement vers les cinq heures d'E P S . hebdoma-
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claires et en regard de la nécessaire titularisation des maitres auxi.	durée de deux ans, aboutissant à l'obtention du certificat d'aptitude
liaires, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures

	

à l 'enseig•,ement des enfant ., inadaptés . La fermeture des Glas , ,
de création de po-tes sont envisagées dans le prochain budget . de perfe tionnentent ah'cutit pour les mai g re : enseignant dans les

set :- supprimés à des conséquences bien souvent ivaceeplahles . Ces
aimes n'auront en effet frequemment de choix qu'entre le retour
eginne maltres dans une classe primaire normale, situation compor-
tant semble-t-il la suppression des avantage ., financiers, et notam-
ment indiciaire; . liés a leur enseignement spécialisé, ou le déptert
vers un peste correspousiant à leur formalion, mais éloigné en général
de leur domicile, avec les contraintes de toute nature qu ' implique
une telle situation , Il lui serait obligé de lui faire connaitre si une
adaptation de la réglementation ne semble pas sou liaitab :c, et dans
l'affirmative, quelles solutions peuvent être envisagées . .

Repusse . -- Les classes de perfectionnement instituées en 1909
ont été créée; pour accueillir les enfants déficients ou inadaptés.
Des tc•-tee plus récents précisent qu 'elles ccueillent des déficit ers
lc_c :> . Cette norme de recrutement est, depuis une dizaine d'années.
Poblet de critiques qui résultent d ' une rupture du consensu s, scien-
tifigx• garantissant la validité du concept de « débilité mentale s et
de l'ittsirumentrtlion psychologique qui la fende . L'incertitude doctri-
nale n'a pas été sans retentissement sur la pratique institutionnelle.
Par :eil t euru,, la politque :tctuelie, nuise en u'evre depuis 1a loi
n" 75334 du :3U juin 1975 d'oric•ntaiiun en faveur vies personnes
hauditapces, tend à faire prévaloir la notion d 'intégration sur celle
de ségeégaliou . Une meilleure adaptation des enfants concernés
passe par leur intégration, individuelle ou collective . dans les sirue-
tures normales de l'éducation. Cette attitude est dictée pat' le souci
de l'intérêt des enfants . C 'est pourquoi, effectivement, depuis
q e'lque .s années, un .,ssiete à un processus de diminution du nombre
des classes de perfectionnement 1122778 en 1976-1977 et 112 517 en
e—199,1, . Au c,cs , . les fermetures des classe ; de perfectionnement,
qui découlent de la politique d'intégration, au lieu de se stabiliser,
coutinuecaie : :t à s ' accrnitre . il contiendrait d ' envisager une adapta-
tion de la réglementation afin que lus instituteurs spécialisés, en
fonction dan: des classes ordinaires où leur formation ne peut que
fevori,cr un bon déroulement de sculae'ité pour les enfants en
diffic•u .té, cu,ttinuent eu étire rémunérée sur l'échelle de traitement
dont ils b, "•néficient quand ils excreent clans des classes de lierfec-
tiuunt•mcni.

Réponse . — La loi de finances initiale pour 1931 ne provoy'eit
que la cr?ation de 3UC) poste.; d'enseignants d ' E . P . S ., soit 100 pro-
fesseurs et 200 professeurs adjoints. La loi de finances rectificative
a ouvert 325 pestes nouveaux 1225 professeurs, :300 proteseurs
adjoints' représentant un aecroissentent de 175 p . 11$) des créations
initialement prévues . En outre, des moyen , vo inpi,"nientaires d'ee,sei
gnoment ont eté mis a la disposition des acadoen es, sou ., forme
d ' heures supplémentaires on de ma .tres auxiliaires provisoirement en
surnombre . L'académie de Rennes a ainsi b,a ;éficié de trente-cinq
rémuné rc'tons etc ;naine, au eilieil'es non-suppléants . P car atteindre
dans les plus brefs délais l`objec•tit provisoire de trois heures
d ' E P . S . dans le premier cp :le et de deus heures dans le second
cycle, un important effort de création de postes dense!-nanls a été
prévu siens le projet de budget pour 1082 . Les 1 650 pu-tes inscrits,
représentant pl, de 27,00 heures d'ere.eignecnent, devraient per-
mettre d'approcher de hais prés l'eneili i tre th, culquc dans tolite, les
acadé .niee metropulele : i nc,, les e,u,tement :, au sein de chaque éta-
blissement devant s'opérer grince au maintien l'un i :uportant vulu•ue
d 'heure, snppli'ntenteiies.

E-, -,,- r e eee :t

	

OmOUTC 'jans

3396. -- 12 octobre 1911 . — M. Jean-Pierre G .,nnrrou a p pelle
l'attention de M . le ministre de i'éducatien national e -air la situation
très partic•ulicrc îles ciel!r :!i•s de fonïtiun de en g 'ou'er d'éducation:
service souve•tl mes l ; :urd : ncc'cnes respoie cabiicles que leurs col-
lègues titulaires . ré nuun}reelian au rab :ci .e ; l : :•ccarité de l ' emploi, etc.
Considérant gtic les mesures actuellement en vigueur membre insuf-
fisant de pole : titis annuellen .ent au rnncat'r :.i ne peretettin, qu ' un
nombre très t,,hein' de tnularisal : ., : . ., Il lui demande si de nou-
telles ntesurr> s' o nt en', lute iv c_c-s ele,qucites évenluelle'nente pour
mettre un te :-me à la précarité de la silt :etioie des (marges de
(miction de conet . dtee' d'_•duc•aliun.

Fié „ ;r . -- La situation ducs ch :creée cit. fondions de conseiller
d'éducation se trente it la c'crttet_enee rie drin diieem,.s en munis
d eean :un pu' mes . ert'ieue : eelui de la cd,urpti en de t'au :i!iariat et
celai de, per-'cnncls d 'ci 'u'atiou Celte question, qui a cté 9 t'oquet e

ace cours de, eerentie :è, ui .cus,iuns mené cs evpt Ics nrcieltl-atiell,
syndicales t'c•e tc,er.talitee de pe•rmene t ', douait trouver une suhn-

tinn dans le re•'run. . :•s angetc•i-s aux p :'ubl .vncs exa!nine.,

a cette cette nn.

flurr :L'r .lers ~p,~lr'tgrar ee, )u••crc' des !etnulicuni•s~.

3517 . — 12 octobre 19131 - M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'attente--n de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les con-séquence, de la loi d'nrientaGnn du :dl juin 1975 . Il note
qu'ut certain nombre d'eta!ilissemeuts rnedico-suciacex et ceux
gérés par le mc :i,!cre de la justice sunt exclus du champ d ' appli-
cation de la lui d'orientation de 1975 . Il souhaite qu'une étude
soit effectuée pour envi :- ::gvr toutes possibilités d 'exten,lon de
ladite loi . il lin demande quelles mesu res il compte prendre à
cet effet.

R .rpnr ..e . -- L'article 1 ' de la lui d'orientation n” 75-534 du
30 juin 1975 définit comme per s onne handicapée les mineurs et les
adultes handic,pes physiques, sensoriels nu mentaux ii . L'article 5
de la même loi écarte de son champ les „ mineurs . délinquant, ou
en danger, relevant de l'autorité judiciaire La prise en charge
par le mini .sti:re de l'éducation nationale des dépenses d'enseigne-
me r l de ; établissements mcd!co-sociaux et des établissements d'édu-
cation su rveillée gérés par le ministère de la ju :ctece n'est donc pas
possible actuellement . Une nouvelle loi serait nécessaire . Se,te champ
d'application devrait faire l'objet de négociations entre le, autorités
de tutelle des établissements concertés et le ministère de l 'éducation
nat,octale .

llueectic'apés (personnel).

3526. — 12 octobre 1991 . — M. Roland Dumas attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les graves difficulté ; aux-
quelles sont confrontés les instituteurs spécialisé, de ' 'enfance
inadaptée, enseignant en classe de perfectionnement . La pol,tique de
suppression progressive de ces dernières au profit de classe, a voca-
tion générale suscite de graves et légitimes inquiétudes parmi les
maiti'es spécialisés, dans la mesure où leur statut parait de ce
fait de nature à étre remis en cause . II lui rappelle que ces person-
nels font l 'objet d ' une formation spécifique de haut niveau, d ' une

F.nerioacetent secondaire epersotnrel!

3552, -- 1? octobre 1 :)31 . -- M . Jacques Mellick appelle l'attention
de là . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir de l ' Institut
de re',herche sur l 'coseignement des matltémat ques tl . R . E . M .)
de l'a . adcmie de Lille . En effet, depuis le I octobre 1978, l'1 . R . E. M.
n'a plus la poseibitite de recruter des .stagiaires, privant ainsi les
envcignaal ., de ce lieu d'échanges et de rencontres . Il conviendra i '
de revenir sur cette option et de prévoir des décharges pour les
enceignants, attribuant dans un premier temps e chaque enseignant
un crédit d'études, à prendre en une ou plusieurs fractions, peur
suivre une formation continue . Diverses actions de concertation
en collège ou lycée comme la mise en place des nouveaux pro-
grammes de seconde, la réflexion et l 'expérimentation en classe
de prem!ere nécessitent une décharge d ' une heure pour tous ou
une partie dits processeurs d'un mérite établisseraent ou d'établis-
seeecent .s voisins . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
af i n de tenir compte dan, la palitigere de formation continue des
acquis des I . R. E . M. et de rendre les moyens adéquats de recrute-
ment des sta g iaires et de décharge.

Réponse. — Les I .R .E .M . poursuivent cette année leurs actions
de formation auprès des établissements scolaires ; en outre, la
diffusion de nncuntents de recherche pédagogique demeure une
de leu rs activités fondamentales . Des études sont actuellement
menées sur la formation continue des enseignants en vue de
permettre une amélioration du système actuel et de mieux répondre
aux besoins exprimés.

Formation prufessior,rtclle et prnceeectiure sociale (politique
rte la formation prnfessiounelle et rie fn promotion sociale).

3559, -- 12 octobre 1981 . — M. Yves Tavernier appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les inconvé-
nients que représente la formule actuelle du décret du '25 juillet 1952
concernant l'organisation des centres régionaux associés du C .N .A .M . :
en son article 2, il stipule : . Les centres a,sneieis au Conservatoire
national des arts et métiers donnent un enseignement magi,lral
public et gratuit, hors des heures ouvrables, et peuvent organiser
des travaux de laboratoire pour les élèves agréés lares les nti•nies
conditions que les élèves du Conservatoire national des etrts et
métiers ce qui interdit aux centres associés de bénéficier de la
participation du 1 p. 100 de la masse salariale . En raison anime du
deeveleeppement des centres associés et de l'intérêt qu'y apportent
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les tra':ailleurs tauintentation annuelle de Il p . 100 d'andllrur,' dans

	

stagiaires M•la : .•ct eao : .i, i'ar le citer rl','la' .l!- .'..l(t en fonction
les rlu ::rasta-deux centres et Paris : l'activité du C . N . A . M . entrant

	

de leurs con :pitrn .'', et de leurs gaalili ; l .rufe- :i,nnellea . Le stage
dans :e cadre des activités de formation permanence et de prouie'ion

	

était sancüur ;ne par le rcrtiGcat ti 'ai l' tu .lc• aux [1, 51inns d'educa•
sn :date . c•t a' uraut à ce titre une fonction de ,croire publie, 11 parait

	

tien qui :;ppm'lait à -es

	

l'é med!en . e du baccalaus''rat
s,•ultaita'tle d'envisager une modification de l'article 2 pet!acttanl

	

(circulaire du 2 janvier 1937) et donc l'actes à la fenc'.inn de sur-
d ' integrer ces ensei•;nentents en temps ouvrable . Il lui demande

	

veillant général ; :_u o ,' ;llwi c oaaeiller d'éducal'u , de C .E .T. par
qua"ais dispositions il cunn,te prendre en c•o,tséquenec .

	

inscription ;un' une Ii-te d' . p'. .lu le Ln 'uppre-s .on Mita lites d'apti-

iprnsr .

	

(lutte les ensei snenientc bers Omri], ouvrable . qui

	

tude a enlevé au :; 1 ;'J dirai mea du C . A . ;' . E encore auxiliaires
P

Cois11.111 la base de leur activité, plusieurs centres r, ' ,i,'ii ux

	

toute Inssibiiité d :'ire ti'u'arts .s . Il lei dpnran!e qui l les nuite.,

ssonies organisent. des stages en temps ouvrable, apitoies :daims

	

il entend tirer. ire pied• revider,cr ;MM '•ah 'n" :e rte personnel,
a
de formation .ontinue, en application de la loi n" 71-575 du 13 juil-

	

l'une des pL,s di•'a :on es dr l'iota au :m u ;!ti,•nate qui, après plu-

let 1971 . Ils perçoivent ainsi une uart de la Participation de ;

	

sieurs dérrnnics de service, n i ant qu'un indice de surveillant.

employeurs au finenceutent de la formation pro`essiunnclle contions•

	

Venter-). — La , I hu,tiee des titulaires du eertifieat d'aptitude

in,litude par celte loi :titr e

	

Cette parlici .,atinn est cuuunum . u)eut

	

eue l 'onction, n 'ait :,, ''lien ' .: . A . I . $ .

	

qui n ' ont, e ce jeun pas cté
appelée, en raison du montant initialement fixé• t le 1 p . 1,10 •'

	

tituteri,:'s se trouve a la convergence de delta importants dossiers

ide la )nasse salariale annuelle des enIre p rises asaujeitiss u . Tous les

	

eu cou'•s il'e':an :en per mes s''' vie s : verrai de la résorption de
centres peuvent en principe bénéficier de la mémo n,anière de cette

	

l'auxiliariat et aloi tics personnel- : d 'i lucatiou et de snrveill : ;nee.
9:.rti i ipation des employeurs. Nous ) ' avons jamais pu counaissanve

	

Cette quc>,tion, qui a t .'• évoquée au cours des di .cnesi,dls géra :•cales

que les dispositions, largement antérieures, du décret du 25 juif-

	

minces a'.^c les 'c,rusentau's des or,'rnI .sI,one syndicales repré•
let 1952 créant les centres associés leur aient été opposées à cet

	

sc'n!alive ; tirs pr .s„nn'''S devrai : trr'u•.er ,1ne solution dans le

égard,

	

cadre des rut :nr>cs apportée, aux l rs,h!rue's d'ensemble évoqués
à cette ocra ion.

Eeseigneusent supérieur et postburroleuréat
,érabli .ssemeuts : Paris 1.

3617. — 12 octobre 1981 . — M . Joseph Gour;r•.elon ap pelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
problcmes que pose la fermeture du centre national de prépa-
ration au professorat de travaux manuels éducatifs et d ' en .'ei-
gne•nent ménager, situé boulevard Bessières, à Paris, pri'v'e
peur 1984 . Plusieurs jeunes gens admis cette année dons cette
école doivent auparavant effectuer leur service national . Ils nt.,
pourront clone pas achever le cycle de leur formation 'trois ans'
a'.a ;t la fermeture de cette école . En con .srquenee, il lui demande
de lui faire sa°mir s'il a confirmé cette di•_iaL,n de fermeture et,
dada ce cas, si des modalités spéciales de formation sont envisagées
pour les élèves de cette écale qui ne sont pas encore libérai :, aile
le u':; ob,igations militaires.

tt .ir,ense . — L'arr@té du 13 mai 191:1 a filé à 1931 la date de la
deraiére session de l ' c .camen ouvert en vue de l 'obtcn'icn du
c•er?iricat d'élud^s prép :esta; s au dipblme clr travaux ntr'nuels
é'lueatifs et d'enseignement mena ,ecr et à 1981, .,oit trois ans plus
tard, celle des ex n riens ouverts pour l'obtention des certilieuis
constituant le M1th- le s la scolarité au centre national de préita-
rati :n au professorat de travaux manuels (clu,°,ti's et d'enseiene-
rnent mém ter ("dent de trois unu'es . Toutefois, il est clair que
certains élèves, pour ries raisons di•:erses, ne pourraient pas jus-
tifier, à cette date, des aertiiieaes donnant actes aux ce'i,res
p é dagogiques régionaux . La sels-ion de 1 :'n5 leur a dent, été : :scr-
vée pour leur donner ainsi la possililite de subir les ('preuves
de l'ul t-tme session du certificat d'aptitude fixée à 1986 par l'arrêté
du 21 oetcbre 1930 modifiant l'arrêté du Id mai i959 . Les droits des
candidats endades dans la préparation du profeeanrat en cause sunt
dune dés à présent pr .'serves.

retXeigr,cu:eet ,serandnire 'persu•n'els

3619 . — 12 octobre 1931 . — M. Jo;enh G_urrnelon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur lei, cie ,'an tes
de reports de stages formules par les jeunes gain ; et jeunes liitt•s
qui sunt reçus au C . A P E . S . th'.orique -nais couhoittint voir
leur -'fade prali tue reporté d'un an afin de préparer, dans de
benne, e'ooditiac, l'a,'r,4* :,tins . il de :m .r qu••"e, im ; Ici n' 'os

adoptées par sen administration face à ces de ;nandrs.

képnuse, -- Le nombre de postes mis au rencaurs du C . A P . li S.
e cté plus que r! :,uhlé afin, d'une part, d'aider 'i la t,sorplion du
chi,tna^^ et de l'au', liar!at et, d 'outre part, de penne')) dits 1,,
rrnttre sru :_ai :e d,• 15111-"' : ;6 un meilleur fonetienuc•nu•nt tins ét :,b!is-
sern tnts du second degré. ( .''est Matai que les enst•icnrnns nouvel-
lement re''rute's p'rti : it•rnt au tirvelol,ne :nent tle l'effito éducatif
en apportant des moyens nouveaux aux établirscuumts scolaires
par la voie de stades en responsoliili'i" d'une du sse de huit à
once heures hebdomadaires . Afin de ne pat, pri''e-r les éfah ' itae-
n:rnts de ces ressources supnl''rnentaii-es, il a été d,hirl :'• qu'aucun
report de stage ne serait eceet'ri'' peur raison d ' études.

Enseff/ncnirnt secondaire (peraetteel'.

3613. — 12 octobre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de 153 per-
son 'es em ;,Iny'vs par le m!ni' .tiire de l'('dacat•en nationale depuis
plu ale v i ngt ans et en-ore aueil'air'es à ce jour Une circulaire
du 2 octobre 1992 instaurait des stages d'adjoints (l'éducation . Les

Ei,si :gnemer•r sc•rnud,i'e ' s is'in:el .t

3783. -. 19 .ctobre 193i . -- M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' atten-
tion '.le M. le e-siniatre de l'éducation nationale suer la situation des
conseillers d' •du•-arion dent; les ici es . ( rite raider-trie de personnel
est, elie?, dépourvue de sietut et sic ni• .eau indiciaire propre.
alors qu'elle c'i'tr lue des taches et sustmrt des horaire ; tout à fait
particulier . C'e' t ;t ;nci y,t 'il n'e'.a .L-fini, ni minimum, ni n ehnent,
en ce qui eurce .ne nie horaires ou le ; nuits ale permanence et
que lei, conaeilter- d'i•ducatien st :nt ti nen,s à nieli, ;rr les tarhos
purement éducat .crs au profit Ms act ' vilés de surveillance . En
censequence, il 'ui demande de Ii .•us uu, u our lui faire connaicre s'il
entend 'munir des d ;s ;,a .ilien ., tain de rern .lie•r à cette situation.

li, o,n,ae Les cense'illers d'estoc : :lion qui ont vocation à exer-
cer k irs :onct i ons vlan ; tes I• c .•e•s I c•n,r',u''nu•nt pi . :ïes-ioru'el et
certains ciliées et !_s cet, .'• .̀i'cr.s p .sucinaux :l'teiu,•ation qui ont
cuculi91 à eeeteel- bav a fomentes ut sis Ir ly'c•i-es a p partiennent à
un corp, régi ;tir te ,dicta n

	

71'-733 ,lu 1! :tain

	

lis biné-
ficies't de l'e,•l'.cl,•nnemen' ind ciaire •ers'• sr p,' : le damai n" 43-1108
da 10 ',Milet li :3 entant cl,u, s nr .':I

	

de„

	

iule : et
entp'ofs tirs per ;'_et,', ,dud i t ..1 ut''•ut .iiIi

	

de l ' Ela( retetaut du
redue- gc-t,rel ,i,•, 'e''' riu's . l .cut

	

ol, ' ;

	

duit,

	

le service sent
celles nnrtn :,tentnt si_ueur .i„r :, ii fonrlien publique . Membres
de 1',-guipe de aireetiun e'' .i enra .l" m :•ut des étabüsv'_rnenls, ces
per-suneta pt avent u' usait:a !é . aient ; pd tein d re- '. n rapport avec
leurs re , doitae di t [ . -' '•t, , Nt titre . di-ai -mit .buts de très nom-
brette .as'I dn laite '.

	

'Ir fenttiaea . .Slais entoiles Tielu-
caturu et de ' se',,'ll',n•- :' . ni te r :au,'t'i•.t . ' , .•,r .,a tait

	

. . ;luelle-
me•nt l'ol'jel d'une r flcxien attentive rie lit part de uses srrticc-s.

Est 5,v'f 4ro 'c-d, s'use ,pers', ;,n,•L1

3805. — 19 cambre 1 :•31 . - M. B-rnerJ Derosier constate que le;
per-.," ;nets non euac n n u :t,, d :• i v iideu :e,n nation :, ; :• qui le .aou! :ai-
teni r.e !u•u,cni bén(G•,cr la loi le'Ik tant le Iras :dl à tend,
pariiel (lins la ;miction publique, car ies ci!ruiaires d'applicaliun
du tiédi,' n' 1;1- :32 du li mai 1'13 : n ' unl pas cu' are été publi••es.
Il demand a à M . le min :atre de l'éducation nationale de lion vuu!oir
lui i,u tir ;tier la ;Lite à l :olnielle ers rir.•r( utre' . sr mont pubti,ées.

Hrpu sse . — Les recte'ur; d'se'asl<•rr :e ;ull .'te n1\11ns, pal' note de
sertisse du 12 minet, 19d1, à in-afuire ies demandes dont ils ont
été saisis après la publicaii'm du u --cret u til-4 . :) du 8 mai 1931,
relatif aux mocfala'",s d'applicat '•,,u du rr ;l,ne de travail a temps
partiel à certains pelarunnela envahie, dan, le ; serrures extérieurs
des miuisti rés ue l'i•darati'si, des universit .as et de la jeunesse, des
sport, et des l''is'rs et dan, rerlains eL, ' 'liaseinents publics . Il na
pas srnlblé opportun, alors que le I'.' l .nt . de travail a temps partiel
n 'enta institué dans si r forme avI¢clle yuc pour une période expé-
rimentale de c',t)rlc Muée, de d,r,ner aux recteurs, pssr voie de
circulait«,, des indi rabans plus pré,•ises su-crplibles d'étre remis e s
en came a bref thilai, eein ;•te tenu dei étale', en entas cirant à
étendre le champ d'a,'piicatiun du di'po .itii or ; ; ;incl.

	

••sire)'( 1 'ri-r'•„i-sure ,,t

	

rr,,• :"n'r•e
'étetdi•. : emi'uts . hfcurtl:e-el-%fnselle 1.

3864, -- 19 octobre 1331 . -- Mme Colette Gceurlot attire l 'attention
de M . le ministre de l'éclucatlen nationale sur la délibération eu date
du 27 juin 1 .181 prise par le con-eil muni,:ii'al aile Jlancieulles
e t visant à la création d'une classe de perfectionnement dans cette
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commune . En effet, à l'heure actuelle, ce sont dix enfants qui :,ont
concernes par la création de cette classe qui, il faut le ,i'na r er,
a déjà fonctionné à tianc!eulles il y a plusieurs années déjà.
Malgré plusieurs intervention, auprès des autorités académiques,
aucune décision n'est encore intervenue . Cependant, d'après les
renacignements ayant pu ctre recueillis, il semble rait g_te l'on
s'achemine vers un ramassage pour trois ou quatre enfants à
de s tiuetion d'une classe du mime type à Briey . Cette solution ne
peut ers aucun cas mire saii,faisante et tout partieuliérec;ient pour
les six entants restants . En conséquence, et durs le cadre 'les mesu-
res r,ouve!les ddaiuécs par M. le ministre pour a .r :'liorer l ' accueil
et le fouet :armement dans l'en :eiaucmcst primaire, elle lui demande
gaellt's d!spesilions il compte prendre peur la création de cette
cla_ee de perfectionnement indispensable tant pour les élèves
que pour le bon fonctionnement de l'école primaire et surtout
du cours préparatoire.

Ptéc,n, . te . -- Le :; eteasus do perfcciic cc ec ' ent sent des classes
ct'cntei,.ncnu'nt . 1 : dc i : d a i:noie: , eue M'oies ricctcni :,ire, p',b ' inues.
i11e' accus ileet de ,. e',lenia drfieicnl . u,te'icc' :tn1a limera qui ne
Pnotent suivre acec tarent :'on--.• i p cc ' nt pré maire enté cairn . La
mi-c en !'faine de rc'

	

t t 1

	

-

	

e ic I ' ; 'p : nietien et •, auto-
rités acad ;cniques . let: conuuune dt

	

me i ui,c,s assit rlc :n_io'lé la
suai ;'-i11 cl ' una cl : :- .,

	

•1e

	

c'' . fcc•iccic'irrcint

	

nunc la

	

r'rntr_'c sen-
lait', , de 1931 . La cc,,

	

I on dr circon-c : :ii' q aie l ' e^ ;ci' : r .nenl
pri•se' ' laire et . r • ' t , n e t a 't i ' ' e n 'a tetcnu M e ac '' c- t' -tti', sesc,•atibles
de cc,uva!r ben': aimer du i en-e' ;1uc-ou'at di'rcnso dn, une casse
d' perrac,occcnerGent . Ces ciny t•uiunn; ont blé d!ri :;,s <nt' Brie,'.
commun, di- . :ante ,I ' c :•vuor, r :ciln .n••lre aie .Mauci,•uiles . Le tram,-
'met des e•nlnnts t'a pr , ce (larde par le s'. rr!i ' •at rnL r.•vunutnai
de Rc''cv . La ,colarisu'bvt d,• e :c,attta de 1Lun :'ic,lt,•S semble dune
a :•sur''.e de 1 ,,O11

E'.ccacintr . nrrnistére ' peur"rrneft.

3387 . — 19 entrante 1u81 . — M . Emma' .e_I Hemel attpelle l'atten-
tien de M. le ministre de l'éducation nationale sur la première
et la deueicnte colonie de la patati 7 du numéro 5173 du 11 octo-
bre 193I de l'he'airama'c•circ Le i'e' i rrrt, où sous ie titre a L'emploi
ou la faucille a la Iel:re d'une jeune femme de trente ans, mire
de cle_tx jeune enfu' nts de aie et deux ans, re ce au concours
de seee ' iariat d ccdn•.ini. .t'c•lion scolaire et universitaire et nom.
mie a L'rcbiane dan . nn departcntent de le banlieue parisienne
alors que n'el dc' :ni,c'e ium Gal est à Fo:,,,u .'-ler, commune du
soutenu lied de bayai! de c .on nmri, aor qu'il a perdu un
emploi qu'il ocr'mpait depuis p!t'sieurs années au ilarre . Cette
lettre, , gnifj ,. ,t c ve de n'trr'n'ecs:i cas comparables, comprend notam-
ment cette pliante . . 11 ne s'a :^t dyne pas de réussi ; ce coucou_ .,,
fait d"ja a-sen inattendu étant donne le nombre des appelés et des
élus ; ll ;-t postes pour 9 3,12 in,c'r its en I979,, mais il faut égale-
ment tenir

	

d'une nffecta :io,r puisque toujours impossible
à accepter a caltait de son étoictnement quand on a des charges
famiiialcs . » Il 1,

	

'c-mincie s'il n'estime pas devoir prendre tes
décision :, pt•r :nclt . n de prendre ee con :•idération les problé•mes
familial ,, pour les affi ctaiions des reçus aux concours organisés
sous l'égide de son minl'lucre.

IQcpnr''e . — L'a :bninistratjun tiens compte, lors de l'affectation
des lauréats dei r'nc•uu :', de rem utetnent clans le cadre de l'admi-
nistraten scolaire et universitai,e, des probli•nies familiaux qui
peu vent, le cas échéant, se poser aux intémssi•s ainsi que de leur
rang de classement sur Ica listes d'adrtnjsaion nue c•oneuurs consi-
dérés el de la situ cti•cn des postes dinpmtiules aprè s les opérations
de nsiiation des fenetiennsires titulaires (les corps dans lesquels
le recrutement est opéré . En ce qui concerne les demandes d'affec-
tation dans les régions méridionales, rare :; sont celles auxquelles
il peut etre répondu favorablement ; aucun des lauréats des
concourt considérés n'a pu, cette année, é'tre nommé dans l'aca-
démie d'Aix-.Marseille en l'absence de vacance de poste à l'issue des
opérations de mutation des titulaires . S'agissant des lauréats qui
ne sont pas en mesure, pour des raisons famili ;,les, de rejoindre
l'affectation prévue pour eux en qualité de 'stagiaire, il appartient
aux intéres .;si s, s'ils le souhaitent, de demander à cunservcr le béné-
fice du concours auquel ils ont été admis : ces demandes font
l'objet d'un exame .' attentif, compte tenu de la situation des inté-
ressés.

fiour.ses et elincatiens d ' études (montant).

3902. — 19 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'insuffi, ance du taux
de revalorisation des bourses scolaires . En dépit de l 'érosion moné-
taire, ce taux est en effet resté stable depuis plusieurs années

et le plafond (le rea .vurces déterminant le droit à la bourse n'a pas
été ''dialur on consequeuce . Ainsi le num'rre de beucsiers a dinunué
et diminuera en roc' avec l'aggravation de l'inflation corscccutice à
la dcvaluation et mémo des familles très modestes voient supprimer
cette aide nécetaaire pour l'éducation de leurs en anis . Il Lii demande
s ' il entend prendre de, mesure.; pour revaloriser le montent du faut:
et relever .,ulst'tn!iellement le barra ne du plafond de ressources
seraet à l ' atlributi•,n de ces bourses.

R,'pur'se . — Le sv4imne actuel d'attribution des bennes natio-
n :des d ' étude, du -entend degré dtdernline la vocation à bow',e en
funt'iinn d ' un barrute tuitioual qui permet d 'apprécier les situatic.us
fccc, iliale', api :, enotltorcr-on dos ebarg_'s et des ressources des
pareott. du cendUlut Meunier.u

	

Ce Mirent,: permet de dniern',iner un
,nombre de petls de Meer, d'autant plu, élevé que Ic .s char cs
de la famille affin lou'i,s et que ses auvents sont ui _leslcs . En
c : qui conne :ne le mon c 'nt de la part de bourse, dent l'honnrabie
pnr t em .mlairo cati .nc qu ' il n ' est pats en rappelt troc I«i rnsjon
ntnnctccre, un Lons! :te etl^cti,'crnent qu ' il n 'a pas au".'nenlé au
(mura des trot, dama re; :aut r es st'u!siro ; . Mais le fart d'a,si••',iicr
l ' c'c'itti ion du

	

L e :x de la ;mat

	

d . , bouta' il l'evoluii't n nutaeuu' du
nu,nl '•'' . émir- .-, ne frit pa s une e' : :r, tr ppr :c' :Uc'' ur. de la p ' cc••-
dure MW-ne, (rai c' .n'icle à déie"'mi'trr, aa . par te , le iccunta•tt de
chaton• bourse titiri,ure, rit mul ;ip'icoi ce tau\ de peut -- Imif'n'-
ntranel,t fusé cl : :i .lce . :(née pela l'en+c'ult'e ri ;•s bottrua -- pin'

un nombre de paris • qui rétinite de l'eppli,•a ;ion du b .areme.
Pour o_' oui Liai des plafond .- de res,nn :'ce : au-des'r,us desc!uels est
couatal,'e la cuta'lt n à beur,. l'infnr'ma : :111 de l'honoc°,tale po le-
uu'u!ajre sera uliiteuent co :n';l t •e par les nbscr, .ttions ('c cc!n' ,.
Le beu'è ;t-:e ait amena:' acic'e peur tenir c .,u!t!c . 119,1 I ;a,
de l' ' ''ru<iou mon :raire, mais de l'an menia c :on des tecenus dis
ln, mecs au cours tic

	

année de rat,. reuce de, renaourne s , étant
p :'_ :iae' que ce!tc a"ca»c de réfé'e",'' er.t l'ovin!-dernicro an rai e
qui pr'éecdc celle eu t i t re de lagttc t.le la bourse est sol i iciti'c . Ainsi.
pour Vermée acolaiae 14151-1982, les plafond, ont été rel,•v;'•s de
12 .5 p . I,O, pocir :cnta,e qui corre .pen :l à l'au'=ntenl :tine du 5 \i I .C.
en 197d . temple tenu de l'évolution moyenne de, ,al,'ires et manu.
nératittna d'une année à l'aut re . la prie en ce,note tins rc'' pur_-es
de I1 .un!-dcrniure ann p' e se révèle, en réale gant i rale . pila favorable
aux fa,ull'os que la ri•ft i rcn,c aux ressou ces dent elles disposent
lori, de l'examen des demande, de bourses A cet é'ttrJ, il con-; icnt
d'ajouter deux préei s ic' :,s . D'une part, les baumes du second degré
sont allouées pour la durée nurnrtle de la scolarité, toua ré-erse
des contrôle, réglementaire, effoetur-; à l'issue de la classe de
cinquicme et à Pence, de !'i'lève hotu',ier en am-tend cycle . D'autre
part, si la situation familiale s' est sensiblement dégradée dopais
l'année de rcf .'renc-e dus ressource-, los revenus de l 'anr.': o sui,atile
ou marne cime de l'année eu tienne sent pré, en c'nusi ;tcralinn . Sur
un pian plus g••néral, il est exact qu'au cour, des années pa as dos
tin eerta n retard avait été pris dan, le dont :tine des bour se• . d'ode-
des . Le mini'+Ire de l't-duca!ien unlionale va e fforcer de taire en
sorte due ce retard soit, sinon rattrapé en une année, ce ont :es
contraintes hudeéLtire, ne permettraient p : :,, du moins pro trss,i-
veutent résorbé . ainsi que le projet de bud g et heur 19ti2
prévoit une au,vcnlaliun d,s credit- destinés au sosies• 'les bour-
ses d'étude : qui permettra une amélioration de l'e'cacntitie du sys-
Ienne . Le mini,L, de l'éducation nationale r, pp,lie, en outre, à
l'hn.•tt,reble parinmen!aire que . dis le mois de juillet dernier, des
mcau ;e, r ;ttcgoriellca en fa'._ur des botn',ie, dont les famill e , éprou-
vent le plis de difficultés pour la scuhu'i-ation de Inn, e .iant :; eut
été prises, notamment au profit des Citrates des scct j nns d ' t' .lucatcon
spécialiade, des classes pri'profes•,iunnclles de niveau et des classes
préparatoires ir l'apr' renliasage, de ceux qui suivent tin enseignement
terlu eln :!igue cou r t et des élèves des c•l't,• 'es de seconde, de'eunues
classes de détermination . L'effort ainsi amorcé sera pn'suivi.

Ei,scigru' ;,, e,t secondaire 'établissements : .tfeurtle-el- .nl"c,'llet.

3914 . — 19 octobre 1981 . — Mme Colette Goeuriot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la réc :'nte
décision visant à annuler la subvention de lEtat promise en compen•
salien du prix des travaux de mise en conformité et en sécurité
de certaines installations du L .F. P . masculin de Moyeuvre-Grande.
Elle rappelle qu 'en janvier 1978 la société Sacilor, sous menace de
fermeture et du renvoi de cinq cents élèves, exigeait que les
bâtiments deviennent propriété communale . Face à ce chantage, la
municipalité de Moyeuvre-Grande, soucieuse de la formation de
cinq cents jeunes, donnait son accord mais, tenant compte des
restructurations de l'industrie sidérurgique qui affectaient également
cette commune, elle obtenait du précédent gouvernement une sub-
vention de 85 p . 100 pour des travaux de mise en conformité et en
sécurité, d 'un montant de 5 millions de francs à réaliser en plusieurs
tranches . En 1979 et 1930, la municipalité obtenait une première
tranche de 83 p . 100 de la subvention d'Etat hors enveloppe concer-
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nant des t ravaux réalisés . Or la suç,pressiun de ladite subvention
hors enveloppe par vos services a empêché la commune de réaliser
la deexiéme tranche des travaux . Ceux-ci cuneertteiertt la réfection
de la tointre percée en de tris nombreux endroits, celle de toute
l'installation électrique tris défectueuse sur laquelle sont branchées
les machines-outils . Il est éoali'ment à noter que le mauvais état
des lieux a été une fois de plus constaté par la ci' .nntissioa de
sécurité du 7 juillet dernier. La solution proposée d'un financ, :vent
normal à 65 p . ICI1 prelevé sur : ' enveloppe ru• :iut• :.le pénaliserait
la nupulatien de àloyeuvre-Grande de :35 p . PO et de pli, supç,rite-
rait de fait les subventions normales attr ibuées aux autres communes.
En conséquence, elle lui deman .le quelles dispositions il entend
prendre puai que soient respectés les engai entents pris et debl,n,uer
la eebvention de 85 p . 100 hors enee ' uppe qui 'terrait en 1978 sur
un montant estimé à l'époque à 5 vrillions de f r ancs.

Pérouse . — Le prie ramtne des travaux de rénovation et d 'adap-
tation prévus tirs de l'in.té,'ratien dans l'enseiunemmnt public, eu
1977, cru I,E .P. de 5t,veuvr .-Gr'amle, a fait l 'oldet d'eue dérogation
par le ministre du budget, pou , un ['nativement par l'Elt .t au taux de
85 p 190. Un c ;i^lil de l'ordre de 411001) tram :; inclus dans la
dut .,t ion exceptionnelle de 970 0111 francs destinée aux deux LEP.

ex Sae•ilorSullac a été accordé en 1978 pour compenser la
faiblesse de l'cncelonpe redinnale accordée à la l: irreine . Or, en
1932, alors que les moyens bud_téiaires pour les équipements sco-
lai"cs du .second lettré ont auamcnté de 9,3 p . Inn . un '_ .sert
sensible a été réalisé en fa :cur de la Lurrtinc . En effet, la
dut .t ;ion 1982 de la rérien a été fixée à 72 .35 milliard ; de t'ranes,
tendre 41,2 milliards de francs en 1981, soit une auutetcntation de
43 p . iaO . Dans ces condition', il apuart nt au préfet de la ré ion
Lorraine de réserver, sur l i eu selnp :,e rée,ionnle . les en: lits nrces-
seirrs pour la 2' tranche de ce prunramme . l'onlefui .; pour ne pas
ret :n'der le financement d es travaux, un crédit a été mies a la
di• ;ie,,it'on titi préfet de ri'uion, à titre d'avace sur la dotttimt 1992.
La pertiri : .acon de la ville de Moyeuvre-(rande sera fixée à
15 p . lai t de cet: travaux, contrite suite à la derugatiun accurd .•e par
le ministre d'ut budget.

Et,seignetp eet sccr,idnire e persntnuel . (

3941, — 19 octobre 198i . -- M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il a efiectivetnent donné
une utie .tatunn à tous les maitres auxiliaires dispor'.,bles qu ' il s'était
en ;a ;é a em p loyer des cette rent rée scolaire.

Rt'f•t .use — Il a en effet été décidé que les maitres auxiliaires
employés à temps complet pendant l'année scolaire LM-19111 seraient
reprit,, à temps complet, à compter de la date de rentrée 1981-1982.
Cependant, peuvent également bénéficier de cet avantage les mai-
tres auxiliaires qui ont été employés à temps complet antérieure-
ment, mime s'ils n ' ont travaillé qu'à tempe partiel en 1980-1981, et
les mettre, auxiliaire, qui ont enseigné une partie impHrtante 'en-
viron les cinq sixièmes de l'année scolaire précédente . (tuant aux
autres maitres auxiliaires, il faut noter qu'ils bénéficient d ' un droit
effectif a réemploi, ce qui né toit pas le tais avant cette rentrée, et
de l'assurance d ' une rémunération minimale à mi-temps . En outre,
des suunléaeces seront offertes, en cours d'année, a ces maitres
ou•:iliaireS qui leur permettront de compléter leurs sertices . Par
au tour„ une concertation ta s'enua„er avec l ' ensemble de : parle-
naires ennccl-nés . Eile devra aboutir, dans tics délais ra ;,ides, à
l'adoption d'un plan de résorption de l'auxiliariat, tendant d'une part
à indu' tirer, dans les corps d'enseien :mts titulaire,, des maitres aux(
Paires en fonrtion dans le sysdeme éducatif, et, d'autre part, à
e .itcr désorrnais le recrutement ale perst''mc•l ., de ce type.

i'olirique extérieure !Grèce,.

3952 . — 19 octobre 19:11 . — M . Bernard Derosier attire l'attention
de M. la ministre de l'éducation nationale atm le, difficultés que
rcncen're•nt actuellement le, ensi•i ;:nanas haine , du lycde français
d' .ttis a nes pour faire inscrire leur, enfants clans cet élablissc•roc•nt.
En effet, jusqu'a présent, les enfante des enaenrattuls français
étaient tn'alentent ou perliellement exonérés ries Bruits d ' insenp-
Cun . Depuis cette année, ils doivent acquitter l'équivalent de 80(1(1 F
français par élève, frais qui suivirent trop élevés peur de
nombreuses familles . En can,érluence, il lui demande quelles
m'--tires piurraienl P1 ru entiers peur as,uier à ce, cttlanis une
st'ol;uile française nurm•ie.

Rt',tn-:e . -- Géré par une a,sociatinn . le Iyc'"e fr anco-hellcnique
d'Alto-ne, a ouvert ,es port(, ait mois de si-plewbre 19811 accueillant
environ neuf cents Pli,ves, dont pri e, de la moitié seul de nationalité
française . Une hausse Mn., prix plu, forte que prévue, un retard

dans las opérations de consttuctien, ont fait nailre des difficultés
finenrteres (fui se répercutent 'iu' le nitaltant des frais de scolarité
re .lanüs aux parents d'é leses laut• ;ais parmi 1,, .1ttele fidurettt des
en,ri„Hala•, recrutés locaux exe'ç :'ttt clans l 'i•labli„cineut . Initiale•
ment, Lesto, i .iliun ces(ion!raire atalt catisaui• de ne pas ut i,entii'
d ' e>:'uu•r ::tit .'us a celle cati - utorte de parc-ois d 'eletes, maie elle est
r .te ::ue .sur •a décision à la suite tl 'tnt mouttepent tue grave
ur. ;au'ise le .Jour do la rcntt'iv• sd n ltt're . Conscient (le l'importance
'le l 'elir.rl lionne l er de .nauui-• aux fa :tille .; fran(•aises• le 'niiistire
rio fado,-u'ina natioale, punir -a p eul, n'a pas heelle re!ie année
a 1(011, lier • lycée d'A t hènes d :; . :, l ' .tffeet ;ition des u I utits qu'il
);Cree l n etillion de francs a one ainsi accordé au tille tics subven-
tion .: de funrlS entraient t:ut i . . (pm !faner Iran :•s étalant consacré,
aie iules'• ', de sent :,r :'(• . Noces ri delà, il ne fait autan dinde
trie

	

seniien re,a r• ,riuvcli• l ' an prochain et tartan accru al
le (tee,uit seul faiteet sentir.

E :r .scit ;ucrr,ut .'i' r' .0 t- : ris (prrsnnr+cll.

3466 . — 19 octobre 1981 . — M. Pierre Forgues :dite l 'attention de
M . le rninithe de l'éducation ttationele sur la situatioe de ., chargés
de iuncl!on de conseiller d'éd,u :uGnn . Ln effet, en raison de l'insuf-
fle :eue dus 'mettes mis au tentent :s chaque année, la titularisation
de l'c'n : ctt :bée de ce; personnel .: ne peul èf'e envis ; .,'e avant de
numiiretnc•s années . Il lei demande quelles me,u :'es il compte
prendre afin rte remédier a cette itua'iun.

R, i- ''s,' . — La situation (le, ctiu r,és de fonction de conseiller
d'o,tur :tiun a retenu titille l 'attention dit ministr e de l 'éducation
natte, ratte 11 c-t ra ;'pelé qui' des comblions exceptionnelles d'accès
au corps Mn;e(. 0 :tseillers ct 'éciueatien ont cté offertes, pendant une
durée de cinq ans :selon lets modalités du décret n" 77-95 dU
28 jenvier 1977, aux adent, nue titulaires justifi ;utt, notamment,
suit de ln poes(ssiun du certificat d'aptitude aux functions d'édu-
cation, suit au moins de trois tins, d 'exercice sur un emploi de
comeillcr d'c iu .atitin à la date de la rentrée de l'année scolaire
au titre de laquelle était oreanisi• le con'•nurs . En outre, pour
12 sessi„n IJJI, le Ininistie de l 'éducation nationale a décidé. une
au_•uuc't .itiin très sensible du nombre de postes offert< qui s'est
eleve- à 28? . Il est précisé, toutefois, quo cette question sera
centimnce clans le t-a-tri' globe! des mesures à prendre en vue
de la réaorplion de l'auxiliariat.

Enseiguentcur srrnr,lnire (persouncft.

3957 . — 19 octobre 1931 . — M. Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des profes-
seurs au :siliaires de toitri .elne . 1• :n effet, un certain nombre de mai-
tres auxiliaires n'ont pas i•lé admis ;( passer le concours d'accès
au corps des titulaires, car ils ne possrdaieut pas l'un lies diplômes
exit i s '13 .'I'. S . nu adent de ntuiiri-e du tourisme' . Ce refus les
con .taunne à l';nux ''kriat à vie . il serait donc souhaitable, pour
régler ces cet p' nombreux et tipi poile raient être facilement
répert triés, de lei . accorder l'nt :torir,ation ale passer ce concours sous
certaine, cnnditinns d 'ancienneté . II lui demande quelles mesures
il compte pr e ndre pour remédier à celle situation.

Reptilese -- Le recrutement de., i ntle-eeurs techniques de lycée
t(•c•ttnique auquei il est fait rt•ti-r,•ni e s ' effeuille confnrmenu'nt au
décret rt" 75-tll , l du 16 décembre 1975 . par la voie de deux concours
ouverts l ' un aux candidate Iii•il ;ires d'une licence nu d'au diplôme
i•qui•:al'-nt, i ':uttre ;lux eletes truc . aptes succès à un concours . ont
suiti uit cy^le tale deux ana preparalumea au concours interne du
certiiica, d'aptitude au prnlos,orat technique . 'lbutefois dans cete
laines disciplines palticitlir•ros, le t te lt• lettrisme, des modalités
dé r ;'tat,iire, de recrutement ont el,' mi es eu place tanna compte
des t ennui„mu res sln•cifigno, c : n lida ls potentiel, . C'est ainsi
que Iota du dorme+ tccruteuLnt de, prufc„etn's terhrtitltles ale
lyr,-e terluti')u' pour la section luuri-nu', lee lituleirc's d'un IET .S.
und tel ,e pru,rt :lct ;ut conrour- . Les pruicsseurs technique, ensei-

t:nenl n ' tantntcnl dan, le, cL,s,e ; t er .uin :le ; des lycé(•s ieeitnirpu•s.
Il, i„atué lent de la nuvne e :,To r re et de, méa,, indices ire rémiu-
udralinu ol sunt suuuti, ;tua !Mettes ulilittations de 'tendit' tille les
prete .,curs certifiés . Il ne compte tenu ale, nueLttt tli•s gêné.
rate, de r'cu i ttttnu•nt arinollornont en vitie'tr pont' le, plade',x1115
techniques, utile titi suint de dr .prn,er (lu' toutes conditions de
rliplLnu••, le, seul, candi„al, de rat section tuurisnu' . 'l'outefois des
études d'ut actuellentcul menue, rit liaison avec les nretinis ;ttions
syndicelea afin de de•linie les pt .ic : .htres les mien :' adaptées pnutant
et re mises en pl ;,ee en v' ; d'apporter une solution au problciue
g, u n(•t il de l'auxiliariat .
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Enseignement toffice uatiunal rl'informa!ion

snr les euseigucturirs rt les professions).

4021 . — 19 octobre 1981 . — M . Antoine Gissinger demande a

M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser

les distpositluns qu ' il compte prea .ite pour améliorer e1 développer
la formation écrite et audio-visucile de l'office national d'infor-
mation sur les enseignements et les professions O . N . L S . E . 1' .)

afin que son rôle suit accru auptes des jet ncs à la recherche

d' une formation et de dcbcuché, prol'eSsuor. . . . - Il souhaiterait
avoir un bilan de l'action entreprise au coure clos o ."uieres années
ainsi qu'un aperçu de, mesn!es eneisagées pour les prochaines
années

Hrpor„r . - - 1 . Bilan de l'action de l 'Office au cou rs de re, der-
nière, année, . — A . — Information cerite : Pour le public scolaire

L' Office dise ibue à tous les cimes tien cluse, oit se prennent des
décision, d'orientation t6' . 5 . 3'. classe terminale de lycée et lycée
d 'enseignement professionnel', des brochures d ' informalion . Ces
brochures édit ers sur le plan national .:ont conipletdes par lute bro-
chure régionale pour les classes de 5', 3' et terminale de lycée.

II diffuse également des brochures nationales d'infottation des-
tinées à certaines catégories d'élèves ou étudiants ayant ,les niveaux
scolaires précis : 1° Lu série des débouchés des baccalauréats qui
présente aux élèves des classe, terminales le ; possibilités offertes
après les différents baccalauréats : 2' Cune collection Euseigucrueut

supérieur destinée aux étudiants ; 3" La série Choisir nu ur g er
niaru,el qualifie qui comprend huit plaquettes destinées aux élève .,

de 5' et ;3 désirant s'orienter vers des formations technolouiques
4" La série de t'Ec•PPe na premier emploi qui comprend quatre bro-
chures destinées aux élèves qui envisagent d'entrer en :,ppreutis-
sage . ou à ceux qui abandonnent leurs études, suas avoir reçu de
formation professionnelle et recherchant une nouvelle formation ou
un emploi : 5" Une série de brochures spécialisées pour les enfants
et adolescents handicapés . Pou' le grand public : la revue Avenirs
qui à travers dei; articles . des euquétes, des entretiens présente soit
la réalité quotidienne de différents grands groupes de métier,, soit
une synthé•.,e des débouché, possibles après une filière d'étude.
Cette moue r i t destinée à de, ieuuts qui n'ont pas encore fait de
choix précis, Les cahiers de !'O . \' .I .S .F, .P . : chacun présente
les divers métier, d'un secteur professionnel plus précis que ceux
retenus par areuirs . On y tronce une description du travail, des
précisions sur les qualités et cuntpilances nécesnires et des rensei-
gnements si' les formations initiales et continue, . La collection
compte quarents'-huit titre ; Les concoure administratif, quatre
brochures sont éditer, pour donner une intormetion co :nplete .sur
l ' ensemble des concours accessibles avec le 13 . E . P . C ., aveu lu bac-
calauréat . avec• lu licence, avec un diplôme scientifique et technique
L' affiche O . N . 1 S . E . i ' .-Commaielrluc parait deux fois par mois et
annonce le, prochains concours administratifs organisés par les
ministères et les collccfivités locales ; Le service d'information
rapide sur les concours administratifs S . I . R . C . A .t diffuse des
affichettes hebdomadaires sur les concours nationaux et régionaux,
apposée> dans les C .I . O . et les A.L.E. Pour les informateurs
spécialisés conseiller, d'orientation . conseillers professionnels de
l ' A. N . P. E . et officiers conseilsi : Les guides de l'O . N . I . S . E.P .,
particulie'tcntent documentée . premettent aux informateurs de
répondre aux demandes des publies scolaires ou non : le guide
O . N. I . S . E . P. des métiers et des formations ; les rencontres pro-
fessior;tel ;-t"le- rs : le guide sur l 'apprentissage ; pour connaître
l'enseignement technologique Les bulletins des délégations régio-
nales tout niseent une documentation a l'échelon régional ou local . —
B . — Information audiovisuelle L ' O . N . I . S . E . P . propose aux
C .I .O . et aux établissements scolaires des films sur les métiers
tau nombre fie soixante-dcuxi ; des montages diapositives si•rie
métiéramat . II bénéficie également d ' une émission de télévision
Aveei-, qui passe chaque samedi tà l'exception du Iroisiem,' samedi
de chaque moisi à 12 h 45, sur T . F' . 1 . Cette émission a pour objet
de sensibiliser les jeunes et leur lentille aux problentes d 'orientation
scolaire et professionnelle.

Il . — Miteu ses envisagi•es peur les prot•Itaines :!noces . -- Le
programme de l'office a été adopté pas son conseil d'administra-

tion . Pour l'année 1982, il comprend le ; prinripatt,t éléments nou-
veaux suivants : A . — Information écrite : 1" Documents pour le
grand public : une brochure a l ' attention de, élève, qui auront
suivi une classe de seconde de détermination sera établie en
février 1982 pour indiquer à ces élèves les orientations précises
d'études qu'ils peuvent prendre à la suite de cette classe ; nn dos-
sier sur les choix professionnel,, destiné aux élèves de 3' f ou de
tin de 4. 1 plu ; complet que l'actuelle brochur e distribuée à ces
élèves, sera expérimenté dan, quelques classes ; des traductions
en arabe, portugais et espagnol pou' les familles migrantes seront
étables pour les principales brime unes rte l 'office ; une action spé-

claie d'information en faveur des élever de C .P .P . N . et C. P . A.
sera lancée pour remédier à l ' insuffisance de l'information de ces
élèves ; la ,cric - I)e l'école au premier emploi sera refondue
pour tenir compte des mesure, nouvelles prises pour l'emploi des
jeunes . 2 - Documente pour les informateurs ; remise à jour des
docuotenie du conseiller d ' orientation iD . C . O.l et développement
de leur nombre pour permettle aux conseillers de mieux rensei-
gner le, e t éues et les ramilles ; actualisation de, chiffres-clefs des
métiers et premier effort de régionalisation de ceux-ci, afin que
des conseillers d'orientation soient mieux informé-, sur les ten-
dance ; de l'emploi . B . -- Information audiovisuelle : elle sera ren-
forcée notamment par l'intermediaire de la télévision et de la
radio . C. -- Action par la voie de ia télématique : l'office participe
aux différentes expériences lancers actuellement u'l'élétel, Antiope).
Le con-cil d ' administration de 1'O . N . i . S . E . I' . a émis le voeu que
ce type 1de :ion sait développe Jans l'avenir et que les C .I .O.
notamment bénéficient d'une aide clocunicntaire par cette voie.

FS,seig :eemeut prrsrnlniru' et vléruer,Ndre ~persnnue! i .

4050- -- 19 octobre 1981 . — M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sue les injustices liées au
versement des indemnités de logement aux instituteur s, par les
c•o tsnunes . Dans l'état de la réglementation en vigueur, cette indem-
nité ne peut ètre versé des lors qu'un .,cul logement de fonction
n 'es, pas occupé par un instituteur, nidine si le nombre total des
logements rte fonction est inférieur au nombre des enseignants de
la commune . Ainsi, dans la commune de Plouguernevel ; Côtes-du-
Nord), le directeur de l 'écule publique, après avoir fait construire
rote maison d ' habitation, qu 'il occupe depuis le mois de janvier, a
libère un logement de fonction, qui demeure utoccupe. De ce fait,
cinq instituteurs et institutrices se voient refuser le droit à l ' indem-
nité de logement, refus confirmé par les services de la sous-préfecture
de Guingamp . Cette situation entraîne des disparités entre ensei-
gnants d'une commune a l 'autre et freine, indirectement, l ' installa-
tion durable d'i0 ;1ituteur, dans les commutes lorsqu'ils doivent
renoncer à cette indemnité, s'ils occupent une habitation dont ils
sont ou dceietutent propriétaires . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre à lors les
instituteurs et institutrices de bénéficier des versement, de l'indem-
nité de logement.

Réponse . — Les lois du 30 octobre 18116 et I, lui du 111 juillet 18811
font obligation aux communes de mettre à la disposition de cha-
cun des membres du personnel enseignant attaché à leurs écoles
un logement convenable ou, à détaul, de leur verser une indem-
nité représentative . Se fondant su' cette réglementation, le Conseil
d'Etat a posé le principe de l'absence de droit . d'option entre le
logement en nature et l'indemnité représentative en indiquant que
si un instituteur refuse le logement convenable qui lui est pro-
posé, il ne t ransforme pas, ce faisant, a l'obligation principale qui
incombe à la commune de lui fournir un logement en une obliga-
tion de lui allouer une indemnité représentative de logement
Ainsi a-t-il jugé également, dans un arrét en date du 20 janvier 1978
!requête n" 1136:1, commune de '11'ehesi qu', un instituteur qui
quitte de sa propre initiative tin logement convenable qui lui avait
été attribué par la commune perd de ce fait tout droit à l'indem-
nité représentative bans ces conditions, le versement systéma-
tique de l 'indemnité de logement en faveur de tous les instituteurs
attachés aux écules publiques de la contnttune ne petit être auto-
risé, quelle que so li la particularité du cas d'espèce évoqué.

t ' ru„sports routiers rh'uu,spnrts s<Y'!u,res.i.

4081 . -- 19 octobre 1981 . — M . Henri Bayard demande a M . le
ministre de l'éducation nationale si, à partir d ' un prochain budget,
il est envisagé d 'étendre les subventions pour transports scolaires
aux enfants fréquentant les classes naernelles et, si oui, de lui
préciser si cette extension se ferait par tranche d'itge dégressive

Rrpen .cc' — Dcpui .s 1973, les subveutiens sunt accordées par le
ni inisteue de l ' éducation nationale pour le transpo rt d 'élèves d ' écoles
maternelles, dans le cadre des efforts engagés en vue de développer
la préscolarisation en milieu rural . Cette aide n'a toutefois pas un
caractère systématique . Elle est attribuée, dans la siricte limite
des crédits budgétaires prévus à cet effet, au titre de servires de
transport assurant l'acheminement quotidien d'élèves de l'enseigne-
ment pré-élémentaire et desservant des communes classées

communes rurales . . par 1'i . N . S. E . E . L 'aide est offerte aux enfants
qui empruntent un service qui leur est exclusive lent réservé, comme
à ceux qui sont transportés sur des services destinés pua élèves des
enseignements élémentaire et secondaire . Pour les enfants des
écule, maternelles transportés aime le, élides des enseignements
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élémentaire et secondaire, l'aide se traduit par la suppression, à due
concurrence, de l' abattement qui était pratiqué sur la participation
financière de l'Etat du fait de la présence des inte l resés . L'ensemble
aes dispositions rappelées ci-dessus a fait l'objet d ' une circulaire
n" 76-1118 du 16 juillet 1976 diffusée auprès des préfets et des ins-
pecteurs d'académie et d 'une lettre adressée le 20 février 1977 à tous
les maires de communes rurales . La réglementation ainsi fixée
n' introduit pas de distinction, fond,ee sur les tranche ., d'àges des
enfants, pour l'attribution de la subvention de transpovt . Seuls sunt
pris en considération 1 intérêt pédagogique des opérations et les
garanties de sécurité que celles-ci présentent . priorité étant donnée
aux transports liés aux regroupements intercommunaux . L'aide
fournie par l'Etat est en augmentation, comme en témoigne le
volume des crédits délégués à ce titre aux départenients e: qui se
sont élevés à ; 536 (530 francs en 1973-1974 ; 1 300 (N10 francs en 1977 . 1-
1975 ; 2 573 000 francs en 1975-1976 ; 9877000 francs en 1976.1977 ;
I1441000 francs en 197,-1978 ; 13 796000 francs en 1978 . 1979;
lei 609 000 francs en 1979-1980 ; 19 306 009 francs en 1980 1981 . Pour
l'année civile 1982, compte tenu de la progression globale des cré-
dits qu'il est prévu de mettre à la disposition du ministère de l'édu-
cation nationale, les concours financiers de l ' espèce devraient avoi-
siner 24 millions de francs.

Edtcratinn physique et sportive epers p nrtel,.

4098 . — 19 octobre 1981 . — M. François Mnsot appelle l'attention
de M . le ministre rte l'éducation ncticn-le sur la situa-
tion des chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive . Contrairement à ce qu'a''ait laissé s upposer son prédé-
cesseur, pur une répon .e à une que tiou èrrite, publiée au Jesrnal
officiel le 22 février 1975, la situation des chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive n'a pas été véritablement rapprochée
de celle des chargés d'enseignement des disciplines intellectuelles.
Ainsi, si les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive
reçoivent une indemnité destinée à atténuer la différence existant
avec l'échelonnement indiciaire des chargés d'enseignement du
ministère de l'éducation, cette indemnité n'a jamais été intégrée
dans leur retraite . En conséquence, il demande q-!elles mesures
elle .omte Itrendr- pour procéder aux améliorations de ,raitement,
nécessaire, - „ :olit des personnels et pou : éla'iir, au niveau de
la retraite, Légalité entre la situation des chargés d ' enseignement
d'éducation physique et sportive et celte des chargés d'enseign e ment
des disciplines intellectuelles.

Réponse . — Les chargés d'enseignement constituent un corps en
voie d'extinction qui compte actuellement 289 enseignants . L'écart
indiciaire réel bien que limité ent re ces per-onnels et les chargés
d'enseignement des autres disciplines est en effet compensé par
l 'attr ibution d'une indemnité spec :ale aux chargés d'enseignement
ayant atteint le onzieme échelon de leur grade . C est exact que
cette indemnité n ' est pas intégrée dans les rémunérations da cette
catégorie d'enseignants prises en compte pour le calcul de la pen-
sion de retraite. D' une manière générale, l'égalité des situations
admninistralives des chargés d'enseignement d'E . P . S . et des chargés
d'enseignement des autres disciplines n'a pu être assurée depuis
la constitution du corps en 1961 : en raison de fa disparité des situa-
tions et d, s formations à l'origine ; parce qu'un alignement pur et
simple aurait été de nature à remettre en cause l'ensemble du plan
de reclassement des fonctionnaires de catégorie B après 1973 ; enfin,
parce que l'intégration de l'indemiiti_ spéciale compensatoire s'ana-
lyserait comme une mesure catégorielle qui ne pomi-ait étre retenue
aujourd'hui.

Transports routiers 7lrrnt .cports scolaires : Loire,.

4201 . — 26 octobre 1961 . — M . Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème d 'obtention
de subvention de l'Etat pour les familles dont les enfants utilisent
les transports en commun en zone urbaine, Chaque jour des milliers
d'enfants et d'adolescents effectuent leur trajet lieu de résidence —
lieu de scolarité par le biais del : transports en commun . Dans les
zones rurales, les familles perçoivent une aide de l'Etat et du
conseil général qui allège d'autant les sorties financières que ces
familles sont dans l 'obligation d'assurer. Cette aide est soumise
à une limite restrictive de 5 kilomètres minimum. Si le dépla-
cement est inférieur à cette distance l ' aide disparait . A résidence,
dans les zones urbanisées, cette limite est rarement atteinte . Ainsi
de nombreuses familles stéphanoises ne perçoivent de l'Etat ou du
conseil général aucune subvention alors que de nombreux enfants
stéphanois utilisent les transports en commun sur une distance
de très peu inférieure à 5 kilomètres . Cette limite autoritaire prive
les familles stéphanoises d' une somme d ' environ 150 francs par tri-

métre et par enfant . Cela nie p ara it d ' autant plus inadmissible
que la ville de Saint-Étienne a conse n ti des effort ; financier, considé-
rahles aussi bien pour les équipe ments scolaires que pour l'aide
qu'elle accorde aux familles . C'est Pourquoi il lui demande quelles
sont les dispositions que compte Prendre le (:otiternement pour
remédier à une telle injustice.

R, poste . — Ise décret d ' 99-5 20 du 31 mai 1989 fixant le
régime de financement des Iran-Pot•ts s ;otSjou prévoit eifecti-
tenicnl, p eur l'ouvertur e du dreiit à la subvention de l'Etat,
une condition de distance plus rigoureuse en zone urbaine qu 'en
zone rurale, soit cinq kilomètres dt ttis le Premier cas et trois kilo-
mètres dans le second . Cette diffé rence se fonde sur le fait que,
en milieu urbain, les problèmes d ' acheminement des cicves sont
généralement moins aigus et plue tac itement résolus, compte tenu
de la densité des établissements ci' e nseignement et du réseau de
transport . Il n'est pas envisagé de r étiai r e la distance minimale
de cinq kilomètres requise en ag gl omé r ation imbaine . Une telle
mesure .rainerait, en effet, titi sc'Ppt,n(ent important de dépense
qui compromettrait la réalisation de l 'objectif poursuivi qui est
de consolider et d'améliorer le taud de l 'aide pnbhque, (l e manière
que s ' elablisse au niveau le plu s has Possible la cont ribution
demandée aux familles pour le tr'"nspoi'l des élèves remplissant
les conditions se uelles d'ouverture d u droit à subvention . En outre,
une nioclifieaiion de la réglementati on eu vigueur spperait innppar-
tune dans la perspective clés a ; :n ria .eine nis importants qui sont
susceptibles d'être prochainement al'Portesi pat ' la foie Icti ' t lit-e,
à la rép- p'titi in des compétences en ter l Eitet et les celieeti .ités
locale ; dams dives, domaines . dent celui de-e tt-ansporl

	

scoLtires.

(•:rt .;eiyneruer,t set itd'air 'c iper~ui,ncli.

4326 . — 26 octobre 1981 . -- M . Loi, 's odr'u exposa a M . le ministre
de l'éducation nationale que ses r elent ., directives conccvmant
l'affectation des maures auxiliaire ., ont donné satisfaction a tous
ceux qui bénéficiaient d ' un poste à temps pl ein durant la précédente
année scolaire . Mais l'incertitude al'meur e pour les malts, auxi-
liaires qui, pour des raisons diver tie s, s 'enseignaient Pas à plein
temps f'an dernier et souhaitent o bt enir c ette année tin Poste à
temps complet . Il lui demande ti p i s no trt'ellos mesure , il compte
prendre pour assurer l'affectation e le ntes Plein de tous les maitres
auxiliaires qui le désirent.

Rétut,,ac . — Il a, et . effet, lité dé c ide que 1e, mail ris au'.iliaires
employés à temps complet pend en t r a inée scolaire 1988 . 1981
seraicni repris, à temps complet, ii compter de la date de rentrée
1981 . 1982 . Cependant, peuvent égalePic'nt bénéficier de cet a i.anti ,ge
les manses auxiliaires qui ont é lit emPluyé ; a temps cniuplet
antérieurement, même s 'ils n ' ont trat'ail ll7 qu 'à lentes partiel en
1980-1081, et les maires suxiliaice5 qui o nt enseigné une partie
importante ienviron les cinq sixü'r nesi de l'arme scolaire précé-
dente . Quant aux autres maiti'e; :w `ili, les il faut none« qu ' il;
bénéficient d ' un droit effectif à rée m ploi, ce qui n'était pat le cas
avant cette rentrée . et de l'asetnsit c' c d'un e rénnuti-tation minimale
à mi-temps . En outre, des suppl, ' :. ncos seront ouP•rt t'>, p in etin(' s
d 'année, à ces maîtres aux ilieites qu i leur Pe«tnelIcool dc• tanni! ;ler
leur service. Par ailleurs, une c oli aerlalicin va . 'aiideec'r avec
l'ensemble dei partenaires conrern` s . Ell e devra aboutir, rl :u,, des
délais rapide . . à l 'adoption d'un pla n de resorptiuu de l ';•n :il :n'ial,
tendant d'uni, part à intégrer, clan, les d'5fl1 d '.'nseinasels lit flaires,
!es mailler' auxiliaires en fonction dans le systbnic e'duratit, et,
d'autre p,rt, à éviter désormais le r'ecru l ernent de pi as .. .el ; de
ce lype .

Dvparicirreu!s .1,d-1,m; timides , .

4636. -- 2 novembre 1981 . -- M, ei enrl B ayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation na ti onale sur le probleriu• de la
subvention allouée annuellement au departethent au litre du fonds
scolaire des établissements d'enseign cni ent Public et dont le montant
de la dotation, fixée par élève e t Par année scolai r e, n'a pas
varié depuis 1965. Il lui demande quelles mesures de reajustcnient
sont prévues pour pallier ce des" rtu llibre qui a entraine au fil
des ans une baisse importante dci la v aleu r de cette dotation.

Réponse . — Aux ternies des disp o`itiofs prévues par le décret
n” 65-335 du 30 avril 1995, te fon ds scolaire des établissements
d 'enseignement public est fixe par le conseil général qui peut
utiliser, en les conjuguant eventu el legtcuut, deux procédures de
répartition des crédits : l'une dite ., art ca s Par cas qui ;t,•rmet au
conseil général d'arrêter le montan t t ics allocations reser,ées par
priorité à des projets bien specificlues , Parmi une liste d ' opéra-
tions proposées par le préfet, l ' autre, déro gatoire, qui autorise une
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répartition forfaitaire des crédits calculée sur la base de 10 francs

	

difficulté consi-ferait à utilise' des matériaux composites !résines

par élève et par année scolaire pour les écoles et 15 francs pout

	

armées de filtres de verre, dans une technique voisine de celle des

les collèges . La responsabilité du conseil général dans la répartition

	

rotors d 'hélieopti'res et dont la fiabilité, dans des circonstances

des crédits est donc entière pui squ'il a toute latitude dans le choix

	

beaucoup plus difficiles, s'avère excellente . C'est dans cet esprit que

des projets à retenir . Par ailleurs, il convient de rappeler que l'Etat

	

le Cornes a financé un tris important contrat visant à associer la

participe sous une autre forme au financement des opérations

	

Société industrielle d 'aérospatiale au développement d'un nouveau

subventionnables retenues par le décret n" 65-335 du 30 avril 1965 :

	

type de pales . En ce qui concerne les autres projets pouvant être

en effet, il subventionne sur le chapitre 66-31 les opérations de

	

mis en ouvre dans le département du Finistère, un certain nombre

construction scolaire et de maintenance du premier degré, dont la

	

d'applications sont à l'heure actuelle en cours d'expérimentation

liste est arrêtée par les conseils généraux. L 'intervention des

	

visant à la production d 'électricité pour des fermes isolées, ainsi

conseils généraux est donc déterminante dans la répartition des

	

qu 'au chauffage direct de bâtiments par transformation de l ' énergie

moyens consacrés aux investissements scolaires du premier degré,

	

mécanique en chaleur . De telles applications seraient pertivuliére-

portant à la fuis sur les crédits du fonds scolaire départemental et

	

ment séduisantes sur la façade atlantique et notamment dans le

sur les crédits d 'investissement inscrits au ministère de l'éducation

	

Finistère . L'intérêt présenté par l'énergie éolienne dans l'ensemble

nationale sur le chapitre 6G-31 . Les conseils généraux ont en effet

	

de la région bretonne est d 'ailleurs un fait digne d'être signalé, et

la possibilité d 'affecter les moyens nuis ainsi à leur disposition à des

	

le Cornes vient de choisir la localisation définitive d'un centre

opérations de construction scolaire et de maintenance dont il leur

	

d'essais d'éoliennes qui sera implanté à Lannion auprès de l'éta-

appartient d'arrêter le choix . S 'il n 'a pas été envisagé, dans le cadre

	

blissement de la météorologie nationale et du centra d'essais des

de la préparation du projet de budget pour 198'! d ' augmenter le taux

	

télécommunications . L'existence de ce centre d ' essais devra accélérer

de l'allocation scolaire, il a, en revanche, été prévu, devant i'impor-

	

la promotion de l'énergie éolienne dans les départements bretons

tance des besoins, d'augmenter les crédits d'éyuipentent du premier

	

et favoriser aussi le développement d'un certain nombre de petites

degré qui ont connu ene réduction importante depuis plusieurs

	

entreprises qui ont décidé de s'intéresser à ce domaine.

années .

Charbon !politique charbonnière).

ENERGIE

.4s .surance vieillesse : !i'gin:es autonomes et spéciau.r
travailleurs de la mine ! _

772. — coin 1981 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention de M . le

ministre délégué, chargé de l'énergie, .sur le nécessité d 'étendre à tous
les relr.'it • et veuves du régime minier .e paiement mensuel des
retraites i-e •aiement mensuel e•4 effectué depuis toujours par la
caisse ast sonne pour les retraités des départements de `Moselle,
Bas-Rhin et ilau!-Rhin . Tous les syndicats, a p prouvés par ie conseil
d'adminiriratiun du régime minier, demandent le paiement mensuel.
En cou-é'iuence . il lui demande d 'étendre rapidem e nt le paiement
mensuel des retraites dans la sécurité sociale miniers.

Répo,,ie . — Les diliérentes administrations intéressées sont bien
consciente . de l'intérêt d'une généralisation du paiement ruensuel des
pensions de retraite minière, qui n ' est pratiqué actuellement que
dans le . d ' :n•tements de la Musette, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin.
En effet . cette mesure permettrait aux titulaires de ces pensions
de dii,p, -i•r de revenus plus réguliers ; par ailleurs, s'acco .npagnant

de la g .• :,' ra!isation du paiement des pensions par virements, elle
éviterait de trop importants transferts et maniement de fonds.
Mais, il ï p ut noter g l ue la mise en vigueur de la mesure supposerait
l'octroi p .~r le budget de l'Etat d'avances de trésorerie, d'un montant
consi,lerable, a la caisse autonome nationale de la sécurité sociale
dans tes mines . L'étude de la question se poursuit, mais n'a pas pu
encore, de ce tait, aboutir.

Enerpie (énergie éeliernre : Rretagne).

1366 . -- 1(1 août 1981 . — M. Charles Miossec appelle l'attention
de M, le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur la nécessité de
poursuivre l'expérience de production de l'énergie éolienne en Bre-
tagne. Apri•s l'effondrement en juillet 1980 de l ' éolienne expéri-
mentale d'Ouessant, il lui demande : 1" quelles conclusions peuvent
titre tirées sur le plan technique de cet échec ; 2" quels sont les
projets devant étre mis en œuvre dans le département du Finistère
susceptibles d 'exploiter au mieux une ressource qui peut fournir
one énergie complémentaire pour les usages domestiques et pour
l'habitat dispersé.

Réponse . — Les causes de l'accident survenu a l'éolienne d'Oues-
sant sont maintenant bien définies . Il s'agit d'une fatigue des pales
en alliage léger au niveau de leur encastrement sur le moyeu . En
effet, à chaque tour de l'hélice, l 'effort dû au poids de la pale
s ' inverse et, après quelques millions de tours, une pale a cassé au
niveau de la par tie la plus faible, et a entrainé, par le déséquilibre
en résultant, la destruction de l'ensemble, y compris le pylône.

remède a pu être apporté à ce défaut en modifiant sensiblement
se dispositif d'encastrement et une éolienne modifiée tou r ne au
banc d 'essai au C . E.A . depuis plus de six mois . Lorsque ces essais
seront terminés, vers la fin 1981, l'éolienne d'Ouessant devra étre
reconstruite sur ces nouvelles bases . Cependant, le problème de la
tenue des pales à la fatigue est une donnée constante dans toutes
les éoliennes de grand taille const ruites à ce jour dans le monde.
La plupart des constructeurs envisagent un remplacement p .riodique
des pales au titre de la maintenance préventive, ce qui ne peut
qu'autienenter les coûts d'exploitation . Une solution radicale à cette

2082 . — 7 septembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose b M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, que la crise
politique polonaise entraine une diminution de la quantité de charbon
produit dans ce pays . C 'est ainsi que la Pologne a exporté vers les
pays occidentaux deux millions de tonnes de charbon au cours du
premier semestre de cette année, soit la quantité vendue l 'an dernier
au cours d ' un seul mois . Pour compenser ce déficit en charbon, les
Occidentaux se sent tournés vers les Etats-Unis . Il en résulte un re, :-
chérissement sur le marché mondial de l'ordre de 33 p . 100 depuis le
6 décembre 1980. Les frais (le transport ont également progressé.
Il lui demande si, en conséquence, la production charbonnière
française ne va pas, de ce fait, pouvoir être relancée, certaine,
mines de charbon condamnées devenant, de ce fait, rentables.

Réponse . — Le coût des charbons importés a marqué et i' clive-
ment une hausse importante par rapport à l 'année dernièr . . C 'est
ainsi que le prix moyen C .1.F . des charbons vapeur importés est
passé de 33,1 F kth en 1980 à 48 F kth environ pour ,e premier
semestre 1981 . Tel qu'il est, ce prix demeure née ..,noins encore
très inférieur au prix de revient moyen de nos :,arbons nationaux
qui a été de 71,6 F' kth pour le premier semestre de cette année,
les coûts d 'extraction allant de 31 F1kth à plus de 1211 F; kth selon
les exploitations . Une faible partie seulement de notre production
apparaît conne compétitive par rapport au prix des charbons
importés . Il a toutefois semblé justifié compte tenu des incertitudes
qui pèsent sur nos approvisionnements extérieurs d'inclure dans le
calcul de cette compétitivité une préférence pour la production
nationale dont nous avons la maîtrise et qui nous procure une
économie en devises . Cette préférence est représentée par une
subvention forfaitaire inscrite au contrat de programme Etat - Char-
bonnages de France dont le Gouvernement se propose de po rter le
montant à 25 francs par kilothermie dans les conditions écono-
miques actuelles, ce qui représente 155 francs par tonne, soit prés
de 3 milliards de francs au niveau de production actuel !:octroi
aux houillères nationales d ' une telle subvention est l ' une des me-
sures que le Gouvernement a estimée nécessaire pour obtenir une
relance durable de la production nationale et donner à celle-ci la
place prioritaire qu 'il convient dans nos approvisionnements en
charbon.

Assurenre vieillesse : généralités (calcul des pensions : Hérault).

2086 . — 7 septembre 1981 . — M . Paul Balmigére expose à M. le
ministre délégué, chargé de l'énergie, la situation des mineurs du
bassin minier de Bédarieux-Le Bousquet-d'Orb et Saint-Gervais-sur-
Mare, qui ont été reconvertis en 1960 dans les différentes usines
installées à cet effet . il s ' agit de la possibilité, pour ces mineurs, de
cumuler en retraite les années effectuées dans le régime minier et
les années effectuées dans le régime général . 11 lui demande donc que
la loi de finances rectificative de juillet 197 :1, qui stipule que le
raccordement des retraites ne serait accordé qu'aux mineurs conver-
tis après 1977, soit rétroactive pour les mineurs de 1960 qui furent.
les premières victimes de la fermeture des nos mines.

Réponse . -- La loi n" 73 .1 128 du 21 décembre 1973 portant loi de
finances rectificative pour 1973 a disposé, en son article Il, que les
agents des houillères de bassin convertis après le :IO juin 1971, qui
justifient d ' au moins dix ann ées d'affiliation au régime spécial de
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la sécurité sociale dans les mince, pouvaient resler affiliés à ce

	

Ré pense . -- En 1971, le tc .'intoine national de lo .-:en ;ent ., s ' élevait
régime tout en occupant un emploi dans l'indu s trie privée dont les

salarie' relèvent du régime ;général de ser'urité sociale . Il faut souli-
gner le caractère d'exception de cette dispositit,n I dei dative . En

effet, elle a dérogé à un principe fondamcetal du droit de la sécurité
sociale en permettant à r ies ealarIes ne t ravaillant Pas dans une
exploitation minière d'acquérir des droits à retiens, dais le redire
spécial de la sécuritr sociale clans les mines . Elle a deaicnient dérogé
an priuriue de non-relroaitivité des luis en fixant sa date d'effet
au 3') juin 1971 . Il ne parait donc pas possible ii cnvisader une mo-
difie :,! ion de la disposition dérogatoire dont Il s'euit . nu, tific'ation
dont l application Pourrait ,oulecer de nombreux problème> en rai s in
(les i tiroir :' . adm i nistratives gui résulteraient de la rc p lliertnl'e de
nombreux dossiers en vue de leur rc' dariration pour de IOngllïs
périodes . En tout état de cause . il tain miter que lue iIliperl :u!les
amulieralians apeortées de, .,lis 1371 à l'assurance vi•' :!1ts e du reiirnc
grils rat de la sdcuritd snei;le, dont relavent, dan, lr- .ir quasi-tu,diiir,
les ne ne .trs c'on'vertis avant la chute d 'application d la loi du 21 d,: •
ccr,tbr,• 1973, constituent pour le .; intérc .,sss un av .initit ;c nou ne4li-
gea'a'c .

Elercricité et pur Meute-ales de t'E. D . F . . Aubel.

2611 . — 21 septembre 1981 . — M . Paul Pernin vice) d 'alnar-endre
par la presse la constitution d'une commission d'i tformattin rhar c tée
d'etud er les problèmes posas par la ennslr'uetion et l 'e :sploiit vii

de la centrale nucléaire de Nogent•sur-Seine. Il appel .111 que la
corn iietitiun de cette commission rem un rare :Lure strictement
local . C ' est po :u rq,toi il s'étonne auprès de M . le ministre délégué,
chargé de l'énergie, que la population de Paris et de l'agglomération
par isienne, direcicment intéressée par les ccnditione d'exploitation de
cette centrale, ne soit pas repr :'senlée en sin sein . Il lui demande de
bée : : vnl]'t,ir lui communiquer les dispositici s qu'il envisage de
pri•edrt' pour associe* les élus et les organismes techniques compé-
tee,-_ 'mn ' participer aux travaux de cette commuissiun.

— La commission d ' information de Noge)-surSeine a
été rniee nen place à la suite des décisions pri s es pat le Gouverne-
ment ic :id juillet dernier en ce qui concerne les conditions de la

p o u "s ' ite du programme électrot,ucléaire. Elle a pour mission
ciel le :sir les problenles particuliers qui peuvent se poser à l'occasion
de la construction . pais de l'ex ploitation de la centrale d'une pari, à
éneittite un avis ou de ; recommandations sur !es so l utions proposées
pour résoudre ces problèmes d ' autre part, à contribuer à l'informa-
tion des po ;xtlatiens concernées . enfin . Sa conipoe i l i on perinet d'aso-
cier les 'lus, les orcanisat ions soc'so-professimnte :les. les asset riai tans
de p rotection de la nature et des ex pe!'is . Ton, ; fais, eue privilésie
afin de ne pals dénaturer la mission de la mm1 nim:ion, ras populations
directetvent concernées . (.c ertains de ses membres appartiennent
néanmoins à des organisations n-ttiunales et peuvent clone se faire
les in terpri'les des intérèts cuir spondants . En ce gui concerne
l 'association de représentants de la région parisis-nne, il faut souli-
gner que l'éloignement est suffisant pour que les problèmes l i és aux
fortes densités de po p ulation ne ee posent pas : servies, sont à esa-
miner les questions !ides à la ct'talitd des cm, de la Seine . Or, de
nombreuses études ont. d"jà été faite s à cet é ar i notamment dans
te cadre du comité de bassin Seine-Normandie et les innc!usions
au' . nu•l''•s on a abouti permettent de garantir que le fonctionnement
de la c'r'urale de No g ent, étant donné les caract .ristiques naturelles
et menine tenu des précautions qui ont été psi-es, n'est pals suscele
tilde de perturber le régime des eaux de :a Seine et notamment
l 'approvisionnement en eau potable de la région parisienne . il n'en
re-te pas moins que rien ne s'oppose à ce que la commission, libre
de l ' organisation de ses travaux, décide d 'entendre tonie personne
ou tout organisme qui s ' estimeraient concernés . Aussi, la commission
pourr a-t-elle, à l ' occasion de tout problème qui intéresserait direc-
tement la région parisienne, inviter des représentants de Bette
région, qu'il s'agisse d'élus oit de spécialistes, et notamment des
représentants du entoilé de bassin Seine-Normandie.

Cl,ouffege i écoeocuies d'énergie,.

2738. — 21 septembre 1981 . — M . Marcel Wacheuty attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur 1 ., politique
menée dans le secteur du logement en matière d ' économies d . 5 nergie.
Depuis 1974, un vaste domaine d'action a été complètement tublié :
celui des logements qui ne sont pas équipés d'un chauffage
central . Pour ceux-la rien n'est prévu : ni diagnostic d ' économie,
d'énergie, ni prime, ni pri'(, ni entreprises agréée;, ni réglementation.
Or, ce secteur concerne 7 millions de logements . il lui demande
en censé tuence s ' il envisage d'étendre à ce secteur, étant donné
son importance, les actions engagées en matière d ' économies
d ' énergie .

à 17 688 01)0 résidence i princ ipales, dont la moitié, soit 884)000,
étaient dotées de chauffage cen t ral . l'autre mucine n'ét :unt nn ;nie que

d'appareit divisés tpoéle c'iti,inicreso . En 1981, le patrimoine
national cet passé à 1 :1 511 :1 OU . résidence :, prin :•ipalcs, dont lai tItII) 11(111
nnntics de chauffagc c'onh'al et fi5l't)O1,U dotées seulement d ' appareils
divisés . Le mirait, de locenu'nis .sans chau ; :'ade central diminue
ainsi de façon n'gt liése

	

i!r ; , a une potilirlue viaeureua' d'amclio-
raiiun du confort du lr .aenmel menée ,inritltanrntent à la pulictpue
d' .cnnun'ics d ' duc,',' `i'

	

1 .e : e s tions d 'i'cunoseies d'tinvrdie lancées
dans l'11abital ii• .c•nl .t .r,u''ti,, .es deus pestes r.rincip :rux : l'isolation
tir-. u rgmi d ' une lier', ic-

	

,nllati nn ; ''.r rhasfl .r;c ci autr e pan . S 'y
ajou-eu' tee ., . ; ;un, tirent : pr ; .l,tuuic l' les :'nersues de subst t'llion
énergies nonvc•l'e, et

	

rcmr ivel,,b t.es

	

isol :,lre,
charbon, reeeaux de chialeur, é ' cc'.ricite' à hem rondement tempes
à m'aletn' . . Les dives, t ' .aire ; d'a ide' lin : nciime d :' c ;uctwu di s e nue .
nus impcls ; t,!c•s (rem' lue r,'sit :mers III iai' c. r i ; m i mes di. l'A .N .Iéll.
peur tee !oiien :cois leur, non Il . L . ]1 . ; pri r•e cru ntiniste 'e de
l 'usleinisrm' et du lu . :e',i :°ri ,'ac

	

l ' cluios

	

;u t -In p . 100 , pour les
H . L . ',L, enfin priser d :• =P0 P' :ut)' de l' .\ eucc'ions le, économies
d'anergie peur tutti tee lu 1,1 .enlu s ' ap'li,pient ces trois caué gories
de t'avau•: d'é conomies d'une'ah ..'l'oulcfeis, futu r les la c ement, dotés
seulement d'ap ;ni'c,i!s de clt'.uifa ,ge divisée, dont la c•onsO'nnuttion
unitaire est lei, laib'e lelvirun trois loi, moins en moyenne c t,ie
les Iogenu•nts isei :-lents do ;,'•, de ch :,ufïa .te cer;lr.tl', il ne peut élre
proposé out' des irav :ra wr l 'i-nlalion Ilc'rn,lgue nu eue recours aux
éner_'ies de remplaeri :'eni . !'eue cm deux ca r i•^uri ;'s de t'ava,lx, les
divers rétdrnes d't,1de n-Ientionn!s ci-dessus s 'alit'.ii-luetl également
à ces in'mnu'lils non dut i's d : c•haeflaee central . I! coulent en outr e
d'oèi :er ;er cane plu- :i•Itrs n,esur .s deeidée• récemment per te Goit-
vernemeni am`liercnl ncl .e ::icnt le d''rosili1' d'aides financiices en
frveir tics D'aveux d'cronon .ie d'ove vie : majoration importante du
niveau tics subventions dr I :\ N . :\ .I1 . . nui-c en place de comptes
ét•ar^nt' énergie, dediu'fiun des revenus inrpo>abte' portée de
71)OU (l'arcs i,lits !Ode francs par pu'rsenne à chante . à 31n 013 Dianes
(plus 1 000 francs par personne à chemise et sépias e des déductions
pour ravalement et intcret-; d'emprunt . Enfin, une réglementation
est en c'ou's de mi,•.• au point pour l'application de normes d'iso-
lation thermique à l'ensemble tics imminents ezistanis, dotes 011
non de chenu :e, . c'en, et, qui fout l'objet de inr : :,ux sur les perois
extérieures ou soir le chauflage avec une aide financière de l'Étal.
Cette réelententalinn dcir :,il pouvoir être pusli :'e au chiait de
l'année 1982 .

Flertrit t(' ci spis Midis,

3272 . — 5 octobre 10111 . — M. Henri Bayard fait part à M. le
ministre dél euà, clarté de l'énergie, du préjudice subi par le,
usagers d'El D . i''. .t . I) . F. sur l 'avent' du iL, lent peur le ra : cor-
dernent au réseau de leur in,lel!at'r,n . ('elle amuse n'élira ,uumi .e
à aucune indexation, l'usager voit donc pena iiité en cas de rupture
de contrat sur la somme t'i1f lui est rembeursée Il lui demande
quelles meures il entend prendre peau' rem :,iirr a cette inlquite
entre suri ici' public et usitterr.

Rdpnn-c . — lie iersemenl d'avances stuc c'onsouur :atiens demandées
par Electrinité de France et Gaz de France, prévues par les cahiers
des charges de c'omme:h n de dislribulion publiqoe d'électricité et
de riez, est justifié par le délai qui ,'écoute mire la date de livrai-
son des fmu'nitures et celle du n' tlemrnt des factures . Prit effet, a
la différence de la gdnéralit,' des produit, qui s ent payés au montent
de le livraison, l'clec'trieité, connue le gars, bien que livré :, de manière
continue, ne sont fac t urés (pic pia'iudignemcr,t . t"csl ce décalage

qui explique l'aminc•e e.nr cm:sommation, laquelle représente, eut
matité, uniacompte sur paiem e nt . Elle ue peut donc être assimilée
à un pré) sans intd'rdt de l'usager ; clé ce fait, elle ne peut donner
lieu ni à indr' : :ction ni à revalori s ation psrindique de son montant.

Assume! e rieilies .sc : régimes uutorrurr,es et spéc'ieu .r

1h'ac'ai l le'urs (le la mine : relent des permiens,.

4040. --- 19 octobre 1981 . — M . Jean-Claude Bois demande à m . la
ministre délégué, chargé de l'énergie, de bien vouloir lui préciser
s'il entre dans ses intentions, compte tenu de la situation de l 'emploi,
de proroger les dispositions du protocole du PI octobre 1973 qui
permet aux ingénieur> des houillères de hénrl'icier d'une retraite

anticipée . Ce protocole, reconduit par avenant du (i octobre 19711, a
été modifié par un autre avenant en date du 18 juillet 1978 et, actuel-

lement, ;c, dispusilions sunt tin vigueur .jusqu' e n octobre 1981.

Réponse . — Le ministre de l ' industrie a mis 't l'élude, en liaison
avec le ministre télll llilb auprès du minist re de l ' économie et des
finances, chargé du budget, la question pusse par l'honorable par-
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Réponse . — L'artis t e 3 C du décret du 12 octobre 1977 dispose
que tous les aménageoients, ouvrages et travaux dont le coût
téton est inférieur à li taillions de francs ne sont pas soumis
à la procédure d'étude d'impact . Depuis le 1•' janvier 1978, date
d'entree en vigueur de cette réglementation, les administrations
exigent une étude d'impact pour tous lus projets d'aménagement
dont le coût total, acquisitions foncières comprises, est supérieur
à (i millions de francs . Cependant, le Conseil d'Etat est actuelle-
ment saisi . dans le cadre dune instance contentieuse, de la question
précise oe l'exclusion ou rie l'intégration du montant dus acquisi-
tions foarieres dans le coût total vies ameaagenients . Sa décision,
qui devrait intervenir prochainetnent, permettra d'éclairer l'admi-
nistration sut' un point Délicat.

1'r',lti s civtniuues et aororltin,iques
rpellutiott et uuisur,ces : bleuu'tltc'et-Musetlel,

3834. -- 19 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'environnement, en réponse à la question orale
qu 'il lui a ptnée le 9 octobre, quelle importance il allante au
problème de la pollution créée par les 'idiots de ch l orures nocifs
eficetués par les soudières de Meurthe-et-Morelle . Dans cet ordre
cillée, il souhaiterait connaître . .utile est la mesure technique
euei s a,te antuei t.cmett afin de réduire les rejets susévoqués.

Rél, >ai .ec . -- Les soudières et Ics ."Aines de Lorraine ont, au
cours de l'ouate 1960, rejeté 37 kg s d'ions chlore dont 16,6 kg s
Proviennent de Rlt"ne-Poulenc à Catieutville, 15,8 kg s de Sohag
ii Domttasle, (1,9 kg s des salins du midi à t 'arangeuille et :1.7 kg s
de Solvay a Sarralbe . En signant la convention de Bonn le 3 décem-
bre 1976, les pas.; riverains du Rhin s ' étaient engagés à plafonner
les rejet, de st'! et avaient d•:cidé de les réduire de 21; kg s sur
le territoire frit tais par injection dans le sous-sol alsacien . A
défaut de réali_er un tel projet dans les delais pr é vus, nous avons
prrcieé à nos partenaires que nous restions attachés à l'objectif
de statu-quo de, Rejet ; . ('e plafonncntcnt qui et ait été fixé pour le
bassin de la Alosc!le à 38 kt: s se Hutue donc respecté . 11 résulte de
ces rejets de sel une concentration coréenne en chlorure des eau .r-
de la Meurthe de 1 105 m .g 1 avec etc . variations de 790 mg ! a
l :;ün mg 1, et, piani la Moselle ,t la fvnntiére allemande une concen-
tration moyenne de 320 rng I avec de, extrêmes de 2-45 nu; i et
411) rap 1 . De telle ; tenons ne peuvent être considérées •'untroe
nocive ; puisque la directive de la C .E .E . du 16 juin 1975 commettant
la qualité des ceux superficielles deetini es à la production demi
alimentaire donne pour la teneur en chlorure qu ' une taled] . duic ' c
maximum de 2011 mg I mais n'indique pas de valeur intictatite
al respecter. Il en résulte cependant un handicap pour les utilisa-
tions et il est souhaitable de se rapprocher de la valeur guide de
20(1 mg I . C'esL peur cela qu'il avait été envisagé de réduire ces
rejet, en procédant à de, injections dans le sous-sol . Ain s i que cela
avait été précisé dan, une réponse à une question slttu1t :•.ire de
l'honntable parlementaire, il s'est avéré après des essais tuons et
délicats que ce procédé était réalisable sous réserve de l'emploi
d'une technique D•és élaborée pour le lrailenent des effluents avant
injection . De noviceatix essais seraient néce .saires pour s'assurer
de la faisabilité du procédé. Un autre projet a été .,iodlé : il
consiste à acheminer les satnnures des mines domaniales des po-
tasse d'Alsat'e par une canalisation qui irait jusqu'aux soudières de
Lorraine, et à envoyer les rejets de chlor ure de calcium des sou-
dière; dams une deuxième canalisation qui aboutirait au Rhin au
niveau de Strasbourg . Cette solution est étudiée dans le cadre de
la t'ont mission in te ritallonale pote' la protection du Rhin contre la
pollution .

(' hn.s .se (personnel : blirü-i > i(rt et t, st,

3964 . — 19 octobre 1981 . — M . Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur l'évolution de la proies• .ten
de garde-chasse . i:n effet, on constate, depuis quelques années, que
cette profession a tendance à se militariser. C'est ainsi que les
gardes-chasses de la brigade nationale des Pyrénées-Ouest portent
actuellement une lenue treillis et sont acmés dans l'ex e rcice de
leur activité . Ainsi c,t accentué le „ volet répressif a de leur pro-
fession . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu'Il
soit remédié à cette situation.

Repense . — En dotant ses gardes d'uniformes, d'ailleurs Ittcpu-
nment inspiras de ceux des agents forestiers, l 'office national de
la chasse n'ava i t d'aut re but que de leu, fournir des vêtemen t s
adaptés à leurs conditions de travail dans le milieu natu rel, mais
convenables eut égard aux contacts qu'il ; ont a prendre avec le
public dans l'exercice de leurs attributions ; l'adoption du treillis
militaire comme tenue de travail répond également à ter soucl
d ' )cunomie . Le port duo uniforme accompagné de l'insigne regle-

lementaire de la prorogation de, dispositi•ms du protocole du
16 octobre 1973 qui permet aux ingt'•nicttr ; des houillères de béné-
ficier d'une retraite anticipée . Cette question est notnm"te ;t étudiée
dans la perspective de la relance de la production charbonnière,
décidée par le Gouvernement et approuvée par le Parlement.

ENVIRONNEMENT

Circulation rou(tère r .eeewritr'l.

2774 . — 21 septembre 1981 . — M . André Laje,inie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les accidents de la
circulation qu ' occasionne le grand gibier qui traverse les routes
qui sillonnent les forêt ; domaniale .;. Ainsi dans le département
de l'Allier, la forfit de Tronçais est régulicrement le théâtre de
tels accidents dont la fréquence est a+,ci élevée . 11 lui rappelle
que les conducteur des véhicules accidentes n'ont droit a aucune
indemnisation . ce qui parait injuste . En eun .;cquence, il lui demande
quelle, mesure ; il compte prendre peur tentédter à un tel état
de fait et instaurer un droit d'indemnisation pour le, conduc-
teurs victimes de tels accidents.

Réponse . — Le eibier ét!,nt consid, ré au regard du droit français
comme un re :; „ , . .tins, c'e-t-a-dire uu bleu sans rail ri', les principes
généraux applic•ible, en tuai tic de re•pen>nbilite civile en raison
des dégâts causée per les personnes, par les aninruux, par tee choses
que l'on a sous sa garde ne peuvent étva retenue . La victime de
dégâts à l'occasion d'une c,tl!i .iuu ;nec un grand gibier doit• pour
obtenir réparation, pruuter que le titulaire du droit de chasse
du massif le long de la route oû l'accident s'est produit a laisse
proliférer anormalement le gibier en n'effet :tuant pas les actes de
chasse neeeeeattos . Si l'accident a ea lieu dors qu'une chasse se
déroulait, la victime peut se retourner contre l'organisateur en
proutant que celui-ci a commis nue faute a cette occasion en permet-
tant que le gibier traverse les voie .; de communication dans des
condition ; dan cre fées . Dans la mesure oit les pansages tin gi0icr
sont traquent sur une 'sine, il est égaiyment possible à la victime
de se re•touru-r cuntre t'admini•tratien des pont ; et chaussée s peur
défaut de pancartate . Quel que soit ie cas, il e't difficile peut ia
victime d'apporter de telles preuve, et, bien ;auvent, elle n'obtiendra
aucune rep .•ratinn C ' est pourquoi le tninietere de l ' envirnnnt-ment
serait favorable à une suLttiun dans Impolie l' inritvnnieetiun de tels
dégats sertit c•i,nfiJ' au tonds de gc,r ;nais appele défit à in'ertenir
pour !a ripe anion tics lunuuage., c•orpnrt ls occa .,iunnt ; per tout
acte de chas,]. lorsque l'auteur du dommage est ineolvabie ou ne
bénéficie pet- d'un eunttat d'assurance geraniisant sa re .,pun,abilit'
civile .

7?utorn1/ttu,Rer1t ipatltiq>U' de l'vn,'iiou't'o i tut.

3040. -- 233 septembre 1961 . M. Alain Chénard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés
réeuitcnt de- dispositions du décret n” 77-1141 du 12 octobre 1977
pour l'application de l'ut tinte 2 de la loi 76 .11211 du 10 juillet 19717
relative a la protection de la nature, et notamment l'application
di' l'article . ;, paragraphe C . du chapitre i' de ce Iodle qui prévoit
que ne ,ont pas ,oued, à la procédure de 1'ctutie d'impact . . tons
aménagement ;, outrages et travaux dont le cote total est inférieur
à 6 million, de train' . . . Bien qu'à aucun moment le décret susvisé
ne fasse allusion a la prie en curante du coût des nequisittoits dans
le calcul de la somme de sis millions de francs à prendre en consi-
dération pour l 'étude d'impact, le préfets exigent de manière systé-
matique l'étude d'impact dès lors que le montant cumulé des acqui-
sitions et tr avaux atteint cette sumute de six millions de francs.
II convient encore de souligner que l'article 2 dudit décret stipule
exclu,ivemenl que

	

le contenu de l'étude d'impact doit être en
relation avec l'importance des lrasaux et anténai,eruents protetés
et avec leurs inu idenee ; sur l'environnement

	

11 faut enfin rappeler
que selon l 'article 5 de ce mente décret

	

l'étude d ' impact est insé-
rée dans les dossiers soit nis à enquête publique lorsqu ' une telle
procéd,ue est prévue C'est donc à ce titre que l'autorité préfec-
tor ale est s,isie d'un tel problème . Or, compte tenu du caractère
limitatif du texte évottue, on pourrait légilinvetncnt supposer que
l'autorité ministérielle a entendu exclure le coût des acquisitions
pour le calcul des fi millions, et ce d'entant plus que l ' objectif
du décret dont il s'agit est bien d assurer la protection de la nature
et que seuls des aménagements, ouvraitcs et travaux sont suscep-
tibles d'y po rter atteinte . Dans la pratique il s 'ensuit donc une
permanence de conflits d 'interprétation et, parlant, de retards plus
ou moins considérables dans la procédure déclarative d'utilité
publique, situation tacticuticrenent paral :-ante pour les communes.
Il lui demande donc quelles me s ures il compte prendre afin de
donner toutes les précisions utiles quant à la portée du texte en
cause.
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roc :iiaire canstitue ainsi pour les gardes .' a-se la mal 1110 th,

	

di rets n" :aléa

	

et n' P) :al :t du 18 neverr,!,re 1 ;). .n ,Lt . lora qu'ils
lieeiive (le leurs L,aciinns dont ils doivent Mn., rerctus pe rse jus-

	

ont m ilitent, le --'sirs• d'heure, ro t it i s aulne, d'un en l'tu,i ti r s
tilirr de leur qua'it et peur leur pernü'l ;re lt : . nlplir leur 111! -.Mn

	

c,n•'!,'}e•me En cites . ment lait•, . talion ;I,• ers re'-.t ' , la

	

rcu 'aire
arec Lamenté voulue, a i ' i + i que tic béu .lieier eau 1--'L1 :1' P'C V II par

	

rien I t

	

a j' . . . tete !1' 11001t •Veinent J'un contrat
le code pi•aal peur la pt'oic„inu dt s , ;sent, ctmr,;i•s d ' an nnni6L to

	

à dur, e e del-' : uni e t : .,, jr.nil'' a un limi .mimecat.
de service public eUnlre les -11tende,, t•iolcnccs ou yaies de Lait.
I, 'anuemen t dont le : dardes. chas,' sont d, .ds tts . t,tle ;l't'nl (Il
pe''saale pour leur permettre de ri'pand . e, !nais .eu'erne .it en cr us
de Idg l time lar ron,, aux . :(resatans dont lets rail; ',entrent umal -
heureu,onx'nt qu ils peuvent Mtre victimes de la part de brae t+nniers
trop sentent violents et bi,-_-n entendu tentes . C 'est ponrttwti, il
parait difficile l ' exposer les mamies cha„se tus d :ul_ers inhérent .,
à leur mission sans leur tanner nos gatan,ies vie pr .'tec!L)n paevttes
par la loi et les moyens de riposte appr•ru'i,' les di .p :I di s ants
prisa, répondant d ' ailleurs tnti_remrnt aux prcueeupaiInus de
h e urs organisations professionnelles.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES AU ;ilN-STR .ATIVES

Aasnrunce cirIRe„e : riymze des tOtrtr,,P6(t t ees rial .;

et rnilituires (calcul des per,si :u+s•.

2784. — 21 septembre 1981 . — M . Claude Labbé attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de ia fonctian pueiique et des
réformes administratives, sur la s=ituation tirs Irn :nle1, ayant tratanle
dans l'adlninistration et qui ont beni'lieie de piusieurs années de
dispo :,iuilité pour élever leur' ., eulanls . Décidées à racheter louas
rot!s,L I ons et celles de l'adn ;inistraitun, il ne sim)i) ;e y avoir aucun
motif de refus, la totalité• des sommets i'tant patécs par les iul .•-
rc'ssées . En conséquence, il serait urgent et cIui t able qui ccae
pnssibilIlé soit offerte aux Olérea de fa-Mlles en attendant que
des mesures plus Lr, ombles pui'st'nt ét ire envi-actes . En cnn„•-
gticace, il lui demande les ini'sures nu'elle entend proposer ait
Gouvernement afin de remédier à cette situation.

Itrr,unse . -- La prise en compte deus le calcul dea peu : .i„ns, atec
catMet des cotasalioes y aff•rimes, des p : '•ri'rles de di s penibila,+
ae tardées à la femme fonctionnaire en ap p hemio-1 de l ariie;c 14
dis statut général pour etevc-r ses enfants dé=rogerait tant nia
disp'r'itiens de ce slatnt due dn '•orle 'les pende, rivdi , et uti1i .
tait-es de retraites . La disptniibiliti' est en effet la pn'2tien du
fonctionnaire qui, pi oit hors de -:on athnieie t ratlon en s :•rtttee
d'origine, cesse de bcn,'fi,•ier dans cette p .sition de ses droits à
l'avatcentent et à Li retraite . L'article 1 . . 9 du t ode des pendons
civiles dispose en outre que le temps pass e dans ;eut, po-i r ions
stalalaires ne cerrc :.poudant pa-e à l'eccom ;) ris, ment de ser t ire':
effectifs ne peut entrer en compte clans la constitution du dr,i' à
pcn .Mnn . Il contient d'ailleurs de souligner 1,ue la durée de ,li•po-
nibuhté „ecordée à la femme fonctionnaire mitre de famille n'est
pas limit,ie dans le tempe . Par conséduent, si 'e, p : notes (mati .
détmes étaient prises eu compte dans la retrai t e, l'h':patncsI' r.c
peut être écarttie de si t uation clams lesdu I!e, lot annuités li ui-
dables seraient cunstittiees en majeu re partie de }s ' riode, de dis .
pan,bllité . Une telle situation, en cnntradi••timl arec les di :•po-
sutir .ns de l'article L . 1 du code set'n leluel la pon-ion est une allo-
cation pi-l'ai aire pe .,temtelle et via ;,he a'cvirdéc en rémunération
des services a•'cun :p!is jusqu 'à la eesaatinn r .'tt t :iere des inuc .
Umm, conduirait à faire perdre à la p.l1>.inn de retraite de la
fonet1mn puhii :tuc son c;-•tau r e ,p_-cifi .t .e de r :'n(rl!' ration de
serr e c»s effectivement acre amplis est 'tu':lit•' de fencliunnaire . Il
rdt. i dune pas possiule d 'autut'ieer I, s femme, fonctionnaires ('n
dI-.•),ntlbilité pour (jeter leur . ; en t ants a rarheler ou paver den
cntl- :,IM .,ns permettent de faire pt'enui'e en comp t e cette l 'I Itle
d,n, leur peesien . Cepentient, l•- •s ml-te' . .: cs mutent s ' af,itirr à
l ' es -,aimé! velontilre prévue a l 'ertie .'c le 2 a t du ru ' !c• de la s c'rrité
sociale pour les ri :,ques iutalirlile et viaillrn-.e.

C'hnntune : indern„+satinas iallnratinnsI,

3318 . — 3 o .t,,ble 1861 . -- M . Adrien Zeiler ' 'i",e a M . le
ministre d ilégué, chargé de la fonction publique et des réformes
ad .ninistratives, le cas d ' un 11 l'Ilt toupet ar1 'e re rill. :• patll a snrcr
le re .intl ;c•c'tu-•ul d 'un immun, titulaire raec• t•'i venge de maternise
et ene a4'2 pour une Turco de quatre !n'es pair nul c :rete .t durée
detennhlee, contrat renoucolé a son terme par on meneau contlat
de manne nature de quatre triols é : ;alermr•nt, fanant ' laite an
premier . L'intére .ssé ayant sollicite le ver l',ucnl des alloditi11n,
de base et de tin de droits prévues par Io décret du 1(1 novem-
bre 1930, il lui demande quels sent les drnnis au ehiena'te de,
aecnts tempo raires de la f'nt•tion publique titulaires de contrats
de travail à durée déterminée.

Réponse . — Il t''t précisé a. l'honorable p'arlen)('nt :,ile que lotis
les e ;ents tien tiltl :aires de ! 'Elat s, t sn> tcMihies (1,, MM ire',
de l 'allocation de base ou de l'allocation spéciale en vertu des

yne . :' dCs hte t i

11,1 - Il Mati 111,0 .r15'.

3 :63. — 12 octob!'c I'P!l, -- M. Augustin Bonrepaux autre
l'attention de M. te min! tre délégué, char'0é de la fonction
publique et des réformes adnini <_tratives, sur l ' intéri'' 11110 pour-
rait présenter le 'ctablissecwnt d'une mesure touchant la
fonction pu .,ligtt dr 1,01,1 :• ir,cülenc,• 111, : ci~ re niai, do poilée
pstcleiloiique bc ;,ucnip mus grands ne, redetttious (rage, au
demeurent !den tn„ :1 ,'1 na ., acuer .let s eetm'(11 cavets men la jeune
savate de la peI,'inti de retra i te air: fen)n',', fus :c•ti,'nnaires ayant
él .tve des enfants et aux fen'aionnaires ayant servi hors d'Europe.
Ces reduction .; d'un an pr .' imfaut cd d ' ,1n .+n égaiement pour trois
menée:- de service hors 1i'l. .n :,',e, arec un niaxinl•nn de réduction
de cinq an,, ont Me maleorenire :r-en cet 'supprimées, a rmés plu-
sieurs d^vomie :; de vi$22'Iir . depuis le I

	

décembre I1i7 . Les arti-
cles 7 et 8 de la loi (hl d•,crnil)t•c !lui, n'mti, en elfes, prétu en
raseur des beu,'iieialres q .: ' une période lren>itnlre de trois ans, alo rs
que l'ieterèt de c•es 10ttteleent a+'ait eti: en,etu'mé par la entorse pré'
codent,' du régime des pénien, du 2t1 stptenabre 1!)-18 article 7).
11 loi demande s'il n : , . . :• :t pet pus ihle sir réintroduire a l'ami•
Me L 24 du code ;,rteid de ; pe .-i0ns ls, di'pn .,-tions lransito ;res
privuc :; aex :truc', 7 et 3 de la 11 i du .- ., ( I ,'ceelli, t e 1'el a laquelle
Mail annex .' ledit rade . Cette me--ire pettnelituit à la fois de
repaver clos injusti''' et de favoriser la crt :,tit,n d 'un certain
nombre tl (tendent.

Itépur.se . L ' ab .u1 :Len cic la nation de la ;tendon d ',lltcic'nncté
qui a été l'une des mc•+ire' ; essentielles de la reforme du code
des pens i ons civile, et :nihlrb','s reaiis,'e ça 11 01 : a entraîné la
disparition de la ('ond1ti,,1 d i: v' mn_e ius .tu ' a1,;', pour l 'acquisition
d,t ;p'oit , pute-Men Par là-màrx', il devenait sans ol,iet de relie .-
dr, : dans le ce•de le, Iilspc,!tions ::ne rieur' . rel dives aux redue-
lions (l ' age tenter :tees a certaine, e ., „oriel de fur'ctiontedres ayant
serti hors ('i';ur'pe, ;r ivions c•unlbatlams ou rti :a'ntés ide guerre.
Toutefois, afin de min:,_•'' le pressage des .ut :ieunes (lisp ,suions
air: nouer Ues, le Goetem :.'cet avait aeeepti' le maintien dc•c redue.
tions d'é-Le u titre transitoire I12, lu'au 1 ” dOce lbre 1957 . Celle
perlode de truie ;ans cr ié ju,,e suffis lite ;tu re au'd d :• l'é'conumie
de le r' . loran : qui im ;toseit de I Ornite1 dons le tend), le mainiiru des
réeles ancie!tnt .; . En tout clac vie 1 :01,0, l ' a :nt nemtneut 'les condi-
tions d'ouvelture du lient à pcna ;on a jouissance immi•di ; :'_ ).re-
vue, :I l'article I . . 21 du cote des pen s ions cutte rs ne peut que
s ' in,erire dans le cancre B ' a'n-le ; pins genetales out sont amenées en
liaison ,ver celles da : sec t eur béent• . 1,'c ; .,t des ira aux ne permet
pas d' : :i',dr pour le :11,10 , tue, M :Ive précis' sur le contenu défi-
nitif des du' ':i,ions qui seront retenues.

re,lelte assenées tel alvin,, 1,vbl r.i ' ., t!, „'l'' ' : nos)

3160 . — 12 o-•U,bre 11 :0 . M. Yves Dollo l'attention
de M . le min-sire 6eli'oue, margé de le fonction publique et des
reformes ad!ntnistrati„ es, s'Ir Ma incenritlte'11,, , l u deciel n ” t11 . 383
du 21 avril 11211 liftai! s menine, :a et modela!, de tée i tment des
frais de , . •'l :Icen'ent dr. . po, ente!, riens do !a fet :, 1 11, publir .ue.
II nt' peul en eut! t einter que ciel`( type: de rondimi's, r evit .
le fur ., t diu'di .m te Menue ou

	

amis réeis lent pour le traits.
perd q1,e pneu' l')u-',,'r e n t i e1 . Ur,

	

t
ae t tt e l ;•me1,1, le lIS12 I,url est

roide aus lems ri•ei, et ihebitintei'leni .1 pa,iir d 'un luirait dont un
., .sit

	

lei il nt• (', .uvée

	

d:an : : la 11,'1 11,1,• des cas los

	

Veda-:ms
8••, :	I1 a ;,pat :1iI ,itl III '1 . 1111' , ' c Menou ue :e de, ,lents ,Mut eus tete
vante .. : un bit r, (ton .l : .• los tii,

	

Mt et tend n

	

;31'; :13 en
pr+c,'dant :nr,M au I('n :bnua•cntent :nt steel dies fr,as d ' 1 ' berCe-
nmeni ; ou bien a01,1 _ter le dcrret n

	

81 ' . : ,t „'.unir de t'ait au
forfait pt-ment set :nI 1tomtet2 1aMre de Ii--ml,''''' l'hcber teillent
sur le tran .sputt ou in te .'ennf,t . Il 1 .11 den•' : :néiI' q'i,•llr' tnesnre il
ten d e+n • ' ale preiuire pa t in Mettr .' fin à Unir-ntta'.ie Cl ,!e- ds c :posée.

p„!c :•' . il nc• phots pas n ssilap do 1i :ui,ir effile les rien t(
tv :e t, de r'etobuursrtue,d de ; frai, de (l •place r.eni de, personnels
de l'IStat tels qu ' ils sont émeutes dan, la que^.lien : furfaitlsation
des indemnité, rVpresent .,tiu'” des Cr :fis de transport et de l'héber-
gement ou prie, en choir Le des frets r é el, pour chacun de ces
pestes de dl-pen,c . Inn effet, lest indemnités de mi s sion et de tournée
ont pour but do d,'dt'nunn 'er les a t en t a en déplacement de leurs
frais (11110el et rie rt .ittur,et ; le re mbourttens'nt sur la hase des
frai, riels, notre !es c•nmplio .itinns m11111 , a .,'', et les risques de freude
qu'il comporterait n1 ."vil ablenrtnit, devrait de toute façon être

Assume, e i ttü, .-s s; .,' Cs a'''ils Cl Lt 1111:
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Il ne ].eut donc être envisagé de 'réer un prévt' .]rnt portant
dérodadieu à cette règle qui ne utanque,ait pas d'unie tact -lue
par la suite et rendrait aléatoire tourte réforme tdiêri,'uie.

Heu i .e• :!„'e lr :d ia :•'rtion prufes.,tiun'n^ t ie et sordide ..

3739 . -- 12 octobre 1981 . — M . Yves Dolto attire l'attention de
M . le ministre délégué, cttargé de la fonction publique et des réfor-
mes administratives, sur le lt'uble :tce rie rte:las-mn :eut de, fin,siiun-
nadre, des cuir', handicapés a la :soue d'une maladie ou d'un q rci-
dent . Le, aar ticle, du ( aide du travail quai niellent à la charnu des
ent't''ri' .,' ; de plu, de 590u salariés la ri•adap!atiun au travail et
la rrt•du' :u t on pr'oies,dinnel,e mal :-de, et des blc,,é .s or' s':ru-
pliyuuu p ::, :t le fonction publique . 1 . :, loi n" 57-1223 du 23 novent-
hm 1 sur lu na l .'- ,curent dis t!_tr .,iileur, handicapes :trait, par
le demis ; n G-1!12 du 16 d i•ren:bre 191,5, prévu le cas dt reelas-
ecmenl du fonetii)nr .'ire haadiu, :pr devenu inaple à l 'emploi occupe.
Or, aucun le• .ie n ' ea,isa ,ge la ,iiu :ttiun du fonctionna.ir recruté
bien port :r,,t et qui devient hartclieapc . En l'état actuel des r2•r•le-
utents, un ion't'o'ttuaire reconnu d :audii .c : p eul in :.p!e à sun emploi
e el mis à la retraite d office pour invalidité, avec attribution d'une
pin-fun p"aportionne :le à la durée des „ance :;, et ne peau pas
demander' à se rmmeveeiir den, une autre activité con'patib '.c avec
son J'-t . L' :id,uini'.tratien dis P .T.T. a d'ore, . et dudit amélioré les
po- .,'butté, cl_ rer!imminent pour les membres de son pesaonnel
dmenit hindi, : rit, en Misent nos ;, .nmcit évaluer I,

	

p'ie,in!Iiits
ti's' :upieia :uttur' .rs t ' ' , ' '. état de t•ttague fon.utionnaire dcceeu han-
d t ,m_ .

	

,n. .nu',,, 1, 1 .

	

lclion nrtuelle semble néci . . . .er c'rt :,i' .es
neelilic,lious crtt••n~~ l'en ,tonte dea travailleurs de lu fuet ;don

t'incitas par un h :utdiilp /lipidique en cotas de cd,'ut•ue.
il lui dceiendc quelles tnesurey il compte prendre pour remédier It
celle sit,.: ::Uun

R'i pe'nt . — Le rr'l :,ssenteut des fonctionnaires qui de,denuent
hanile .upse en cours de moisi sri, souli•ve de, problèmes epeeiiiqaes
acr: :iuels la ré,i'en,rntaltnn c'•tutelle n 'u: ;rnnr'lc pas en ei : ' I de
:solution niett,enrb!e . On ne doit pas conaidcrer pote' aa imii que
cet Mal de mises interdis-e de faire luire à certaines

	

.. . :'nos.
'i cet r'a'd s la ra,i :rtiuu ,ics cidres puce' incali lai• d un Ltne-
lienaaire omi'''se une mesure canicule qui ne murait rt

	

tn•se
en -'u': re Mid que les diff . reete-. \o re, pneu, par la r . .•nu'u-
talion n ' u,rt pila été exp!olée, . aux terme, de I ' triIn-•te 3 .1
du décret a' 5 r -3111 du 1-1 frvrier 1,59, le comité miui'al, con s ulte
sur l:' icint :' :•ration i, son poste d'un fun'tionnaire qui avait bi•né-
fici . . d'un coma de lon . ;ue curare, peut 'ormoie' des re . .r :n.m :,n-
d :,l .ctt, grta : :t :aux conditions d'e :n .•loi de l'int .ressd, sen, qu'il
suit port' : atiehite à sa situation admini,irative . Par ailleurs . un
fs,nclionncite dont les cap:u'dlrs phv,uquc, se troueent ardoises à
la renie d'une utalauie grise ou d'un accident peut, sur avis favo-
radie du c'a r a'te mêdield, être anlü :i,,' a ac'na:plie un sir, :ce à
uni'temps pt,'vu par le data,t n ” 70-!271 du 2 .3 dicentbre 1t~u ,a _difié
et ' .dis pr j'ulice rio : ' application :ta' l'.t :ti le .:1 du du-crt•i t : " 5i- :110
parité . En mitre, une aulne voie a rt : it t nue par la tir ma i re
i•'i' 1 :1 :33 du 18 tutu' 1930 . Selon ccit' imiructicn, si le contdir n,••ni'ai
éntcl un avis favorable à la asiate tralinn d'un fonet i onneiri . mirés
une pé,iode de congé de lon,u' maladie OU d' lo :t,.ue dort•

	

sous
réserve que l'inL:v'eiaé exeme un travail nui-temps aid d•' I't o-
ri .,c•r l'amélioration de sun état d' sanie ou sa rciducalit,u eu sa
réadapt,nriou prefe,,iennelle, ce fonctionnai'r' peul lire rend'' nid
dan, un emploi a nii tenrp, pour une darde clêtertuini'o ça perce-
vant min plein traitement En revan.rh', lorsque le h :mdic .tp duel
souffre' un fonctionnaire le n,et dan ., l ' i'tcapardt' total' et utai ,rd-
tdve de poursuivre ses fondions, son re-'lasen ent dans un a :,ire
emploi doit étre envr,age pin' l'a irniuietration a laquelle dl eider-
tient soit, le ca, échéant, dans une atti r e fonction de ,un :stade,
soit dans un autre corps de nuir e', c:têg Urie pin' la voie d'un
détachement de longue durée selon Io, réglo, appiicables en tut
mati•ve . ('cries . la rtglententatinu aeluelle ne permet pas de
résoudre tous les problèmes qui peuvent se pri'sm'e' . C'est la
raison pour laquelle le Gouvernement demeure attentif it la
recherche des ntoaens susceptibles d'assurer le ne,luis-'retint de
ces agents dans les meilleure, conditions . Il appar ;tit cependant
que les initiatives que prendront les administrations dan, ce
domaine resteront det'rntinantes.

Intérieur : ministère personnel).

4920 . — 'moi octobre 1991 . — M. Michel Barnier attire l 'attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, sur le fait que les agents a t,'mnps incomplet ne béné-
ficient pas du congé ;soi natal . Or, en vertu de la loi tau 17 juillet 1978s
ils peuvent bi'neficier du congé parental . aussi il lui demande de
lui faire counaitre quelles mesures il entend prendre pour leur
accorder cette facilité familiale.

limite par tau plafond qui, selon toute vraiscirrbtenc•e, serait rapi-
dement as iteilt' à un forfait . Le problunt• mit tout différent en ce
qui cnneerne le remboursement des frai, de tran sport ; il s 'agit
simplement pour l'administration de permettre aux agents de se
rendre au lieu de leur mission, suit en leur dcidvr :uit d' .; bons
de '' import, soit en leur renthuursanl ' pria de leur voyage,
faci t.e à déterminer, par le, moyen, de tr 'sport en 'mutent, soit
enfin dans certains cas . en leur payaet tics tdcmnitt• ., kilométriques
pour l'uttlisatien de leur têhdcule p'r,unnt . . Il n'est donc pas envi-
sagé de nu-Miller fondamentalement la r .gte!ncntation en vigueur.
11 est i•eétideent nrct'ise mie e tf ca ret n' 8l-28 :t du 21 aiiil 1981
imposant ! :; hr•rim .•tinn du litre lie lr :nisp„rI uti!is

	

a pou r bol rie
mettre tin eux abus ,itn :'lés tant pai r la Cour des ( . , ;mor s que par
le copule d 'crrluete l' veut et le reniement ries „raites public .,
et qu'il ne parait pas opneitun rie ren :eitre en (mu,e lis oi,pn>i-
tions de ce texte.

As .;'','start•

	

rin . .~ . c :

	

ripait .

	

ri te,,

3431 . —

	

o .i',tre

	

- M. Alain Rieberd : :,tire l'aacnt .'nt
de M. le :ninietre dé :égué, chargé de ia fonction pub;dque et
des réformes aciministr;tives, sur les alii :''•lies

	

'lui esdst,al
pour' l'• calrmil du dreii a

	

ien' :no de reli ..ite de, niera, de
fainiitc r ..er• . .,,ti uni deii,iti ;indemne „- . . En cite :, le ,lima(
gén,r : .i .!c la

	

but,rtn

	

;'u',

	

c_•	 t .ua n'aie ; ae 1a9rill_
une

	

i ii ti'_,,, .00

	

M ite :ut

	

1 . as t .'Jttt ,',i' . . Mies _ :v' ;aine, tarit-
lion',, deep

	

ln .' le r ._ :r,' . _^n . al Meule ' ,roll :' une Imiji sali :, ;.
de dru : ans pist e unie :d	 i, ii lui

	

._rusa; J'' aie bien vuul,iir
lui

	

in .ti-r :u_r :.'d! en', t-• :e'

	

,'n

	

ra,ti•rue t .e'n'ut

	

Lies

	

rimtc : re ;i ni,
qui b :'.rdt dan, k' sue, d ' 'ur pollinique de la Me . .Ile.

Le, ni' .c, de f,uti,'e ,rr,-iiiienai, , ' ,chois .,

	

la
retro l' ne ban:fieicni p . :,, con t : i : ,•a ..nt ;sua more, . de (amine
sal :u'idea dépendant du ri-„ia :e d, Ii eeeurité

	

dune
majorai oui do L': :!trie d'as n :;,rt e', :mis, en epplaadien tic
l ' a i ' : i r r l c l . . 12 t i t i t	,

	

t e e p-a-i-'ns ii il,-

	

et miel ; ."t , de n . .a4 ,
d ' une u . : , i	 t st ,

	

.r ces i a Je l e m .

	

•nta', . I
d'euiest te

	

Lit

	

ce d :oit

	

a

	

étui', : : . t'1 .t, r

	

vint

	

difirr'uter

	

et
deus , :'rut Me

	

n( Mua
par le eue : rn• Id

	

. .• :u : e

	

uniate

	

Dari' t5 i li •i', .1' la
t'ali .,n

	

tirs L, mine il :amiantes de a_ :, :• :

	

in, lem c n dlut .

	

l'it
effet, ii ta it :n'dire . qui est lia _ une aeni .e pan' 'ut .tut par
l 'artic~e h . I ., du cons' cie ; pert,ion>, Mine, et inilit' .ires de retro it',
est ae' , ;, e .''' ., lus : que fenian, ]','nitre, naturel ou a .!oplif.
figure

	

,t,,

	

l'' red',tre tl'i'lat civil,

	

clic-

	

qu 'un apl r licaliun

	

da
di.,pu,itiuu, v .11M :40ce, des ai rais', 1 . . .3!2-1 et L . .1_2 -, cte,txii'me
alinéa . du taie de la ,i•rurité

	

ces 'mines enfants doivent
accru Md vicié, pendant neilf an> eu tutoie, jusqu'au scian't'e
an .'i .'t,. .ire .

	

En oelre . goal

	

que

	

suit

	

tisse au :t : ,el la temnte
forum • ine .'e est arlrtl,c i, fair. calai' - . .s droits a la titrait,
chaire . :n,"cité liquidable est

	

'tinuttéiie a raison tao 2 p . 1011
sic•,

	

u :imiulnsmt,

	

,,

	

., . :se .

	

Ife pitt,.

	

le

	

nrr',ineun

	

:'nnuitt,, s

peut 'tic per :é a 'lit du e'!u•f ale, buniïi .atiuu, . Or,
dan., le r' ' ;Lee d' i' .resuram•e vie :lle »„e de la ,'.,c•urité sociale.
c•haq ;„• .indu, n ' as-,nasse est t ise en rata itc pour lift p. lclll
du imam,- d' o,-e toast,, la liquidation est demandée à mixante
a et laid p . 1011 a Vade de soisanle-e'dnq aies, clan ; la Halite de
b attre-sept année, et demie d'asstu' :uu•e . 11 apparaît doue fl u e
le, dons r^tinte, ne ,ont pas, en la matière, totalement compa-
rables, ue qui ex'lut que les avantages consenti, aux assurés
sociaux soient syi tématiguement étenriu ., ails tributaires du code
de, penaion s viole, et militaires de retraite.

Assureur, '' , Messe : réairne des fnn'ttttrtrutires (utile. et utilitaires
, pen .:inns de iércr'sie,t,.

3599 . — 12 nei'rbre 1981 . — M . Raoul Bayou demande à M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, dans quelle rncsure il lui serait possible de repren-
dre l'examen de la loi n” 78-753 du 17 juillet 1978, en vue d 'étendre
le bénéfice de celte loi a tous les veufs de femmes fonctionnaires,
quelle que soit la date du décès de cette dernière.

Réponse . — En matière de pension, toute mesure portant
création de droits nouveaux rie concerne pas les pensions concé-
dées ou les situations créées antérieurement à l'entrée en vigueur
du texte législatif qui l'a instituée . I,'appldcation de cette règle
petit paraitre rigoureuse, niais elle est nécessaire pour permettre
les progrès de la légi-lation . En effet, l'extension systématique
à tous le, pensionnés des mesures ,u'cessives prises en faveur
des retraités, menée lorsque leur portée est limitée en appa-
rence, entraînerait une dépense considérable à la charge de l' Elat .



7 Décembre 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE --
_de se__ p	

Réponse . — Les agents de l'Etat qui travaillent à tem ps partiel

ont droit eu : : congés dans lei menue, t'andilion, que l eurs col! egues
en activité cutployes à plein temps . Le colla po,ivatal des fonc-
tionnaires ou parental des u tents non titulaires de l'l>tal nec happe
pas à cette règle . ii'aii .;sunt plus préei .cment des agents non titu-
laires de l'Etat, le congc parental ne peut étre soliieité qu'après
un an de cercic•e de maigre continue, et une ancienneté minimale
d'un an s la date de la naissance de l'enfant, pour le di:compte de

ces p t'iodes cie re f .-r'e nue tourte journée avant dunnc lieu à nelri-
bution est d .comptée pour une imite, quelle que soit la dure
d'utilisation journal :ire, laquelle peut, de ce fait, avoir lieu à temps
incompletlet 'dernier alinéa de l'article I£t du dis cret pri-citc du
15 juillet IPSG , .

FORMATION PROFESSIONNELLE

Focri s,, ; n professiurrnclle et pro>rn,fie>i sociale ~per .;nrn,cli.

3753 . — 19 octobre 1931 . — Mme Véronique Neiertx attire l' atlen .
tien de M. le ministre de la formation professionnelle sue l'aheeeee

de st .etut des e ceignants en formation penn mente . En effet . contrai-
re nt nt au secteur publie qui exige un diplôme d'enseignement
pour avoir accès aux métiers de t ..iueetiun, le secteur privé ne
demande aucun diplôme ou quali .ic :eti)n sp .'cilique . Or, celte absence
de statut po rte préjudice aux ea :-ei„nanl ;, qui se voient écartés
de ces ntéiiers dans le secteur prié, et aux travailleurs, qui sont
formés par des personnes n'offrant aucune garantie . E;le lui
demande quelles mesures il compte prendre peur reinéd er à cette
situation.

Ré_pmise . — La situat i on difficile créée par l :ebi tmee de etetui
des eneeienar.ts de formation permanente n'a pas échappé a
l'attention des groupes de ires-ail q>ie j'ai réunis a Fenhe-one 1931.
Le croupe de travail itilrnce de la formation professionnelle
rlicule sis proposition . autour de trot; thun, principaux : la

_our•eption du m :tier de formateur, avec pour objet tif le maintien
dune grande diversité ; le statut du formateur qui ee propuseiait '.
d'inté'grer la formation professionnelle coniinue dans les horaires
normaux chi .; enscienenis de l'cdueatiun n : :!innalc, d'int_,rcr les
persnnneie . horse statut . en pa i .culier dans les en-cigr.rtnefls

sup :t ricuns, de fevori .c•r l ' elahoration de convention ; culircii .r;
couinent les düîcrc•nte . calr•,nries de formaicur : la fiii'nialien
des furptnicurs qui conduirait a définir lee cpl .r :ilrca ;ious lr_ces-
sair'- p our e-cer.er le ; dilfe•rent, fult .Ibris de forrriateure, donner
à unir les en .etlnaute de l'dducetion ri tienate la fern>atiui qui
les reede cai>ab:c . iI''ui ei :to r r a des publies d'a tulle,, construire
une fiii :'re de fornuatilrn d'bu,uch :ml star un dipl,ilne national et
une ,usl :ïiratinn ecce :nnie . Il convient de pri•ci .er qu'il s ' agit la
de pre . 1 il`uns de,ti :n'cs à éclairer et orienter l'action du Gouver-
ne :,e_ :d qui aura à arréter ses chou pores eunsultaliun dr ., parte-
naires .our la tex .

INDUSTRIE

stil mi,hiler et cgcics 'eiitrepri.ees : !tans-de-Sci>rea.

597 . -- 27 juillet 1931 . -- M. Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la .ii,ration de l'ent'epri :-e
.1 . B . de Gennevili .ers, 2 :3, boulevar•:1 Loci-.e-ilicliel . La direction de
ce ; Cta'.,!isscrnsni ; a en effet décidé la suppression de, activités
de cette euteepr'i ;e a Gennevilliers et a déposé à l'inspection du
Ira-ail une demau:le de licenciemeets co!leclils de ses cinquante .
neuf salariés pour r.i-mis économiques . Il ne semble pas que les
raisons économiq .tee mues en a••aet par la direction soit totale-
ment ju tifiées dans la mesure oie dans la période actuelle :es
commandes ont augmenté et où il est demandé aux travailleurs
de rester à l'entreprise exceptionnellement jusqu'au 15 m'id . II
semble plutôt qu'il s 'agisse d'accélérer le transfert des activités de
J . B . à Gennevilliers à la société Defu à Evreux iEure, dont les
actionnai r e, .g ent les ntéme .s que ceux de J . B . Cette fusion serait
donc accompagnée de la disparition de cinquante-huit emplois de
Gennevilliers . Ce danger est d 'autant plus grand qu 'avant retenue que
l'in•,pccteur du travail ait rendu réponse à la demande de licencie-
ment, la direction de la sociéte procède au déménagement d ' une
partie des outils de production de Genneiilliers à Evreux . Si une
telle décision abontiseait, elle entrainerait la mise au chômage
de ces salariés dont un tiers sont des ,jeunes . La disparition de
cette petite entreprise qui travaille en sous-traitance pour l 'auto-
mobile ajouterait à la désindustrialisation de la région parisienne.
Cette situation appelle des mesures allant dans le cens de ta sauve-
garde et du développement du potentiel industriel de la région
parisienne ainsi que l'emploi. Aussi, d lui demande quelles mesures
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urgentes il compte prendre vin rue soit stoppé

	

!>,

	

ieus de
disp :n'ition de culte entreprise

c
q .ne des eeluli .u :, n :.' :,trielles

soient trouvée, nutmruen, pur la uiemerlaliun arec te '. •u :'dirais de
lent reprise.

19-pi,n : :c . -- Cette question porte sur le transfert due ac•ticii -s de
l'entreprise .f . L' . de Guene :ri'i • ;'s a la ennuie Oeta, e baveux.
L ' enlrclari :e .1 B ., sdccialis_ti deiir le• ct :coli,t,e-ernbnr, ;i . . :l_c, tra-
vaillait e ;ctu,ivcmcnt pour i'iu :'.e!•tI c t. ui ut' uuile . i Uc eunna l depuis
liii . ail . une 1>ai .,e

	

dis ui Ion-indu; hue à !a confie : terre dans
l 'inritntrie automobile, car,u•l 'ci .ee I . :u' une b ::i .-e de

	

., ;r• 1 . . aux
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cic

	

l'usine
d',; remis, a un re_ roiniemeu
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Pr, r repr i .es : P~,rcr.,es .ltlarrtiq!te .tt,

598 . — 27 juill e t 1981 . -- M. Lucien Dulard attire l'idtention de
m . le ministre de Industrie . .n'

	

cie tr'uis euti•e prises
de l 'a : ,!cuti•!':a rut

	

p :,lni t

	

u . :

	

t r : tti „ turc

	

Je

	

m : Manique,
Auileo, l ' hari :v'ee rl petit', apode : : , dace, l' :+ctiv (c mitait r'~i,lue.
Auiourd'hui, protide ir du grimpe 1 ! i : ii 11(1 I0 _ludre--ente, societe
ano ;:ynle, qui a prncrcle à leur :osier'• ces trois élabti .ssenients
qui emploient 2 .0 pt•r .unnes >eue le c•vup d'unie menace de
rcrh n l ui,t .I<•nt qui se traduirait a tonne par une quarantaine de
ticc•,tc!cme•nl . . Le tir .-teeie in':oinie serait celui d'une " insuffisante
rentab i i'?e . ' ta i ., en fait, le terftab!e motif coesisle à se
désenJti ; i-u iapicirneet de suis : :entités en France au profit de
ses filiale ; qu ' il pl u,, de dans le . pays où les profite sont plus
Circé-; . Ce 1,mi-4er( serait lourd d :' ri nsequences Il accélérerait
le cl>onuu ie que ic• Gouvernement s i ed. en':agé à reluire, il condui-
rait à 'Caltait ton par ce .,rente an lei .e d' :me activité ndus t rielle
cuti. ieie d:• haut rlr -'anime :!n nmatiire de fabrir :Ili•.-n de maté-
rimes specir.!iscs sur le peut .silional et international dans les
fore-r , ritreliers . En feit, I' coi_rpotieunent de ce groupe est
d'autant plus inaclmissihlc• nue la démonstration de rentabilité
éconun :f une sur la be-e d'une nu,ilerni . :ttion du n>ateniel a été
faite t sar le personnel sain Mtre serieuseurtnt coule .etec pat' la
direction . A l'cvidence . le cumne . riumeet cie Serek et ses autres
objectifs de désengagement ne sunt !nie étrangers aux dernières
moditicetiuns politique, intea-tenus's dans notre pays . En consé-
quence, il lui demande de tien vunioir lui faire cou :t : :iti'e les
disges!tious qu'il compte prendre l pour que ce ;rou ; .e anglais
mette un ternie à ce prend de desengacenenl, gn ' iI investisse
sine bite, les profits réalises it i'an, nct :nnment ciaoe !a uuderni-
sat-un des maeiainc : ; 2 lieur que soient levées tilt+• .; menaces
de Iicenr4'ment ; :3” pour que soient définitivcieenr embauchés
tees les euetrié ; sous contrat temporaire.

il' i;ii':u' . -- 1 .1 eitunlion tics entreprises citées par l'honorable
partemcnieire est bien connue du ministère de l'industrie dont
Ma sert ives se sunt tenus iufurmis des intention ; du groupe
posants Serek qui cunirule la sucid', rte droit français
1i,rsi dos iiedo tauons ctaient rn'; :,^rte.; avec le griiepe anglais
en vue de totn,'u- une - . .lu ion :nt>: dilficulles renuontrics par leur
filiale (nouai--e Auden-Serek . 'll>tnet,,ie, cee ntbti i.-Ldiuns viennent
d ' ct'e suspendu, du fait d'une revente prie(' de contrôle de Serek
par la surit lé B . 7' . R . ; lorsqu ' elles rcpreudrerll, le ruiniette de
l'inrlu .tie ne manquera pas de veiller à ce qu'elles aboutissent,
dans toute la mesure du pus.ü>le, au maintien de l'outil industriel
et des emplois concernés.

Machines-outils Iealreprises : Nord).

731 . — 27 juillet 1931 . — M. Jean Jarosz attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la rituatinn des Etablissenients
Marichal-Ketin-brame s sis à Berlaimont :Nord, . Cette entreprise,
spécialisée dans la fabrication de calindres cie laminoirs, est passée,
depuis 1972, sous le contrôle du groupe allemand Guutermaun
Pcipers iCologne, R . F . A .1 . Un contrat d'assislance te_hnique, signé
en 197-1, a permis à ce groupe de prendre connaissance de la centré
fugalion qui donne des résultats ten'hniques supérieurs de l'ordre
de 25 à 31) p . 100 . ('es deux mesures ont en réalité abouti à la
répression de l'entreprise de Berlaimont . En effet, depuis cette
époque, bien que la direction reconnaisse que la société fait de
réels bénéfices, aucun investissement n'a été réalisé . Seules deux
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macheme

	

de trente eus ion été ai',,') t• : a L tltertria'li-
Peipers et le :un,ite d ' e :tu'eprise n 'a pas rta'- •,u

	

de s i en inquiéter
car la

	

1,Iitige o	 race : .rat . rie : : r'c rein il'it d ac'u!,• :• de : outi ls
de tra .eil perinrmant- . 1),s lors: est : .,,• ire L• th,, i 7''c. et en 147û
interv i ent le premier hernie 'nt eullt'r :if .I !' :'r'i-unne,e . Lc• .eeniie
Informat' tue e t (trri tis . En I'Ld, 15 alq)uir.les sont li :e'ii i•'s . En
1979 . de, pr une, sont c•me .aa .t• .:< oins c .>nlr l il durer i'termin : e
ainsi que dei. trar :ilieur : inL•r'' .u . .irc•, pour un i• .luitalont de
22 tamiloi , t a•'', :t ;,cents ce ., Ili, i :'eues ne amer l pi, tee abeac : . :s
en ',eau lr c,)

	

Daniel re .ie ;•niée tarés
'
un traea, :Ieur sur .900

avait

	

un ,tetut

	

prL-_'ire

	

,!arts

	

• t ic eartri•t,ri ..e . 1,'ci rien, cher.
Mati .i,al ie: t n il

	

ileriai.r•unt,

	

:ire auto'-ro titi à 415 l .crsn: :ne•s
contre 55,) e

	

I-' 5 . Or, ce l te u .-.Me n 'a pltt, qu ' un seul cc,ncur'rer,t,
1Jr-iner-(' rcu-et i,,,ir ;•, , .s de ., .

	

un>, qui oit lu,imenc pont• la
fabrication des cylindre, . L'emploi dr,ur cUt+ maintenu . Par
ailleurs, tilt :+rri :ie paru dam et piuesc locale a rcvdl,' que la société
de. l'ait p°!s.;t-l' pro ;heinement sou : c,•nlr•ele tramai : :. Compte tenu
de la sitienion actuelle, les travailleur ., de \iari .'ltal-lietin à li•ri :ti-
mcnt soufi :Lteat que leur en!r',prl-e -- qui est viable — p a ie,
retIou':ers une c'c :t :ti :re ,1vna :ni'suc, laquelle 't'ait totalement di,naru
depuis la d(' paelieivatien du ;tousse aL'o,, .and . .'•;n couségr :errer.

il lui demande : quelle,. me-sure, il c•u!, :'te, prendre peur ratte la
sortir alericliel .ftetin a Berieireont rte curie plus ses elfe'^ifs
diminue, : quelle, diep : :-inuur- il c :'niple prc :itlrc potir q!!• le,
fabri atioe, telle., que cent•, de Variehal-Eetin pu,se :tl itre reprises
eifectivea :nut sou ., coi :uide fra•, , a e.

.11ec'i, i' .

	

r

297- . —

	

,to,ubn• I!dll — M. Jean Jarocz narre l ' atteetion
de M . le ministre de l'industrie aile t a siiva!ico ires peéotcupentc de

l 'u!ir.t• ', . .r' en, a Lit la .oütn r t \„rait, qui vient de ;by•mer
son hLa i conane l'a .rdrl p ri' !e ru :reur au coin'- d u : .c ',union
extraerdin :,ire dit c•osiik' ,l i' ),e . u' u-e le lundi 14 eu nombre 1481.
L'usine \I,'richal Ketin est ,pecinli-ce clans hi fa!n'ie :'tion de cylindres
d larnlnnir- . En ! :'72, Mile cet neaeee aima le cnntri ;!e d'un rreul>e
allemand , .uuh•r :, :,1n-1'vi ,s• :',, a ( ' ri,', re en Republi- ;tee féti: rele
allemand' i b n contre! l ' a_ si-t'rnu t•'it .ui . ;tte : ,n ; en 1474 a peinais
à ce eruil e le r'enere ,'nm^, . , :airs de !a ''•itrifueilion qui donne
de, ri•-ul' : I, ter'tnirlues .

	

„rieur, de l'ir.i,e de 23 à 3 9 p. 100.
Or tic, de•n'i ruc,urc- oit abouti, en fait , ;+ la i'e,rer-'iii

	

l 'entre .
prise de+ 'te! l ain)ont l ' elî etif nui •+ .ait de 670 ;>craonacs
en 1,,7-1 cet , tissé a 415 .`n 1! :i! . :tic s le menin, d'une ri•dut'tion
prochaine n main, de litn . Lr ., ii-lii nitr .a rl•'ciaree, du y,reupe nlle-
nr.:nd lait y :u• ! 'entrc•pri :,t a .Ali- mi-e rt•cr :mncnt en slr,pension
provisoire de a :nn',uite et, ('clic , . oainc, il,'Iarde en d -s pin de bilan.
Coruo:e retro de cette tiluaiio , le, tretail!et!rs rie \tarit-1,rldCclin
de [ler! ::i,nnnl sent inquiet, :+ dater, tit ra•, avec la :aime de la
perte de leur emploi et :'e, a'.' :,ntares acquis, la crainte de vomi
accapara i le brei e t de (abri,•',\ :'un, la crainte de voir ab-orbes , par
l'extérieur, le ré,eau c•mmn,c•rci :tl . Or cette usine n'a plus qu'un seul
con'urrent, U-innr-(:reusnt'! .oire, le, deus groupes ayant fusionne
pour la fub :'mcatinn de, cy l indres . L'emploi devrait donc i•tre main-
tenu nattent qu 'il a lite ré•véle reeenmueet, émue la Snziéti' \larichal•
fretin devait passer prx•heinement sou, contrôle flanc,•ais car des
neigociairains ont en retira avec un impert :lnt grimpe
suaceptib!c ii ' i ire u :,tionali',,, et le mile d'l'.,irtur a rte avaler, . En
con,énuence, il lui demande qu e lle . . di .po,ili,, :,s il cuu,pte prendre
pou- a,, :,,,ricr iule tr :,veill''urs ,•t cadres de l ' entreprise tutu le,
apaisement, e . .Irh .,itab .e, (,,unit A In tieraetie vie i'tmplui et de;
avantdee, a,-' Il ' ; rtuC r i) » nie •mie, il comtale adepte .' peur que
Marichal-!-etin ,r>a ,-(f- 'Iitetu •et Pipai, lier une ealrepri-ei 'i' lie
nelhde Per'ne!tant air-i à la :'effile de re,lcr sots contrôle
fram„i,

Rapis, .

	

La Suer'') t S! .uic•hutKeti q i-r :niee qui empin d e ,uluel-
Ieinent Il :, pe,•u .ine•

	

a L' .•, i, :in .•n,

	

:une fil ale (lu

	

" p upe
alternant) Ui„lermann-l'('iper, . te,

	

,! :e est ii' premier prn .inNrui'
enropdcn rie etlinare-

	

di ,	et

	

1 - usine de Lt,idintunt,
con,Girte l a plus imp .irlanle t . s i n e ( l e

	

'itiur ,•n Franc, t ' ets',-
dent, \l ie, jetai Ketin nainec- a connu ces derni•-re, an :t,`es dis
dillicnli-• .,

	

.'rieuse ; .

	

aoml liit•, a la r d ces s ien g T ii t'a,>pe
la sidérurgie, la eonu,m!m',ti„n -!e, r :ündit

	

filant di,e•eteu,ent
proporlionnuLIu au ton :laae d'a . mr

	

,iii uit et a r t-• .i au pru :;res
technologique qui a conduit a mu . -en-ib'e :liminuton de, be-vies
en cylindre ., . Eaee à relie

	

't .1

	

lut '- u—	1 r•i,'!•',- d e

	

'rs
producteurs europ .•eus, Marielle! . Kolin France a tend` de dévelop-
per ses exportations ver :, d'au'tu mendie,. ( ' untel cri iaitniiu u, ,'cl
effort a été couronné de suce,, puisque la part u--p ,ride de
production a atteint 70 p . 100 en 1 .980 . 'l'oute fois, en rai>,nn notam-
ment tl ' am ,	cou.:nrrente

	

ir,tern :ili .,uale particulii're .,,ent
Marichal-Ketin a dù consentir de, pi ix tel, que la aoc•ieté a subi
de très lourdes pertes . Ses aetiunneiree ont alors rairai(• ne peu .
voir lui pporter, ni la totalité, ni une radie significative (les
capitaux nouveaux nécessaire, a la reconstitution de ,e, fonds per-

Manant, . 1 , Iri',u,wt

	

eu ante', de Lille, oa canon les .'! ;ti-
celt e ..

	

mien lie-1 :tt . s

	

de

	

t t

	

' r•'ie

	

mue

	

u t'r edas aii

	

ht

	

s<>c i i' .•

	

a,
en

juin
L'4ti1, ac .•nri tt,• à Si'-',' .tel liel iu le b,•'t+•f, : e de la . i-pen :in

prie r-o .re des poursuite, . Le : art .r,naires de \iarichal-lietin n 'ayant
par c ' i' en n„•-.l''u d ' et.,biir un Men J'a :c 'O ir.iai-irai par le
tri_>onal de commerce, celui-ci a cté dalle lbbli' :dien rie p_or,un .cr
le de;,)t •e bilan, en septembre 1931- lmfeat la di' i ai -l'once des
aetiunn :,ï,'n une sduti„u .ie repei-e externe a du et, rc~.hereh ;c.
C'est eursi que la -t riele (-tour ,t dlc timira e •e à s ' int resaea à
Mari, h :,!-Eet in . Ln eitct, Usiner a nr, en place un plan de li eirus''
Olfa)(n,i dit secteur :les tyii!: .ire ., de 1am :n01r, à lbec:aion de la
ir ' . -e de la „ici''t ( 'e,,tarne l)clalliv filiale de Creuetn d ,oire.
La repri s e par C,innr de Manierai-Se!in cum,l•derait ce sud- l'a
en n : .rrtetlant :te ,pec : .tii-tir L•, u .,ioc, de c}!indre, de lanti .t, :r,
au mieux de leur, eaiiamtés . Si la reliair-e par U'iaor se c :iniir-
nmit, le !oirai-Irre de l'indu-trie veillerait à+ ce que l'emploi ,mit
sa e c ''•rdé dan• ; toute la rue-are du posai :. le. et, en tout étal de
c'a isi-, a ce qat' toua le, Minets soient fait ., pour éviter de ; licen-
ciemc•nL, .

Jouets et articles de sport (etetreprises : J'ira),

1618. — 2 .1 août 1981 . — M. Jean-Pierre Santa-Cruz demande à
M . le ministre de l'industrie les :'mesures envisagées par le Cl :ucer-
nc tilt pour doter noire pays d ' une véritable politique (le sauve-
tage et de proniotiea de l'industrie du jouet . 11 souligne que l'atten-
tisme des prés}dent ; geuvcrnu-tirei ts, l ' absence de peliti:sue indus-
trie :le en ce dc,muine et la gestion incohér(nte d'entreprises viables
pur un holding dominé par des financiers internationaux cnt entr :,iné
le dépôt de bilan du groupe Jouef - lfeller - Selido. Cette -situation
pruro .lue le licenciement de . 161 salariés, pote' la plupart Iras aillant
dais la région de C” tan'p.,gnole (Jura) . Il importe donc que les
pouvoirs publics, en r .lnti .''n avec. les élu ; baux et les re :>r .,eu-
tarts des salaries, s'atta .-heet à rechercher une solution industrielle
qui sattecg,trole l'emploi dans cette r ' gion dct jà durement tr>ue :>ée
par le chianc ;;e . il lui

	

l .• dan, quelle me:,ure une reprise des
acli' it des Et'i,ti•• :,c :ncnts Jima, effr',rte :`c star de nn :lt•elles baises
juridiques, pourrait béni•fi^ler des créd i ts du fonds spé.ial d'adap ta-
U„n indust rielle (F . S . A . 1 ., et de pri•ts du fond, de développement
économique et •,oc• i el

	

I) . F . S .,.

)L hisse . — I,' iotluetri .• française du jouet se place ait quatrième
rang mondial et ('reli s e un c :tiffrr• d'affaires de 2,7 milliards de
francs, dont 50) millions à 1 ' m:poil :die, Elle emploie environ
12 Cou r,tl:u'iés, répartis iu''•oia!ement entre 2-11) entreprises dont
hait soc•i,'to, et groupements de plus de 3n0 personnes et cinquante
eure•prir-es de plu, de 100 peraonnc 1 .es importations représentent
41) p . t',u de la tu-n ont .ttation apparente : ln taux de couverture s'est
él :b!i a 81) p . 1f-t) en 11)30 . Ce ildficit commercial important r:-ulte
notctutnrnt d 'une sou,-exploitation des cr•n .1i'imns propres à favo-
riser la rénovation des produits progces teei-,oigne et cr :`aliiiian . Les
clif,ic•uli,-r- rencontrée, par l ' inr!u .,trie du jeu,' cm)stiluent une vite
pi''i ('rupatun peur les pouvoirs public.; . t i n plan est en cours d ' i. 1a-
bmrotion pour apporter les solutions durable, à celles ci . En premier
lit u, pour susr'it•r 1,• :léveMpnintent de la création dans ce sert, ur
inrleatriel, le ntinbt'ri' rte l ' industrie va ren :ire, en liaison a':ec le;
pri , , :-i : , aux fabricant•, de jeux et jouet :; frtnçal s , l ' initialive nie
lins,uu•'r une cocirt .' qui remaille une tr i ple fonction : ir'lle
d ' un !'ure'ut de tirs?atinn yui L e i jns'ls• ' t !,. réaliseliun des ptoi+d':pes

	

. :n ,hc, ',-i'' dt•': pr.mn ;tir,•',

	

, !'i . .,y ; . .t !' p de

	

" n
français à reloelb^c ; initirn,litna!e

	

d,,tind piinc ;p :dcnu•ni

	

la
t tr i .ion ; teille ('mire tutti suit I•'•-relais entre luis fabricants le
jea n: et javel :, et l es I'd ' ti '•nnis français de reimposents cle :'Ironi mes
pana e'rnupe•r loti c~unn - an .'r, et per'rnetlre de r eliscr de, , rios

t ,ur .ent loti"otanic , .. puttr alteindae tl,'- e,mtonties ti 'érl : 'c
fr e tte „erni,rc fon't ion vi-e (I c : ' pon .lre a l'ebsencc eetue!Ir des
fabrie : :nls ft'au,'ais de rompe, :nul, cleclron ` rpus sur le clama . . i b is

t .s ainsi qu ' à l'éleul r,nusatiou élus jouets . Le crpitel >er•i"t ju i f ial
de celle aocinte sera de l ' •,r,!rr• (le 10 ni l!ii,n, de franc', . Par ail-
Ieur,, en li :ti on asti, le mini•,ti're du cure .nt•rei , et'ricur aéra tu-
di,•e lit formule la plue a.l . 'qualc pote' conliibuer à l'experltuUun
d .', jr u-t et polis fr ;iur :r,- Une iernnul e (Id soeiclé de -ce ire ,t
envisait')e . Elle erra soumise à l'en,cmble de, partir' ..: roncern ' es.
Enna, Ir ntini,trrc de l'industrie, en liaison avec le ministère du
con m erre et le ntin'sti•re de la c•nn .,ontn': , t n on . ore :uni-erse dan, le
courant (lu mois de janvier 1982, la eoncrrlation entre les fahri-
cents de jeux et jouet, et lr, dislributcurs . 1,e, or;'tnisatiuns svn-
dicoles seront naturellement een-ultetis pour les pries de di'cision
et la rcalir-alinn des mesures . En ce qui concerne plus çttu'ticuhore-
n .c•nt .louef, seule firme française spéciali re clans le mod .ili,n :e
ferru'iaire, mes services soucieux du problème posé par la eu s se-
lion d'activité de cette société, tant sur le plan social et lovai que
sur celui du jouet en France, ont négocié, en étroite aaoeiation avec
le comité interministériel pour l'aménagement des atruclu'es indus-
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triches et en concertation avec les élus locaux, une solution indus-
trielle avec la Compagnie générale du jouet ; cette solution semble
actuellement en bonne voie d'aboutir.

En t reprises ichefs d'entreprise).

191i . — 31 aoùt 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expo-e à M. le ministre de l'industrie que le Président de la Répu-
blique, lors du conseil des ministres du 19 août, a insisté sur la
nécessité d'associer les chefs d'entreprise à l'effort national de
création d'emplois . Il lui demande de lui préciser sous quelle forme
pourrait se traduire cette association assurément fort nécessaire

Réponse . — L'honorable parlementaire soulève le problème de
l'association des chefs d'entrepr ise à l'effort national de création
d'emplois . D est en effet certain que la lutte contre le chéinage
ne peut se faire qu 'avec les chefs d'entreprises . Il est doue indis-
pensable de les associer au grand effort national . La création
d'emplois sera vraisemblablement le fait, comme par le passe,
de; P .M .I . Il s'agit de les encourager à se devclop,,)er . Ans = , des
à prisent une politique vigoureuse en faveur des P . M . I . a etc
déridée . Notamment les aides de l'Etat seront reiisées pour prendre
en compte le dcv^loppentent des petites entreprises ; de nouvelles
dispositions fiscales encourageront la création d'entreprises Enfin,
les contrats de solidarité seront passés entre l'Etat et les employeur;
qui feront un effort ti• .s sensible, soit en matière de r•• :1uction
du travail ou de dénaris volontaires en préretraite (mec dans
les deux cas, embauches nouvellesr, soit d'insertion de jeunes
ehûmeu :s ou de chômeurs, en kir gue durée.

Inetrn)nent de prccison et d'rc iii ;r:e ientreimises : ifnut Sacc ;e

2299. — 1 .1 septembre 1981 . - - M . Claude Birraux appelai l'aitem
tien de M . le ministre de l'industrie sur la situuir.n des Etebli ;se-
ment :, Terraillon, à .luviiny, près d'Annemasse . Cette entreprise,
mondialement connue, est spécialisi'e dans la fabrication de rua :iriel
de pesage . Elle vient de dépo sir sen bilan et l'e .nploi de 45( 1 per-
si .on '-, est m... '• . Différentes propositions de rachat et de reprise
sont en .isactées . II lui demande quelle : mesures il envisage de
prendre afin de faciliter la reprise d ' acli• ité de cette entreprise.
pilote dans son domaine, dont la qualité des produit, et la renommée
dépassent nos frontières.

Réprime, . — A la suite tic diflicult s de tresorerie . dues en glande
partie au fléchissement de son carnet de commandes, la Société
Terraillon, spccialisee dans la fabrication de matériels do pesage
domestique, a été contrainte de déposer son bilan '.e 25 juin 1981.
Mise en règlement judiciaire le 30 juin 1981, la soc tic a été• auto .

risée par lu t r ibunal de commerce de Thonon à poursuivre son
acti•,ité . Pour faire face à cette situation, les dirigeants de l'entre-
prise ont cherché à ouvrir le capital de l'affaire, ce qui e abouti
à la mise en place d'une solution i :idustrielie comportant Pietro.

duction d ' un partenaire nouveau . Celui-ci entend maintenir le
potentiel de l 'entr eprise et consolider ses assises, en mettant en
oeuvre une politique de produits et une politique cotnmerc•iale
qui permettent de donner un nouvel essor aux ventes de la société
sur le marché français ainsi qu ' à l'exportation . lies pouvoirs publics
sont prèts à étudier avec attention faut projet préeutlé pur la
Société Terrailion et destiné à favoriser ce redressement.

Bijoux et produits de t'Irortoçterie (commerce extérieur,.

3010. — 28 septembre 1981 . — M . Claude Birraux demande à
M. le ministre de l'industrie quelles mesures il entend prendre
pour faire respecter les contingents fixés pour les mit irtation;
de montres et de mouvements de montres en provenance d'U .R .S .S.

et de Hong Kong . En effet, les importations de montres électroni-
ques en provenance de Hong Kong ont plus que triplé en 1979 par
rapport à 1978, et celles en provenance d'U .R .S .S . ont dépassé (le
50 p . 100 en valeur les contingents ouverts pour ce pays en 1979.
Ces faits sont d'autant plus intolérables que la situation de l'indus .
trie horlogère française est particulièrement dramatique. Des mesu-
res de sauvegarde de l'industrie nationale s'imposent afin de la
préserver des menaces de liquidation judiciaire et de licenciements.

Réponse . — La situation de l'industrie horlogère française préoc-
cupe vivement les pouvoirs publics en raison, notamment, de l'ac-
croissement exceptionnel des importations en provenance de l'Ex-
trême-Orient . C'est que (long Kong a, au cours des huit pre-
miers mois de 1981, fourni près de 70 p. 100 de nos importations
de montres électroniques à quartz originaires de Hong Kong s'est
avérée indispensable. Un avis aux importateurs paru au Journal
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oi)iriel du 2 :3 octobre 1981 en pr é ciec' Ic- mnd .ililés . Mais un système
contingentaire ne saurait é'.re crrntint etci :-uce que clans la mesure
où lui sunt assueices dos meures de surie:11 mo iniracotn :nu-
nautaire . Un tel contrôle n'av : .ü pas été admis lors de la demande
i,itrodulte par le uunisiére de l'ini :rc :rie en 193'0 pour l'année 15181
et les imp .crtateurs de pro :aits en protes suce d ' U .R .S .S . ont pu
d : passer le montant du cont i ngent, par ailleurs très surveillé par
les .services du ministère de l'industrie . Une nou'.e'l ;- dema,tde,
établit, par le minuiére de l ' in .lu,tc e et concernant ainsi bien
Ilong Kong que l'U . Il S . S . e eue adressée à la vonunis ;ion des
Communauté ; curupeenne s.

Eh-etririté ci gai 'per'.crenrett-

3859. -- I!' octobre 1981 . -- M . Paul Balmiyère e :cpuse a M . le minis-
tre de tindustrie la revendivetiou principale du personnel co ;teen-
tienne de la C. C . A . S qui consiste en sa demande d'a•_mission au
statut national d'E . D . F' . - G . D . F. En effet, ce personnel contribue
ù rait entière au développement des deux industries nattcnatisees et
c 'est à ce titre qu ' il veut se voir recnnnaitre constitua :nient rt'E . D. F.-
(7 . D . F. Il lui iicutande donc de modifier l'article 23, paragraphe 12_ du
statut national dans le sens ci-dessous : Le personnel néeee .-aire au
fonctionnement des caisses mu)ueiies cienptementaires et d ' action
sociale et de la caisse centrale d ' actii'ités sociales ainsi que le
personnel permanent des in clituti'un .octales et de ., ri' ,•tar i ont' sont
soumis au présent statut.

Relnmse . — Le ministre de l'industrie est tout dispose à prendre
en enn .,idératcois la reveuiieat'rtt eues argents eonteetiunur, de la
caisse centrale d'activités g ueule, tendant à admette ce, ,:ei :n•iés
an bé :tét .̀ :•e du . c atin nations! du per ;•)nnel des industrie .; él e c-
trique ; et gasiéeiis . Le dossier pr••-eniant des aspects gte ne sont
pas de sa seule ce liperence, ii c!i re .n .lera art 'ninistte (le a - .- liiarité
nationale et au ministre débi ner, iùures du ministre do I e onomie
et des l'ittatice s, chargé du budget, de rechercher, peur i ode' part,
des se :uttons aux questions que pure l'admission de ces sala ries au
statut . Dan- ue pr emier temps, ainsi q'u ' ii l ' a fait sn : :ci : agis orga-
nisations syndicale, représeat:rlive,, du personnel des ieiiu,tries
électrique ; ei gazié•res, il sou ; :aitera ;t recevair un d ss,i etabli
esnjuiuie :nei .t p :ir ces ormini,ation, et assurti de l ' avis des direc-
teurs géncr,,us d'Electricité de France et de Ga,, de France.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

annc, et n• .titrons
il','; c'i,,cntutiun de le. rlr' t er<Inin ei rte tu reste)

1336. — 10 août 1981 . Face a l'insccurité qui règne en perme-
!mime dan ; certaines villes et qui ue cesse de progresser dans les
caml :agnes, M . Gérard Chasseguet demande à M. le ministre d'E-tat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 'il ,•ncismi.. de
fane appliquer shiciea)ent la réeleucntatiun a :luelluc.neut en
vigneu• sur la vente des for mes e :t .assurant nmacnrnent qu ' une
telle vente ne soit exercée que par des professionnels omnpè«ents,
diplômés et no :ninalement responsables

Repense . — Le décret-loi du 18 avril 19 .331 et les lestes sub,e•
quant ;, qui fixent le régime des armes . instituent des contrites
qui sont str ictement appliqués . C ' est ainsi que l ' nuverlure d'un
commerce de ces matériels, classes en première, deuxième et Ivoi-
sième catégories armes de guerre ; ou en quahicme c :itrgolie
(armes et munitions de défense, est soumise à autorisation aclrni-
nistrative lanciis que la rente des matériels des catégories cinq,
six et sept (chasse• armes de tir, 'le' foire et de salon et armes
blanche, doit cure précédée d 'une déclaration en préfecture . Lors
de l'in s truction des demandes d 'autorisation, il est notamment pro
cède à une enquéte de moralité et des vérifications sont operce.
afin de s'assurer du respect des mornes de sécurité imposées par
la réglementation . De plu ,, les conU'iles réalisés lors de l'ouver-
ture d ' un cmnrnerce ou de renouvellement de l'autor isation donnée
pour tint, période maci ;uale de cinq ans sont complétés par des
investigations effectuées périodiquement par les services de police
et de gend;irineii• :.lin de s' assurer (lu respect des obligations
légales impose('' : aux armuriers : unification des doeunuvnt, habi-
litant t ' interes,c à se livrer au cent mer ;e de, armes : recensement
du stock d'arme, ; contrôle du registre sur lequel sont obligatoi-
rement in s crites certaines ventes ; examen des lieux et des mesures
etc lu•olection prises par l 'armurier . Ce, eontréles ont pour unique
objectif une meilleure sauvegarde de la sécurité publique . En
revanche, et après examen de cette question avec M . le ministre
du commerce et de l'artisanal, il ne semble pas que l'institution
d'un diplôme professionnel d'a'nnirier, auquel serait subordonné
l'exercice du commerce des armes, apporterait une solution satis-
faisante aux problèmes soulevés par l'honorable parlementaire .
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Cette ',tesule devrait en ef fet s'assortir de dispositions transitoire ;

	

halles et marche, . Elle a l'ait l'objet . par dderet en date du 5 sep-
de nature à cuiter de porter atteinte aux droit ; acquis . Elle ne

	

tembre l''itt, d'usée extension au bénéfice des ,Ir t tenieurs de mandats
pourrait donc prendre effet est ir paille du moment où le ; prifex-

	

électifs lm au, . La su ;gr . . . :on d étend, le hénefi, de cette r"`daille
sionuels en place cessersien leur' expiuitatie. n, ce qui lui Menait

	

à ( r adie, eut .memes de personnes fait l'objet d'une étude globale
toute per!ée efficace . 1.1 min\ient . ,dletnent de prendre en cons,-

	

par les services du ministre, de l'intérieur et de la decenlraliealiun.
dération le fait que les mullaltr .-r', ne s'aare,sc il t;enera ;cment
pas eu con-Interce tradi :iut :net pour se procurer de, arme ; . Fefiri
une telle regienicntatiut, de fret' la contrainte q u'elle créerait, ris-
querait d'aboutir, à ternie, à la terinelure de nta, .nin, ciel, en
milita ment, approvisionne r a! !e, chi:- .;cor, en menu ., et en moni-
lions . .\u total, Limace, dan ciipl, 'rr.e preieisiiinu e l d'armurier
prie e ;mu' . de, itt?One .•e;rani n. ° , li- : . ra r e :: pour la prou,.
.ion me, peur aident a'm!4uet la edeuri publique .

file _:mime r,ecret pré .; ncntnir'e tt,,ttttf, .betcoui l).

1559. -- 2-i notai Mil . --- M . Pierre Bourguignon rappelle a M . le
ministre d ' Etat, rrtinistre de I'leterieur et de la dacentralisation, ,lue
la suceera, . des persu :tnr, et di, h ;en . pnitli :e e! prisai , ne parait
pas ac!ur'lement aseurci e de l'eue sat'_: :' tisante a l ' intérieur de la
eomni 't' rte Setteville-le>-N,ieim mine-AIarittine-, qui compte pré,
de a5n'u habitants . Par deliu ; ration en date du 29 juin 1!181, le
conseil municipal de Sotte .ili . , le- ilnucn s ' est ému de ceste situa
lion . fi titi demande si la emee,tiun ex ; .rinit'e par le conseil
nunticip ;t!, a , . :cuir le re taidjese 'iint d'un commissariat

	

de
et

	

a

	

'el'eville-le--Ntu'n, a'i' -t- ::eraienl affectes cite pereonneie
de police bien inform é e des pr- i ;hl , ::'s lucane, ne parait pas pouvoir
étre retenue comme èémeet nature a lemme], dittic ; :lt :s
auxquelie' ont à faire lace ;o!uMlenient les re•.pon,rib1e' de let vie
c•omm un :•!e.

L'l,i, . ., r . -- Actuellement . nit c , 'ni .nis .etri .et de police est iniulante
à Sotletillelc,-Nouer . Il est curnae!ent sur le secteur sud de la
cireoa„r i 'ttion de police tub .ei .te de Roue' . qui c'unprend les quar-
tiers de Rouen rive-gauche . ainsi que les roninutnes de ( :rand-
Quevilit. . Pont-Quevilly . S ;eiut-laienti_-de Roui ray, Oissel . Grenu:c-
Cnuroueet' et Petite-l' oun,nne . mit au tut :cl une population de
1800u11 h ; ;hil ;,nts . laction de -c, eitectifs n 'c :•t donc évidemment
pas limitée à la seule cnrrrn1' rr• d'implantation rie ce survice . 'feus
proe•hein'nirnt . ce commissariat d' acetrtii• va élre transféré clans
les le'- rua du nouvel bide! cte police rcccmment cun,truil
Ruue :i rire „auc•üe . \bels Selle•\conservera uu eomtttis,ariat uni
lui sera ;,rostre et te., ii;•pc'tetir-

	

, g .u'diens de la paix qui y se-
ront

	

atf .cf0 , e'ercrront

	

lst,

	

mi-sires transitionnelles

	

au seul
bénéfice M . 1a

	

curité rte, ben- e' rte ; personne, de celle cnnemu-
ne. émeu n !,-retnent, les effe_t t fs du secteur. basés clan, le nouvel
hôtel de police, entra sa c! nnleninient par des 1,ar0u 1 11de — à
exercer une ,urie,lldnre een : rate• (mule les ccniniu' .es de leur res-
sort, et par conséquent à ."4 e etil!e . Il s 'ait là de l'application des
noute•lle- u .'ientatioi, rsrrL'c. per 'e mini .,tre c1'Ia4t, ministre de
l'intérieur et de la dccential- .,area, puer l'ouverture ou la réou-
vertur e de milice ;, den, le . m ' ennemis et quai^ti'r's des :'rances,
ville, pour arriver à un vi'rti,,bl' repprocbeoient due policier, et
du public

F d,r,Il t' rl ' I,ue,,,rar rt ,lépnr'r r,,,erttnlr c,uu nrnngfr t.d s t

1932 . . mont 1581 . -- M . Henri de Gastines demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la de-centralisation, , ' i{
ne lui ,eppatait pas légitime, cuutrairement à sun prédéemmetu' qu'il
avait (luta interroge voici quel nuit : mois sur ce sujet, de taire bcné-
fieier lus membre, de, bureau •: d ' aide sociale de l'attribution de la
médaille d'honneur départementale et . communale, 1,, di,uret du
7 juin 1945 prrvoit que cette décoration est destinée à récompenser
les sertie, tendus par les intrus des collectivités locales et les
titulaire, de mandats électifs départementaux et communaux . Or,
s'il est exact qui le, personnels de ; bureaux d'aide sociale ne sent
pas des ''•tus et ne peuvent pie, non plus étre consieérés comme suis
agents communaux puisqu'il, sont rémunérée sur le budget de
l'établiss ement public communal qui les emploie, ils n'en demeure
pas moins que le stalnt dit pr'rsoenel cncnrnunal tour est apnlieut ,
entièrement en vertu de l 'article L . 411-1 du code tics communes . Il
est donc tout à fait anormal que ces personnels, dont la fonction
exige d'importantes qualités de dévouement, d'assiduité, de désin-
téressemer et d'équité, ne pui .,sent prétendre à l'obtention de la
mérite dietiriction honorifique que leurs collègues de le mairie.

Répnnet) . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que la mé-
daille d' honneur départe mentale cl. communale a été e•l'éée à l'ori-
gine pour récompenser les services rendus par les agents des
collectitités locales . Cette médaille s'est d'ailleurs subetituée à la
médaille d'honneur de la voirie départementale et communale, à la
médaille d'honneur des octrois et à la médaille d ' honneur des

2074. - 7 ,c',lembre 1981 . -- M . André Durs appelle l ' a t lenlion
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la dêcerttra-
li ;ai'on, sue les nu„I,iica!iuns appertce: au code des cm,u uures par
le d_t cet n' 8l-5b) du 12 mai 1981 . publié art .1' :rtrrnl mffirirl tlu
id niai 19,1 . , 'a .eissaut da personnel des écoles n'aternclles, l 'a,t- r ien
ail i e!e lie 4i2-127 défit libe l le cenelle s

	

en son paragraphe
La femme de sert ici' M1.m: iie à toute ,cule niriler-nille et à toute

cla, .e enfantine est nurnntie par le maire sur !a proposition de la
directrice .. . ',lodific par le decrci ii-dessus, le nouvelle rcdaccion
de l ' article 'nuise stipule que : < Toute classe maternelle doit
ici eifie!or des services d'un axent communal occupant l'em p loi
d'u-e',t sprciali,i• des racoles maternelles et des classes enfantines.
Cet adent est nouuué p ar le maire apris avis du directeu r ou de
la dirret-ice. . . 1,a question se pose de savoir si 1'inrcr p ré!ation
à donner à l'article R . 412-127 modifié doit conduire à l'obl' ; ;ation
de dote : chaque cluse maternelle d ' un ment spécialis_ qui sera
à la (harpe eeclu .,ive de la commune, comme le précise la imite
dit teste. L'application de ces dislru a itious etttrainerait une c'tar'_.e
financière extrcm ;nient lourde pou' les communes, empêchent la
realiwtiau d'autres projets importants, alors qu'un tel effectif
d' :r ;en', sp .•intimés ne - .r•nible iu• ' .entent jiutifié . Au,.si lui demande-
t-il quelle iul :'rprrtatiun exac t	faut-il donner à ce (muret.

!repense . — L)cpui ; l'intervention du décret n” 78-1301 du 28 dé-
cembre 11)7(i , ar r t . 2) il n'existe plus de clamse enfantine niais des
c`coles maternelle, à une ou Plusieurs classes ; êtes classes mater-
nelles d 'écale élémmnteire : des sections materne l les d'uvule élé-
mentaire . L ' ubligrtion f:eite au niai,' de nommer un personnel
spécialisé agent spécialisé des écoles maternelle, et des classes
enfantines, ne concerne, en vertu de l'article 4 du décret du
28 di•centi)re I'17ti, t ue les classes maternelles, qu'elles soient fm-
plautres dans une écule maternelle ou éldinentaire . Cc sont ce,
article, qui out cité codifiés par le tien-et du 12 niai 1981 . Ainsi
dis l'iodent où il y a une classe maternelle, un agent spécialisé
des écoles maternelles et de, (lames enfantines doit lite nommé :
lorsque clans un niéme établissement scolaire exilent plusieurs
classes maternelles, il peul y avide autant d'agent ; spécielisds des
écoles maternelles e : des classes enfantines qu'il y a de Omises,
mais c'est au maire d'en décider . Par contre, ce qui t'-t ublimitoire
c ' est la présence d'au-moins un agent . Le fait que ta nouvelle
rédaetinn ne fasse plus mention de : e à toute école n t :letuclie et
à toute classe enfantine ,, ne mortifie pas le réglementation anté-
rieure . L'iniert'ntion du (Octet n'a pas créé use dépense nouvelle
pour les commutes puis :que c 'est la loi du 19 juillet 1118!) modifiée
qui a mis à la c•isu'ge des communes la rivnuncraliou du personnel
vie service (lites les mater nelles publiques.

Jeunes (rrirne,s, fields et rontrcri'entions).

2103. -- 7 septentl)re 1981 . — M . André Audinot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur un nouveau n'Iode de délinquance :pu: semble
s'installer clans vert ;iines régions de notre pays . Dans le moment
mémo où le Gouverne .sient a décidé de favoriser la régularisation
de la situation de certains travailleurs immigrés en France, il
aimerait que, dans certaines zones à densité particulièrement élevée
de heu-ailleurs étrangers, de véritables gangs de jeunes éléments
aient décidé de systematigneuurnt attaquer les forces de l'ordre
qui ne peinent plus, pour la même raison, assumer décemment
leur vocation de s ga•"tintie de sécurité du citoyen > . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour, dans un premier temps,
assurer la sécur ité des populations concernées, celle des forces
de police qui sont maintenant quotidiennement attaquées, et la
répression de ces actes délictueux

Réponse . — Le .; phénomènes de délinquance qui atfec•test cer-
tains quartiers situés à la périphérie des granules agglomérations
urba i nes, ne peuvent être imputés aux travailleurs immigrés rési-
dant en France qui sont, au niénie litre que les Français, attaches
à vivre dans un climat. de sécurité . Les causes de ces phénomènes
sont davantage le fait d ' un urbanisme galopant, du chômage des
jeunes, de I insuffeartnce des équipements culturels et sociaux, tous
facteurs de difficultés d'intégralion sociale contre lesquels rien n'a
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Enseujst'mcnt préscolaire et élémentaire r pt'rsr,rurcl ~.

3661 . — 12 octobre 1981 . — M. Francis Geng appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur les dispositions du décret u" 81-546 du 12 mai 1981
provenant de son ministère publié au Journal officiel du 16 mai 1931
et modifiant deux articles de la partie réglementaire du code des
con nuues ; l'un de ces deux articles, le R . 412 . 127, prdtoit di'sor-
niais que toute classe maternelle doit bénéficier des services d ' un
agent communal occupant l'e mploi d'agent spécialisé des écoles
maternelles et des classes infantiles . Cet agent est nommé par le
maire apr"s avis éu directeur, son traitement est exclusivement
à la charge de la commune . Pendait son servit'^ dans les locaux
scolaires, il est placé sous l'autorité du directeur <,. Il lui demande
comment il peut être imposé aux communes oie payer un agent
par classe maternelle sans que le maire, contrairement au code
des communes, reste le chef du personnel communal et, de plus,
cette contrainte ne soit pas supportée en partie au moins par
l'Etat ou le département . 11 lui deinande également s'il faut
entendre par cc décret que le Gouvernement impose une nouvelle
charge aux communes sans contrepartie fivanciere . que le Gou-
vernement soustrait à l'autorité du maire une fraclio, du personnel
communal en la plaçant sous le contrôle de l'administrction rec-
torale, que le Gouvernement impose des normes en matière
d'agents spécialisés dans les écoles sans tenir compte des situations
spécifiques . Il lui demande, enfin, s'il ne pense pas abroger ce
décret qui va dans le sens contraire des discours tenus par le
Gouvernement sur la décentralisation des pouvoirs et la respon-
sabilité des élus locaux.

Réponse . — Un décret du 28 décembre 1976 a réglementé l'orga-
nisation scolaire, notamment dans les maternelles . L'article 4 de ce
décret a modifié sur deux points seulement la réglementation enté-
rie .' r e sans apporter de charges nouvelles aux con inunes puisque
l'obh i;ation qui est faite au :: collectitites locales de payer le
traitement de l'agent de service qui doit étre mis à la disposition
des maternelles a été instituée par la loi du 19 juillet 1889 . Les

deux points concernés par ce décret sont : 1" que l'agent n ' est plus
nommé ou licencié par le maire sur proposition du directeur ou
de la directrice mais à la suite d'un avis ; 2" que l'agent est placé
durant le temps oit il est à la maternelle sous l'autorité du directe . r
ou de la directrice. Il s'agit là d ' une continnation de ce qui existe -
dans les faits. Au demeurant tous les agents communaux sont
placés dans leurs services sons l'autorité d'un responsable hiérar

chique. Cette précision n ' a pas modifié les pouvoirs du maire dans
tous les domaines et notamment dans ceux qui se rapportent à la
nomination, au licenciement, à la discipline, à l'avancement . N'est
pas non plus modifié le pouw ir de l'assemblée délibérante qui
conserve toute liberté pour déterminer le tableau des effectifs en
fonction des besoins . Si, dès qu'il y a une classe mat e rnelle, un
agent doit être nommé cela ne signifie pas qu'il doit y avoir un
agent par classe dans une école qui comporte plusieurs classes
maternelles. Le fait que la nouvelle rédaction du détire' ne fasse
plus référence à la notion d ' école maternelle et de classe enfantine
est la conséquence de l 'article 2 du décret précité qui ne fait plus
mention de classe enfantine . Dorénavant, il y a des écoles mater-
nelles à une ou plusieurs classes, des classes maternelles d'école
élémentaire, des sections maternelles d'école élémentaire . C ' est
cet article 4 qui -t fait l'objet du décret n" 18-316 du 12 mai 1931
et si ce décret est intervenu, c'est tout simplement pour mettre
en harmonie le code des communes avec les dispositions du décret
du 28 décembre 1976.

Assurance vieillesse : régime des fonctioas ires civils et mili taires

(politique en faveur des retraités).

3752 . — 19 octobre 1981 . — M . Jacques Mellick attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la situation des veuves et retraités de la police nationale . Eu
égard à la proportion élevée de fonctionnaires retraités des catégo-

ries • C s ou e D s, il demande que les dispositions suivantes
soient prévues dtts 1982 : taux des pens .0 is de réversion porté

de 50 p. 100 à 110 p . 100 ; calcul des pensions de retraite sur
le traitement de- base augmenté des indemnités, notamment. de l ' in-
demnité de résidence en cours d 'intégration depuis de nombreuses
années ; généralisation du paiement mensuel des pensions.

Réponse . — Le ministre d'Elat, ministre de l ' intérieur et de la
décent . alisation, souligne que les quatre problèmes évoqués par
l'honorable parlementaire : extension à tous les retraités des dis-
positions du code des pensions de 1964 quelle qu'ait été la date
d- leur mise à la retraite, fixat i on à 60 p . 100 du taux de la pension
oc réversion des veuves, intégration de l'indemnité de résidence
dans le traitement de base des fonctionnaires et mensualisation

été tait ces dernières années . Le Gouvernement, conscient de
cela, entend s'attaquer aussi bien aux causes qu'aux effets de la
délinquance . Des ' ava' e x ont été engagés, auxquels sont associes
plusieurs départent 's niinistériels (Intérieur, Justice, Travail, Soli-
darité, Urbanisme, Sports, t ulture. . .1 afin de rechercher les salu-
lions a ce phénomène . Des mesures ont été élaborées, en concer-
tation avec les élus locaux, pour répondre localement aux problè.
mes qui tic posent . L'action de la police s'inscrit, quant à elle,

dans le c . .dre de la lutte contre les effets de la délinquance . La

popubition attend d'elle protection et garantie de s :cii ité . Son
rôle à ce titre doit être aussi bien préventif que répressif.
Des moyens supplémentaires en matériels et en pereonnets di 00 :)

policiers, ont été obtenus pour 1982 . Ils permettront notamment de
développer Pilotage qui assure une présence permanente des poli-
ciers dans les quartiers. Outre qu'elle contribue à rapprocher la
population de la police, cette technique est un facteur de dissua-
sion à l'égard des délinquants potentiels . En ce qui concerne la
répression, les policiers savent qu'ils ne doivent faire preuve d'au-
cune indulgence et que tout délinquant, quelle que soit sen origine
ou sa nationalité, doit être présente à la justice . Des instructions en

ce sens leur ont été données.

Etections et référendums (léçlrslation).

1471 . — 21 septembre 1981 . — M . Frédéric Jalton fait part à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
des difficultés rencontrées lors des opérations électorales par certains
présidents t e bureau 's vote : le livret de famille pouvant être,
en application de l'arrété du 16 février 1976, utilisé comme titre
d'identité, il lui demande s'il est possible à un enfant électeur
dont l 'état civil est établi dans le livre t de famille de ses parents
de participer aux opérations de vote sur pr ésentation de ce dit

document.

Réponse . — Aux terme, de l'article 13 du décret du 15 mai 1974
relatif au livret de famille : t Chacun des extraits, chacune des
mentions portées sur le lier ret de famille a la force probante qui
. attache aux extraits des aces de l'état civil et aux mentions por-
tées en marge ., Dès ',ms, ui, électeur qui ne possède pas de livret
de famille et dont l'état e vil est établi par un extrait d 'acte de

naissance figurant .;ans le livret de famille de ses parents peut
valablement présenter ce titre lors du contrôle d'identité préalable
au vote .

Cou nurses (personnel).

3238 . — 5 octobre 1981 . — M. Nicolas Alfonsi attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la situation soumise à l'arrêté du 15 novembre 1978
des attachés communaux de 2' classe issus du deuxième concours
externe ouvert aux titulaires d ' un diplôme de 1'' cycle universitaire.
La formation spécifique de soixante-dix-huit semaines que reçoi-
v ent les lauréats du deuxième concours a pour but de les mettre
à parité avec leurs collègues titulaires d'une licence, issus du pre-
mier concours externe . Or, contrairement au but recherché, leur
carrière se déroule à un indice inférieur à celui des lauréats du
premier concours externe . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de modifier l 'arrêté précité afin que les attachés issus du
deuxième concours externe soi, . t rattachés à la grille indiciaire
des attacnés de toutes catégories (concours externe, concours interne
et intégrés) et qu ' ils soient titularisés à l'indice 404,352 (2' échelon)
et ce sains qu'il soit porté atteinte aux dispositions plus favorables
prévues par le statut et acquises dans la commune.

Réponse . — Dès leur nomination les attachés issus de l'ancien
premier concours externe, devenu concours unique, possedent le
niveau de qualification générale requis pour occuper leur emploi
et l'occupent réellement . En revanche les agents issus de l'ancien
second caner,lrs externe ne se trouvent dans la même situation
juridique (niveau de qualification générale et exercice effectif d 'une
activité professionnelle) qu'à la fin de la première année suivant leur
recrutement . C'est pour ce motif qu'ils sont à cette date rémunérés
sur la hase du premier échelon de l'emploi d 'attaché ( i ndice brut 379).
Le Conseil d'Etat dans un arrét récent a d 'ailleur s confirmé la
légalité de cette disposition . La haute juridiction estime notamment
que si les deux concours externes sont de même nature ils n'en
sont pas moins distincts et • qu'il suit de là qt'e l'admiuistrr n a
pu sans méconnaitre le principe d 'égalité, fixer des échelon de
début différents pur les attachés communaux de 2' classe, selon
qu ' ils ont été recrutés par le premier ou le second des concours
en question s.



3554

	

ASSEMBLES NATIONALE — QUESTIONS ET REI'ONSES

	

7 Décembre 1981

	des pensions. sunt de la coin te et,e principale du mint ;iri du

	

11 lui demande s'il ne eet•ait pas possible de (Initier définitivement

	

budget et du ntinistt'e délégué aulnes du Premier ministre cluu'iit

	

une situation qui les a ; .imiie aux mal,,le, el 1, contraint à des

	

de la fonction publique et de, réforme ; :uimini•tiatire, . Mai ; il

	

dr'marche, eupplententairee en adaptant pour eux le Iegedaliou

	

est t•tidenuuent pri•I à s 'associer à toute initiative gouvernenten-

	

dleclor:de peu r l ' in,taurnlion en leur laveur d 'un rée: iule .e vote

	

tale tendenl a l ' ainelloration des prestation, servies nue fonction•

	

Pat' corn' .pund ;nue dont il, bénéficieraient une luis pour' fouie,.
nairee retraités ou a leurs veure ., Le Gouvernement a d'ores et Crn•„r .,e . -- le). h ;ttnliintpc ; phy s igne .e ne peuvent plu .; culer pat

	

déjà mentfesli• l'intéri4 qu'il perte eux retrait( .; de la fonction

	

carre, wnctune depuis Murcelte tir iii- j ure de tale coi dunn ::ilpubilque pni .,que des Ii I

	

uciubte 1981

	

di :rel n" 81914 du

	

I

	

!

	

f

	

1

9 octobre 1981, publié au .1 .m . e .rl itifele du 18 octobre l7lil

	

un
11,11 ;t de; tr .orle, nw p irreusr, :I oie sttppt'iurie par la lui du

point supph•n :rniaire de l'indemnité de ïrsidcnce a vL• cors ^,rie dans al 1'1'»1'"'.b' .'' 197a . 11 ., s,.atl cil re' 'n .hu' compris parmi lis c,tl•.',u-

	

le Ix aiti tl nt de base de ; funclintnt .tiiis, ce qui ;t pour effet :lause-

	

rie, de ciI

	

eus, cuutnérics à l 'att ende L . 7l du code i!eMlnra!, qui

	

meuler corri•I :ttiventent les pensions de r etraite ; . D .• m e nu• en ce

	

out ;ctpnri, ;es tt curer par t n',Citi (ion en application de la ux•nn•

qui runce• u	la rien; ,	lion

	

, pt -.-, la _t'ner, ;li ; :eliun de

	

loi . f reux qui i•,irent .noir recours a et "",.c" de ' d i"'

ce mu le de paiement reste u e objectif prioritaire du c{uuierne ment

	

fournir Meurs, justifie ;,tiens atte,t,tul quil, cou rent clan, rune

qui a I t tension de l'étendit ;1 'mzi nonicaux uopat :rntont, dé, le
d,s cal,"• nrie> precit :c, . Lis m .d ;tees et inialides dan ; l'inipu,si .

l'

		

bible de ;e diytLu'er peut eut dcm,vtlir que la pructuelion suit.
janvier 1982.

t 'htlieene .

	

r„! • r • ' :rh : .0 -(Il'- viii(u„

3959 . — !!I uc•lubre la8! . M. Pierre Forgues altire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la decentralisatien,
sue I impossibilité pour les 'mile s intuli'ip .de ; rl :r,!ht•r^r mus Asse,lie.
En elfe ;, en vertu du décret n 80-3517, le ; ri)l_!'s lnunicipulea
tout taouuc le, cuilecti•-itt•s lucele, doivent clic :-mérite ., assurer le
versem e nt de l'Indemnité ciicuaee :nn e gente empie . n ee de maui : re
contirlue pernean ;ute ou nr•n peau mérite ,n,, r•,ei - e qu ' il ; justi-
fient de lien) heures de ti .u,ail . Ce t te ,it,udion est pattieuiierement
pi•nelisnu . p ou r las ré,ies nl :uiicip,do, de sports liii,vr, qui
emploient surtout clu pe•r.sminel .arsonnicr . Il apparaît qu 'en rai±un
de leur statut particulier, le, I, lie, municipales det'ntieut pouvoir
s ' a ' filier .ore A,, :•,tic . P. lui ,h'iu ide• quelle, mesures Il compte
prendre afin cic remédity' a c e tte -ituatien.

Rcptieir . -- La numatldiaLun ,i,• . ru ;leutivjlis lu,• .cic, et de leurs
établissement, .cet ri•,irai .\•. :c lice ;li taule de
b, lui n' 7e32 du il ; j :urviei l!17!t roter ive a laide aire travailleur;
prl e . d'emplie . Le iigi,Ldenr a tait une distinetiuti eu :ro le secteur

prie qui a en eystelne d' ; :s, :u ;(M'e lin .•n :i per !r, unphiyie rs et
les en :pin}'e, et ü seeleur u'iii' oit l ' :tlle,alion est serin . par la
co]Icclitit• .• hm ale ou l 'nre'anis: :u• ec'ipin':eur art . L . l',51-15 du cule
du Iiii .111' . t -e, iiispeediOas un• 't, .:,1,:(8

:e ; p'rur . •, it, I' ;sue cnl!'•e-
tivitr, lit• a1i , la cher, per :u : :u,•ni-• rie culi, :etlur< D-''
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-

	

n,-ter,re

	

'u81 . .- M. Michel Barnier e t tu'e l ' atlenuun
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa ,
tien, ,nr u „emer.r. de l 'irtdenr.it,• reps ell,,lite di 1a omenl
ver .. ,(• nt'•„>m•Ilt• :nent eux insLCulcur, run lotiés par” la t•untniune
II lui demande de lui faire cunn ;tille si l ' indcennile est maintenue
loisrluc l 'fu,titntcur s'e .,l rendu proptietaue de non logement, la
eunuaune n 'a,ent pies de logement a In pl epnsir.

Repu, :e I,e fait pont' un instilitenr de se remise prupriélain e
de sein lit ;cmenl ne saturait à lui seul dispenser sa c . ;inut!rnc rl'effee-
tenon de l'obligation qui lui e,' legalentenl frite de lui fournir un
logement ou, à 'lcl :r.•t de lut et r,cr inc indemnité iepn) sontative.
Dan ; l 'rt .tt ,()fuel de la reglr'neetalien et su -iienit mie jeri,p!•u-
tlenee von-lente du Conseil rl ' Liat

	

''s communes ne . peuvent sue
penche P . verse ment de tette indemnité à un in,til tte•tr quo si
celui-ci rt'te,e, pour de, r ;ti,an, personnelles . le luge:oint

	

'on•.te .
nable lins à ,a rli,po,ilien.

F,ierteauv et v irréel rr tri "I cq ;,c raitarr r "

4471, -- 2t ; octobre 1981, - M. Adrien Zeller exru,e a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, le
cas ace handicapés physiques qui doivent irnir un certificat
médical 8 chaque élection afin de puitvttir vol . . par correspondance .

oitu'',,,, à l e ur .lomirile . Il ; adressent à cet effet :t I :euturite• habi-
litée à eteblir la procuration un certifieet ntt'• ;lieal mentionnant
qu ' ils ne peuvent se dépl :r'er . Les prt•oecu! e atiuns qui arriment l'au-
teur de Lt question uni

	

j à prises en cun,idér,diun pue ; : ttt'tut
déc•rel ,lu il Perier 1!977 a dis p ens é de pntduc•tian tin certilical
ait-he;,l Ii, pirron p ee dent le i, u•: d' ncali .lilé t•,t au moins eeal
à 85 p . 100 ce t celle :. qui beneficirul (l'une pries en chanc e pour
aide d'une '!cive persuane . aussi bien pour l ' établissement de leur
prncurali, :n que pour entend' le , t éplaeun :t• ::t it domicile de l 'auto-
rite compelente, il leur suffit de lotlroir .t l ' appui de leur dmnendr
le ducuntcnt, déja eu leur peseus,ien, '0fe .et :•nt leur situation - :rite
d ' invali,lite, copie du bretet de pen s ion, du iai cté uvule, ou de la
décision leur aeeim.!ant 1,, maj„ration pote' ti,li d ' une lierre per-
sonne' . Le, a,ttre•s pecsiipea; hattdi :ap,'ee qui se uvtuttilt occasiun-
ncileiuirn empechiee tic se ,it'p'ar u ée rra à leur état de e n e. ,
peuvent beni•tieier de l 'aide .roeiale si leur s _esotnces ne leur per-
mettent pas tic suppura :' li, :n'eh, (lune vi,i ' e mn 'n dice!c• pi .•ole i)le
a l'elabii ;•curent

	

certiiic' ;u qu'elles dai,ent produire.

(' n tu rut qr, r .a (prrgr,rrn

4534 . - 2 novembre 1981 . - M. Charles Deprez attire l ' attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de la dacentra•
lisation, sur lue di!fieulfe, qui rt',,ueut de sur' .cnir en mars 1982
dan . I(• : . r•rmutunes tut ,e pn>drlira one ele•ctiun canton :de et oit,
dan ; lr nle)ne tenrp i,•s service ; mtuetctpaax 811ainr ;t faire fa, e •tus
lourdes tache ; résultant du recensement eei .rial de la population . Il
liii devn :'nne

	

n ' e'. .imc pas uppurinn, :(fin il,' faciliter la tache
de,

	

crvices, d ' eeiler le ehi•:auclmiovnt rie ,e, tr ; , tatis iniperlants,

I,' 'i u•e . — Le Ie'urh :,in re,•i,tsement dencr:tl de l q population sc
accostera du 1 mars ;nt 2 avril 19„2, e q ;.ppiiraLun de direct
n ' 81-i'5 élu 28 avril 1981, pris altrc, ;dis élu conseil na'ienal ,le la
st,tt :sti,uc• . ( 'c citai': résulte de l'Indiens cnnlr :intcs . t r oc ,lircctiie
d :t ( ' 'nts!•il vie , rnnununautc ; curup .•ertre, :Hall lixr ,tu prinlent!
P 121 la periode à laquelle leu ; !es EGO, membres devaient provider
d tins re .•t•uu•ntetrt cimier , l de leur p•tp,tl .tliun La France a demandé
et ablenu le cep:met de cote operation atiu d'inter guelte ne
cutucide avec, la pt•iiudi de prepar .tttnn de l'tdeellon presidcnticbe.
Le G ' urernernenl a linalcment relcuu niai, ;1'82, q ut' ; :re le derme
teillent d ' elecii .ttts c :,ntenatrs ; . celle tgtaque . q était en effet
impossible d a ;lrnetire le report au ',riidintps 1983, car le déc,ti u
aurait el,. trop ingnnlatl

	

avec) los opet'atio ., hunitbtituee ;tue-
quelle, nul proee .lc nus partenaires de la cnnnntut :tule en 1!8;1 . A«
surplus, celle state aurait cuïncirl(• avec le rennueelleinenl eeneral
des cuusrils municipaux, ((ont l'or,4auiselioe reprisent() une tache
plus lourde que !a nii•paratiun ries éleuii ruts t• .nriunalee, lesquelles
ne con'Mrnent que la moitié ries centons . Pat' ailleurs, il esi n(cea•
,aire que le recensement ai! lieu aune lits eleelions municipale ;,
puisque se ; resuttals cunditiuunent le nombre des conseiller ; nnuti•
etp,t'u , a (dire deus chaque commune . A l ' intérieur de 1982, le choix
du roui ; ,ir'cuu :e luianf•me M . :leu, int{ .ereli!s : lits conditions cli-
ntaligee,• dans certain(•, r't•rinns, nul :nnment en montagne, et les
dotes vies eaeancee ,solaire ; interdieint le retenir titi ior oit
l 'ait ior ; internement, un report :ut-delà de meu rs aurait em t ti•ehé
que les anu•'eaux chiffres, rie pnpnlalian légale tesson! disponibles
en tempe utile peu:' la nr',,tration des rlec•liun .; municipales géné-
rales . Dans ces ()motions, la p,'riurb• retenue pou- Ive opération), de
receos'•mint est celte ,lui ,!cirait ,ppurter It moins possible de
surchar'e de travail au'; continence tout en respectent les ()entrain
te ; diverses qui enserraient le choix du Gnuterncntent.

Free Mtr art,,,lirt•,' et at/t•er .i Inr hrlr,- .s t :•tr ;l rt,

4650. — 2 novembre 198E --- M . Michel Barnier, au tu de la
repense à la question écrite n" 1611 sin 1!1 janvier call ; pusse eu
Sentit, souhaite que M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation, ;,ppurle une définition des - adent), per-
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manents titulaires à temps complet Le sont-ils au-delà de trente-
six heures hebdomadaires se liement, durée à partir de laquelle
ils sont affiliés à la C . N . R . A . C . L. 'caisse nationale de ret raite des
agents des collectivités locales), ou peuvent-ils l'être à partir de
n 'importe quelle dur ée de travail hebdomadaire, niais a condition
qu'ils t'emplissent les conditions de recrutement 'concours, lite
d 'aptitude, stage d'un an' . Dans ce cas . si la durée hebdomadaire
est inférieure a !renie-de Ileums, peuvent-ils êt re titulaires et cotiser
a 1'1 . R . C . A . N . T . E . C . itatitution de re raite complémentaire des
agents non titulaires de l'Etat et des collectivités locales'.

Réponse. — un agent est à tente : complet quand il occupe un
emploi durant toute la durée légale du temps de travail, soit
actuellement quarante et une heures . Pour les agents qui effectuent
moins de quarante et une heures, rien ne s ' oppose a re qu'ils
soient titularisés mais alors sont titulaires à temps non complet.
Deux cas peuvent se présenter : 1" le temps de travail est compris
entre trente-six et quarante et une heures par semaine : il y a
affiliation a la C . N . R . A . C . le ; 2" le temps cte travail est inférieur
à trente-six heures pat semaine : il y a affiliation à 11 .R.C .A .N .T .E.C.
puisnue le regirne de retraite est celui de la sécurité sociale.

Cun,trii( Pg iélectilms' n+uuic ipote_ 1.

5054. — 9 novembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. te ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer si, lorsqu'une ville gère un
service publie en régie, les employés de cette 'aigle sont éligibles
aux fonctions de conseiller municipal.

Réponse . — Lorsqu'une ville gère directement un service public,
sans intervention d'un organisme intermédiaire doté de la poison-
nalite morale, les employés chargés de cette gestion sont des
agents salariés de la commune . Il sont donc inéligibles au conseil
municipal en application de l ' article L . 2 :71 '9"+ du code électoral.

( 'Iimn,lnle.. IPlerlü,n . rl rn+iripol P .e i .

5055. -- 9 novembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhuitev'mt
que M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer si, sur une mime liste de
candidatures à des election, municipales, peuvent figurer deux
personnes dont l'une e s t professionnellement sutmrdonm 'e à l ' aut re.

ramier .e . --- I : article 1 . . 211 c9' du code électoral dispose que
les Lents >Mariés de la commune sunt ineligibles au conseil muni-
cipal . Sous cette réserve, delle personnes dont l ' une est proies.
siunn et le ment subordonnée à l'ara

	

-'cavent figurer sur une mente
liste de candidats a de, élections

	

rici,ales.

t~,l r,riel!iri>s Ir,i rr seuls t., tr ir ii ' Ipnll .l ).

5056. — 9 novembre 19111 . -- M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, veuille bien lui indiquer quelle est la solution juridique
au cas où une personne serait élue maire d'une commune et ou '',In
des membres du 'conseil niunicip :rt lui serait hiérarchiqueme a su•rnr
donné à titr e prrH'rssionnel.

Ilepon,,e . — Si, aires sun élection, un con s eiller municipal deve-
nait agent salarie de la commune, et se trouvait par là mime hiémal ..
chiquement subordonne au maire, il devrait être immédiatement
déclare démissionnaire d'office, par le préfet, en application de
l'article L. 236 dit code électoral . Il s'agit là de la seule dispe,sitio'r
ayant pour effet d 'interdire a un membre du conseil municipal
d'être subordonne a titre professionnel au maire de la commune.

JUSTICE

Ch6,ungc' iud(nu,isvrtinn Iallountioem).

3397 . — 12 octobre 1981 . — M. René Gaillard demande à M. le
ministre de la justice s'il ne lui paraitrait pas équitable que, dans
le cadre de l'indispensable effort à faire en faveur des jeunes qui
sortent de prison -- et notamment ceux à la recherche d'un emploi
— il ne soit fait aucune distinction quant. à la nature du délit qui
a entrainé l ' incaiciration et que tous, sans exception, puissent bcné-
ficier pendant au moins la période nécessaire à leur reclassement
d'une allocation chï,mage identique .
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Répo+c .se . -- La loi du 16 janvier 1979, eu prévoyant que les libérés
de prison pourront bénéiicier d'une allocation forfaitaire de chômage
à certaines conditions, est venue compléter l'ensemble des mesures
de protection sociale prises en laveur des détenus . Elle ,'inscrit
dans une volonté de politique générale d 'étendre à l'ensemble de
la population française le bénéfice des prestation ., du système de
sécurité sociale . L'honorable parlementaire souhaiterait que cette
allocation -oit attribuée ,ystcntatiquernent aux jeune sans emploi,
sortant de prison . Il convient de preciur que le législateur a souhaité
eunserver un certain caractère de justice sociale à cette mesure,
en ecmrtant certaines catégories de condamnés de sun béndfice.
C 'est ainsi que les condamnée peur les délits de proxénétisme,
en leiemenI cl'eu'curt, détournement d'aéronef, trafics de stupéfiants
sont exclu .,. de cette ntesur : ainsi que des personnes condanrnées à
deux peines criminelles ou à trois peines d'eu)nrisomtelneni sans
sursis, pour délits de droit commun . Sans remettr e en cause la
totalité de ces dispositions . il apparait que celles-ci pourraient toute-
fois eue utilement élargies au profit des jeunes délinquants con-
damnés peur de; faits Ioniens pendant leur minorité . De même,
l'exclusion prévue en cas de condamnation à trois peines d'empri-
sonnement ferme d ' un quelconque quantum est nuisible à la
politique de réinsertion sociale surie par le Gouvernement . 1.a
prochaine réforme pénitentiaire aura donc à proposer une solution
à ce prof:, orne.

Permis el(' renduire

3796 . — 19 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Benetière appelle
l 'attention de M . le ministre de la justice sur les procédures de
retrait des permis de conduire . En effet, aujourd'hui, hormis les
tribunaux pénaux, de nombreuses autorités administratives telles que
les commissions de retrait de permis de conduire présidées par
les préfets ou lev; commissions médicales peuvent interv enir et
prendre des mesures de suspension ou de retrait de permis de
conduire . Il lui demande si le Gouvernement compte maintenir ces
procédures qui aboutissent souvent à des décisions contradictoires
entre les autorités judiciaires et les autorités administratives et,
su rtout, au niveau des principes, qui reviennent a remettre ers cause
le principe de la séparation des pouvoirs.

Réponse . -- Il convient de rappeler qu'il n 'y a pas multiplicité
d'autorités administr atives appelées à prononcer des mesures
relatives au permis de conduire . En effet, les commissions citées par
thon o-'uhle parlementaire se limitent à émettre un avis purement
consultent et seul le préfet a le pouvoir de prononcer les mesures
de susl'eusiun ne de retrait du permis de conduire . De plus, la loi
n" 75-1i21 du 11 juillet 1975, en modifiant l'article L. l8 a code de
la route, a éliminé les ras de contrariété de décisions entre le préfet
et le juge . Toutefois, ainsi qu ' il a été répondu récemment à une
précédente question écrite, une étude, destinée à mettre l'in à cette
dualité de pouvoirs en les contient au seul juge lorsqu'une int'r .ction
a été commise, est actuellement menée en liaison avec les départe-
ments mini•s ténels concernés .

P . T . T.

postes et i'l i'cunuuuir•nlnn+s Ilélernruru+ruirntinusr.

2448. - 14 septembre 1981 . — M . Michel Noir demande à M. le
ministre des P. T . T. s'il peut lui indiquer oie en est le programme
de recherche et d ' expérimentation en m'anime d'aide par de nou-
veaux terminaux de télé-ecriture à la communication pour handi-
capes, niai entendants, roal parlants, handicapés physiques et
moteurs, conduit en 1•'rance tant dans le secteur privé que dans
les différents centres de recherche publics, notamment au C . N . E . T.
Il souhaiterait savoir comment l'effort de la France dans ce secteur
se situe pat rapport aux programmes mis en couvre dans les pt'in-
cipatu: pays vo ne n rreuts.

Réponse . — L'administration des t' 1' .bien consciente de sa
mission de service publie, se doit d'être au service de tous les usa-
gers de la nation . Les P .T .T . entendent contttibuer à l'insertion
sociale ries handicapés, qu'ils soient malentendants, muets ou
moteurs . C 'est parce qu'ils considèrent que les handicapés sont des
citoyens à part entière, et donc qu ' ils doivent avoir les métres possi-
bilités que tous les autres citoyens, que des moyens intport :mis vont
être nuis a leur disposition pour leur permett re d'utiliser le télé.
phone.

1, — 1,es malentendants . 1 . -- I . Les malentendants les mains serieu-
sentent affectés peuvent utiliser, (L'ans de nombreux cas : des dispo-
sitifs de couplage de l'écouteur téléphonique avec les prothèses
auditives ; un combiné avec amplificateur incorpore . t'ar ailleurs,
le reinplarement des sonneries acoustiques par des appels par
flash est eg :'tentent possible . 1 . — 2 . Mais, pour les malentendants et
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déficient s or .utx les plus scvurein nt affectés, le seul recours; and

la c l :nnuunicat ;un écrite . Dans ce domaine, il existe d ' ore, et déjà

plusieurs solution, la tels•-éctitnre ; la téhempie ; le telex ; le
lernunal l'ortalel, diffusé Isar l'A O I .P , qui est un ecnelletu'-
réct'pleur de tltcgage ; cent :, port,ble, fonetumtant pal« enuplage

acoustique . et muni d'un clavier et d'un écran de Irente-deux
catac te .,', . Elle, présentent n_anntnins deux inconccei ;nts des

coûts 'let •s . Ii lirnhatiun du champ des coiu'espund:ntt, po-,ibles

ntx orr'unnr , e l le•-°m'nes ('tic Oves de tels lerntinau :, ce qui . au
plan p,vche risque de renfor•er un éventuel .,euti .r.ent d'ex-

clu,ien ou .l' discrimination . Mie de limiter ces inconvénients, un
compromis envi-at-teab!e peurr :sit Ore l'adaplatiun des terminaux

type annuaire clectroniqu ; . Une telle solution pré -enterait par
rapport aux quatre précédentes les avent Mes sui .ants . coût, plus

faibles : caaac ;crt' grand publie donc produit non spc .'ifique

aux handicap •, et ab,euec de diffcrc•nciation ; nombre indierlanl de

corne-. .endant, possible' . Un eurent, de développement d'adapta-
teur, permettant l'eehsnve de cuwmunieation : entre ces terminaux
est cu cuirs de noti'i .'ali,tn . :1011 ad :'ptateur ; de presecie seront
conne_!'', a des terminaux annuaire électronique et confiés à
tit re eapérdnental à dc, niaituctendant, profonds vers le début de
1983 . in' ;u cblcnt,nt a ce l te o' . ;,crience, la eonun :uniraliun écrite
fera l'ooje1 l'une approche c-c'ileratoire • en plaçant clés la fin
1981 une cc plaine d ' epper'ils Pottaiel attitrés de nutlentendants
profond, les deteleppement, tus en ieuvre dans d'autres pays
sont le,

	

.

	

t,l .' :ne clatier plus écran, rcitent l e tua réseau
téléphonique tipe Purtatel , : C S .A

	

: Prutaprinter Belli ; Dane-
mark : Sit-i':e'ele•fen ; Surie Iextelcl'on . Mise en p ince au niveau
national d'un service permanent d'eeoulenteut des c•omnlunicaiions
entre les détenteurs du Textelecon et les autres abonnés au télé-
phone ; ,t -tente permettant a p :n'fii' d'un poste ordinaire d'abonné,
à clatier, d ' envoyer des messages al,,hanuau'riques, le nlait'ntendant
disposant 'l'un ruecpteur, clavier plus écran . Ce systéme fonctionne
en parti,•utier entre malentendant parlant et abonné ordinaire :
Pays-Bas labo . Dr Netter' ; Canada appareil Sec-1'one ,Cie
Miltvoeil ; U .S A . appareil Keypac 'Ucla' . Aux U .S A ., l'Etat de
Californie vient de demander à ses compagnies de téléphone d'équi-
per gratuite-ment de léiét s pe, les DM t.8)0 sourds profonds qui y
habitent.

II . -- Le, déficients visuels . Il . — 1 . Les handicapé; visuels
s 'adaptent relativement bien au service téléphonique . Pour les
malvoyant., légers, des cadran, ou des claviers avec des chiffres
suffisamment grands peuvent suffire . Pour les aveugles, un point
en relief sur la touche du chiffre 5 permet de repérer facile .
nient le centre du clatier . Il . — 2 . L'adaptation des malvoyants
aux neuveaex n) yena visuels , vi .léutex, télétex' caf encore au
stade de lu recherche . Pour ce qui concerne le vidéotex, une
touche ' loupe • permet de grossir les lettres et donc de faci-
liter la lecture de l'écran . En outr e, des études ,ont en cours
au C . N . E. T . et dans les laboratoires de l'E . N . S .T . pour trans-
crire les informations reçues sur l'écran en message, vocaux
synthétisés . Par ailleurs, le développement de sy',ti'me de lecture
optique de c:n•actcre., dactylographiés avec traduction simultanée
en Braille est en cour, : projet Delta (université PaulSabatier,
Toulouse, ; développement, du Conservatoire national des arts
et métiers labo Fry boue* . L'étude d'un module de synthèse
vueale sono r hart les information, tr ansmises en vi cd t'ulex est
ent'i. agée 't : . N . E . T. ' . H1 . — four Ica hatliicapee moteurs, le
probleme n'est pas de proposer un substitut écrit à la conunu-
nication t^lépironiquue, mais de faciliter l'accus physique au ter-
minal pour i ' inlurm .ttiun, qu'elle , :oit écrite out orale, ce qui Peut
être obtenu par di':ers di s positifs, selon la grauilé du handicap.

Pestes et 1,'1'0 usiné rrc7,rr'rrltirn .,' lt,% tc'pltonel.

2969 . — 28 septembre 1981 . — M . Yves Saucier demande à M . le
ministre des P.T.T . de bien vouloir lui faire corunait re les raisons
pour les'iuelles l'administration des télécommunications oblige les
abonnés du té!''phone à recourir aux services d'une société privée
lorsqu'ils souhaitent l'in,lallatiun de plusieurs appareils de téléphone
avec intercommunication entr e ces postes, ayant lui-mente été
contr aint d'utiliser cette procédure par la direction compétente de
Haute-Savoie . II lui demande s' il n'y, a pas, en la circonstance, une
entorse grave et inadmis,ibte au monopole du service public des
télécommunications et s'il envisage de porter remède à cette
situation.

Réponse . — Au plan général, il convient tout d'abord (le
rappeler les ternes exacts de l'article L .33 du code des P .T .T .,
qui est a la base de la question posée : „ Art . L. 3 :3 . -- aucune
installation de télécommunications ne peut 'tre établie ou employée
à la transnusainn de corre>•pnndcnees que par le ministre des
postes et télécommunications uu avec son autorisation . Le, dispo-
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sinon, du pr-sent at'lic te aatnt applicables à l'e .ni',iun et it la
ré'eepti .nl

	

des

	

signaux

	

ra .3iu-clertriquea de

	

troue

	

u :u . :' .'

	

.

	

Il
l'es .,•trt

	

de ue

	

!dulie

	

que

	

l'activité

	

clé' ; i t,tali :~Ieur '	a rsis .

	

qui
s 'e"rce' e'n

	

narlie'ulier .1'111, le drtricaim' de
firatalledon et de la mai : tenante des éguipeat•rute terutivauc dés
té' erunununications tel, (pie c reux de : enlrepri-es lie t nullement
c, nlrai''e au monopole, rl ,a re ri-e en cause n ' est pas ,ouhai-
t : ble . R :' .•riprugi,ement . l' :nhnini,tratlon des P .T.T . reaftic I' que
le ~cuire public doit élre prose .' dan; re domaine . Elle n'entend
1)1, rennn,'ur à concent rer .Ie :, n :ot cn,, dune part . .sut' le con-cil,
l ' n_eu!erie et l'in,lat,atiun de: i' il'ilrenu'nts de-tilles aux achninis-
llali at ., et 'enilt'a public,, d'autre part, sur la fourniture et
1'.ustallcttiuu d't ,uipemenls lermin :,us inai'pensab :es pour l ' e :•cus
al ph, 4tt,n .i nome e au .service ru r ale de ; t -Lrlinnnllutitatiuns,
te s le' t i cotes, la télécopie oc : los iii callatiuns teli•phani s ue ., de
fable capacité. 1 .e ca, partiez lier évoqué radé, pruciséeu. nt de
ce dernier aspect . La g ravité tues a,di„entent, imputés au :: ,cr-
vice, de la direction opérationne l le d ' Anne,, a eunanit Fe Lei-
nisiratiuu dis P .T .T . à mener une enqueie apinutonii,' sur les
c,m :lnir.ns l ::n .s lesgncllaa l ' honorable parlementaire a

	

1

	

amené
à re . u .'rlr alc< service .: d'un : >ent i té i rivee . II rc•,ulte de cette
enqucle qu'il aurait é•Il demande . par iett,e date, du ean'e .P
18 juillet et rune , le 21, d'une part . la modification de l'inslal-
lutun d ' intc_c pennlu ilcatiun P.T .T . de sou dunticile privé ' edj .nil•-
tien d ' un pu-te au toi : menlaire', d ' atre part, l'instulla,ion e sa
permanente nu :nellenteut in-tulle,' d'une intercommunication une
plus deux . L ' insUmclion conjointe Je.s deux points de cette douti l e
demande a été entreprise sans d"lai . Elle a conclu à la pu, .si-

büité d'assurer dans des cunaitien, satisfaisantes la mi,e en
place et la maintenance de la nouvelle installation . Par lettre
du 5 août, suit quinze juta'.; dimmnehes conlpris allies rietplion
de kt denlanae, les services de ., télé communications ont fait
c•onueilrc' que satislactiun allait lui i'tre donnée Di•s le li tient,
un adent des P .1' . T . s'est ;iré,enté au domicile privé . Il a
constate, et en a rendu (temple, qu'une entre,,rise privée CI ' hunr-
son', probablement contactée en parallèle, était en train de pro-
céder à la mise en place dune interconnexion L'arplione . Le
7 aoét, les service, se sont donc enquis des intentions réelles
du demandeur au sujet de l ' équipement de la permanence . Cette
deuxième partie de la lettre du 18 juillet ayant été, elle, confite
mée, la mise en service de l'intercommunication de la permanence
a été achevée le 18 aoiut, soit vingt-huit jours, dimanches et file
compris, après réception de la demande . II ,,'a .'it donc, en l'occur-
rence, non d ' une quelconque contrainte ou ou,i4 :tion, mais d 'une
préfcrenc•e accordée aux preelation .s d'une société privée au lieu
et place de celles du sertii-e public. Compte tenu de ces di . , rs
éle'ncel .ts, l'adn'ini'tration des P .T .T . a recherché en vain l'en-
torse au monopole dent elle se serait rendue coupable ou complice
en la circon s tance.

[ ' t'are,s et lei éetttel llirt nicafioes t lc'l l't•unerurr)lient ions).

4108 . — 19 octobre 1981 . — M . Jean Combasteil attire l'attention de
M. le ministre des P.T .T . sur la situation que connai,sent à l'heure
actuelle les tirlécon1munications . En effet, depuis des années, les
go uturnemenls précédent, ont conduit une politique visant à confier
aux entreprises privées les const ructions de lignes d'abonnés . Ainsi,
pour le seul département de la Corrèze, 80 p . 1011 des travaux sent
réalisés en sous-traitance . Le manque d'agents (l'exécution, le non-
remplacement des départs à la retraite, le vieillissement du matériel
sont perticuii .•rement criants . En conséquence, il lui demande s ' il
envisage de modifier cette politique et clans l'affirmative quelles
mesures il compte prendre tant dans le domaine de l'emploi, que
dans celui de 1'urganisalion et de l'équipement des services.

Rrpuv .ve . — Eu égard à l'ampleur dit rattr apage à rivaliser en

maticre de dé veloppement du téléphone- et à la nécessité de le
mener a bien dans le délai le plus bref pus,ible, il a eli• re :'onru
(Mitai, plusieurs auln'•es aux moyens d'action du .secteur prive,
auquel a etc confiée l'exécution de certain, t ravaux et, neiamnu'nt,
une partie de la construction des lignes d 'abonnés. Bien entendu,
la quasi-tottlilé doc éludes et projets dinfrastruutmr, ainsi que
le cunt•itte et la réception de, travaux, ;ont restes du humaine do,
agent, de, P .T .T . Un recours à la ,ou,-traitence denn'nre encore
n .vc-.saire actuellement pour mener à bien l'achevrmrnl de l'infra-
structure rte, réseaux de té•lécunneunic•atious . Mais tau effort consi-
dérable a déjà été réalisé puisque le nombre des ligne, (l ' abonnes
de !a Corrèze est passe de 311000 à 1 ;70011 ent re le l'' janvier 1977
et le l'' janvier 1981, le taux moyen de croi,•annce atteignant
17 p . 100 par an, et qu'au I'' janvier 1981, le délai moyen de rac-
cordement s'etabliasait dans ce département à 4,4 mois contr e
4,13 mois pour la province . Dans ces condition'. une glande 1)011e
du retard ayant i•lé résorbée et le développement du réseau de
dist•ibutioe s'effectuant à un rythme stabilisé bien que toujours
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élevé, le volume de : trataux confié au secteur prisé connaît,

	

il a été décide de réeerver à ce d .•parteinent qui repreeente
druide ris d4''''' s années . une ceii ;,fne el :t ninti,lt n . 1! est pré-

	

1 .5 p . 100 du réseau postal, un montent d'inte,ti„entent repré-
cise enfin que le dt've l oppenient pas,' de la eou,-trait :utee r, 'etail

	

sentant plus de 3 p . Phi du pro rienine global dual la r',' 11 ' alion
nu!ic ;,u•nf exelu-.it du dent,ret,nent epero .e'i

	

tics effectif, 1' .1' .'1' .,

	

est prévue d'ici a 1,35. Ce (10MM''r:ent iiiu>tre Md :

	

qui sera
puie-me le nombre d'ealpiois du centre do ronslr',ctun des lianes

	

et;trcpris bar l'adrniiiist'nlicn des l' . T T . pour } aot~là)rer la
de Folle est passe . entre 1977 et 1930, de 11 .; à 1)13 agents . prueunce padan' . La c!•,•alit,n peu :•t' :sine d'ct :tblis~cmcl~t, po-taux

dan, les ville : iutport :ntes qui en s unt depourtue ; cet ti " u :es et
d• jà à 1'etude.

Postes e! t, '

	

cers. t1(11liit' i)'(, II'. ,(I((( .'!'el

	

!' ,1 l'l oti .

4453 . — 31i ociohre 11)31 . — M . Pierre-Charles Krieg attire l'atten-
tion rie M . le rr :inistre das P. T . T . sur le ï:, ;t y,t ' uue truste ie leitres
a été .1)p ;dills'e l'aride des rocs C :Iq , ' :lili' e et Cr^ix-des-Petit-
l'h,. ,ps, a l'ail, 1" . Ur cette Mme au :: bitte( '•, située crans un secteur
Lia- comrtcr: :•nt . i•i :oit mit unie e ; ..,art li ii' nemb :eu'e Cit','ntele
qui

	

,reste -a (lepar,tion . l''e"t po, :rqu,i :l lui dei :rl^!c (Ponti-ride
den : . le, niei :lcu .s 5iiei, sa rein : :, en pla .e.

Pa i ,é : :,e . -- l .' ei,4nétc à Iat!u;, tic i l

	

é t é nie .I•!c a rs'' e t

	

que
le- i't. : :étant- M. lm . cu!mra-rç :ut' de (ai

	

an, (hem a lime
d : -r te,-, : ! é ro s dm .- no

	

éon i11eriour à

	

notr e•, tri ., butte-.
aile lel!res et u ., b,r'srt de pe r le, 't'-i -ttteetent salit .''. . 1, rue
taon - , 112, rue acquc•, :Me--cap„ -m,.• de \ Miret te; bntu'se
du emmnmrcr, ut 52 . rue du toms"•'e bore?u -l4) po s te (le Parie-11 .1 t . e
La belle aux lmly e dont fait état i eoien',,',lc puelemenLer •, ins-
t ;ti : .-v ,•,r la fa'; . : le tien calé, a . . ii••

	

:"•c -ur la demamie du
prenrr.•t :,irc . i ' roC^•! .nt a t :ne rs '•rie, . .!tin de ,nies i'tah i- rux'n!, ce)
(Lae - . a Ide <de .' q, 't a! art!	 tt ! q ,cette d : s
taux^ e t , i l . , e . f: t i p e t t•''-u d'in• ., I !^r i-c' a :le
l ' ienpte tenu du iail,le n ')mbru' de pli- roi ; y ,'crient (it (0-'''i et de
la proximité d' ;„tri ;',Mie de d_p" :), l'athelni.-diedion des P .T .T.
ne jt:_c paie utile ,le ru_-

	

c'cher un uuntel c' :iplaccment.

Po

	

e'. et tir! .,ler „ler. Pn)l,,(IY : Cruel'' :	 dur

	

Pn .e dc'{' 'nl(J y t.

4576 . — 2 nntc'tu,bre 1931 . — M . Jen ;-Clcude Bois ai! ` rc l'atten-
tion de M . le ministe des P.T .T. >et. la 'iltc,liun nrruccup•mte
de -un aclminielealiun Mme le départentenl du Pas-de-Calais . En
effet . le Pas-de-Cent is occupe l'as ::nt,lcreici' rand des drp•triements
métropolitains au nit eau des eifer•tifs h'c•n :c agents pour 10000 MMi-
tants contre cinquante-cinq tic moyenne neti,ntale le taux
d 'implc,ntatien de ”, bureaux de pole polir 10 000 habitants est de
1,1,2 p our le département cunlre 3,18 au niveau national ; .sept
communes ne -uni p as encore puurtne, d ' etat,!is,,emeut ., postaux
touchant des populations variant de 21)111 habitants à ll820 habi-
tait,! . Cette situation a pour effet de rendre la mission de,
a,c•n'i coneetatés e : :tr :mentent rtiuicile : en 1985, 504)1) de ceux-ci
dim. 5501n ont pc seeht une demande de n'tta :iou . En tout état
(le ('anse, il lui detn :'nde de bien vcaloir lui préc iser Ies rno:.enti
gtci! entend mettre en u'uere puer reméilier à cette eiluat i

2,'•t."ase . — L'adminietration (Me P. T. T .s«dance d :• d- ti r
x, ciiïé•ren1, étau!-'etait, et ide vices de : moyen- en pli,oenel
nier-.,aires à leur bon fonctionnement . Lee 5 980 emplois cr .' .,
dans les sertleee postaux au titr e du collectif bud étaire pour
1931 ont été répartie en fonction de l'ureenee des be-oins eept'itnrs
per les chef, de serv ice, en compar: :nt au niveau régional la
situation de l'en,trnble des département, . lent au plan des effec-
tifs en fonction que de la charge du tr afic a écouler. Cette citante
ne satur ait toutefok sappreciet par seule référence au volume
,!i':b :tl ries actitités po,+nles d'un département ait au nombre de
ses habitants . En effet, indepen(I ::mnu'nt du volume des opérations,
il convient également de tenir compte de la structure du réseau
tic, établi-,emer.ts po-taux, de la répartition .j 1) trafic, ainsi que
de celle de la population, de faon a établir une reriaine ;ion( e
ration entre les rd ;lions urbanisées qui enaendrent de nombreux
cou rants d'échanucs par suite du développement des activités
économiques, et les zones rurales ou l'activité par adent est a
l 'évidence bien moins importante, niais où la présence postale
doit cependant êt re maintenue . Ainsi, quatre-vina)-dix-huit emplois
ont été créés cette année dans les services postaux du département

•e Pas-de-Calais, soit quator ze prévus par le budget initial et obtenus
par redéploiement de moyens provenant d 'autres départements et
quatre-vingt-quatr e créations nettes au litre de la loi de finances
rectificative . L'accroissement du nombre de titulaires par rapport
à 1980 ressort ainsi à 2,7 p. 100 contre 2,3 p . 100 au niveau national.
II est encore trop tint pour évaluer la dotation qui sera allouée a
ce département eu 1932, la répartition des :3840 emplois supplé-
mentaires prévus dans les services postaux devant titre examinée
avec les chefs de service extérieurs apres le vote de la loi de
finances par le Parlement . S ' agissant du réseau des bureaux de
poste du Pas-de-Calais, les investissements qui y ont été consacrés
pendant la dernière décennie n'ont pas permis en effet de créer
de nouveaux établissements en nombre suffisant . C'est pourquoi,
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4509 . — 2 n,e .eimne 1931 . M. Antoine G i ssinger appelle
l'aile,,! mu de M . !e ministre de ; P . T . T . sut' l a n'ce-,sire barmo-
nl-atiou des indetnt,ilés t e , : , o, ; m a préposes corda :•leurs de
Pari, et de pru',incc . 1l ,out . :s it : • :a i t r isse lit modification du texte
fixait, Ici conailhnts rt' :tlllihi'iutu de cette inlerutitc ,oit mise
à I,'ttutIe afin que tente in c . :l,ia : ps i '-r cire servie aux personnels
en fenciinn en province dent !es (Marges et Ive
nc• ,ont pies moine cunt'a'_•n :t :tle- que celle, du pei'>nnncl lari: :ien.
Il lui demande quelles ('o, ,a :••, il compte prendre en ce sens.

-- L'h irnienir: ;,fion du r .-aime in :M.1 gris',- (Rd personnels
chargés à I t alie et en prutinee (le la conduite cie, véhicule, poids
lourde implique qu'une locale il'eehiu .ion suit prie dans le cadre
des prop(t,itons lornud,•cs au tit r e d un prucl .ain bua : ;et . Cette
demande d'ovtensiun se traduirait par la mntiifiratinn du décret
fi :tant les i'onditinns d'atiributiun de l'indemnité (le conduite des
véhicules poids lourds.

P .T .T. : postés,t i'r , periotuu•li.

4807. — 9 novembre 1981 . --- M . Jean Briane a ;iire l'attention
de M. le ministre des P .T.T. sur la situation preocc•upante des
rceeveurseli,tibutt:urs des P .T .T. Les receveurs-dis ;ributeut :s sont
les receveurs de .; pet i ts bureaux de poste, en zone riirc,le, qui
assurent, d'une part, la distribution du courrier dan, la commune
ou une partie de celle-ci, et, d'aut r e part, la partie guichet du
bu reau de poste . A ce titre, ils effectuent toutes !ce opérations
postales et financières d'un bureau de poste de plein exercice,
avec la compétence que cela chute et les responsabilités, notam-
ment d ' ordre pécti liaire, que cela suppose . Le bon sens voudrait
donc que l ' administration leur rccunnaisse la qualité de comptable
public, puisqu'ils en ont la fonction comme les autres receveurs
de postes et qu'ainsi ils soient intégrés dans le cade de la fonction
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publique . Il lui demande quand il coauit dn :ur•r sari„'action à
leurs revendications reconnues comme , ;hèmes pur I u.1s ilastra-
tion elle-mémo, à savoir : leur reclassement dans le cadre 1 ; de

la fonction publique ; la recoupai-,ance de leur qualit .. ae minip-
table public et leur intégration dans le co .'ps des rece'von's des
P .T.T

Réponse . — L'objectif de l'ailmiii traticn des P . '1' . T eut de
reclasser les receveurs-di st ribmeu•'< en catétierie R, de L, iluherc . r
dans le corps des receveurs et, partant . de leur ai':rbuer !a qualité
de comptable public. Mais les pr . positi'.n .s qui ont été faite.; en
ce sens, dans Io cadre de la prép'iratinn du proie ; de hu i lait
de 1982, n ' ont pas pu étre retenues. Toutefois, l'adminisl ration dis
P. T. T. va poursuivre ses efforts pour atteindre l'objectif fixé.

RAPATRIES

A .sslirmice vieillesse : généralités cnrun'.nnt des peu-iku .si.

2348 . — 11 septembre 1981 . -- M. Jean-Hsgues Colonna appelle
l'attention de M. le Premier ministre (Rapatriés) sur la revision
des pensions des personnes ,apetriées du Maroc étui ont té
accidentée., après '-'indépendance marocaine et dont la pension est
payée aux targe et régime marocains . Cela a pour effet de les
discriminer grandement par rapport à celles qui ont été accidentées
avant l'indépendance . En conedquet :ce, il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Les accidents du travail survenus dans un terri-
toire étranger relèvent de la législation en vi ;,ueue du lieu de
l ' accident . Toutefois, le ddcret n" 74-487 du 17 mai 1974 a prévu,
pour les accidents survenus dans un pays autre que l'Algeriei
alors placé sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de
la France, avant l'accession de ce pays à l' indépendance, le verse-
ment d'une allocation diftérentielle à la victime, lorsqu'elle réside
en France et que le taux d'inca p acité permanente est eu moins
égal à 10 p . 100 . Cette allocation, qui ne se substitue pas à la
rente verotie par le pays du lieu de l'accident, est destinée à
permettre à la victime de percevoir une rente équivalente à celle
qu'elle percevrait si Pm-chient était survenu en France . Cette
législation revêt un caracti-ïe exceptionnel et spécifique ; des lors,
il n'éta!t pas concevable de l'étendre aux personnes accidentées
après l'indépendance de ces pays, sauf à l'appliquer à tous les
pays étrangers. En ce qui concerne les Français accidentés après
)'indépendance, la convention franco-marocaine de sécurité sociale
permet à nos compatriotes rent r és en France de percevoir leur
rente et de bénéficier des revelorisatieas dans les mêmes condi-
tions tin . s'ils résidaient au Maroc.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique exter i e re !Masos).

3841 . — 12 octobre 1981 . — M . Pierre Cousté, ayant pris
connais-ance de la réponse de M . le ministre des relations exté-
rieures à sa question écrite n" 1027, souhaiterait savoir si les
« études approfondies " mentionnées dans le dernier para^_r,,t,he . sur
la coopération franco-marocaine en matière de phosphates et d'ura-
nium sont avancées, et à quelle période elles ont des chances
d'aboutir. Il lui demande en outre si la coopération entre ces cieux
pays est fonction du résultat des études en question, et si sun début
est conditionné per les conclusions de ces travaux.

Réponse . — Les études approfondies auxquelles se rèiè're l'hono-
rable parlementaire sont achevées . Il a été convenu, lors de la
réunion, les 2d et 29 octobre dernier, de la commission intergou-
vernementale franco-marocaine, d'enga ter t r ès rapidement des entre-
tiens entr e responsables des deux puys sur les m',dalites de la
participation française à :a réalisation et au fi nu nec ment de plan
de développement de l'office ehi•rifien des phosphates. Ive premiers
entretiens ont eu lieu début novembre à Paris . D est rai,onnalile
de penser qu'ils aboutissent dans un proche avenir à un accord qui
marquera une étape nouvelle de la coopération franco-marocaine
dans le secteur des phosphates, laquelle est, comme l ' on sait, fort

ancienne et donne toute satisfaction aux deux pays.

Politique extérieure (Angola).

3843 . — 19 octobre 1981 . — M . Pierre Bas demande à M . le
ministre des relations extérieures quelle est la position de notre

pays face à la présence de trcupes cubaines originaires de l'hémis-
phère Nord et du continent américain en Angola, pays de l'Afrique
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au,trric . 1) Lti tenu ie s'il v- P oe qu ' il y a d .•

	

ici'tif'cation, à la
p n .•e de ci_, tm, ' etrr. g_rrs en '.nei i a . ut, dans ; n ;gali•'e,
qucPc-- mesure, le (P ucer,emoal français estent prendre pour
amener par des moyens pacifiques le retrait de ces feeces militair e s.

Ré)mnse . La pie-mime de troupes eubnincs en Angola résulte
d'actor .ls sensu, entre deux pas seuvert .ins et in .lcpend :nts . et
il n ' 5,'pa .i'ent pas u la France qui entretient de, relations :r.ec
ces papas , de 1 re-tdrr gui>ü cucnu'Itl houtti,,n si), culte qat . . ,;t-i.
Le (hncuetneniei'.t c .pi rc en tell(stat de saune qu ' un ia . , Imoint
rapide de l'affaire namibienne rétablira la paix et la sectiisti• dans
l'ensemble de l'Afrique amirale et rendra de ce fait inutile toute
présence utilitaire etrangdie dans la son :.

SANTE

Ensrirremeut supérieur et p'istbare,utc !rc,tt
tpurfes. .ions et urtiriles p'n'umédicnles'.

1873 . — 31 août 1981 . — M . Robert Montdargent attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur le fait que depuis des années
des demandes de reununération prescntces au titre de la forma-
tion professionnelle par des stagiaires infirmières de salles d'opé-
rations de centres hospitaliers sont rejetées, faute de quota suffi-
sant accordé à ces écoles . Ainsi, au centre hospitalier d'Argenteeil,
chaque année, plusieurs infirmières --- malgré leurs qualités re .on-
nues et après avuir réussi le concours d'entrée -- ne peuvent hé:té-
firier de ce complément de f'or'mation dispensé par l'école d'iicfir-
mieres de salles d'opérations en raison du nombre insuffisant de
bourses attribuées . C. 'te année, huit d'entre elles ont besoin d'one
telle bourse pour pouvoir suivre ce stage agréé par l'Etat . En cu .r:é-
quence, il lui demande quelles nivonres il compte ;pr endre en toute
équité uaur permettre à ces infirmières de suivre cette s u :agité
à laquelle elles ont pleinement droit, ayant réussi le concours
d'entrée.

Réponse . — Le ministre de la santé p récise à l'honorable parle-
mentaire que le nombre (le rémunération, susceptibles d'i-tre ac-
cordé par l'Ettd au titre du livre IX du code du lrt:vail est fixé
par le ministère de la formation proiessionnelle en fonc•tinn de
l'enveloppe budgétaire qt,i lui est attribuée . Ces rémunération, sont
-^parties dans chaque département selon les capacités de fenn ; t'on
de chacun d'eux . Les rémunérations vers :'•es clans ce cadre p ar
l'Ltat ne sont pas !es seules noesibilités d'aide financière sc t't' es
à ces élèves puisque les directeurs d'établissements hospila l i
peuvent aussi, en application du décret n" 75-189 du 16 juin 1975,
prendre en charge la formation de leurs agents.

Ense i gserrent Sap+rieur et postburcalauréat
(profess i ons et arii,'Pi s méiii,'iileS1.

3078 . — 28 septembre 1981 . — Mme Odile Sicard attire l'attention

de M . le minlstre de la santé sur les conditions dans lesquelles
les étudiants de septié ne année d'études médicales effectuent
leur stade obligatoire de fin d'études dans un établissement hospi-
talier comme, entre autres, celui de la Tronche situé dans la premicre
cirses cmiptiun de Usure . Ces stages sont certes considérés tomme
des stages de formation, mais l'encadrement effectif est dans bien
des cas insuffisant. L'horaire de travail de ces étudiants peut val :er
de 4 heures à 2 .1 heures sans que leur responsabilité civile soit
forcément couverte par l'hôpital . Enfin, le salaire qui leur cuit versé
rémunére un travail à mi-temps et est au-dessous du ;ntic . Elle
lui demande quelle. mesures il compte prendre pour mettr e fin à
cette situation.

Réponse . — Une ci rculaire n" 316 du 29 mars 1972 a défini les
conditions clans lesque l les doit s'effectuer le déroulement des st .iges
pratiques de fin (laudes médicales . Lorsque les capacités hesc'i-
talié'res et I'encadremci t ne permettent pas d'accueillir dans de
bonnes conditions tous les sta• ;iaires, l'utilisation de moyens cli :ers
est préconisée afin de répondre au mieux à l'objectif d'une parti-
cipation aussi complète que possible aux différentes formes de
l'activité hospitalière 'rotation des stagiaires, développement d'acti-
vités comolémenlaires't . En ce qui concerne les gardes, les stagiaires
de fin d'études sont nbligatoircnu'nt ar,snci,'s au service normal de
garde . Ils peuvent être associés aux gardes supplu"nienttuires dans
certains services oit la nature des soins dispensés nécessite soit une
surveillance médicale continue clu malade (réanimation par exemple)
soit des interventions d ' urgence (chirurgie, gynécologie-obstétrique)
dans les conditions définies par l'arrèté du 21 mars 1981 . Les sta-
giaires de fin d'éludes reçoivent pour les gardes supplémentaires
une rémunération qui s'ajoute à celle qui leur est versée pendent
leur stage . D ' une rnaniere générale, leur activité nospitalière
s'exerce sous le contrôle et la responsabilité civile de l 'établisse'
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ment . La modicité de la rémunération des stagiaires internés n 'a
pas échappé au ministre de la saule qui a eut sage avec le miui,h-e
du budget des pourparlers en vue d'aile :urnnentutiou sub,'.an-
tielle de ces émoluments . Les négociations. déjà tris avancées, de-
vreient aboutir à bref délai.

SOLIDARITE NATIONALE

Assurance maladie maternité cprest„t„vus ce espèces).

299. — 13 juillet 1981 . — M . Jean Combasteil attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'injustice criante
qui frappe, en cas de rnalidie les travailleurs stagiaires dan, une
entreprise dans le cadre d 'un stage au titr e de., pactes pour l'emploi.
En eifet, les indemnités journalières payées par la securilé sociale en
ce, de maladie sont calculées a partir d'un salaire forfaitaire fixé à
uu chiffre ridiculement bas . C'e-t ainsi, par exempte, qu'une travail-
lem—an pour un stage de six mois dans une usine de prive, en arrdt
de maladie d ' un mois, a été indenuniaie sur la base d'un -alaire
jour nalier de 113 .76 francs . Elle a donc perçu des indemnités jour-
nalières s'élevant à 8,38 francs . En conséquence, il lui demande s' il
n ' e :rtend paa supprimer cette anomalie et di'cicler, tant que per-
sisteront ces stages dans le cadre du p acte pour !'emp!oi, que tout
arrdt de maladie sera indemnisé sur la bave du salai _-c réel perçu.

f;cponse . — Les cotisa tiens de sécurité Sociale des jeune, béné-
ficiaires des pactes pour remploi sont prises en eharae coté . r:ile-
ment par l'Etat . Ces cotisations sont déterminées sur turc base lice•
faitaire calculée en pourcentage du S . 31I .C. Les indemnités ,cour-
nalieres de l'a,suranee maladie snpt calcul es, cnniurméntent aux
dispnsitiens de l'article 29 du décret du 29 décembre 1945, en fonc-
tion ici dernier ;alaire amimi e à cotisations au cours du moins pré-
cédant l'interru p tion de travail . Les caisse, d'ss .'urance ine :adie en
vue de la liquielation des indemnités iournnlieec's servie, aux jeunes
bénéficiaires d'un parte pour l'emploi ne peule : :r donc que calculer
ces prestations sur la base du .salaire foi-t .;it .ii :e d :•[ennemi' en
fo t-tioi de la c•oti,atien forfaitaire veraée t s ar l'Etat . i, 'cn r emLie
de ces dispositions doit faire Poblet d'au e5 :unes d'eosemide qui
ce ndui,e à redéfinir la cohérence de la pr,r[eetinn sociale des en,
giciu-es en fonction et des chirneurs.

.4s .surairre rieille .cse : régimes auh,uan,rrc et epvr•icu .r

fruit rctiiilé_ lore ' es : caltai der pe,esioP3e-

1626 . — 24 août 1981 . — M. René Souchon appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le fait que la
réglementation actuelle du décorepie de la pension de retraite
prévue per !e régime spécie i de la caisse nationale des retraites
des agents des collectivités locales limite a tren!e-sept et demi
le nombre niaxirnum des annuités prise, en compte . Or. de noue
breux agents, atiectes à des emplois sedentaire,, atteignent ec
plafond d'annuités dés l'âge de cinquante-cinq ans et demi, et
se trouvent donc dans l ' obligation de entier jusqu ' à soixante-cinq
ans sans que les services accomplis durant ces neuf années et demie
soient retentis dans le décompte de la pension qui leur est servie
par la C .N .Ii A .0 L . Il lui demande en conséquence s'il ne serait
pas possible de procéder à la liquidation de la pension corres-
pondant à ces neuf annuités et demie oans le cadre du régime
général vieillesse de sécurité sociale, eu autorisait pour cela le
transfert des cotisations de la C .N .R . A .C . L . ver, le régime
général.

Rrperc .se . — Pour les agents des collectivités locales les réglez
de liquidation de la pension vieillesse sont les mêmes que celles des
fonctionnaires de l'Etat . Ainsi de la combinaison des articles 13, 21
et 2:3 du décret n" 65-7713 du 9 septembre 1965 relatif au régime
de retraite des tributaires de la caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales (C . N . l : . A. C. L .), 1l ressort que le
maximum des annuités liquidables dans la pension, est fixée ii
trente-sept annuités et demie, ce niaxirnum pmcvaici être porté
à quarante annuités du chef des bonificulions. I,a jouis.earlee de
la pension est inuni:diatc pour le', agent, affectés a des emplois
s .: den lai tes s'ils ont altoint 1'fge de soixante ans ; toute annuité
supplémentaire ne peut donner lieu à une nouvelle liquidation . En
conséquence, les agents ayant à soixante ans atteint le maximum
des annuités liquidable, peuvent sana attendre soixante-cinq ans,
contrairement à ce qu ' indique l'hou,rable pallenientaire, demander
leur radiation des cadres et jouir de leur pension . Ise transfert
des cotisations de la C . N . R . A . C. I,. vers le régime général pour
les annuités supérieures à trente-sept .as et denci afin de per-
mettre à l'agent de percevoir en plus de sa pension servie au
titre du régime spécial de la C . N . R . A . t ' . L ., une pension vieillesse
du régime général de sécurité sociale, serait contraire au principe
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d'a p lrnn'cuis des ré_itnes spéciaux et irait à l'encontre de fa poli-
tique d harunuciat'au suivie en matière de sécurité sociale, qui
sdiiipo•e ., coule mesure accentuant les disparit, .'s existant en
matière de droite à pension entre les agents relevant d'un régime
spaeiai et les reasurtissants du rccinne général de la srt'urilé
sueiaie . I .e projet de loi que le G011,m euient soumettra prochai-
nement aux Aaeencblees sur l 'abaissement de rage de la retr aite
duit f_-militer l'harmonisation entre les cieux régimes que acuhaite le
parieurrilaic-e.

f'rn/cssi ms et actincés puriunédicu r es (orthophonistes).

1865 . -- .31 août 1981 . — M. André Rossinot appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
rencont rées par les orthophonistes depuis dix ans pour être
reconnus comme des travailleur ., sociaux à part entie-re . En effet,
la dev_locisation rapide de la valeur de la lettre clé A . M .O. et
l 'augmeutaifon de ses charges professionnelles hypothèquent grave-
nucc.t les conditions nténtes de l 'exercice de cette procession et le
limitent ccntsidéreblenttent . Laos ce, conditions, il lui demande si
elle entend prendre les mtaure, ui_ce asaines afin que suit assuré
le respect pur les caisses de l'e ' prit et des textes cont entionnels,
et que ,oient réoucerles inunédieteraent de véritable ; négociations
tarifaires qui permettraient une re .alurisation honnête de la lettre
clé A . M . O.

Rélemse . — I)_tuc le cadre de la r ;nven!ion nationale di•lini :s- : :nt
le, rappints entre les cat''c's primai re- d'assurance maladie et les
orthuptconi,te,, les négociation, pour 1 :1 te',isiun des tarit, c•on,en-
tionnels oit abouti à un accord entre les parties signataires qui a
reçu l'aval du Gouterneuiccit . ('et a , ,ord re valorise le tarif de la
lettre clé A . X1 .0 . qui est porté à I(1 franc, à compter du 15 sep-
te r me, 1931 : l'avenant perlent al•pncbaiinn de cet accord est actuel-
Minent ,ouutis au tuai reiieing de, milliaire, icil tressés.

f'rufe .si -Mus et urririrr< r e i ale ,, :nicle.e fer c(lc )est.

3014- - di; sep ;wabre 1981 . -- M Jean Foyer appelle le bienveil-
lante attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur
ça met ion aiiupta par plus eut ., ,i n :iieats de travailleuses familiales
recules le lu juillet 19111 . Cette motion insiste à juste' raison sur Ie .s
i•con .mcé', que la profession cuncernl_e p ermet de réaliser pour la
e•utleclivite et demande que les Intel ventions, exercée, par un
personnel sicffisa :tu nient tonné, soient développée, geai ., à des
moyens financiers augmentée et nolanitu'nt par l'institution d ' une
prestation lcgale . Quelle .; suites le Gouve rnement entend I-il donner
à ces tutu,

ticpu,ise . Le Gouvernement est parfaitement contient de
l'importanc e du rôle social et édncetif vies travailleuses tuni!iaies
dont les inlcrientiers permettent le maintien ou le rrdcesseme'nt
de l'équilibre familial et peuvent éviter l ' éloignement temporaire
des i'nfatit ; de la nié re de fan :ilc in apal_- e cl ' assnn . l ' ensemble
de .ses limbes, ménagères et éducatives . Le's crédits all,-ctée à celte
li onne d'aide à la famille ont plus que doublé en qm .are suc .; : d ' un
montent égal a 2-10 raillions oc 11 171f . ils ont atteint 524 ntilliiin, en
191tu. C'cpendamt, des diffic•ulti s ont surgi au cours nu second
semestre 1980 due, pour une large Ic,n't . au décalage sc .i,ible cons-
taté entre la participation accordée par les organisme ; financeurs
et le coût réel de, intervention, api a augmenté dams des pro-
portion, pouvant atteindre 15 a 20 p . 11)0 parc ari . Cet ace•rnissement
provient principalement de l'epplic•ation désormais complète de la
conce p tion cotlectite des travailleuses tamiliales et vraisemblable-
ment du gliasement indiciaire en rapport avec l'ancienneté clu per-
sonnel en activité . Or, les crédits que les caisses d 'allocutions 'ami-
hales . premiers linanceiiis, ont pu consacrer aux interventions des
travailleuses familiale, n'ont pv,gressé• que de 11 à 13 p. 100,
c'est-à-dire comnie les dotatioini d 'indien sociale de ces organismes.
Une roncel :ition associant !'Etna, lus organismes financeurs et les
fédérations nationales des assu) .iatiuus employeurs se poursuit
actuellement . Elle n pour objectif d'analyser l'ensemble des pro-
Nielles posés par futilité des travailleuses familiales afin de
rechercher une meilleure adaptation des méthodes de gestion de
leurs services aulx impératif, d 'un linanceoitut assuré essentielle•
ment pair des fonds publics, tout en apportant aux familles l'aide
à domicile diveleitiée et compétente qu'elles souhaitent . Par ailleurs,
la cal, .sc nitinnale ries allocation, familiales a cité récemment
autorisée à abonder la dotation attribuée aux prestations de service
de :32 .2 millions de francs, ce qui a permis d'augmenter les pl ;cl'onds
c4' tes prestations -- de 7 p . Inn pour les services des travailleuses
familiales --- pour l'année 1981 . La prestation de service niaxintale
passe ainsi de 16,55 francs à 17,711 francs par heu re d'intervention
de tav-ailleu,e Lilitiltllle . De plus, un crédit de 67,8 titillions de
francs ai été réparti entre les caisses d'allocations familiales et les
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unions ri _isnales de sociétds de secours minie'res : les conseils
d'administration de ce

	

g ;mis :n'•, pourront donc, le cas échéant,
et compte tenu de le

	

s orientations en mntii-ce d'action sociiile,
aider les associations employeur , de travailleuses familiales.

Femmes i i'e''Ies,.

3195. — 3 octobre 1931 . — M. Jean Proriol appelle l'attention
de Mme le ministre de la sotrciarité natieneie su ; la sittrti .!n
des ve .t,e- . ciiefs de f :poile, ayant cu,o .'e a ei : .tree des eefauis
âgés des viu_ :t ans et plu ;, s . ' . :r ;é' .; ou dent: ndeurs d'emploi, et
qui, c . :mpie tenu de celle limite d'ago, se \aluni supprimer le
bénéfice de, allo-ations fsnti f i :lr, et (le l' .,llocatiun orphelin.
L'absence d'un salaire du mari avventne alors 'es dir'liculiés de
ces mires de Lentille, qui, par ailleurs. n'échappent pas à l'impo-
sition li±cale des nere'nui, souvent modestes, acquis durant les
vacances par tour :, mir ait,, soudent .!e .e constituer un peu d'ar-
gent de pozhe . 1l suuhaiteiait que des d i .;p „if ions pissent étre
prises en Lieur de ces mite, de ta pille . \isanl a atteinte'. en
parti :•ulier le, effets de la suppr,-.,i .n des aides su,-tisécs, et de la
fiscalisatio,r des petits revenu, tee.ui nncls, alors qu'elles ont tou-
jours a c• : :cr_e leurs enfant,.

Réf„'ries — La situation des v,m-.es chefs de lentille a élé ,estai
blennie( :t : .t- g ioree ces derniers : :uniees et il ne -c'sible par possible
que dru dispositions pet 0ml : .• :0s unissent être prises pour atliuucr
l'effet de la suppression .Ms ai •.rc :it :-'n, far'ul ,i . et pour c'eut•' la
fiscali•: :eii de, restons cric), ;, :u• les cul nus pendent leur temps
libre . ! repend ; :nt, les eure- peinent bené-fîcier des ;mania s, aimer-
dé ace lamilles . ainsi dans eurta h n, cas, le cal--es d' :d!ueations
famiti :a”, :: :mordent-elle,. sur Mur tonds d'aiOeil sociale, le, allo-
cations familiales au-delà du •,hv_ti,-nie curni,ersaire en Doire,
l ' attribution de bou rses scolaires et universitaires prend en compte
la silestien familiale . Sali'salut de l'impdt sur le retenu, les veuves
ayant ue enfant à charge benétieienl de 2,5 psoas de quotient fami-
lial, le Ima . f aieur s'ayant pas voulu que le dors ' de l'un des époux
puisse se tr aduire par tune n .otlifiration du statut tical de la
famille .

TRAVAIL

Tror :ri! : nimi tit re 'lue esvurrt'(d.

3073 . -- 23 septembre 1981 . — M . Bernard Poignant appelle l'atten-
tion de ' . . le ministre du t'avait .ur I ' :use :rce de véhicules de service
pour les cunhtileurs et inspceleirrs du travail . A:tu .'llement, les
retnbanrsemort, consenti :: a ces persnnaels par l ' administralion ne
couvrent Lins les De i .: réellement enga g és . Par exemple : pour
500u hilemetres parcouru,, ,tri agent se verte rembourser
3600 frais ;' :, ;:lors que les frai, réels se chiffrent à 507 5 francs,
selon ie, ha ;urnes établi ; par l ' Ante Journal, l'agent a donc une
perte de 1 475 francs peur 5000 kilomètres . D'autre part, les prêts
consentis a ce : fonctionnaires par la trésorerie générale sont
devenus tri, nettement insuffisants . En conséquence, il lui demande
quelles me-rires il compte prendre : 1' pour doter cette adminis-
tration de véhicules de service : pour mettre en application (en
attendant cette première mesure . un nouveau système de rend eur-
sement prenant réellement en immole les frais engagés ientretien,
achat du véhicule, aauranrc, vi :rne''.tr, etc .i ; 3" s'il ne lui semble
pas opportun de modifier le sy,ti'me d'attribution des prêts
consentis à res agents par la trésorerie générale pour l'achat d'un
véhicule utilisé pour le service.

Réponse . — fi est exact que les services extérieur, du travail et
de l'emploi ne disposent pas d'un parc de véhicules de sireicc
à .a dis, .u,itinn 'les inspe :te et contrôleurs du travail . La consti-
tution de c•c' pare ne pourrait être mise en u livre qu 'en fo .ilion de
l'ouverture du crédit très impuriant nécessaire par une loi de
finances . Cette mes : .re n ' est pas envisagée' actuellement en raison
des contraintes budgétaires . II est de plus precise que les conditions,
modalile's et taux de remboursement des frais de déplacement. des
fonctionnaires de l 'Etat relèvent de la compétence exclusive du
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives et du ministre délégué
auprès du ministre de l'économie et des finances chargé du budget
dont l ' attention vient d ' étre appelée sur les difficultés rencontrées.

URBANISME ET LOGEMENT

Baux (bous rl'hatitatioi!.

936. — 3 août 1981 . — M. Joseph Gourmelon attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le, incidences
des dispositions de l 'arrêté internrini :,tériel du 27 février 1979
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mis est. si_

au regard des loyers I . L. N . Ces logements atteignent, du fait du
l ' arrêté précité, pour clé, nonnes de confort quasi identiques,
des loyer ., deux trois p l us élevés que Ir. IL L . M.O . Cela ne peut
avoir pour conséqucu :-e que la drsentant peur les locataire ; de ce
t•.pe d'habitation arec, à terme, des difficulté, en,-ore plus grandes
de .'e .stioui pou r les if'lies . Dan., ces condition .;, il demande s'il
n 'y a pas lien, I'rsgire la gestion des logements de ce type est
équilibrée, de revoir le di .pasilions des lestes en vigueur.

Repense . — Alors que lacer ; dis 11 .1 ..

	

que celui
des P . L . 11 . et I' . S . Il est réservé aux i' :unes et familiers !es
plu, défavorisées, les 1 . I .. N . ont été c' .o- .triiéx peur des locataires
dont Ir ; re .su ;ures ,,cuvent dcpa .,,er Ie, !,lot, : ; ;ds uniquement
imposé aux ratesori,-, pr cédentes et en eunsécl .rence rég l er un
loyer supérieur . lia d_-turation des 1 .1i. N . etant distincte de celle
dis il . I . M . O ., leurs carael ;'cislique, sent dii termites (piani au
prix de revient, ruaf .'rt, surface supérieur à cille des Il . L .31 .0.,
conditions de iinancement nettement plus onéreuses . Le, dispo-

sitions de l'unié•té du 14 octobre 1963, neidiiié à de no .nbreu-es
reprise ; inotamMent par l'er•ee'té du 27 fé ;ricr 1979n ont fi ce' les
montant, des loyers à prendre en cuiupte peu' les logements
p'éc'hés seuls les 1 .1, . N . ne sont pas plafonnes par le jeu des
valeurs ma' .'anale, der loyer annuel en métre carré de ,url'are
:arri ;'-'e, et par !me-signent les montant, dies loyer ; y sont plus
élesrs que pour le ; autres rat .• ories de leeeemet, so :iaee . Dans
le 'cadre du projet de loi relatif aux droits et obligaliu :-, des
bailleurs et des lu . at .:h re's, il es t prévu des accords de mur'é rat'uu
des h,!usse, de Imm. - .t :trc les or . 'ani,ati„ns de ee,limir ires
et le ., rcprésentieds des locataires . lia catéeorie de lu :-c' ;e'nls
1 . L N ., au ménui litre r les 11 .1, . \I ., sera ,s'u,nse a celte
proeddure . Dan, l'imm, liai, un projet de loi limilaia Ici, hampes
des loyers de losites les catégories de logements ,ers, examiné
très proc! :aineirueilt . Les dispositions propt .ées dans ce cadre
deeraient prend"c effet à compter du 7 octobre 1931 et jusqu 'au

6 avril 19139 .

Cie . „cures ifirranees luc•'lr.ct.

2586. — 21 sc :acmbrc 1931 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le minis t re de l'urbanisme et du logement que, jusqu ' en
1979 . la rémuneratien ces services techniques de 1 Etat pour la
sur, cillcnce des travaux effectués par les communes était calculée
sur une t ;ase dcr ;- :•e :-sive en fonction de l'importance de: travaux.
Depuis la réforme qui a été• décidée récemment, les et uancnes sont
assujetties à un fonda de 2,51) francs par Icthitant . Ce forfait ne
couvre que les travaux d'un montant total infrrieur à lU11000 fran :s;
au-delà de ce seuil, la redevance perçue au profit des services tech-
niques est de -1,70 p . 100 saris aucune délressivité . Il apparait donc
que les communes seul le plus souvent visées par le nouveau sy,tèine
de tarification . C ' est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas
possib .e de prévoir que la dégressivité des tarifs pour les travaux
d ' un montant de plus de 100 000 francs soit maintenue comme
celait le cas auparavant.

képouse . — La réforme des concours de service entrée cn'si^lieur
le l'•r janvier 1980 a comporté des dispositions spicitiques aux
communes et à leur, groupements . Les principales ont été la
création de l'aide technique à la gestion communale et l'aména-
gement des modal i tés de rémunération des missions de nt :!itrise

d ' u•uvre . Depuis lors, les menus travaux de voirie exécutés par
des communes de moins de 2(100 habitants sont é'tudié's et sur-
veillés dans le &tait :•c de l'aide technique, en contrepartie d'une
rémunération forfaitaire annuelle . Pour les travaux plus impor,ants,

la nom:elle tarification est effectivement moins fortement d- '•gressive,
mais elle est également pin . nuancée que l'ancienne. Elle permet
de tenir compte de l'é'ten lue de, missions de nusitrise d' eu'uc re et de
la eomple•cte des ouvrages sur lesquels elle porte . Cela a pour
effet de rendre plus coûteuses que par le' passé les interventions
complexes sur des nuvta) ;es importants qui concernent les :trandes
communes, mais en revanche motos onéreuse la maitrise d'ee'uvre
de petits travaux simples réalisés par les communes modestes . Cet
aménagement ne parait donc pas devoir l'Ire remis en cause.

L oge me nt !allocations de logement,.

3339. — 12 octobre 1931 . — M . Charles Fèvre souligne à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement l'anomalie qui résulte de
l'application des dispositions du décret du 29 juin 1972 quant à
l'ouverture du droit h l'allocation logement en faveur des résiduels
des hospices et maisons de retraite (art . 18, III . Il résulte en effet
dudit texte que ceux.-ci n'ont droit à l'allocation logement que s'ils
orcupent une chambre i un ou cieux lits, sait neuf mètres carrés
dams la première hypothèse et seize mètres carrés dans la se .onde.
Au-delà, les résidents sont exclus du béneifire de cet avantage. Satu
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doute l'effort très vigoureux mené depuis plusieurs année, a t-il I liant habitat et .uré'nagentent . Des besoins en logecuent .s locatifs

„ :duit pratiquement à supprimer les Talles communes, niai ; d'une existant en effet au cirttr dcs bour ;,s, des iie,ures ont réceniment
ameliuré le financement, n01 .,nimw~l en cas a'acquisition améliora-
tion locative . Pour les autres dnsdors d'ameucgement qui ne
eurrespon~lent tais à ces crib res. dont te`-F . A . C . va prochainement
préciser le contenu . les aides devront cire recherches, dorénavant
au niveau du deptntcntent ou de la reginn . Au-data de cette
néce s saire periede de transition, la ;fi-nerali-atiun des contrats
associant 3'i .tst et la ri•,linn, sera l'occasion daniéliorer l'elticacité
des aides publiques et de mieux rependre aux besoins du milieu
rural.

manière générale les chambres à trois ou quatre lits, donc d'une
superficie supérieure à seize mètres carrés, restent nombreuses dans
la mesure où elles ne comportent pas les mimes inconvénient ; que
les anciennes salles communes . Il résulte de cette situation une di .s.
crincination financière entre les résidents âgés, qui n'est nullement
fondée sur les ressources comme cela pourrait à la rigueur se conce-
voir, niais sur une répartition entre les lits et les rtiambres dont
le caractère aléatoire découle à l'évidence du rythme des entrées
et des suries . Il lui demande s'il ne lui parait pas indispensable
de revenir sur des dispositions qui maintiennent tille injustice
d ' autant plus ressentie que les prix de journée ont augmenté en
raison de l'intégration au moins partielle des annuités d 'emprunt
résultant des travaux d'humanisation.

Réponse . — Aux termes du décret n” 72-526 du 29 juin 1972,
le champ d'application de l'allocation de logement était unité aux
personnes à,ées logées individuellement acquittant un loyer et
aux personnes âgées occupant un local constilomit une Imité
d'habitation autonome noème s'il se situait dans un e,tsemble doté
de services collectifs (c'est-à-dire certains logepients-foyers . Les
nopitaux, les hospices et établissements de soins n 'enitent pas,
par nature, dans le champ d'application de la loi du 16 juillet 1971.
Certaines matons de retraite pré sentant des conditions (l'autonomie
st :ffisante, un assouplissement a été apporté à la réglementation :
c'est ainsi que peuvent désormais bénéficie . de l'allocation de
logement, les personnes à gées résidant en maison de retraite
publique ou price, la seule condition exigée poti n vais ntir une
autonomie siix intéressés et répondre au veau du Icgislaleur, étant
une limitation a deux le nombre de personnes vivant par chambre
qui doit présenter une aurface minimum de 9 mitres carrés s.
la per .sotute est seule et de 16 mètres cariés pour deux personne,.
Il n'est pas passible d'aller au delà de cres di,po,itiuns ,ans déna-
turer le but de cette prestation qui doit compenser l'effort financier
effectu, par le, persunes âges ; pour s' assurer dcs conditions
satisfaisantes cl'habitat et d 'aulunouiin .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
aulcqueiles ii n 'a pas él'é répandu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N • :313-1 Pierre Bils : 3192 R .,herl Montd,u'gent.

AFFAIRES EUROPEENNES

N ail : . t tu Lanr .,_ne '

AGRICULTURE

N ' 3128 Fraeeoi, Patri :,t ; :3200 .foscph-Henri Mau .iotian ctu Gasset ;
3'01 .lu .-.c : .h-llcnri Maujouan du Gasset ; :3203 Pierre-Bernard ('ous :4 ;
3'07 .̀'incuit An, ruer : a 232 Joseph-Henri Maujoiian du Gasset ;
3271 Hen-i Ba,,ard : ' 4275 Ilenri Boyard ; :328 :3 Franc•isgtte Geng
3101 liegis l'crbet . 3 .302 .Io-eph-llcnri Maujoiian du Cassel ; :3307 Jean
Giovanelli .

BUDGET

Corr tn tilt e s (Jr n e n,•es locales ).

5414, — I6 n,,veuibre 1931 . - M. !•.dn' 'n Z, .ler tend à exprimer sa
surprise tace à la décision de M . le ministre de l'urbanisme et du loge-
ment, prise sans concertation ni compensa+ion• de supprimer l 'inter
vent( in du fonds d'uniénagcnient urlxtin en faceur des opérations
d ' amélioration de l'habitat en milieu rural . li lui demande de bien
vouloir préciser par quels moyens et par quelles mesures il entend
remplacer l'action supprimée dont le effets seront négatifs pour
l'évolution de l 'anmélioration du cadre de vie rural et l'avenir des
commune.; rurales dont les moyens étaient déjà très souvent insuf-
fisants .

CUnlrnuses' rtrr,oures locnles~.

548. — 1G novembre 1981 . — M . Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur 'es préoccu
pat ; in, actuelle . des organismes d'habitat rural suite' à sa décision
de cesser toute intervention du fonds d 'aménagement uri,ain en
zone rurale pour le financement des travaux d 'accnntpa('nctnent en
opia•alion programmée d'amclioration de l'habitat . Aussi, il lui
demande quelle•; ,ont le, ,ululions de remplacement envisagées afin
de soutenir le développentent des crnl es rurales.

Réponse. — Le fonds d ' anié•nagement urbain doit ad .iourl'bui faire
face a une siluatiuu fin ancierc bloquée . En ellet, au munie•nt ou
le nouveau Gouvernement a pris se .s fonctions une grande partie
de ces crédit, étaient crin sunirnés . Le Gouvernement précédent avait
su efficacement susciter beaucoup d'espoir aupri•s cles responsable,
locaux, sais avoir les moyens financiers de les sali,laire . C'du a
contraint le mini,te•re de l'urbanisme et du logement. a snspen :ire
au rouis d'aout dernier l'insiruc•tion de tout dossier portant sur les
actions - d'aménagement et de mise en valeur du patrimoine
Actuelle;vent, suint étudiée, les nouvelles règles d'intervention du
F . A . L . qui permettent d'une part de terminer les opérations rué',
gée,, d'autre part d'orienter les opérateurs a l'étude dan, le sens
de, priorité, de la politique urbaine du Gouvernement, c'est a-dire
de la lutte contre la ségrégation social,' dans l'habitat . Lis mesures
devront également ici nie compte de la déc•entrali ;alios en cour s en
ré .ionalisant prugre•ssicemeat le fonctionner .nent du ayaheite . Contrai .
renient aux informations diffusées récetnutent cr ; mesures ne péna-
lisent pas spécialement le monde rural . Au contraire une priorité
sera donnée aux t1 . P . A . 11 . dans les zones rurales qui demandent
une revitalisation . Les actions d'accumpagnr „ .ont devront étre liées
comme en milieu ur bain à l'implantation de logements sociaux et
plus généralement devront correspondre a t n projet structu rant

N'' 3123 Alain Mayoud : 3121 Claude-Gérard Marcus : 3125 Claude-
Gé•rard Marco, ; :3131 François Massot ; 3142 Geuiges Balla. ; :3144
Jean Beaufort ; 3164 Martine l'tachon ; :',178 .Jean Penziat ; 1186 Paul
Chaumai ; :31117 Paul l'haumat ; :3189 Georges Gosnat ; 3215 André
Audinot ; :3221 Lucien Dutard ; 3225 Maurice Nilès ; 32 :30 Claude
Wolff ; :3231 Claude Wolff ; :3234 Emmanuel Aubert ; 3242 Raymnond
Douybre ; 3244 .iean-Pierre Fourré ; 3217 Girard Huuteer ; 32-19 Gérard
Chasseguet ; :3263 .Jean-louis Goasduff ; :32liti l'acinlhe Santoni ; :3275
Henri

	

Bayard ;

	

3280

	

Gilbert

	

Ganticr ;

	

32136

	

Georges

	

Mesmin :

	

3287
Genre'.
Georges

Mesniin ;

	

328,8 Georges

	

Mesniin ;

	

3299

	

Pierre

	

Bas :

	

3322
Tranchant ; 3325 Roger Corrèze ;

	

:3329 Pierre Micaux.

N'

N"

3136 Pierre Bas.

Alfons

COMMUNICATION

CULTURE

i.3 .32,1 Nicolas

N 3135 l'ierre Bas ;

DEFENSE

3324

	

Roger

	

Curri-ce.

N" 322(1 Adrien

DROITS DE LA FEMME

'Lcller.

ECONOMIE ET FINANCES

N 3116 Pincent . 'ur.quer : 3 1 76 .lcan-l'ici'e Nuc•heida ; 31118 Lu-
cien Dul art : 31911 l'lerre-llernard ( ' ousté ; 32mi Maurice Sergheracrt ;
32 :35 Pierre' 13as ; 3235 Joseph Pinard ; :32,11 Jean-Louis Goasduff ;
3274 Henri lla',ard ; 3281 Francis Geng.

EDUCATION NATIONALE

N 3127 Roland Dei', ; :315(1 .ti an Beaufort ; 3172 ('laude Michel ;
3212 .Jean-Louis Masr,un ; :3214 Cha r les Millon ; :3224 Guy Ilermier ;
3251 Georges le' Baill ; 3297 Roland Mazoin ; 3305 André Itossiuot ;
3321 Jean-Louis Ma :;son ; 3 :326 Pierre-BBernard C:ousté,

ENVIRONNEMENT

N”' 3129 .loscph-llcnri Maujoijan du Gasset ; ;3213 Jean-Louis
Masson ; 3309 Jean Giovannetli.
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FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N" 3318 Serge Charles .

INDUSTRIE

N 3118 François Grussenniea er :3147 Jean Beaufort ; :3199 Joseph-
Henri Maujotian du Ga sset 3209 Vincent Ans-tuer ; 3222 Georges

Ha4e 3227 Louis t)di u ; 3228 Emile Roger 3243 Raymond Douyère :
3293 André Duroméa ; :3296 Colette Gueuriot.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N - 3148 Jean Bcaufori ; 317 :3 Claude Miel:el :318 : Y3e .s Tavernier
.3197 Victor Sablé ; 3300 Miche) Cointat .

TRANSPORTS

N''' :3119 François Gr ussenr rayer ; 3152 Pierre Bourgui g non 3
3154 Raoul Cartraed ; 32111 André Audinot ; 3226 M :,uri,e Niles;
:32 :1:3 .Joseph-Henri Maujolian du Gasset :3257 Alain Vivien
3264 .Jean-Louis :Masson ; :3265 .Jean-boots Masson 3295 Edmond
Garcin ; 3303 J ;'seph-Henri Maujoiitut du Gasset ; 3304 Francisque
Pet-rut ; :3 :317 Pierre Bas .

TRAVAIL

N

	

3121 Philippe Seguin : :31 :39 Georges Rally : 314 :3 Jean Beau-

fert 3175 ( .'lande Michel ; :3184 Roger Rouquette : :319:3 Vincent
Porelli ; 3198 Roger Le .las ; 3202 Pierre-Bernard Coudé ; 3218 André
Audino, ; 32'36 Pierre Bas ; 321(1 Bernard L'andin ; 3252 Georges
Le Bain ; ;3 :312 Max ( :allo.

URBANISME ET LOGEMENT

JEUNESSE ET SPORTS

N 3Lie Jean Be .,ulerl .

JUSTICE

' :3254 Rtulolphc Pesrr :1292 Jacques Brunhes.

MER

N

	

' :3285 Franç ., L:rotard '3298 Vincent l'ondin

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N'

	

3256 V . es ' l' aterniet.

RELATIONS EXTERIEURES

3 :91 Lent- (eh,

SANTE

• .;138 (;cor„,:— Baliv ; 515,3 Marcel Dehoux ; 3166 Jo s eph
Courntelitn ; :3181 Jean Rital : :3249 Christian Laurissergues ; 3289
George . Me•rnin .

SOLIDARITE NATIONALE

X ' 3120 Philippe Seguin .3124 fleo i Bayard ; :313:3 Pierre Bas
3145 L'an Beaufort ; :3151 Augustin Buntepaux ; 3155 Lucien Cou-
quebeag : $ 11g) Iloutinique Dupilet ; 3161

	

Dominique Dupilet
:31(32 Dominique Dupilet : :3177 Jean Yenaiat :3179 .Jean Peuziat
3180 Jean ttigal : :311:2 Jean 1iig : l ; 32114 Pierre-Bernard Cousté
:3210 Vincent .\n amer : :3267 Pierre S:ntvaigo ; 3268 Philippe Séguin
:3270 Henri Ba t'a rd ; 3277 IIonri Bayard ; 3290 Georges Mesmin
3311 Muttine Frachon ; .3314 François Mortelette t 3316 Philippe
Sanmarco : :3319 \ndr(" Dun' :3320 .Jean-Lu lis Ma s son ; 3327 Pierre .
Bernard (' o (slé ; :3330 Pierre Micaux.

TEMPS LIBRE

N i157 Bernard Det'osier .3167 Gerard Goules .

N"' 3149 . . ..an Beaufor t ; 318 .3 .Jean Ftigal

	

::291 Georges :Mesinin.

Rectificatifs.

1 . — .ln Journal officiel 41 .e.sev hti'e rtntinnele, Questh .u? (rritv,e)

M i 40 A . N .

	

dn 16 (m'ai .,

	

9 1 131.

RFPON .;es nos dit'; (S'rU F's At, Q1' , scmn\, L('R17LS

Page :3282, l' colonne, question . n" 23613 (le M . Jeanlo :ti- Masson
et n" 3262 de M . Jean-Louis Goasduff à M . le ministre de la défense,

Les textes des réponses se rapportant à ces deux questi,'Os ont
été inversés ; les rétablir.

H . — .Irr Journal officiel 1As's'emblée ,na t ionale, Qne .atiuu ., r'rrite .¢t

u

	

41 .3 . N . !Q .i du 21 norcrubre 1931.

A .

	

- I 1 1'KSTIV `:` E'UITF'S

l' Page :3 :21, 2- colonne, 9' ligne de a question n' 5674 de
M . Emile Koehl à 31 . le ministre du commerce et de 2':1x2 -dual.
Au lieu de : . . .l'article :34 de la loi précitée . .. , l'ar(u'l.e 34
de l ' arrêté precité . ..

2" Page 3332, 1 ' (adonne . t 6' ligne 'le la q-mstio : t n" 5675 de
M . Emile Koch] M. le ministre délégué, char g é de la fonction
publique et des réformes t dministratives . Au lien de : , . . . l'article :34
de la loi précitée .. .

	

lire :

	

.. .l'article :34 de iarréie nti :alé

B . --- Ilter,Nsi .- DES 11\1sTUF.S .tex (3''eurort trU!'I

Page 3357, 2' colonne, retahiir contrite suit le début de la réponse
à la question n" 2999 de Jean-Louis Mass ., à M . 1• e ministre
de l'éducation nationale:

in pnu :e, -- Lacadi'ntie de N :utrv-Metz comprend trois départe-
ments d'institut universitaire de technologie de la .spcciali(é ..

(Le ;este sans ehangemenl .1

HII . — .1u Journal officiel (Assemblée nrrtinuu(v, O„vsr „n ,., écrites,

!,” 42 A . N. Q.1 do :30 nnr•ctnhre 1981.

1t t: e oxses DE, MINISTRES AI'X Qt'ESTIONS i:Ci ii(.5

1" Page :3432, 2' colonne, la question de M . Jeuii'llugues Colonna
à M. h' ministre de l'environnement porte le numé ro 2 :386;

2 Paie 34111, 2` colonne, la question de M . Joseph Gounnelon à
M . le ministre de l'urbanisme et (lu logement porte le numéro I661 .
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FRANCE-

	

ÉTRANGER
Coda .

	

.

	

Titrer .

	

et Outre-mer.

Francs .

	

Francs .

	

DIRECTION,

	

RÉDACTION

	

RT

	

ADMINISTRATION

Débats :

33

	

Q uestions	 72

	

300

	

Téléphona	 +j

Po ,r einé,

	

,o

	

.s

	

ABONNEMENTS

Assemblée nationale :

	

26, rue Deealx, 73727 Parla CEDEX 1$

03

	

Compte

	

reedu	 72

	

300

	

(

	

Renseignements :

	

37342-81

O7

	

Dourcents	 390

	

Administration :

	

07041 .29

Sénat :

	

7ELEx	 201176 F

	

DIRJO

	

-

	

PARIS

	28

OS

	

Débet	 04

	

204
09

	

Oocunients	 390

	

696

N 'effectuer

	

aucun

	

règlement

	

avant

	

d'avoir

	

reçu

	

une

	

facture .

	

- -

	

En

	

os de changement d'adresse, joindre une bande d'envoi 6

	

votre demande .

Prix du numéro hebdomadaire (comportant un ou plusieurs cahiers) : 1,5 1 F

outre-,* ^r

	

pa •ment d'un supplément modulé selon le zone de destination .

	

I
t

Paris . -- Impt loterie des Journaux officiel ;, 26, rue Desaix

	

111810712 - 001281
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